
>a

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

O
M /. ^ ^^

i^

1.0

l.l

£ US |20

1^1
M

U ||.6

6"

Biotograptiic

Sciences
Corporalion

^̂ <>

23 WBT MAIN STiUT
WnSTeR.N.Y. 14510

(716) •7a-4S03

i

t

S

5*

8



?

m

I

A\^
AK<^<r^

^
<^

fx

S

^

CIHM
Microfiche
Séries
(IMonographs)

ICMH
Collection de
microfiches
(monographies)

Canadian Instituta for Hiatorical Microraproductiona / Inatitut canadian da microraproductiona hiatoriquaa



TtchniMl and Bibliographie Notas / Notât tachniquas et bibliographiquas

The Inttituta hat attam^tad to obtain tha batt original

copv availabla for filming. Faaturat of thii copy which

may ba bibliographically uniqua, which may altar any

of tha imagas in tha rapriaduction, or which may
lignificantiy changa tha uiual mathod of filming, en
chackad balow.

D
D
n

n
D
n
n

Colourad covari/

Couvartura da coulaur

Covari damagad/

Couvartura andommagéa

Covari raitorad and/or laminatad/

Couvartura raitauria at/ou palliculéa

Covar titia mitsing/

La titra da couvartura manqua

Colourad mapi/

Caitai gécgraphiquai an coulaur

Colourad ink (i.«. othar than blua or black}/

Encre da coulaur <i.a. autra qua blaua ou noira)

Colourad platas and/or illuttrationi/

Planchas et/ou illuitrationi an coulaur

Bound with othar matarial/

Ralié avec d'autres documents

Tight binding may causa shadows or distortion

along intarior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

D Blank leaves addad during restoration may appaar

within tha tant. Whcnever possible, thèse hava

baen omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une resUuration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments.7

Commentaires lupplémentairei:

This Item is filmed at tha réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

'OX UX 18X

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire qu'il

lui a été possible da sa procurer. Les détails de cet

exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue

bibliographique, qui peuvent modifier une image

reproduite, ou qui peuvent exiger une modification

dans la méthode normale de filmage sont indiqués

ci-dessous.

Coloiir^ pages/

Pages da coulaur

Pages damagad/

Pages endommagéti

Pages restored and/or laminatad/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/

Pages détachées

Showthrough/

Transparence

0Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

nContinuous pagination/

Pagination continue

includes index (es)/

Comprend un (des) index

Title on header taken from:/

Le titre de l'entête provient:

i

f

toth

Th«i
pou
of th

filmii

Origi

bogii

tholi

SiOR,

othoi

firsti

•ion.

or Mil

Tholi
«hall

TINU
whici

Mapt
diffar

antiri

bagin
right

raquli

mathi

Title page of issue

Page de titre de la

I
j
Caption of issue/

livraison

D
Titre de départ de la livraison

MasthaMl/

Générique (périodiques) de la livraison

22X 26 X 30X

y
)2X 16X 20X 24 X 28X

D
32 X



'il

it

B VU*

on

I

Tht eopy fllmcd h«r« hu b—n rapraduesd thanks
to tht o«n«ro8ity of :

Library of the National

Archivât of Canada

Th« imagM appaaring haraw tha baat quaiity
poaaibla eontidaring tha condition and iagibility

of tha originffi eopy and in icaaping wHh tha
fiiming contract apecificationa.

Originai copiât in printad papar eovara aro filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha latt paga with a printad or iliuatratad impraa-
tion, or tha bacic covar whan appropriata. Ali
othar original eopiaa ara fiimad baginnirig on tha
firtt paga with a printad or illuauatad impraa»
tion. and vsnding on tha iaat paga with a printad
or iiiuatratad impraaeion.

Tha iatt racordad frama on aach microficho
thaii contain tha tymboi «^ (naaning "CON-
TINUED"). or tha tymboi (maaning "ENO").
whiehavar appliaa.

Mapt. plataa. eharta. atc. may ba fiimad at
diffarant raduction ratiot. Thoaa too iarga to ba
•ntiraly includad in ona axpoaura ara filmad
baginning in tha uppar iaft hand comar. iaft to
right and top to bottom, at many framat at
raquirad. Tha following diagrama iiiuttrata tha
mathod:

L'arampî9ira filmé fut raproduit grica à la

générotitâ da:

La bibliothèque dat Archivai

nationalai du Canada

Lat imagaa auivtntat ont été rtproduittt avtc It

plut grtnd soin, comptt ttnu da la condition at
dt la nattaté da l'axamplaira filmé, at w
conformité avac laa condition» du contrat da
filmaga.

l^a axamplairat originaux dont la couvartura an
papiar att impriméa tont fiimét tn commençant
par la pramiar plat at an terminant toit par la

darniéra paga qui comporta una ampraintt
d'imprattion ou d'illuttrttion. toit par la stcond
plat, talon la cat. Tout lat autrat axamplairat
originaux tont fiimét tn commançanc par la

pramièra paga qui comporta una amprainta
d'imprattion ou d'illuttration at an terminant par
la darniéra paga qui comporta una taila
amprainta.

Un daa tymbolat tuivantt apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaque microfiche, selon le
cat: la tymbole -^ tignifie "A SUIVRE", le

tymbole tignifit "FIN".

',M cartat. planchât, tableaux, etc.. peuvent être
fiimét é dat taux da réduction différente.
Lortqua le document ett trop grand pour étrt
reproduit en un taul cliché, il att filmé é partir
da l'angle tupérieur gauche, de gauche é droite.
et da haut en bat. tn prenant la nombre
d'imagat néceataira. Lat diagrammet tuivantt
illuttrant la méthode.

D
32 X

1 2 3

1 2 3

4 5 6



mm



I'

MANDEMENTS

mm nmum, umuim
ET

AUTRES DOCUMENTS

* i



ffi*-'

LETT

CIRCUL

DI

I, I! • U . .1
'

ABBOUB & :



MANDEMENTS

LETTRES PASTORALES

CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS

PUBLIÉS DAN8 LE

DIOCÈSE DE MONTRÉAL

DEPUIS SON ÉRECTION

»?

li

?'v

.»

TOME ONZIÈME

h
MONTRÉAL

AEBOUB & LAPEELB, imprimeurs de l'Archevêché

421 RUE ST-PAUL

1394



ex

AlÊ/f3

Permis âUmprimer :

+ Edouard-Ch8, Areh. de Montréal.

LE7

MONSf

CiRCULi

VÊQUI

sond;

A

Mes

En vous
ci-joint, je



MANDEMENTS

LETTRES PASTORALES
CIRCOMIRES ET AUTRES DOCUMENTS

flDMlNlSTJ^flTlON

M
MONSEIGNEUR EDOUARD-CHARLES FABRE -

3e EVEQUE DE MONTREAL

y*

î

•»,

(No H4)

CIRCULAIEE DE MONSEIGNEUR L ARCHE-
VSQUE DE MONTREAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCESE.

Archevêché de Montréal, 6 février 1892.

Mes Ohers CoUaborateurs,

JlIT"^^"^^^"'^"' '' ^-^^^-^--t collectif,_-_t,,e .r.« aevoif ajouter quelques mots pour



6 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

vous-mêmes, afin que dans les élections prochaines
nous puissions tous agir avec entente,d'une manière
uniforme, pour le plus grand bien de la religion et

du pays.

Avant tout, vous devez observer dans cette élec-

tion une neutralité absolue, conformément à ce qui
vous a été ordonné dans les circulaires précédentes

;

sur ce point particulier, je maintiens dans toute sa

rigueur la lettre en date du 17 décembre 1885.

Croyez-le, Mes Ghers Collaborateurs, nous avons
tout à gagner à nous maintenir en dehors et au-
dessus des divisions politiques ; outre que nous de-

vons à tous îe bienfait de notre ministère spirituel,

si nous voulons que nos avis soient bien accueillis

et suivis comme ils doivent l'être, il importe gran-
dement de ne paraître mus par aucun sentiment de
préférence pour un parti politique quelconque, et

de persuader le peuple, par notre conduite elle-

même, que, dégagés de tout intérêt personnel, nous
ne cherchons que la gloire de Dieu et le salut des
âmes.

Il serait peut-être bon de faire précéder ou suivre

vos exhortations d'une déclaration formelle à cet

effet, pour prévenir tout malentendu et toute inter-

prétation fautive de vos paroles.

Mais cette neutralité entre les partis politiques

n'empêche pas que nous devons nous élever avec
force contre les désordres très graves qui malheu-
reusement accompagnent presque toujours les élec-

. tions.

Hélas ! ces élections qui devraient . n'être pour le

peuple que l'occasion solennelle d'exercer, dans la
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pleine liberté de son jugement et de «on action, ses
ilroits les plus chers et les plus sacrés, droits qne
nos pères ont conquis au prix des plus grands sacri-
fiées, menacent de devenir pour lui la plus grande
cause de démoralisation et d'affaiblissement.

C'est à nous qu'il appartient de faire servir tout le
prestige et toute l'autorité qui découlent de nos
fonctions et de notre caractère pour opposer une di-
gue puissante aux passions, et contenir le peuple
dans les limites du devoir, à l'aide des sentiments
chrétiens.

La première chose que nous avons à déplorer dans
les élections, c'est le manque presque absolu de cha-
nté et de respect à l'égard des adversaires politi-
<ïues. Dans les journaux, au sein des assemblées
populaires, dans les clubs et les réunions électorales
même à l'intérieur des familles, ce ne sont que des
discours violents, calomnieux, remplis d'expressions
grossières, accompagnés souvent de rixes, de que-
relies, et dont l'effet le moins dév.able n'est pas
d amoindrir l'estime envers ceux-ià même qui bri-
guent les suffrages pour devenir nos législateurs et
les administrateurs de la chose publique. Il semble
que le peuple ne devrait avoir que le plus grand res-
pect pour ceux qui, revêtus de sa confiance par un
mandat spécial, auront à faire des lois pour son bon-
heur et à présider aux destinées du pays.
Un second désordre, beaucoup plus grave encore

•que nous avons à signalera l'occasion des luttes
électorales, c'est l'abus ou la profanation du ser-
ment. On l'impose souvent sans nécessité, d'une
manière insidieuse, dans le but de tourmenté im
adversaire; et l'électeur ne craint pas, dans l'inté-
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rét de son parti, de prendre le nom de Dieu à té-
moin d'une manière légère, pour attester une cho-e qu'il ignore ou qu'il sait même être contrai-
re à la vérité et à la justice. C'est un crime abomi-
nable, que rien ne peut excuser, et qui appelle sur
ses auteurs la colère de Dieu, dont le nom dit l'Ecri-
ture, est saint et terrible, et ne doit pas être pris en vain.

Insistez fortement. Mes Chers Collaborateurs,
pour que les candidats ou leurs agents renoncent à
des moyens aussi criminels, et pour que les élec-
teurs ne prêtent serment que d'une manière abso-
lument conscientieuse à l'appui de l'exacte vérité.
Rappelez en même temps que le parjure est un cas
réservé, et que pour en obtenir l'absolution, les
coupables doivent se présenter à l'évêque ou à son
vicaire général.

L'intempérance est aussi une calamité publique
qui acquiert à l'époque des élections un degré
effrayant de gravité. Chacun déplore le mal immen-
se causé dans les familles et dans les âmes par le
vice honteux de l'ivrognerie, lui-même source de
tant d'autres maux. Tous doivent reconnaître aussi
que les excès de boisson deviennent plus fréquents
durant les époques tronbléfs des élections

; et même
qu'un trop grand nombre de ceux qui travaillent à
assurer le succès de leur candidat respectif se ser-
vent de ce moyen pour tenter les électeurs, arracher

'

leur suffrage ou les empêcher de voter. Plaise à Dieu
que les candidats eux-mêmes ne se rendent pas bien
«ouvent coupables de ce scandale. Où irons-nous, si
les citoyens qui briguent les suffrages du peuple
pour obtenir l'honneur d'être ses mandataires, se»
guides et ses législateurs, sont \m nrami^ro a
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le. loi, divine, et humune. et à entraîner leur, con-

«L?.. o'". * P""" " *'""<' <*" "^ de l'in.empé-

détruire . .1 ,e peut d.n. .. „„rce même que le.

défendu «.«, pe>„« de faute grave dont il. ontlait un oa. réaervé, de donner, de vendre ou ded^^nbuer de la boi..on durant le temp. de l'élecnon. Expl quez bien cette défenw motivée par le

ZrM "'^u' "'J?'*"
*' '«"PO"' de» '"""leEnBn, Me. Cher. Collaborateur,, il fa„, vou. éle-

temeTif
"*/'"""

'," ?"»?«"» «ectorak. Stric-tement défendue par 1» loi de Dieu et par la loi bu-

qu. achètent le. .ulTrage, que pour ceni qui .e voa-dent et ,e livrent à un prix quelconqueH n e.t p.. permi,, pour anoune oon.idératioDde recevoir de l'argent ou autre cho,e eatimable àprix d argeut, comme prix de .on .uffrage ou de .on

ttr„"r ."l"
*''""°"' "»' '« '""^ P" '""'-«P-tion .ont de leur nature, immorale.. Elle, .ont lac.„«, de beaucoup de parjure.. P„i,qn.on a le dro

h

et le devoir de voter librement pour le condidatquV,n jnge le meilleur, il faut le iL .ZZtg^ltédun chrétien agi...„t ,ou, le regard de wênet selon les dictée, de M conscience
""*"""

,e. dT •>"'
f"»' de l'argent pour obtenir de, vo-te, doivent être regardé, comme de. prévaricateu™

"T."'*- *' '*» *'«•"«»" »•<»" qu'à repon,°e"avec dédain le candidat ou l'agent qui, .e moquam

chi'lT'T""''"*''''
'*''«'»" «'de Dieu lui-même •

cherche a le persuader par de. moyen. d« Zll
rapvion. An reste, comme vou. le voyez"p.;"ce
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mandement collectif, la corruption électorale est
désormais un cas réservé. J'ajouterai qu'à l'avenir,
conformément à un ancien règlement disciplinaire,
ceui qui auront reçu de l'argent ou quelque chose
d'estimable à prix d'argent, soit pour leur vote, soit
pour abstention, ne pourront être absous qu'à la
condition de donner en œuvres pies toute la valeur
de ce qu'ils auront ainsi accepté ; il faut qu'il soit
bien compris que cet acte malhonnête ne pourra
leur profiter en aucune manière.

Les pouvoirs extraordinaires accordés aux confes-
seurs pour le temps do Pâques et des concours, ne
s'étendront pas aux deux nouveaux cas réservés par
le mandement collectif.

'Tels sont, Mes Chers Collaborateurs, les avis géné-
raux que vous donnerez du haut de la chaire en les
développant de la manière que vous jugerez oppor-
tune. Appliquez-vous particulièrement à inspirer
aux fidèles une haute idée de l'élection qui leur
met entre les mains le choix de leurs législateurs.
Ils doivent accomplir cet acte avec le sentiment de
la grande responsabilité qui peso sur leur conscien-
ce, sachant qu'ils en répoudrout un jour devant
Dieu à qui ils rendront compte de leurs intentions
et de leurs suffrages.

L'importance de cet ac*e solennel exige qu'ils
ne s'en rapportent pas à leurs seules lumières ; ils

doivent surtout recourir à Dieu, l'auteur de toute
vérité et des dons parfaits, pour obtenir dans la
prière fervente le don de conseil, afin que, dans l'ex-
ercice de leurs droits et l'accomplissement de leurs
devoirs d'électeurs, ils soient dirigés non par le ca-
price ou l'esprit de parti, mais par le désir de pro-
curer le bien général de la patrie.

»a.iair.î.iir.i«r vitU



CIRCULAIRES ET AUTRES bOCUMENTS. H
Nous-mêmes. Mes Chers Collaborateurs, nous ac-

complirons tous ensemble ce grand devoir de la
prière

;
nous demanderons au Seigneur, par Tinter-

cession de sa divine Mère, qu'il continue à veiller
sur notre peuple, qu'il en écarte les désordres et les
scandales, et lui permette de poursuivre dans la paix
et la justice ses providentielles destinées.

,

Je suis bien sincèrement.

Mes Chers Collaborâteurs, 4

Votre tout dévoué en N. S.,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

P • \
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Compte rendu de 1891 pour différentes œuvres dans
^

LE DIOCÈSE DE MONTRÉAL.

PAROISSES

La Cathédrale
Notre-Dame
St-Jacques(Cité)

St-Patrice

St-Joseph (Cité)

Ste-Anne *'

Ste-Brigide

Sacré-Cœur
, ;,

St-Vincent(Cité)..."!

St-Jean-Baptiste

T.S.Enf..Jés.,Mile-E
Hochelaga
St-Louis

i

Notre-Dame de Q-râce,
St-Henri à Montréal
Ste-Canégonde....
St-aabriel (Cité)

.'

CôteSt-Paul
St-Charles
St-Antoine
N.-D. du Bon Cons....
Immacul. Concept...
St-Pierre à Montréal
Lachine

Sault-au-Récollet..!!,

St-Laurent
Joliette

,,[

Ile Bizard .....

Pointe-Claire

Ste-Q-eneviève

Ste-Anne Bt de l'Ile.

Pointe-aux-Trembles
Pî».;a«., j T»— •_-_• I

Demkr
St Pierre

Ecoles

N. 0.

193.95
45.00
39.95

143.00
31.33

51.45

16.50

16.00

7.50

18.40

9.00

19.26

7.40

8.21

10.00

29.00

10.00

5.05

10.00

10.60

6.25

52.37

20.00

10.00

14.00

4.55

1.12

26.42

8.25

6.15

10.00

$10.00
25.00

18.00

51.00

10.78

14.64

13.00

12.00

6.40

12.45

17.00

7.45

10.00

4.00

1.40

5.00

10.00

1.75

21.62

16.25

4.00

12.00

1.45

3.25

19.28

4.75

8.15

4.00

Terre

Sainte

$29.25

51.15

21.56

42.10

20.30

12.36

16.65

10.00

6.25

22.60

4.00

11.00

18.36

11.50

10.00

11.00

4.00

1.50

10.00

13.66

14.77

12.16

36.35

21.50

6.10

10.00

2.34

8.87

20.26

1.25

1.50

â.OO

Abolition

esclavage

$36.00

41.00

63.60

70.00

14.17

44.06

34.00

6.60

38.86

6.00

27.00

12.00

10.00

2.50

10.00

16.85

88.58

86.00

7.20

29.75

1.66

6.40

8.00

4 00

0]

PAJ

St-Martii

St-Pranç(

St-Vincei

Longue-]
Ste-Dorot

Ste-Rose.

Vaudreui
Les Cèdr
Coteau di

St-Olet ...

St-Polyca
St-Télesp

St-Zotiqu
St-Lazare

Ste-Justii

Ste-Marth
Ile Perrot

Rigaud...
Oka
St-Joseph
St-André.,

St-Eustacl

St-Placide

St-August]
St-Colombj

St-Benoit

.

St-Hermas.
Lachute ..,

Ste-Scholae

Ste-Moniqi
St-Sauveur
St-Janvier.
Ravrdon....

St-Alexis...

Ste-Juiienn
St-Paul de

,

f in, '
I

'

i
t i'VBaiawiw
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PAROISSBS

St-Martin
St-François de Sales..

St-Vincent(Ile Jésus)
Longue-Pointe....

Ste-Dorothée
Ste-Rose «

Vaudreuil
Les Cèdres
Coteau du Lac...
St-Olet

St-Polycarpe
St-Télesphore
St-Zotique
St-Lazare
Ste-Justine
Ste-Marthe
Ile Perrot.....

Rigaud
Oka

, _
St-Joseph du Lac
St-André
St-Eustache
St-Placide

St-Augustin
St-Colomban
St-Benoit

[

St-Hermas
Lachute... »,

Ste-Scholastique
Ste-Monique
St-Sauveur
St-Janvier..

Ravrdon
St-Alexis

,

Dbnirr

8t PieiweI

I 6.50

16.25

6.H0

8.10

9.00

3.25

8.00

1.25

18.00

1.20

2.00

2.02

4.75

8.15

1.50

9.00

4.36

2.00

7.00

1.90

6.40

1.91

1.00

6.60

i9 te-Julienne.
St-Paul de Joliette...

5.13

1.50

0.90

4.09

1.15

6.25

8.00

BCOLBS

N.O.

17.00

20.00

3.70

8.00

4.00

4.00

1.50

8.00

1.05

1.50

1.57

1.25

2.00

1.50

1.81

3.00

8.00

1.50

4.40

0.77

2.00

2.10

4.92

2.00

1.25

1.55

1.60

1.26 on

Trrrk

Saintk

$ 6.00

14.00
2.90

2.00

4.00

8.00

2.30

7.35

1.60

2.50

2.00

8.00

1.00

7.00

1.55

1.70

3.75

4.00

1.20

3.65

1.00

2.76

2.20

8.25

8.16

6.90

2.06

1.32

1.00

ABOLiriON

ESCLAVAGE

118.50
4.00

8.00

6.50

22.00

4.00

16.26

5.00

2.50

2.25

7.00

18.00

6.00

1.18

4.60

6.00

1.76

5.60

2.70

4.66

4.00

9.00

2.18

2.26

15.00

4.00
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PAROISSES Dbmbr
St PibrrbI

8.25
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1.00
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St-Thomas « ^ik
st-côme

::..;;;;;; 070
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][[[
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ot-Jiasile
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Verchères .'.*.'*
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*
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St-Jacques le Mineur 7.00
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! 1.10
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0.97
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I
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5.27

3.00

5.00

1.52

35.10

6.00
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11.85

15.50

6.00

2.62
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10.00

2.50

0.38

12.60

2.50

15.00

2.66

6.00

4.00

7.00

8.00

6.00

Ï5.00

48.70

4.40

19.00

4.34

0.96

3.00

16.00
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16.31

8.00

5.00

37.30
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Terrebon
Ste-Marg
Ste-Thér<

Ste-Anne
Ste-Adèl€

Ste-Sophi
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Ste-Marie î
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.
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St-Constant
St-Valentin
Lacollo
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L'Acadie

.
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'.'.".*
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9.67
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4.25
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1.05
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5.00
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2.50
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5.00

4.82
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8.00

.4.28
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14.00

7.84

0.56

12.00

13.00

1.00

12.80
10.00

3.00

.3.00

16.00

8.25

3.25

10.00

2.2&

6.10

5.2»
ILOO
8.00

13.00

8.00 I 7.50

1.00
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10.50

i;

i ...

V' t
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PAROISSES

Sherrington
Hinchinbrooke. ..

St-Edouard
St-Antoine Abbé..
Ste-Martine

,

Ste-Philomène
Hnntingdon
Beanharnois
St-Timothée
St-Anicet [

St-Etienne
Ormstown
St-Régis

St-Ls de Q-onzague...
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T. S. Rédempteur....
Ste-Barbe
Howick
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St-Cauut
St-Zénou
N. D. de la Merci....

T.S. Nom de Jésus..

Uknikr

St Pibrrx

2.00

1.26
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5 00
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3.25

10.00

4.50

14.50

3.80

4.42
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11.33

3.00

17.00
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1.32
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0.50
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1.18
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ECOLBS

N. 0.

2.59
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4.05

1.50

3.00

5.10

4.00

3.14

0.50

8.07

1.00

5.00

6.00

0.70

1.15

0.50

0.55

1.35

0.60

0.32

0.32

2.29

Trrrb

Saintb

I 4.00

0.26

2.75

2.00

5.00

250
8.00

7.50

1400
1.40

2.00

5.00

1.00

11.25

2.00

5.00

11.50

0.80

1.50

1.50

4.26

1.00

0.76

0.50

0.30

2.71

AaOLITION

BSCLAVAfiE

I 3.00

5.00

3.50

10.00

8.50

2.75

8.80

5.00

8.26

7.00

6.26

6.00

6.00

1.10

1.80

3.25

1.80

6.00

2.26

0.60

0.60
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LETTRE PASTORALE DES ARCHEVÊQUES,

ÉVÊQUES ET ADMINISTRATEURS DES

PROVINCES ECCLESIASTIQUES DE QUE-

BEC ET DE MONTREAL, ORDONNANT D'OB-

SERVER FIDELEMENT LES LOIS FAITES

POUR ASSURER LA LIBERTE ET LA PU-

RETE DES ELECTIONS.

Nous, PAR LA GRACE DE DiEU ET DU SiÈGE APOS-

TOLIQUE, Archevêques, Évêques, et Adminis-

trateurs DBS Provinces Ecclésiastiques de

Québec et de Montréal,

Au Clergé Séculier et Régulier, et à totis les Fidèles de cen

diocèses, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Trèi Chers Frères,

L'apôtre saint Jean, le disciple bien-aimé de

Tésus-Christ, donnait aux fidèles de son temps une
instruction que Nous croyons devoir vous citer,

pour rafiermir ou ressusciter dans vos àmeis les sen-

timents de charité mutuelle et de respect pour Dieu
qu'un trop grand nombre d'entre vous semblent

javoir oubliés, pendant les élections.

" Celui qui n'aime pas son frère, dit saint Jean

(1), demeure dans la mort. Quiconque a de la hai-

• (1) Ép. ch. m.
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ne ponr «on frère es homicide. Or, vous savez q«»nnl homicide n'a la vie éternelle en l„i (oJ à!dire est mort aux yeui de Dieu). L'amour de D et•s'est manifesté par le sacrifia qu'il "al^l^a^r

:
Jésns-Christ nous a commandé^'d?'ouTaiCrr

• rTen lui"
""'"'" '" ^'"^ "' »''^" «l^-»"»-

a la chanté envers le prochain, même en affairespubliques, c'est se séparer de Dieu, et se séparer de
,

Dieu c'est prendre le chemin de l';nfer
'*"""'*''

avBwf
* P'»"*»'-^ "Prises Nous vous avons faitavertir par vos pasteurs que dans les élections vousêes sous le regard de Dieu et deve. agirponrTplus j^and bien de la religion et de la patrie ?t ouevous devez donner votre voix non pas àcelu '^

vous promet de l'argent ou de la boisson, mlis àcelui que vous jugez, après réflexion, le plus h^nnêtte et le plus capable de bien s'acquitter de la char-ge s, importante que vous voulez lui coniien
iJepuis quelques années, Nos Très Chers Frères.v«,gne„e a fait des progrès épouvantablesdZ'

cette province et elle nous menace d'une manier*temble surtout dans le temps des électio„s~rmoyen de corruption auprès des électeurs
'^"«Potre de la tempérance a dit avec vérité oned^s une paroisse, les dépots de boisson en ?out

Sdwer°"' '""'"'' -« ^'-'-' -» 2»
Par conséquent, tous devez regarder comme te

plas Cl

pays, c

mêmes,
vous oJ

enivran

Par 1

une par

râbles. I
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la bouci

plus abs

sances le

res, les

scandale

Les lie

enfants, ]

mis, d'ai
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blés seron

can ce qu
Ce n'es
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; mi

et des bon
parvenir à

paroissiens

pouvoir pc

Il va San

gés que toi

la loi divi

points.



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 19

plus cruel et le plue dangereux enuemi de votre

mil 1

^^^'•^."î*"^^^' de vos familles et de vous-mêmes le candidat qui cherche à vous gagner en

eTrat:" '' ^^ '''-' ^^^ ^-^^--
Par la porte de l'ivrognerie le démon entre dans

râbles. Le démon aveugle les électeurs qui ne savent

fa h
^\^";'^«^^^*' -' - <!-'"« disent^l me datla bouche de ceux qui parlent les mensonges lesplus absurdes, les injures les plus atroces, les médi-sauces les plus aflreuses. les calomnies les plus no -

s^^dlu^r^'^"^
^^^ ''''' ^"^•'^«*- «^ ^- P^-

Les liens de la famille so t brisés, les pères et lesenfan^, les frères et les amis, deviennent desenne-mis d autant plus acharnés que les liens qui ontété brisés, étaient plus forts.

Contre tous les droits de la charité et de la ius-
tice, on maltraite ou Ton menace ceux qui appar-
tiennent a un autre parti. Tôt ou tard les coupa-
blés seront punis, car la justice de Dieu rend à cha-cun ce qui lui est dû.

1 -^l?'^!.*
1^°'"'' ^^ '*''' d^ ^^*^«« raisons que la

01 défend le débit des boissons pendant les éîec-
tions

;
mais malheureusement l'ennemi de Dieu

et des hommes ne trouve que trop de moyens pour
parvenir à ses fins. Il est donc du devoir de tous les
paroissiens sans exception, de faire tout en leurpouvoir pour faire observer cette loi si importante
^11 va sans dire que les candidats sont plr, obli-

g..s que tous les autres citoyens, de veiller .e que

oints

""^ '^ l^«°^aine soit observée en tous

» i
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1.J'^.®"''*"^'P"*' *^ chapitre trente-unième de
1 Ecclésiastique, dit : " Bienheureux l'homme qui
*' a été trouvé sans tache, qui n'a point couru après

1 or, et qui n a point mis son espérance dans l'ar-
*' gent et dans les trésors. Il aurait pu violer les
" commandements de Dieu et faire le mal, mais il
• ne l'a point fait : c'est pourquoi ses biens ont été
'• affermis dans le Seigneur. "

Voyons maintenant le terrible anathème que
Notre-Seigneur a porté contre ceux qui violent la
loi

:
" Malheur à celui par qui vient le scandale '

"
il vauarait mieux pour lui qu'on le jetât dans la

•' mer avec une meule de moulin au cou "
(2).A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué

• usant de l'autorité que Notre-Seigneur Nous a con-'
fiée pour voire salut éternel, Nous défendons sous
peine de faute grave de vendre, de donner ou de
distribuer de la boisson dans les trois jours qui pré-
cèdent et suivent une élection quelconque, et pen-

•dant la dite élection, sous peine de péché grave qui
sera un cas réservé tout spécialement, dont l'abso-
lution ne pourra être accordée que par Nous ou nos
Vicaires Généraux.

Il en sera de même de ceux qui pendant le même
temps se vendront, ou maltraiteront leur prochain
à propos d'élection, ou donneront de l'argent ou au-
tre chose pour acheter un suffrage, oa pour empê-
cher quelqu'un de voter.

Ayez toujours présent à l'esprit cette terrible pa-
role de Notre-Seigneur

:
" Malheur à celui par nui

vient le scandale. "
(3)

CI
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One Tou. «ervira d'avoir reçu m, peu d'aweaf

Tw r: '*-"/ f"" «ir/vot«r„didT;a';

aT.^1' r/" * '"'"'^"' °" P« <•»» menaces sila main toote-pa.ssante de Bien doit tôt ou tardvous frapper dans ce monde ou dans iCre ?
Daigne Notre-Seignenr, Nos Très Chers Frèresvous accorder la grâce de bien comprendre etTe'bien observer ce grand devoir de U charité et det

Chain, de 1 obéissance que vous devez à Dieu oui

ne^r u
^'^"^ """"^'"»«'" 1« «t publié au prô-

anrÂ. ,! TT- P""»"»'»'*' 1« Premier dimanche

cèseT*ô°rK
""'

f
«""'"'«^ 1« «oeau de l'archidio-

iZutL^ÛÎ^'Â' '.' <"»""««>« dn secrétaire de
1 archevêché de Québec, la trois février, mil huitcent quatre-vingt-douze.

E.-A. Gard. TA3CHEREAU. Arch. de Québec
t Edouard-Chs, Arch. de Montréal,

t Louis-Nazaire, Arch. de Cyrène. Administra-
teur de Chicoutimi.

t L.-R, Ev. des Trois-Riviçres.

f L..Z., Evr. de Saint-Hyacinthe,

t André-Albert, Evêque de St-^ermain de
Kimouski. r
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Par Mandement de Son Eminence,

B. Ph. Garnbad, Ptre,

Secrétaire de l'ArcIievAché de Québec.

'
(No. 115)

''T.nnt'^^
""^ MONSEIUNEUE L'ABCHE-

^Slr "*! *"''^*^^^ ^^ «^^R«É DESON DIOCÈSE.

Archevêché de Montréal, 8 février 1892.

Mes Obère Collaborateurs,

Je reçois aujourd'hui communication d'und ret

..anierT •

^'"'""""'"' «°°"''»«. «" date du H

«erW , ";.-",.!r?"'"
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d««r de voir CldiU. f ' V' ^'P* "P"""' '«

--. oni Peuvent ^rté^UeVl?,:" '"°r
»»•

«M. exhorte .péoiaIem"futl^T''' '''""^•

quente, U.ZeZî^TA^' '^'Ta'
'''

cessation desim.».!. '
«* obtenir de Dieu la

noue de:„n:^e?"«?lrorr'!'" ^
"^' -"

de 1. justice divZchL^^T .
' '"»»">«"""«

vices.
"^«Jurs et Je débordement des

déct, z"",tr;t"r' *" *' '«j- p" >«

tir du 15 février îejr T^"^ "'^'^ «' * Pa-
nantes et les fidèles dT'".''''

-"^'^ '*" «»»"'<-

•et jeûne. ' ^' "^ ^"^^"^ de ^ire maigre

q»S:n"t',:tre7„î!'"«^'' r»"-"'*^ -ux
nenoe les mercredis i°""'"7i«

(«une et labsti-

temps du caTême et J..^* 'f ''"""" '« ""'"
dis de l'année

""^""«"«e les autres vendre-
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*
,

*'*' '"«
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a» contraire pTus pre ^^eT'.
°'? "' .'^"™'™- '<""!
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et de la pénitence V'Lts Si'* j'"""'"'"'
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-- offices pu'blic: la rt~:=/''P'^-"-
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*iquo des œuvrai de ctri^'^'à"
'""""-*= * " P™'

. ' i
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sements dangereux, tels que les bals, les théâtres,
etc; qu'ils acceptent et observent, par esprit de
mortification chrétienne, et comme compensation
aux règles ordinaires du carême, la défense sévère
sans doute, mais jugée nécessaire, relativement au
commerce des liqueurs enivrantes à l'époque des
prochaines élections.

Pour donner un caractère uniforme à la prière et

à l'aumône qui se feront publiquement à l'église,
voici ce qui devra être observé pendant tout le
temps que durera cette dispense du maigre et du
jeûne :

lo A tous les saints du Très Saint Sacrement
donnés avec l'ostensoir, on chantera après le Parce
Domine, les litanies du Saint Nom de Jésus.

2o Quand le salut se donnera avec le ciboire, o»
pourra se contenter de réciter ces mêmes litanies.

3o Dans toutes les églises, il y aura un tronc des-
tiné à recevoir les aumônes des .fidèles. Ces aumô-
nes devront être fidèlement transmises à l'archevê-
ché pour être appliquées aux œuvres diocésaines.

Je suis bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal-
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(No 116).

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

J. Au sujet des élections.— II. Examen des jeunes prêtres IIJ.
Quêtes ordonnées. -IV. Rapport annuel. -V. Propagation de la
Foi.

Archevêché de Montréal, 15 février 1892.

I Au SUJET DES ÉLECTIONS.

Mes Chers Collaborateurs,

Le dispositifdu Mandement sur les élections, que
vous avez reçu la semaine dernière, devra être ex-
pliqué dans ce diocèse de la manière suivante :

lo II est défendu sous peine de faute grave, qui
est un cas réservé, de donner, de vendre ou de dis-
tribuer de la boisson enivrante, dans un but électoral
quelconque, (par exemple, pour influencer des élec-
teurs ou pour fêter la victoire d'un candidat), les
trois jours qui précèdent et les trois jours qui sui-
vent une élection, et le jour même de la votation.

2o La corruption électorale est défendue en tout
temps sous peine de faute grave pareillement réser-
vée à l'archevêque et à son grand vicaire, cette réser-
ve s'étend non seulement à ceux qui vendent, mais
encore à ceui qui achètent un vote ou une absten-
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tion de vote de même qp'à ceux qui emploient I.

II EXiMIlN DIS JEUNES PnÈrBES.

Je n'ai que des éloges à donner, en général auijeunes prêtres qui se sont présentés «x der'ntersexamens. La manière dont ils ont subi cette épreuveet la lecture de leurs sermons me prouventquTZ'suconserver l'amour et la pratique de l'étude Unecessaire surtout à ceux qui débutent d.ns le saL,ministère. Malheureusement, j'ai eu le re«et deconstater que plusieurs qui y étiient obi gre^f,»»P^ venus, et cela sans avoir été exemptés. Je e"r

Set **"' """ *"'°™^ ^°"' obligatoires so"speine de suspense, et j'espère qu'ils ne me forcerontpas dapphqner cette sanction. Tous les prêtres ôr<ionnes depuis le premierjanvier 1879 quU'ont passubi quatre examens et donné huit sermons devron*e présenter sans faute au prochain bureau

III—Quêtes ordonnées.

1„
" '^ * obligation rigoureuse pour les curés de faire

'e r„tr""r'"f
"^"''^•'*'""-- «»-«» "d

Zlm^ZT "'^"""''^ "*"<' P" le Saint-Siège,

s!^r * .^™" '^'^'"'' ^'' ««"«tnaires de TerreSamte et de l'Œuvre de l'abolition de l'esclavage en

t™rx;*;— ^^ -"«-p- -e au.

I^

—

Rapport annuel.

^C'est encore un devoir impérieux pour les curés
'

•
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d'abord soumis au vicaire Forain dans sa visite ; ce-
lui-ci doit être prêt à le signer après avoir vérifié
tout ce qui est du ressort de sa charge. Il lui faut
examiner les livres, Téglise. la sacristie, le cimetière,
le presbytère, et les dépendances

; s'il le juge néces-
saire ou utile, il doit présenter à l'archevêque un
rapport séparé et exprimer son opinion sur les réfor-
me? à opérer. Vous recevrez avec la présente une for-
mule imprimée dont vous n'aurez qu'à remplir les
espaces laissés en blanc.

V.—Propagation de la Foi.

A maintes reprises déjà j'ai insisté sur l'œuvre de
la Propagation de la Foi, que j'ai même formelle-
ment ordonné d'établir dans les paroisses où elle
n'existait pas encore. Cette œuvre, qui a déjà fait
tant de bien, est trop importante et trop populaire
pour que je consente à la voir disparaître. Il ne dé-
pend que de votre zèle de la raviver et d'y enrôler
toutes les familles, et je regrette beaucoup de voir
qtie plusieurs semblent se négliger sous ce rapport.
Il y a là une question d'obéissance assez grave, et
ceux qui ont des reproches à se faire feront bien d'y
penser sérieusement. Je veux absolument que, dans
toutes les paroisses, sans aucune exception, la Pro-*
pagation de la Foi soit organisée et fonctionne régu-
lièrement, et qu'il n'y ait point de lacune au pro-
chain compte rendu de cette œuvre éminemment
catholique.

Je suis bien sincèrement.

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t EDOUARD-CES, Arch. de Montréal.

V I
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(No. 117)

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTREAL AU CLERGE DE
SON DIOCÈSE.

I. Du chant et de la musique à l'églige.—II, Du mitsel.— III.

Tarif pour les grand'messes.—IV. Des funérailles.—V. Le télépho-

ne—VI. Orais&ûs cje Mandata.

Archevêché de Montréal, 14 mars 1892.

I.—Du CHAJSTT ET DE LA MUSIQUE A l'ÉGLISB.

Mes Chers Collaborateurs,

Les lois de l'Eglise qui règlent le chant des orai-
sons et l'usage de l'orgue dans les offices liturgiques
se trouvent consignées dans le Cérémonial des
Ejêques, (Liv. 1, ch. 27 et 28). Mon vénérable pré-
décesseur les a mises en plein,e vigueur dans ce
diocèse, et je veux qu'elles soient partout fidèle-
ment observées.

C'est au Saint-Siège qu'appartient exclusivement
le droit de faire un changement quelconque en
cette matière. Or, dans une édition publiée par
l'ordre de Sa Sainteté Léon XIII en 1886, et desti-
née à servir de type et de modèle aux éditions sub-
séquentes du Cérémonial de« Evêques, les deux
chapitres indiqués ci-dessus ont été modifiés comme
il suit :
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lo Du chant des oraisons.

Le cérémonial indique en détail, a) quelle diffé-

rence il y a entre le ton solennel et les deux tons
fériaux des oraisons

; b) dans quelles circonstances
les oraisons doivent être chantées solennellement

;

c) lequel des deux tons fériaux il faut choisir quand
le ton solennel n'est pas employé. Le graduel dio-
césain, (pages 5, 6, 7), reproduit exactement ces lois

liturgiques.

Dans l'édition modèle de 1886, rien n'a été chan-
gé sur les deux premiers points ; les règles assez
compliquées que contenait le troisième ont été ré-

duite aune seule, très simple et sans exception, que
l'on peut formuler ainsi : on s'assure d'abord si la
conclusion de l'oraison est longue ou brève, c'est-à-

dire si les trois personnes de la Très Sainte Trinité

y sont nommées, ou si Notre-Seigneur Jésus-Christ

y est seul mentionné. Dans le premier cas, l'orai-

son se chante sans aucune inflexion. Dans le second
on fait deux inflexions, l'une à la fin de l'oraison
elle-même, l'autre à la fin de la conclusion. Si plu-
sieurs oraisons sont réunies sous une même conclu-
sion brève, la dernière seule reçoit la double in-
flexion, et les autres se chantent recto tono.

Ce serait un abus de faire une seule inflexion,
soit à la fin de la conclusion, soit à la fin de l'orai-
son elle-même. •

2o De l'orgue. -

Il est maintenant permis de jouer de l'orgue aux
messes de Requiem, mais seulement pendant que
l'on chante

; aussitôt que les voix se taisent l'orgue
aussi doit se taire; silent organa dum silet cantus. ^

Dans tous les offices où il est défendu de jouer de

/ .!, 1

.

^^HiH ^^^

!

Ilj|^H 1
' i^r

^^^ * M
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IWgue, sanH excepter la semaine sainte, l'harmo-
nium et au besoin l'orgue lui-même peut donner le
ton convenable à ceux qui doivent entonner, et
même accompagner le chant à l'unisson, autant
que c'est nécessaire pour empêcher les voix de bais-
ser ou de s'élever, d'aller trop vite ou trop lente-
ment
On doit en tout temps éviter de jouer sur l'orgue

des airs étrangers à l'esprit religieux, et propre à
distraire la piété des fidèles et même à leur rappe-
ler la musique des théâtres.

Je vous rappelle encore que l'orchestre à l'église
ne peut être admis que pour accompagner le chant
et que les soli de violon, de clarinette, etc., etc, sont
absolument interdits dans le saint lieu.

II.—Du MISSEL.

Je dois vous rappeler, concernant le Missel,
trois règles pratiques trop souvent négligées, et
qu'il est cependant nécessaire d'observer exacte-
ment.

lo Le prêtre doit préparer le Missel avant de se
revêtir des ornements sacrés, et même avant de se
laver les mains. La rubrique du Missel, (Ritusser-
vandus etc, tit I, No 1), est bien claire : Accipit
Missale, perquint Missam, perlegit, et signacula ordi-
nal ad ea quae dicturm est Postea lavât nianus....Cette
règle, que l'Eglise elle-même n'a pas dédaigné d'é-
tablir, est très sage

; elle prévient des distractions
à l'autel, des erreurs inexcusables, et l'embarras oii
se trouve parfois le prêtre qui passe un temps nota-
ble h bouleverser le Missel sous les yeux des fidèles
peu édifiés de ce défaut de préparation.
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ba^ef 'tf
''""P"'"" """ "«»'««'«" aux messes

Q^lê Xh "T" """ "'^^«^ <''"»'«''». à "«oint

lJ^% 1. 1 1 "' °* '"" «'""'^ q»'il wra près de

^»^T ;•"" <=^^*'»»°i«'i'« habUe ayant prév„ clqu il doit mdiqner au prêtre.
Cette préparation du Missel est plus nécessaireencore quand il s'«irit ,io. ^m nécessaire

lesonpl» il t ^
,

"*"** nouveaux dans

prévus « .r*'""^!"' "^^^ '«°^»i» qo'il faut avoir

ïl: u' J °" ""*"* *^"" ''"'ant la messe des rer

a iSie'Ttr" *" ""^'"'' l-fant/scrntr:

courant w "'f"'"'
^P^^alement, en par-courant les oraisons et les secrètes, que les mêmes

quand il y a des oraisons de mandato
^o Le Missel doit rester fermé sur l'autel ius

Missel e?w'K'^"'.r''"P'^'"' '« P'«'«' »??"'« le

Jlf.ms<ro «» MhmielalmadœUbrandum
nece,-

Pour la messe basse dite nar l'^va«„^ *

toute messe chantée, le Mss^re itrrulTn
SaT T"' *•"' ^* ''''^•'™'" arriCà wêlSauf ces deux cas. ni le servant, ni un prêtre ouise trouverait présent ne doit rendre ce servie!

„;
-«^--.......««c, y^hiKx, No. 4;, et cette rubriauft

sJ/T' ?' oJ"'»»'»"*. «elon que l'a décidé USacrée Congrégation des Elles :.Z in nnsnM

n.
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permitti possit ministro aperire Missale et invenire Mis-

sam ? Resp : Négative, et serventur rubricae. (In Tuden,
•7 sept. 1816, ad II/.

3o Pendant la messe basse célébrée par m prê-

tre, le servant, quand même il serait dans les ordres,

doit se contenter de transporter le Missel d'un côté

à l'autre, sans chercher ni indiquer au célébrant

l'évangile, la communion, etc., etc. La rubrique du
Missel est assez claire sur ce point et la Sacrée

Congrégation des Rites l'a interprétée dans le mê-
me sens : An minister Missae privatae possit guaerere

varias partes Missae, saltem communionem, in Missali,

pro commoditate sacerdotis ? Resp : Négative, et ser-

ventur rubricae (11 mai 1878, ad 20, No. 5728). Cette

fonction est donc réservée au cérémoniaire dans les

messes chantées, et au chapelain dans la messe
basse de l'évêque,

III—Tarif pour les orand'messes.

Comme il me parait nécessaire que le tarif pour
les grand'messes en semaine soit le même dans
toutes les églises de la ville, je le fixe d'une maniè-
re uniforme à cinq piastres.

IV.—Des funérailles.

A la ville, on n'avait pas jusqu'à ces derniers

temps l'usage de recevoir les corps des défunts dans
les églises les dimanches et les jours de fête ; il n'y

a pas lieu ne laisser s'introduire une coutume qui
ne pourrait que déranger les offices déjà nombreux
ces jours-là. Les fidèles renonceraient d'ailleurs

trop facilement aux services sur le corps, pour faire

les funérailles le dimanche, afin d'avoir une suite
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plus considérable dans les rues. Ce serait un pro-fit^pour la vanité des vivants, mais une grande pri-vation pour les âmes des défunts.
^

^rfjlr'"'°'i°''ï.
^''^ ^^°^«^°"« d« la Sacrée Con-grégation des Rites, j'ai dû défendre les fleurs sûrles cercueils des adultes da.s les églises, et "sJheureux de constater que cet usage i légitima

complètement disparu. Il y aurait lieu maintenant

dW m'êmei"/f
'^" ^* '^ ^" «^^^^'^ '~:

remo^r u ^

'""'"^' Profane qui consiste àremphr les chambres mortuaires ou les chars funè-

blêlr T"T" ^' ^''''' '' ^' ^i^«« autres em-

lait opposé a l'espnt chrétien, devient quelquefoistrès d,,pend,eux pour les familles, il y aL moyenbeaucoup plus faciles et plus avantageux de témo"'

fents.
""'^^''^'^^ ^^^'^^« 1«« défunts et leurs pa-

V—Le téléphone.

ni'l.'"'"^'"V •«»"«»"? d'inconvénients à ceqne I on demande par le moyen du téléphone de,

fe rr ""T 'r
.""-«S-- ou des faonltés poule confess.on.1. A l'avenir, vous devrez écrire ouvenu: vous-mêmes à l'archevêobé pour obtenir ces

..r II-
\"' "' '''°'" P'"' '""""^^^ Parl'entremi-

se du téléphone.

VI—Oraisons de Mandata.

Les deux oraisons commandées Pro infirmis.et
Proquacumque necessitate sont supprimées.
D ICI à la fête de l'Annonciatinn ,rn,,o j;..„ i.-_ •

son Pro gratiarum actione. Elle se trouve dans le
3

1. *
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Missel, à la suite de la messe votive de la Trè»
Sainte Trinité. Après l'Annonciation, cette oraison
sera remplacée par celle Pro navigantibus, jusqu'à
l'arrivée de Mgr Racine et de M. J. B. Proulx, qui
s'embarqueront au Havre ce jour-là. Nous allons
prier tous ensemble pour leur obtenir un heureux
retour d'un voyage qui aura été trea avantageux
pour le diocèse et la province de Montréal.

Je suis bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seignea^v

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

(No. 118.)

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTREAL AU CLERGE DE
SON DIOCÈSE.
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Archevêché de Montréal, 12 avril 1892.
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vertu d'un décret de la Sainte Inquisition Romai-
ne, (14 janvier 1892), j'ai accordée au clergé, aux
communautés et aux fidèles de ce diocèse de faire
maigre et jeûne. La maladie. Dieu en soit remercié,
ne fait plus, en effet, les mêmes ravages dans notre
pays, et rien n'exige la prorogation d'un Induit que
Notre Mère, la sainte Eglise, n'accorde toujours-
qu'à regret.

Faites bien comprendre aux fidèles l'obligation
de revenir à l'observation stricte des lois de l'Egli-
se sur ces deux points importants de la discipline,
et qu'ils doivent se eoumettre généreusement, com-
me par le passé, à des préceptes dont l'accomplisse-
ment, pénible peut-être à la nature, enlève l'un
des principaux obstacles au salut des âmes, et de-
vient une source de grâces non moins que de mé>
rites.

Les litanies du T. S. Nom de Jésus ne seront
donc plus de précepte aux saints du Saint Sacre-
ment, et vous êtes priés de transmettre, sans retard,
à l'archevêché toutes les aumônes des fidèles re-
cueillies, depuis le 8 février dernier, à l'occasion de
la dispense du jeûne et de l'abstinence.

r

II—Les associations civiles de secours mutuels.
«

Déjà, je vous ai donné avis que, sans une auto-
risation spéciale de l'évêque, les prêtres ne doivent
entrer comme actionnaires da^s une société quel-
conque. Veuillez observer avec soin ce point de
discipline conforme aux saints canons et aux sta-
tuts de nos conciles provinciaux.
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De plus, il n'est pas inutile de rappeler qu'an-

e «n prêtre ne doit, sans la même autorisation, ac*

cepter une charge de chapelain ou autre dans les

associations de bienfaisance mutuelle. Comme il a

pu se glisser des oublis en cette matière, ceux qui

sont actuellement chapelains de ces sortes de socié-

tés, devront faire renouveler leur nomination. A
l'avenir, tout curé qui voudra désigner un vicaire

pour remplir cette charge, devra préalablement

présenter son nom à l'évêque.

Enfin, Chers Collaborateurs, défiez-vous des asso-

ciations où il y a mélange de catholiques et de pro-

testants ; elles sont toujours en elles-mêmes plus ou

moins dangereuses, et ofirent des inconvénients

que ne sauraient compenser les avantages pécuniai-

res qu'on en peut retirer. Aussi, certains catholi-

ques les voient, avec surprise, patronisées par ceux

qui devraient plutôt les mettre en garde contre

elles.

En conséquence, vous ne devez, en aucune ma-

nière, encourager ces sociétés mixtes, ni en devenir

les membres, encore moins leur donner un chape-

lain. Je me réserve toute décision relative à ce su-

jet, et je désire que dorénavant, vous ne favorisiez

pas la fondation ou le développement d'une socié-

té de bienfaisance mutuelle, ni d'aucune société de

ce genre, sans en soumettre d'abord les règlements

à l'évêque, et avant qu'elle soit officiellement re-

connue par lui.

III—Assistance du clergé aux offices publics.
"
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avec
1 exactitude voulue. Je la reproduis ici textuel-

lement, vous exprimant ma volonté qu'on y confor-me sa conduite.

CnLa^A ^rr"^""
^^ P^""' P'^'P'®' "«'^^ d»t 1« saint

Concile de Trente, à édifier les peuples et à les por-
ter au bien que le bon exemple des prêtres :

- NiMf
^^
''^Q^odaliosmafrisadpietatemetDeicuUum

assidue

^

tnstruat quum eorum vita et exemplum qui se divino
mxmsteno delicarunt : cum enim a rébus saeculi in al-

^

tiorem sublati locum conspicientur, in eos, tanquam in

•' T2 \ 'f^"f T^''
^^onjiciunt, ex nsque sumunt

quod tmitenturr (1; Or, nous croyons devoir vous
aire remarquer que l'un des bons exemples quenous devons donner à notre peuple, et certainement

1 un des meilleurs moyens de l'édifier et de travail-
1er à augmenter sa piété, sa dévotion, et à lui faireaimer les saints offices de l'Eglise, c'est de montrer
nous-mêmes une grande fidélité à y assister. Nous
désirons donc que les saints jours de dimanches et

Zr^T v^""^-
*^''' ^'' ''°*^^^^« *^û les fidèles sontappelés a l'eglise, tous les prêtres présents se fas-sent un devoir d'être au chœur à la messe, au e -

mon et à tous les offices. C'est ainsi que ious re-hausserons aux yeux des peuples la sainteté du cul-
te er, qne nous leur inspirerons l'amour et le respectde la religion De plus, comme la grand'messe n'estvraiment solennelle que lorsque tout est completNous voulons que dans les églises où le nombre des
prêtres est suffisant et où l'on a pu se procurer ie!
ornements nécessaires, il y ait diacre et sous dTacre

(I). Conc. Trid. Sess. XXII., cl.

n =

•
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à la grand'messe tous les dimanches et fêtes, et qu'il

y ait deux chapiers pour assister le célébrant à vê-

pres. A 'ette fin, Nous ordonnons que ces fonctions

soient remplies par les deux plas jeunes prêtres et

que, dans le cas où l'un d'entre eux serait invité à

chanter la grand'messe, il soit remplacé par celui

qui précède par rang d'ordination. S'il y avait des

séminaristes dans les ordres sacrés, ils pourront

servir à la grand'messe ;
pour les vêpres il suffit

qu'ils soient clercs tonsurés.

Les prêtres qui viennent aider leurs confrères

dans les concours devront tous se mettre au service

du curé de la paroisse où ils sont invités, et se sou-

mettre à la règle aue Nous venons de donner comme
s'ils étaient vicaires dans la paroisse où ils vien-

nent travailler.

deuxième

iordo ce cl

De mê
les chang

No

Hô

No
St-

St-i

La<

Je «

IV.—Un mot d'explication beiiAtivement au tarif

POUR LES OBAND'mESSES.

Le règlement que j'ai porté, fixant d'une maniè-

re permanente à cinq piastj'es le tarifpour les grand'-

messes en semaine, regarde toutes les églises de la

ville et de la banlieue, c'est-à-dire l'ancienne parois-

se Notre-Dame.

*

V.—Changements apportés aux Quarante Heures

ET AUX retraites PASTORALES.

Les retraites Dastorales seront livancées de huit

jours. — La première commencera le 14 août, et 1»
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deuxième le 29 août. - Veuillez donc noter sur vosor^ ce changement, afin de ne pas l'oublier.
De même, la liste des Quarante-Heures subira

les changements suivants :

Noviciat des Oblats 14 août.

Hôtel-Dieu 16 **

Noviciat des Jésuites

St-Esprit

St-Côme

Lacolte

18

22

24

26

31-

l:

(i

Je suis bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.
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(No 119).

LETTRE PASTORALE DE MONSEIG-NEUR
L'ARCHEVÊQUE DE MONTRÉAL SUR L'É-

RECTION DU DIOCÈSE DE VALLEYFIELD,
ET LA NOMINATION DE M. LE CHANOINE
J. M. EMARD A CE NOUVEAU SIÈGE EPIS-

COPAL.

EDOUARD-CHARLES FABRE, par la Grâce de
Dieu et du Siège Apostolique, Arche-
vêque DE Montréal, Etc., Etc., Etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux communautés reli-^

gieuses et à tous les fidèles de notre Diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre-Seigneur

Nos Très Chers Frères,

Rien de plus remarquable et de plus touchant à
la fois, que la sollicitude de Notre Très Saint Père
le Pape à l'égard de l'immense troupeau assemblé
sous sa houlette. Pasteur suprême des âmes, il

veille avec un soin jaloux à la garde des agneaux,
comme à celle des brebis, (1) signale les dangers,

(I) Pasce agnos meas, patce oves mea?, (Jean, XXI, 16-17).
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éloigne les obstacles, offre à tous des moyens effica-
ces de salut et de sanctification (2). Chef de l'Egli-
se universelle, il n'en protège pas seulement les
intérêts généraux mais il en suit encore de très près,
favorise, et, au besoin, défend énergiquement les
intérêts particuliers dans chaque royaume, dans
chaque état, dans chaque province (3).

Que de fois notre pays a reçu, de la part du Vicai-
re de Jésus-Christ, des marques non équivoques de
cette vigilance pastorale, à qui rien n'échappe, de
cette charité sans borne, qui embrasse tout dans son
zèle infatigable !

Depuis plusieurs années surtout, le Saint-Siège a
multiplié les témoignages de sa bienveillance spé-
ciale à notre égard. En diverses circonstances, il a
consolidé de plus en plus la foi au sein de nos popu-
lations déjà si profondément catholiques, rendu
plus fort parmi elles le nerf sacré de la discipline
ecclésiastique, et plus intime leur union avec la
Chairo de Pierre.

Grâce à cette haute protection, le siège épiscopal
de Montréal, pour ne parler que de celui-ci, a pris,
en moins d'un demi-siècle, un développement ex-'
traordinaire. Les œuvres de piété et de bienfai-
sance, les établissements d'éducation et de charité,
les communautés d'hommes et de femmes, le clergé,
tout a été visiblement béni de Dieu, et conduit par
sa main puissante dans une voie large de proffrès
religieux.

®

i t

4 !

(2) Et lu aliquando conversus, conllrma fratres tuos, (Liic XXII

(3) Peromneseoclesias cura nostra distenditur, (S. Léon le Grand).
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Cette prospérité toujours croissante nécessita, à

diverses reprises, des démembrements plus ou
moins considérables ; c'est ainsi que s'est formé en
partie le diocèse d'Ottawa, en 184*7, et, le 8 juin 1852,

le diocèse de St-Hyacinthe dans sa presque totalité.

Le 8 juin 1886, Rome, voulant reconnaître et ré-

compenser le bien immense opéré parmi nous, don-

ner un élan nouveau au zèle des catholiques, aug-

menter le prestige de Notre Ville épiscopale, daigna
ériger en archevêché le diocèse de Montréal, assi-

gnant, comme sulFragants, à la nouvelle Métropole
les sièges de St-Hyacinthe et de Sherbrooke. Semé
dans une terre féconde, arrosé des pluies du ciel,

cultivé par des mains laborieuses et vigilantes, le

petit grain de sénevé avait cru, était devenu un
arbre magnifique protégeant sous son ombre un
vaste territoire et une nombreuse population de
fidèles.

Aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, Nous venons .

vous faire part officiellement d'une dernière faveur

que la voix publique a déjà portée à votre connais-

sance.

Par une Bulle datée du 5 avril dernier, le Souve-
rain-Pontife, sur la demande des évêques de la

Province, et en vertu de sa suprême autorité, a

détaché et détache du diocèse de Montréal les cinq

comtés de Soulanges, Vaudreuil, Beauharnois, Châ-
teauguay, et Huntingdon, pour en former un nou-

veau diocèse, dont le siège est Valleyfield, et dont
la garde est confiée à M. le chanoine Joseph-Médard
Emard, docteur en Théologie et en Droit canonique,

et Notre Chancelier.

Dieu, que l'Écriture nous représente commo don-
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naat une attention particulière à la formation da
cœur des rois, prépare aussi celui de ses Pontifes à

l'exercice de leur redoutable ministère. Science

pour éclairer, vertu pour édifier, prudence pour di-

riger, fermeté pour corriger, expérience pour mieux
gouverner, telles sont les qualités nécessaires aux
Pasteurs des âmes, qualités que Dieu ne refuse ja-

mais à ceux qu'il appelle Lui-même, et qui ne met-

tent aucun obstacle à l'accomplissement de ses des^

. seins sur eux.

Nous avons donc l'assurance, Nos Très Chers Frè-

res, que pierre angulaire d'un nouveau diocèse, l'é-

vêque de Valleyfield va commencer une lignée de
pieux Pontifes, et d'av%nce nous saluons avec joie

les longues et belles années de prospérité et de vie

chrétiennes qui s'ouvrent pour cette Eglise nais-

sante.
,

Nous voyons cependant avec regret s'éloigner le

prêtre zélé qui, pendant les onze ans passés avec
Nous, n'a cessé de Nous donner des preuves de son
infatigable dévouement. Puisse-t-il, en récompense,
recevoir avec la plénitude du sacerdoce, ces grâces

de choix qui rendent un épiscopat fécond en œu-
vres précieuses aux yeux de Dieu dont elles procu-

rent la gloire, utiles à TEglise dont elles étendent
ou affermissent le règne, salutaires aux âmes dont
elles assurent et facilitent le salut éternel.

Quant à vous. Nos Très Chers Frères, que le Pas-

teur des pasteurs vient de faire passer aous une
autre houlette, il Nous reste à vous dire le mot de
la séparation.

Pendant dix-neuf ans. Nous avons été Yctre

Chef et Votre Père. Pendant dix-neuf ans. Nous

t

,



44 MANDEMENTS. LETTEES PiSTOKALES,

TM ,uWs, bén. Tos Cimetières, vos champs, vos"Misons, vos familles, conféré à vos enfants k sa'orement qui les a faits soldats de l'Eglise, donné àqnelq„es.nns d'entre eux l'onction safnte dn sacerdoce, ad antres le voile des Epouses du Christ.
Vos joies et vos peines. Nous les avons partajrés

l^T . T "r"' «"''«Pl«8. Nous les avons
encouragées dans leur fondation, et suivies avecbonheur dans leurs progrès.
Vos intérêts ont donc été Nos intérêts, vos affec-

tons. Nos affections, votre cause,Notre cakse,en unmot, et, pour tout résumer, votre vie. Notre propre

Nous v^^'f ' '
'"^""'' ^"""o" P™^»»*» q«eNous vous faisons nos adieux. Nous demeurons vo-re Métropolitain, il est vrai, mais Nous n'en ces-

eie jusqu a ce jour.

Adieu vous aussi, prêtres dévoués; religieux fer-vents vierges chères à l'Eglise, qui avez !té Notre

ponsabihté de vos âmes sont confiées à d'autresmains
;
sous un autre Pasteur, vous exercerez à l'a-

rhoLT'? n""'"""
"Po^'olat de médiateurs entreIhomme et Dieu. Sur votre nouvel évêque vous

reporterez donc cet esprit de foi vive qui vous fit
toujoure voir en Nous le successeur des apôtres (4)
J^entant^deJésus-Christ.

,5) le déléguée'

(4) Ai) apoïiolis instituti suât Euisconi in Pnriooji- „*eorum usqui al nos. (S. Trénée)
'^ Bcelesiis, et successoree

5) Pro Christo legaU'dne fuDRimur. (II cor. V. 20).

(Acl.'xv:28f'"'
'^°''"* I>°««itEpi8copo8regereBccle8iamDei,
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Pour Lni seront désormais votre respect, votreob&ssance prompte et entière, votre filiale affc^bn

pourra rencontrer. ^

re,"„?tlrr
""' '""^ ^»»»' N»' Très Chers Frè-res «„ tnple he» q„e nulle forcené saurait briser.Ums dans ane même foi, dans une même espérance dans „„« même charité, «ous continuerns à

,u^o^/ ' ^""' "' * '"""'"'"'« '«» •«"•« «««nbats,

recevions la couronne de justice réservée à ceuxqm auront persévéré jusqu'à la fin: et que noussoyons tous réunis au jour où il n'y aura ^Zqu une seule Cité, la Cité sainte de la jlrusa^^m'^cé
leste, une seule Eglise, l'Eelise triomphante Z
Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée

très où"' fVvT '•" '«^'""^ paroissiales et au-res ou se fait l'office public, et au chapitre de tÔu-tes les communautés religieuses, le premier diman-che après sa réception,
"oraiman-

Donné à Montréal, le 11 mai. seizième anniver-saire de Notre élévation à ce siège épisoopaî âr„s

V^ihSt.'"'"" "' '« contre-seing^deN:,::

t EDOUARD-OHS. Abch. de Montréal.
Par Mandement de Monseigneur,

Alpeed Abchambeault, Chan. •

^ice-Chancelter.

'!
.

^ «
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(No. 120.)

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-

VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGE DE
SON DIOCÈSE.

Archevêché de Montréal, 24 juin 1892.

I. SanctiflcalioD du dimanche.

—

II. Lois civiles relatives aux in-

humations.—III. Entretien des cimetières.—IV. Lettres testimonia-

les.—V. Simplicité dans les couvents.

I.—Sanctification du dimanche.

Mes Chers Collaboratears,

Plusieurs fois Héjà, soit dans mes Lettres Pasto-

rales, soit dans mes Circulaires, j'ai insisté sur l'o-

bligation de sanctifier le dimanche et les jours de
fête. J'ai signalé à l'attention de tous, et condam-
né sévèrement des abus et des désordres contre les-

quels un Pasteur des âmes ne saurait s'élever avec

trop de force.

La direction donnée a été généralement suivie.

Néanmoins, je constate avec un profond regret qu'en

cette ville de Montr.éal, il se fait des eflforts cons-

tants de la part de personnes comprenant bien mal

leurs devoi:
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leurs devoirs les plus graves, et agissant dans un
but de spéculation, pour rendre cette direction inu-
tile, et empêcher les fidèles d'y conformer leur con-
duite. Comme par le passé, nous avons à déplorer,
non seulement le commerce de liqueurs enivrantes*,
la fréquentation des auberges, et des maisons de"
jeu, mais encore des pique-niques, des excursions de
plaisirs, des réunions, dans les lieux publics, d'une
foule toujours avide de spectacles émouvants, et
trop souvent contraires à la morale. Obligé de veil-
ler à l'observation des lois divines, au respect de la
discipline ecclésiastique, au maintien de la morali-
té, je défends de nouveau formellement, le diman-
che et les jours de fête, d'organiser, pour quelque
motif que ce soit, ces pique-niques, ces excursions
de plaisirs, qui, outre qu'ils sont en eux-mêmes
une source habituelle de libertinage, d'intempé-
rance, vont porter le scandale au sein de nos cam-
pagnes si bonnes et si religieuses, ainsi que ces a-
musements publics, qui éloignent le peuple des
églises et lui font perdre tout recueillement.

Je compte sur vous. Chers Collaborateurs, pour
arrêter le mal dans son cours, et détourner de nos
populations les châtiments terribles dont Dieu me-
nace ceux qui ne gardent pas les jours qui Lui sont
consacrés

; sécheresse, tempêtes, pestes, maladies de
toutes sortes, famines et incendies (Lev. XXVI).

" Insistez, vous dirai-je avec S. Paul, à Timothée,
à temps et à contre-temps

; reprenez, suppliez, me-
nacez en toute patience et doctrine," jusqu'à ce que
vous ayez atteint le but désiré. Au confessionnal,
et dans vos relations officielles ou intimes avec vos
paroissiens, revenez souvent sur cette importante
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question, et usez de tonte votre influence pour les
convaincre et l«s amener à opérer eux-mêmes des
réformes devenues d'une absolue nécessité, si nous
voulons conserver à notre pays une réputation de
moralité justement acquise.

En chaire, ne vous contentez pas de lire ce que
je puis écrire à ce sujet, mais instruisez-en vos
ouailles avec soin, entrez dans les détails, et répri-
mez avec fermeté, q,uoiqu'arec modération et pru-
dence, les abus qui peuvent s'introduire dans vos
paroisses respectives.

^

Faites aussi comprendre aux fidèles que c'est peu
d'éviter le péché et les occasions du péché

; pour
garder au jour du Seigneur le caractère de sainteté
qui lui appartient essentiellement, il faut encore
l'employer au culte divin et à l'avancement spirituel
de l'âme par l'abstention de toute œuvre servile
les exercices de piété et la pratique des bonnes
œuvres.

Il y a plus, d'illusions en cette matière qu'on
semble le croire. Que de personnes, d'ailleurs bon-
nes et attachées sincèrement à hur foi, s'exemptent
trop facilemenc de l'assistance à la sainte messe le
dimanche et les jours de fête et en exemptent
plus facilement encore leurs enfants et leurs domes-
tiques. La moindre fatigue, la plus légère indispo-
sition, un dérangement quelconque, les prétextes
quelquefois les plus futiles sont jugés des raisons
suffisantes pour se dispenser d'accomplir l'un des
devoirs les plus graves de la vie chrétienne Pa-
rents coupables et maîtres négligents, c'est d'eux
que saint Paul a écrit

;
«« si quelqu'un n'a pas soin

des siRTiR. At na^tir>"1i'^«'v.»^-x j.— . -- pa.uo«xxoiciiicuL ufcî ceux ae sa mai-
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«on, il a renié la foi, et il est pire qu'un infidèle!
^i guts autem suorum, et maxime domestiœrum curam
non habet,fidem negavit et est infideli deterior (I, Tim.
V . o).

Enfin, Chers Collaborateurs, faites en sorte d'ins-
pirer à yos paroissiens un désir sincère de profiter
ae ces jours de repos et de trère avec les sollicitu-
des matérielles et les travaux ordinaires de la se-
marne, pour venir entendre la parole de Dieu, et
nourrir leur âme des divins enseignements de la
foi et de la morale. C'est le seul moyen qu'ils aient
de ne pas oublier leur catéchisme et de connaître
la direction que notre mère la sainte Eglise leur
donne par la bouche du Pape, par celle des évêques
et des prêtres. Il est donc d'une souveraine impor-
tance pour eux d'assister régulièrement à ces ins-
tructions destinées à les éclairer sur les vérités qu'il
faut croire, sur les devoirs à remplir, les obstacles
a vaincre, les dangers à éviter.

J'ai confiance qu'en agissant ainsi, nous pour-
rons, avec le secours de la grâce, arriver à d'heureux
résultats, et que tôt ou tard, nous aurons la conso-
lation de voir disparaître en grande partie, sinon
entièrement, les désordres actuels qui compromet-
tent, d'une manière déplorable, l'observation par-
faite du troisième commandement de Dieu au sein
de nos populations catholiques, et d'ordinaire si fi-
dèles à observer les lois de l'Eglise.

Avant de terminer ce sujet, je vous demanderai
de travailler aussi à détruire l'usage établi en plu-
sieurs localités, de profiter du dimanche et des jours
de fête, pour faire, aux portes des églises, certaines
exniDitions de chevaux, exhibitions inconvenantes
et de nature à blesser la morale publique.

4

#"t

i'

f
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II Un» OIVILE.S HELATIVEH AUX IXHUMATIOX8.

Sans examiner jusqu'à quel point on a pu parfois
négliger l'observation de ces lois, portées dans un
but sanitaire et d'ordre public, je crois qu'il est
opportun de les rappeler brièvement, et d'attirer
sérieusement votre attention sur les principales
d'entre elles.

lo Profondeur dex fosses.-^Ant&ui par respect pour
les morts, et afin de mettre leurs ossements à l'abri
de toute profanation, que pour des raisons d'hygiè-
ue. la loi exige qu'on ne se contente pas de recou-
vrir les cercueils de vingt à vingt-cinq pouces de
terre, mais elle ordonne que les fosses aient au
moins trois pieds de profondeur. On n'est que trop
porté à oublier cette sage prescription surtout dans
les vieilles paroisses, où faute d'espace, on place le^
nouveaux cercueils sur Ipr anciens.

2o Cas d'épidémie.—J)Q.n& tous les cas de mort par
suite d'une maladie épidémique reconnue telle par
la loi, le cadavre de la personne ainsi décédée ne
doit pas être transporté d'une paroisse à une autre
a moins d'être enfermé dans un cercueil métallique
hermétiquement clos et rempli de désinfectants II
nest pas permis, non plus, d'entrer ce cadavre dans
une église, m de le déposer dans un charnier, mais
Il tant le mettre dans une fosse séparée, et recouvrir
le cercueil d'au moins quatre pieds de terre.

3o Inhumation dans ^es églises.- Lorsqu'une inhu-
mation se fait dans l'étrlisp nr, ào^i -^ '

deux règles qui suiveit :

CIRC
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a) Le cercueil doit être recouvert de quatre pied,de terre ou bieu renfermé dans une m.ç"„ae,tépaisse d'au moins t8 pouces, si elle est en pferrêet de 20 pouces, si elle est en brique

; la plr e o„'
1» brique ayant été noyée dans le ciment.

*) L'emploi des désinfectants, tels que le sulfatede for l'acde carbonique, la chaux vive, rterre'desséchée, etc, est de rigueur. On en met au fond

Î^éTdét:.'"""'"""""^'^'^'"'--'''^»'.'^"

40 Inhumation dan, ley charniers particulier.

a) Il est défendu d'y déposer les cadavre, ,ies per-sonnes mortes de maladies contagie.,,„s.

b) Il n'y a quu " les cercueils métalliques hermé.quemeut fermés," qui puissent étrelposésTu
des trétaux ou sur des tabletLs

; les autres doive"
être m.s sou dans une fosse et .«couverts d'auZ"*quatre pieds de terre, soi- dans une maçonnerie enPierre ou en brique, comme il a été dii plus hautpour les inhumations faites dans l'église.

0) Il est à désirer que la fabrique surveille lescharniers particuliers ou publics, voie à ce que les
lois d'hygiène y soient parfaitement observée! e»u moindre signe qu'un cercueil a éclaté sons îapression des gaz, ordonne que ce cercueil, avecson contenu soit placé immédiatement dans unautre cercueil hermétiquement fermé, à moins que
la famille ne consente à le faire enterrer ou murer.

IIL—Entretibn des cimetières.

Le culte des tombeaux est un culte universel.
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dont le vestige se retrouve à toutes les époques et

chez tous les peuples. L'histoire nous ofire des
exemples remarquables de la religieuse vénération
dont les sépulcres étaient environnés chez certai-

nes nations païennes.

Combien, à plus forte raison, nous devons avoir
un saint respect pour nos cimetières, dont le nom
résume notre foi au dogme si consolant de la résur-

rection des morts. Kappelons-nous que l'Eglise en
a pris possession, et les a bénits au milieu de céré-

monies mystérieuses et touchantes
; que dans ces

champs sacrés reposent en commun nos frères ab-

sents, pressés les uns contre les autres, comme les

membres d'une même famille, et attendant le jour
du jugement final.

Aimez donc vos cimetières. Chers Collaborateurs
;

sachez les faire aimer de vos paroissiens, inspirez-
leur pour eux un respect de plus en plus profond,
invitez-les à les embellir, à les fréquenter, à venir

y prier et y méditer sur la brièveté de la vie. Rien
de plus propre que la vue des tombeaux, pour déta-
cher des affections terrestres, et porter l'âme vers
Dieu et les choses de Dieu.

Mais de votre côté, veuillez ne rien négliger de
ce qui est de nature à favoriser cette belle dévotion.
Que dans chaque cimetière, même le plus modeste
et le plus pauvre, régnent la propreté et le bon or-

dre qui conviennent à des lieux consacrés par la

liturgie, et la présence de tant de fidèles pieusement
endormis dans le Seigneur.

A ce sujet souvenez-vous qu'il n'est pas permis
d'utiliser le foin qui croît dans les cimetières mais
qu'il faut le brûler sur place.

CIRCU
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IV—Lettres testimoniales.

D'après un décret de Sa Sainteté le Pape Pie II,
en date du 25 janvier 1848, personne ne peut être
admis à prendre l'habit dans un ordre, une congré-
gation, une société, un institut quelconque, qu'on
y émette des vœux simples ou solennels, sans avoir
des lettres testimoniales, de la part et de l'Ordinai-
re de son diocèse d'origine, et de l'Ordinaire du lieu
dans lequel, après sa quinzième année révolue, il
est demeuré au delà d'un an.

Afin de ne pas rendre inutile cet important dé-
cret, porté dans un but disciplinaire, comme aussi
pour mieux sauvegarder les intérêts des communau-
tés religieuses, en n'y laissant entrer que ceux qui
sont dignes d'en faire partie, je veux qu'à l'avenir
on s'y conforme avec soin dans tout ordre, congré-
gation ou institut existant dans le diocèse.

C'est pourquoi.avant de recevoir un sujet et de lui
permettre de prendre le saint habit, le supérieur ou
le maître des novices devra préalablement prendre
sur son compte toutes les informations exigées par
le décret, auprès du curé de sa paroisse, du directeur
du collège où il a fait son cours d'études, ou sim-
plement auprès de son confesseur, et de tout prêtre
en état de fournir ces renseignements. Ces infor-
mations me seront ensuite adressées directement
par celui qui les aura données, et devront porter
sur les points suivants : la naissance, Vâge, les mœurs,
la vie passée, la réputation, la condition, l'éducation
chrétienne, le degré d'instruction, s'il estpoursuivi en
rustice, sujet à quelque censure, irrégularité, ou empêche-

' ».
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ment canonique quelconque, s'il a des dettes, s'il est enga-
gé dans quelque administration.

V.—Simplicité dans les couvents.

Afin de conserver à nos couvents cette belle sim-
plicité qui fait la beauté et le charmé de l'éducation
chrétienne, je désire qu'à l'avenir il y ait moins
d'apprêts dans les réceptions officielles, quant aux
décorations des salles, et qu'on cesse de présenter
des bouquets de fleurs à l'occasion de la visite de
Tévêque, des supérieurs, du curé, du chapelain, etc.,
Ces ofirandes ne sont d'aucune utilité pour celui
qui les reçoit, et nécessitent parfois des dépenses
dont pourraient se plaindre les familles bien réglées
ou d'une fortune moins aisée.

Je suis bieïi sincèrement.

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre- Seigneur,

f Edouard-Chs, Arch. de Montréal.
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DECRETUM SANCnSSIMI PATRIS NOSTRI
PII PAPAE IX

LaTUM DIE VIGESIMA QUINTA JANUARII 1848. m-

" Dominus Noster Pius Papa IX, audito votosanc-
tae Romanœ Ecclesirr ^aidinalium hui'us Sacrœ
Congregationis supr u regularium, attentisque
postulationibus noniîuliorum Episcôporum, prœ-
senti decreto, ubique locorum perpetuis futuris
temporibus servando.haec quœ sequuntur Apostolica
auctoritate statuit atque decernit : I. In quocumque
ordine, congregatione, societate, instituto, monaste-
rio, domo, sivein iis emittantur votasolemnia.sive
simplicia..., nemo ad habitum admittatur absque
testimonialibus litteris, tum Ordinarii originis, tiim
etiam Ordinarii loci, in quo postulans, post exple-
tum decimum quintum annum œtatis suse ultra
annum moratus fuerit. IL Ordinarii in prœfatis lit-
teris testimonialibus, postquam diligenter exquisi-
verint, etiam per sécrétas informationes, de postu-
lantis qualitatibus, referre debeant de ejus «ato/î6ï/s,
<xtate, moribus, inta, fama, conditione, educatione, scien-
iia

;
an sit inquisitus, aliqua censura, irregularitate,

aut alto canonico impedimento irretitus, œre alieno gra-
mtus, reddendœ alicujus administrationis rationi obno-
xius. Et sciant Ordinarii, eorum conscientiam super
veritate expositorum oneratam remanere, nec ipsis
unquam liberiîm esse hujusmodi testimoniales lir-
teras denegaré.... "
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(No 121.)

CIR(

CIRCULAtRE DE MONSEiaNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTREAL AU CLERaÉ DE
SON DIOCESE.

'

I. Bncyclique de Léon XIII sqr Christophe Colomb.-II. Quête-
en faveur de la construction de l'église de SaintJoachim à Rome.
—III. Prières publiques.

Archevêché de Montréal, 15 soptembre 1892.

I.-Enctolique de léox XIII sur Christophe Colomb..

Mes Chers Collaborateurs,

Je vons adresse aujourd'hui même le texte de
1 iincychque de Sa Sainteté le Pape Léon XIII aux
evêques d'Espagne, d'Italie et des deux Amériques
relative au quatrième centenaire de la découverte
de 1 Amérique par Christophe Colomb.
Comme jô dois citer dans ma lettre Pastorale, sur

le même sujet, les principaux passages de ce docu-ment important, vous êtes dispensés d'en donner
ecture à vos paroissiens. Seulement, ayez soin de
le conserver dans vog archives.

A l'occa

Père le Pap
reuse idée

fête, une ég
patron.

Une lettr

pirateur de

filiale, nous
lo honorer 1

2o assurer 1

de Rome q
le siège stal

Internationa

Cher

Sali

" Nous n'i|

vouement ini

ces de l'œuvr

d'intéresser 1

à l'érection

de la Ville.

" Avec viv

cette Œuvre
reux concourt

" Aussi, cr



'*.'.

CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS 6*7

II.

—

Eglise db Saint-Joachim.

A l'occasion du jubilé épiscopal de Notre Saint
±'ere le Pape, le monde catholique a répondu à l'heu-
reuse idée d'offrir à Léon XIII, comme présent de
fête, une église dédiée à saint Joachim, son fflorieuaT
patron.

Une lettre de Sa Sainteté à l'abbé Brigidou, l'ins-
pirateur de cette œuvre de gratitude et de piété
hliale, nous en fait connaître le triple but, savoir •

lo honorer le Souverain-Pontife et son saint Patron •

2o assurer le service du culte dans un des quartiers
de Rome qui en est le plus dépourvu

; 80 préparer
le siège stable et définitif de l'adoration réparatrice
internationale.

'«1 1

Cher Fils,

Salut et Bénédiction Apostolique.

" Nous n'ignorons point, cher Fils, avec quel dé-
vouement inébranlable vous vous employez au suc-
ces de l'œuvre récemment entreprise ayant pour but
d mtér^^sser la piété et le zèle du monde catholique
a

1 érection des églises dans les nouvelles régions
de la Ville.

" Avec vive satisfaction. Nous avons appris que
cette Œuvre obtient déjà l'approbation et le géné-
reux concours d'un grand nombre.
"Aussi, croyons-Nous le moment vjnudevous
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exprimer, à ce sujet, un véhément désir de Notre
cœur, à savoir : que la première église à construire
soit dédiée en l'honneur de saint Joachim, Isotre
céleste et principal patron. De plus, Nous accordons,
en toute bienveillance, que ce temple soit constitué
siège et centre de l'association que vous présidez
et qui a pour titre : VAdoration réparatrice des nations
catholiques ; Nous réservant d'ailleurs de vous com-
muniquer prochainement Nos instructions sur ce
double objet.

" Nous avons la ferme espérauce que, H Bonté
divine aidant, cet excellent dessein aura le plus
heureux succès.

" Comme gages des faveurs et dons célestes, à
vous, cher fils, à ceux qui vous prêteront conseil et
concours actif, à tous et à chacun <>s souscripteurs,
Nous donnons en toute dilection paternelle la Bé-
nédiction Apostolique.

" Fait à Rome, près Saint-Pierre, le 24 septembre
1890, la treizième année de Notre Pontificat."

LÉON Xlir, PAPE.

Afin de nous rendre à ce pieux appel, et de con-
tribuer, dans la plus large part possible, à la cons-
truction de l'église de St-Joachim, le 16 octobre pro-
chain, une quête sera faite dans toutes les églises et
chapelles publiques de ce diocèse.

Vous vous ferez un devoir d'encourager chaleu-
Teusement les fidèles à donner selon la mesure des
richesses qu'il a plu à la divine Providence de dé-
partir à chacun d'eux, et d'envoyer, sans retard, à
l'archevêché, le produit de ces collectes.
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III.—Prières publiques.

Les autorités civiles s'occupent très sérieusement
des moyens hygiéniques à prendre pour nous pré-
server des atteintes du choléra, et combattre ce ter-
rible fléau, s'il vient à éclater parmi nous.
Nous ne pouvons que louer ces précautions que

suggère ia prudence humaine, et c'est votre devoir
de presser tous les fidèles, confiés à vos soins, de se
conformer aux sages prescriptions qui leur sont
faites par les bureaux de santé. Agir autrement,
serait tenter Dieu ; il veut que nous combattions,
dans la mesure de nos forces, les épidémies qui
menacent notre vie et celle de nos frères, alors mê-
me que sa justice nous les envoie comme des châ-
timents et de solennelles leçons.

Arrêtons-nous, Chers Collaborateurs, à cette der-
nière pensée, et invitons les fidèles à méditer sur
les causes véritables d.^s fléaux q ui ravagent aujour
d'hui le monde.
On s'habitue trop facilement à ne voir que l'eiTet

du hasard, les tristes résultats d'une politique mal-
habile, ou le produit de la perversion humaine,
dans les maladies, les famines, les tremblements de
terre, les grandes inondations, les guerres, les in-
cendies, et autres malheurs de ce genre. Les Sain-
tes Ecritures ne sont-elles pas cependant remplies
des menaces de Dieu contre les peuples infidèles à
sa loi et oublieux de leurs obligations les plus sain-
tes ? Que de fois, pour ouvrir les yeux de la nation
Juive sur ses égarements, et la ramener dans les
sentiers du devoir, Dieu lui envoya, par la bouche
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de ses prophètes, les avertissements les plus sévè-
res, et, au besoin, la frappa de ses coups les plus
terribles

! Sodome, Gomorrhe, Ninive, Tyr et Sidon
villes de la Gentilité, sont aussi deirappants exem-
ples de cette justice divine qui renverse, écrase
extermine, lorsque, en face de crimes toujours crois-
sants, et jamais expiés, la miséricorde se tait et n'o-
se plus demander pardon.
Nous avons lieu d'espérer, Chers Collaborateurs

que tel n'est pa« le cas de notr pays, encore si
profondément attaché à sa foi, et si édifiant dans
ses pratiques religieuses.

Néanmoins, ne nous faisons pas illusion
; il est

nécessaire, plus que jamais, d'entrer en nous-mêmes
de faire pénitence et de désarmer ainsi la colère de
Dieu.

Saint Jean Chrysostôme rapporte que la seule
crainte d'un tremblement de terre fit changer de
face à la ville d'Antioche

; les spectacles cessèrent,
les théâtres furen"^ abandonnés et les églises fré-
quentées, les res itutions furent promptes, les aumô-
nes abondantes, les débauches furent retranchées et
le luxe réprimé, les haines furent étouffées et les
vengeances arrêtées.

Puisse-t il en être ainsi denous
; que la crainte

d une épidémie qui nous menace, et donne si sou-
dainement la mort à ses victimes, soit pour nous
1 occasion de réflexions salutaires

; qu'elle mette
fan aux désordres de tout genre qui nous affligent
SI profondément

; qu'elle détourne les esprits de
toute malveillance envers l'Eglise, et de toute criti-
que miuste envers ses ministres; qu'elle unisse
les cœurs dans une même nenséo. un môm^ ^a„;«
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un même zèle : l'amour de Jésus-Christ et la fidéli-
té à sa loi.

La marche du fléau destructeur est un avertisse-
ment de la justice de Dieu, et les victimes qui ont
succombé ailleurs au choléra, sont autant de voix
qui nous crient : si vous ne faites pénitence, vous
périrez de la même manière : si pœnitentiam non
^geritts ^militer peribitis. (Luc, XIII, 5).

Donc, que partout on sente la salutaire influence
de la grâce dans les âmes : empressemeat à se puri-
fier par de bonnes confessions, et à se fortifier contre
les tentations par de fréquentes communions

; ces-
sation des excès d'intempérance, des injustices, de
la fraude, de l'usure, des plaisirs coupables, ou mê-
me immodérés et dangereux, des lectures immora-
les et des conversations malsaines, des faux ser-
ments, des blasphèmes, des calomnies et des médi-
sances, source funeste de malaises, de divisions et
de torts souvent irréparables

; attachement inné-
branlable à notre Mère la sainte Eglise, soumission
parfaite à ses divins enseignements, respect pro-
fond pour ce qu'elle a de plus cher et de plus sacré
dans ses dogmes, sa rhorale, sa discipline

; confian-
ce pleine de foi et de charité en ceux qui ont reçu
mission de la diriger dans ses luttes, ses angoisses
et ses apparentes défaillances, aussi bien qu'aux
jours de ses joies et de ses triomphes.

Ponr réaliser ce but, Nous réglons ce qui suit,
d'ici à nouvel ordre :

lo La messe du secondjour des Quarante-Heures
sera celle " Pro vitanda mortalùate;' et tous les jours
où les rubriques le permettront, l'oraison de cette
messe sera " De mandato."

:l. '»

*-i'
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2o Dans toutes les églises et chapelles. lorsqu'il yaura salut du Très Saint-Sac ment, on fera uniamende honorable au Sacré-Cœur de Jésus.

80 De plus, ceux qui en ont le loisir et la commo-
dité, sont invités à entendre, tous les jours, la sain-
te messe, et à faire, aussi souvent que possible, h
visite au Saint-Sacrement, le chemin de la cro'y
ou autres exercices de piété.

40 Enfin, il est à souhaiter qu'au foyer domesti-
que. les faranles se réunissent le soir, pour réciter
en commun la prière du chrétien et le chapelet
Par ces divers moyens, j'espère que nous expie-

rons les fautes commises, que nous fléchirons la
justice vengeresse du Dieu de toute sainteté, ouque du moins nous nous préparerons à recevoir sa
visite et a profiter des châtiments qui peuvent
nous être réservés.

Je suis bien sincèrement,

CIRC
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|LETTRE DE N. T. S. P. LE PAPE LÉO.V XIII
AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES D'ES-'
PAGNE. D'ITALIE ET DES DEUX AMÉRI.
QUES SUR CHRISTOPHE COLOMB

[a nos Vénérables Frères les Arohev^c^uesep
EvÊQUEs d'Espagne, d'Italie et dEs

^
Deux Amériques.

LÉON XIII, PAPE.

I

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostoliq ue.

U s'est écoulé quatre siècles, depuis qu'un ]ao,„.

pu.es de D en. a des rivages inconnus en traversantocéan Atlantique , les hommes rivalisent de z^lepour célébrer joyeusement la mémoire de ce flit t
» glor.8er l'auteur. Il serait, en vérité, difficUe det ouve „„ ^„jif pj^^ d'émouvoir les âmesU'enilammer le zèle. C'est, en effet, de toute "esbr r ""'=""? ^P^-ï-o-tJ-ais vnaccompH

par des hommes, la plus grande et la plus bell7e|œlui qui l'a accomnlie no ^„,* a.„ .._.
"":"«•«'

imévation du cœur et-du-géi^; -^^r^-'^*;-

J!
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bre, depuis tout le temps qu'existe l'humanité. Grâ-
ce à lui, un autre continent a surgi du sein inex-
ploré de l'océan

; des centaines de milliers de mor-
tels ont été tirés de l'oubli et des ténèbres, rondus
à la société commune du genre humain, am nés de
la sauvagerie à la douceur et à la civilisation, et —
avantage de beaucoup le plus important — ont été
arrachés à la mort pour entrer dans la vie éternelle
par la participation aux biens que Jésus-Christ a
donnés au monde. '

L'Europe, d'abord étonnée par la nouveauté sou-
daine et le prodige de cet événement, comprit peu
à peu dans la suite, tout ce qu'elle devait à Chris-
tophe Colomb, quand, après l'établissement de colo-
nies en Amérique, des relations continuelles, des
échanges de services, un commerce maritime d'im-
portation et d'exportation, produisirent un accrois-
sement incroyable des connaissances de la nature,
des ressources communes et des richesses, et qu'en
même temps, le prestige de l'Europe grandit d'une
façon étonnante.

Aussi, ne convient-il pas du tout qu'au milieu de
si nombreux hommages et dans ce concert de félici-
tations, l'Eglise garde le silence, puisque, d'après
son caractère et son institution, elle approuve volon-
tiers et s'efforce de favoriser tout ce qui, en quelque
lieu que ce soit, semble mériter des honneurs
et des éloges. Sans doute elle réserve des honneurs
particuliers et très grands aux vertus suréminentes
dans le domaine de la morale, en tant qu'elles sont
intimement unies au salut éternel des âmes ; néan-
moins elle ne méprise pas les autres genres de mé-
rites, ni n'en fait naa -non Aa f,.^^ . „„ i....*
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son habitude de favoriser avec empressement, et

rite r/'^'^T.?''
^'"^'^' "^^^ ^^-^^ ^"'^ ""^^ °^é.nté de la société civile, et dont le um esl .«assé àa postérité. Dieu est surtout adm r.Me da.s se«

8ai.)i8
;
mais 1 empreinte de sa puissau ^o flivie an-

parait aussi en ceux chez qui brille uut orce d'âme
et d esprit supérieure, car la lumière du génie et
1 élévation de l'âme humaine n'ont pas d'autres
sources que Dieu, père et créateur de l'humanité

11 y a de plus une raison, raison toute spéciale
qui nous engage à célébrer avec reconnaissance le'
souvenir de cet événement immortel

; c'est queChristophe Cblomb est nôtre. Pour peu que iln
considère en effet, le mobile principal qui Papous-
8é à explorer la mer ténébreuse, et dans quel but ilses efforcé de réaliser ce dessein, on ne saurait
douter que la fo, catholique à souverainement ins-
pire 1 entreprise et son exécution, de telle sorte qu'à

rabîn î'EgiVe'""^"^*'
^"^^'^ ^'^^^ '^' ^- -^-

On compte, à la vérité, nombre d'hommes hardis
et pleins d expérience, qui. avant Christophe Ce-lomb comme après lui. explorèrent avec ténacité
des terres inconnues et des mers plus inconnues
encore. La renommée, reconnaissante de leurs
bienfaits, célèbre, et célébrera, à bon droit leur mé-
moire, parce qu'ils ont reculé les frontières de la
science et de la civilisation, accru la prospérité
commune, et cela, non par de légers efforts mais
avec la dernière opiniâtreté et assez souvent à tra-
vers les plus grands périls.

Il existe pourtant, entre ceux-ci et cfllni dn«f «.„„
parlons, une grande différence. Le trait ém'inem'

6

V '5

t. i'
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ment distinctif de Christophe Colomb, c'est qu'en
sillonnant à l'aller et au retour, les surfaces immen-
ses de locéan, il poursuivait un but plus élevé et
plus noble que les autres. Non qu'il ne fut mû en
aucune façon, par la très honorable ambition de la
science et le désir de rendre service à ses sembla-
bles

;
non qu'il méprisât la gloire dont le stimulant

est d'ordinaire plus sensible aux grands cœurs
;

mais sur tous ces mobiles humains, le mobile de la
religion de ses ancêtres l'emportait de beaucoup
en lui, car ce fut elle, à n'en pas douter, qui lui ins-
pira ce courage et cette volonté qui, souvent, au
milieu d'extrêmes difficultés, lui donnèrent la cons-
tance avec la consolation. Il est certain, en effet
que son dessein principal, la résolution qui était
gravée dans son âme, furent d'ouvrir les voies à
1 Evangile dans de nouvelles terres, et à travers de
nouvelles mers.

La chose peut présenter peu de vraisemblance
pour ceux qui, concentrant toutes leurs pensées et
tous leurs soins sur ce monde que perçoivent nos
sens, se refusent à regarder plus haut. Mais, par
contre, les esprits éminents ont comme une tendan-
ce à préférer s'élever, car ils sont de tous les mieux
doués pour comprendre les impulsions et les inspi-
rations de la foi aivine. Assurément, Christophe
Colomb avait joint à l'étude de la nature, celle de
la religion, et il .vait formé sou esprit d'après ses
enseignements puisés mx sources intimes de la foi
catholique.

C'est pour cette raison qu'après avoir découvert,
a 1 aide de la science astronomique et des docu-
xnents AnninnD nna a^ .

—

x-_ _. • .s, ^1^^ ^^ V ,3iuîj espaces ae terres, jus-
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l'idée de cette ïant ^^^^ /" T""* «»"">'

à lui. Il est malhenreulT. t '•'*r''*»«'"«"

a-eo des coutumes fér" ce, Yi^'""'™"^'"-'
«*

heureux d'être privé de I»

' ^'"'"* P'»» ""I-

,

-entielles. et d^Iortr «uT"""" '''^ "^""^

!
Envisageant tout cela en 1. ."

""'^"^ "* ^""•
tout d'abord à proplrlô ","'•."''''"'''••"»»

«e». les bienfiuts deT.r . f""* "°""=h'«-

.
1 événement. Lorsoii'A« r^. • ?. ^ ^^stoire de
plier Ferdinand ettabeU~ '''"' " -^'"'"P-
pour les déterminer à ne ni T"' d'Espagne,
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^

ces ; que Jésus- Christ devait se réjouir et triompher sur
la terre comme au ciel, à Vapproche du salut des nations
innombrables qui, auparavant, couraient à la mort. S'il

conseille à Ferdinand et à Isabelle de ne permettre
qu'aux chrétiens catholiques l'accès du nouveau
mondn, et l'établissement du commerce avec les
indigènes, il en donne cette raison, quHl n'a cherché
dans sa laborieuse entreprise que Vaccroissement et l'hon-

neur de la religion chrétienne. Et cela était parfaite-
ment connu d'Isabelle, qui mieux que personne,
avait pénétré la pensée de ce grand homme ; bien
plus, il est constant que cette femme, si recomman-
dable par la virilité de son génie et la grandeur de
son caractère, partageait pleinement le même des-
sein.

Car elle avait dit de Colomb qu'il devait coura-
geusement se livrer au vaste océan pour accomplir,
enVhonneur de ta gloire divine, une entreprise tout à
fait insigne. Et à Colomb lui-même, après son re-

tour, elle écrit que les dépenses qu'elle avait faites,
et était disposée à faire pour ces mêmes expéditions
dans les Indes, et- "eut d'excellents placements, car
il en devait sortir l'agrandissement de la catholicité.
Au reste, en dehors du motif supérieur à tout

motif humain, où aurait-il pu puiser sa constance
et le courage à supporter tout ce qu'il a dû endu-
rer et souffrir jusqu'au bout ? c'est-à-dire les avis
contraire des savants, le refus des princes, les terri-
bles tempêtes de l'océan, les veilles assidues où il

a plus dune fois perdu l'usage de la vue. Ajoutez
les combats avec des barbares, les infidélités des
amis et des compagnons, les conspirations criminel-
les, la trahison des envieux, les calomnies des dé-
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tracteurs et les chaînes imposées à l'innocence. Il
eut nécessairement succombé à de si grandes pei-
nes, s'il n'eût été soutenu par la conscience de la
magnifique entreprise qu'il considérait comme de-
vaut être glorieuse au nom chrétien, et salutaire à
d innombrables multitudes.
Les circonstances du temps prêtent une lumiè-

re merveilleuse à ce fait. Christophe Colomb a ou-
vert l'Amôrique à l'époque où une grande tempête
allait fondre sur l'Eglise. Autant donc que l'hom-
me peut juger les voies de la Providence divine
d après l'issue des événements, c'est vraiment une
prévoyance particulière de Dieu qui semble avoir
iait naître cet homme, la gloire de la Ligurie, pour
alléger le^ dommages qui menaçaient en Europe lenom catholique.

C'était assurément la tâche et l'œuvre de l'Eo-Iise
d amener la race des Indiens aux institutions ch-é-
tiennes. Cette tâche, qui fut ébauchée dès le corn-
macement. elle persista à s'y appliquer avec un
perpétuel dévouement et elle la continue en s'avan-
çant dans ces derniers temps jusqu'aux extrémités
de la Patagonie. Cependant, Christophe Colomb
assuré d'arriver le premier, et d'assurer des voies à
liivangile, et complètement absorbé par cette pen-
sée, employa tous ses efibrts dans ce but, n'entre-
prenant rien à peu près, s'il n'avait la religion pour
guide, la piété pour compagne. Nous rappelons
des faits connus de tous, mais bien propres à mon-
trer son esprit et son cœur. Sans doute, lorsque les
Portugais et les Génois le forcèrent à partir sans
avoir achevé son œuvre et qu'il se fut retiré en Es-
pagne, derrière les murailles d'un «onv'-n+ 'i -^-

:i:
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rit, avec le concours et les conseils d'un religieux
disciple de Saint-François d'Assise, un grand pro-
jet de conquête qu'il avait médité.
Quand enfin, après sept années révolues il va

retourner sur l'océan, son premier soin est de puri-
lier son âme : il supplie la Reine du ciel de favori-
ser son entreprise et de diriger sa course, et il
ordonne de ne pas mettre à la voile avant d'avoir
imploré le nom de la très Sainte Trinité. Peu après
en haute mer, au milieu des fureurs des eaux des
cris de rameurs, il garde sa constante tranquillité
d âme, confiant en Dieu. Son but est démontré par
les nouveaux noms qu'il a donnés aux nouielles
lies

;
des qu'il a abordé à l'ur.e d'elles, il adore

humblement le Dieu tout-puissant et n'en prend
possession qu'au nom de Jésus-Christ. Quels que
soient les bords auxquels il touche, i] n'a rien de
plus pressé que de planter sur le rivage l'image de
la croix sainte

;
le nom divin du Rédempteur qu'il

avait fait si souvent retentir en pleine mer au
murmure des flots grondants, il l'apporte le pre-

""'f' 1 1 ".r^^ll«« îJ^«' «t c'est pour cette raison
qu a Haïti il commence à bâtir, en construisant
une église, et inaugure les solennités populaires
par de pieuses cérémonies.

Voilà donc le but que se proposait et la conduire
que tint Christophe Colora b dans des contrée, l'u.-.e
vaste étendue de côtes et de terres à reconnaît -e
inexplorées jusqu'à ce jour et incultes, et dont pour^
tant, la civilisation, le nom et les richesses ont crû
par une marche rapide, jusqu'au point où nous les'
voyons. Dans tout cet événement, la grandeur de
1 action. 1 efficacité et la diversité des bienfaits nni
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en sont résultés, invitent à gloriHer l'homme, enui accordant un souvenir de reconnaissance et en
lui rendant toutes sortes d'honneurs

; mais avant
tout, Il est nécessaire de connaître et de rCvérer
très spécialement la volonté et les desseins de la
Providence, à qui obéissait l'inventeur du nouveau
continent et dont il était l'instrunient conscient
En conséquence, pour célébrer dignement et con-

formément à la vérité, les fêtes en l'honneur de
Christophe Colomb, la sainteté de la religion doit
s ajouter aux honneurs des solennités civiles. Jadis
a la première nouvelle du fait, on rendit des actionsde grâces publiques au Dieu immortel et très bon
sous la conduite du Pontife Suprême. Nous jugeons'qu 11 faut en agir de même aujourd'hui, à l'occasion
de i anniversaire de l'événement si heureux.

Aussi ordonnons-Nous que, le 12 octobre ou le di-manche suivant, si l'Ordinaire du lieu en décide
ainsi dans toutes les églises cathédrales et collégia-
es d Espagne, d'Italie et des deux Amériques, on ce-
ebre après l'office du jour une messe solennelle de

la Tm Sainte Trinité. Pour les nations autres que
celles qui sont énumérer ci-dessus. Nous avons l^s-
poir que, grâce à l'initiative des évêques, les mêmes
solennités auront lieu, car il convient que tous célè-
bren pieusement et avec reconnaissance ce qui a
profité à tous.

^

En gage des faveurs divines et en témoignage deNotre bienveillance paternelle. Nous accordons très
affectueusement en Dieu à vous, vénérables frères
a votre clergé et à vos peuples, la bénédiction apos-^
tolique. ^

Mft'-'ln

? >.

;i
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Donné à Rome, près Saint-Pierre, Je 19 juillet ê
1 année 1892, la quinzième de Notre Pontificat

LÉON Xm, PAPE

(No jr>2.)

LETTRE PASTORALE DE MONSEIGNEi R
L'ARCHEVEQUE DE MONTRÉAL SUR m
QUATRIÈME CENTENAIRE DE LA DÉCOu'
VERTE DE L'AMÉRIQUE PAR CHRISTO-^
PHE COLOMB.

EDOUARD-CHARLES FABRE, par la grâce de
Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque
DE Montréal, Etc., Etc., Etc.

Au clergé sécutier et régulier, anx communautés reli-
gieuses et à tous les fidèles de notre diocèse, salut •

bénédiction en IVotre-Sei'r^ei/r.

Nos Très Chers ^ r-. i'eres.

Le 16 jaiUet dernier. Notre Saint Père le Pane
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Léou im adressait aux évéqoesd'Espairnp d'Italieet des deux Amériques n„e Encyclique rdative à

ert d ri""-''"
'''"''"""'' -»t--" de lad cou'

' erte de l'Amérique par Christophe Colomb
Il ressort de ce document important que deux

éTé:;„;r
"''^"^ "»"» -gagent à commélremnévénement aussi remarquable. - '• D'après son

lusutution, l'Eglise, nous dit Léon XIII,"^^:;,:™
ve volon„ers et s'efforce de favoriser tout"
^"quelque heu que ce scJt, semble mériter deshonneurs et des éloges. Sans doute, elle réservedes honneurs particuliers et très grands auxver

" tant "IT"""/-'"' ''""""""« -»« '" »»->«"»
" neï d! f '°° 'ntimement unies au salut éter-ne des âmes

; néanmoins elle ne méprise pas lesantres genres de mérites, ni n'en fait pas peu decas
;
au contraire c'est son habitude de favoriser

ceux qui ont bien mérité de la société civile etdont le nom est passé à la postérité."
Uans les uns et dans le. antres l'Eglise voit en

s sa!l .^
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ble, sous toutes ses formes, un élan vigoureux, l'E-

glise catholique aime encore à célébrer avec pom-
pe et avec joie l'anniversaire des grands événements
de l'histoire. Elle en prend l'occasion de rappeler

la mémoire d'hommes illustres, comme aussi de
donner de solennelles et salutaires leçons.

Or, Nos Très Chers Frères, de toutes les actions

qu'aucune époque ait jamais vu accomplir, en est-il

dt! plus bell»', de plus digne d'émouvoir les âmes et

d'enflammer les zèles, que celle d^ Christophe Co-

lomb traversant le premier l'Atlantique, pour abor-

der, sous les auspices de Dieu, à des rivages incon-

nus ? " Grâce à lui, un autre continent a surgi du
" sein inexploré de l'océan ; des centaines de mil-
*' liers de mortels ont été amenés de la sauvagerie à

*'la douceur et à la civilisation." Grâce à lui,l'Europe

a vu grandir son prestige, et se reculer, d'une façon

étonnante, les bornes de son influence civilisatrice :

sur ce nouveau monde, que la science, guidée par
la foi, venait de lui livrer, elle put déverser le trop

plein de sa population et celui de sa prodigieuse

activité. Des colonies puissantes et nombreuses fu-

rent fondées, des villes florissantes s'élevèrent com-
me par enchantement sur le bord des grands fleu-

ves, au sein des lorêts et dans la solitude des dé-

serts. Entre la vieille Europe et la nouvelle Améri-
que s'établirent des relations continuelles, et des

échanges de services qui donnèrent au commerce
et à l'industrie un nouvel essor, et " produisirent
*' nu accroissement incroyable des connaissances de
" la nature, des ressources communes et des
*' richesses."

Mais il est une autre raison, raison toute spécia^
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le, de célébrer avec reconnaissance l'immortel évé-
nement d^ quatrième centenaire de la découverte
de l'Amérique, Notre Saint-Père la signale en ces
termes

;
" c'est que Christophe Colomb est nôtre.

'' Pour peu que l'on considère, en effet, le mobile

I'

principal qui l'a poussé à explorer la wer <<?»rf6reM.
'' se, et en vue de quel but il s'est efforcé de réaliser
" ce dessein, on ne saurait douter que la foi catho-
'' lique a souverainement inspiré l'entreprise et son

'I

exécution, de telle sorte qu'à ce titre aussi l'hu-
" manité entière n'est pas peu redevable à l'Eglise."
Christophe Colomb n'est pas, Nos Très Chers

Frères, comme quelques écrivains ont cherché à le

représenter, un simple marin audacieux, plus ou
moins habile, qui eut l'heureuse fortune de rencon-
trer sur sa route un monde nouveau, et qui mourut
sans trop se rendre compte de l'importance de sa
découverte, sans se douter qu'en arrière ^ es îles
San-Salvador, des (mze mille Vierges et de la Tri-
nité, il y eut un autre continent séparé par un au-
tre océan, de cet empire de Catha; . il avait cru
primitivement aborder. Ce n'est pas le simple géo-
graphe, mû par le louable amour de la science, l'il-

lustre navigateur animé du légitime désir de bien
mériter de son pays

; Colomb fut l'homme providen-
tiel, l'ambassadeur de Dieu, le légat de fait du St-
Siège, le mandataire de l'Ef.Use chargé de lui con-
quérir un monde à la place .ios nations que la réfor-
me protestante allait lui enlever dans le siècle sui-
vant. Dans sa gigantesque entreprise, il fut avant
tout et pardessus tout iu:<niré par l'ambition sacrée
d'ouvrir de nouvelles terroj à la prédication de l'E-
vangile, et d'étendre à la portion encore inconnu^
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de rhumanité, que sou génie pressentait, le règne

de Jésus-Christ et les bienfaits do ^" ^''' '^naption.

De ces sentiments de Chris lopho Colomb, qui

peuvent paraître peu vraisemblables à ceux dont

toutes Ir 3 pensées et len soins se concentrent sur ce

monde vijible, et dont les yeux, éblouis, par les

biens de lu terre, se refusent à regarder plus haut,

nul n^ saurait cependant douter. Ils sont attestés

par les déclarations qu'il a faites devant Ferdinand

et Isabelle, souverains d'Espagne, par sa lettre où il

prie le pape Alexandre VI d'envoyé- des missionnai-

res dans les contrées qu'il vient de découvrir ; en-

fin, ctet esprit de foi se manifesta dans les principa-

. les phases de ^a vie, et le soutint au milieu des

contradictions et des épreuves.

" En dehors du mobile supérieur à tout motif
" humain, où aurait-il pu, en effet, puiser la cons-

" tance et le courage à supporter t( it ce qu'il a dû
"endurer et souffï jusqu'au b' t? c'est-à-dire

" les avis contraires des savants, les refus des priu-

" ces, les terribles tempères de l'océan, les veilles

" assidaes où il a plus d une fois pci-du i usage de
" la vue. Ajoutez les combats avec les barbares, les

" infidélités des amis et des compagj- >n8, les cous-
" pirations criminelles, la trah: â envieux, L
" calomnies des détracteurs, e enl les chaîne
" imposée s à son innocence. Il eut nécessairement
" «accombé à de si grandes peines, s'il ne fût sou-
" tenu par la conscience d3 la magnifique entrepri-

" se, qu'il considérait comme devant être glorieuse
" au nom chrétien et salutaire à d'innombrables
" multitudes."

Il demeure donc démontré et admis de tous. Nos
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Très Chers Frères, que le but que se proposait Chris-

tophe Colomb, à la recherche d'une terre nouvelle

à l'Ouest d'3 l'Europe, était celui de l'apôtre, et que
l'inspiration divine le guida dans sa difficile entre-

prise.

Profondément convaincu de sa vocatioa, l'illus-

tre Génois subit avec courage les longues épreuves

d'un noviciat do dix-huit ans, les ajournements iu

définis, les lenteurs mortelles semées d'humilia-

tions accablantes. Partout il est traité de visionnai-

re et rebuté jusqu'à ce que la Providence l'adresse

au Père Q-ard. \ de 1 1 Rabida. Juan Perez de Mar-
che a comprit tout ce qn'ily avait d'élévation dans

ce cœur d'apôtr e puissance et de ressource dans
ce génie illum né de ^lartés de la foi catholique.

11 encouragea Colom^ tis ses généreux. desseins,

le consola, le fortifia dans bes abandons et ses dé-

faillances, se fit 8on défenseur et son avocat auprès

des savants de l'époque, des princes et des souve-

rains d'Espagne.

Enfin, après avoir surmonté les tentations les

plus dangereuses, Christophe Colomb, délaissé de

tons, sans espoir du côté de l'homme, se tourne uni-

quement vers Dieu, se livre à la grâce qui dès lors

agit seule, et l'entreprise est tout-à-coup accueillie

favorablement par Isabelle de Castille.

Le 3 août 1492, après avoir purifié sa conscience

par la confe.'^''ion, fortifié son âme par la sa ntei ara-

munion, s'êt.i mis sous la protection spéciale de la

Sainte Vierge, dans la chapelle de sou cher couvent
de la Eabida, Christophe Colomb, Amiral et Vice-

.1,. TC
vi— • ^opa^iic, gagîiâît

a caravelle la " Santa Maria,'' au grand mât de
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laquelle flottait le crucifix, et donnait un comman-
dement unique dans les fastes de la marine :

" Au
nom de ^ésus-Christ, j'ordonne de déployer les

voiles.
"

C'était en effet, pour Jésus-Christ et sous son

regard divin que pensait, voulait et agissait cet

homme sans survivant égal dans la suite des âges.

Ainsi commença, dans le port de Palos, voulue

et bénie de Dieu, encore peu comprise des hommes,
la plus extraordinaire comme la plus féconde des

couTHes océaniques.

Mystérieusement assisté par la Providence, Co-

lomb domine, au cours de la traversée, les inquié-

tudes, l'effroi, les murmures, les complots des équi-

pages, et au moment où il va succomber sous les

coups de leur colère, il leur annonce avec assuran-

ce, que le lendemain ils verront terre.

Et le lendemain, 12 octobre 1492, prosterné

devant l'image de Celui qui l'a inspiré et dirigé,

Christophe Colomb baisait, arrosait de ses larmes

une terre qu'il n'avait découverte que pour l'offrir à

Jésus-Christ, et en prenait possession, pour la cou-

ronne de Castille, au nom du Souverain Roi du
ciel, de la terre et des mers.

L'histoire nous a conservé la touchante et pieuse

expression de sa reconnaissance :
" Seigneur ! Dieu

" éternel et. tout-puissant, qui, par ton Verbe sacré,

" a créé le firmament, et la terre et les mers, que
" ton nom soit béni et glorifié partout

;
qu'elle soit

'• exaltée Ta Majesté qui a daigné pern^ettre que
" par ton humble serviteur ton nom sacré fût con-
" nu et prêché dans cette autre partie du monde."

Les trois autres voyages de Colomb en Amérique

urent signaU
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ureut sigualés, d'un côté par la même protection

lu ciel, de l'autre, par le même zèle à propager le

ègne de Dieu, et celui de son Christ. " Quelque»
' soient les bords auxquels il touche, il n'a rien de
' plus pressé que de planter sur le rivage l'image
" de la croix sainte ; et le nom divin du Rédempteur,
" qu'il avait fait si souvenj; retentir en pleine
" mer au murmure des flots grondants, il l'apporte
" le premier à de nouvelles îles."

Jésus aimait trop son fidèle serviteur pour ne pas

partager avec lui le calice de ses souffrances et de
ses humiliations. Colomb, comme son divin Maître,

eut à subir les débordements de la haine et de la

calomnie, ainsi que des tribulations sans nombre.
Jeté dans un cachot, le Vice-Roi des Indes fut

transporté en Espagne, les fers aux pieds. Abandon-
né de la cour, méprisé du monde, accablé de mille
souffrances physiques et morales, aveugle, à demi
paralysée, Christophe Colomb veille cependant
encore aux intérêts du Saint-Siège que ses ennemis
veulent tromper, et des Indiens qu'il désire si ar-

demment convertir à la foi.

Enfin, il meurt pauvre, délaissé, oublié dans un
couvent franciscain de Séville, le 20 mai 1506, jour
de l'Ascension.

Ferdinand apposa le sceau du silence sur sa tom-
be, et l'on n'osa plus prononcer en Espagne le nom
de Colomb, ni sous son règne, ni sous celui de ses

successeurs, jusqu'au jour où l'histoire, vengeresse
de tant d'injustices et d'ingratitude, vint l'environ-

ner de l'auréole d'une g' ire qui n'a fait que gran-
! dir. et atteint, «n ce nrinmOTit la snlon^anf Aa cn-n

midi.

À
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Nous aimerions, Nos Très Chers Frères, à vous

faire connaître davantage celui dont la mémoire est

aujourd'hui l'objet d'hommages universels, à péné-

trer dans l'intime de sa vie, à rappeler ses vertus

au-dessus de toute tentation.

Que de choses admirables à dire sur sa foi que
rien n'ébranle ; son espérance que ne trouble aucu
ne tempête, que n'abat aucuns revers ; sa charité

qui procure à Dieu une étonnante diffusion de gloi-

re et à ses frères le bienfait inappréciable de la foi

chrétienne ; sa soumission parfaite à la volonté su-

prême et aux desseins de la divine Providence, alors

que cette volonté peut paraître cruelle à son égard,

et que ces desseins semblent contradictoires ; sa dé-

votion si touchante envers la Vierge Marie dont il

sème le nom sur toutes les plages des Antilles;

enfin sa filiale affection pour l'Eglise, et son inalté-

rable dévouement au Saint-Siège.

Mais il faut nous hâter afin de jeter maintenant

un coup d'oeil rapide sur les conséquences, dans

l'ordre religieux, de la découverte de notre conti-

nent, et de ne pas passer sous silence les graves en-

seignements que nous donne le souvenir de cette

première page de notre histoire.

" Les circonstances du temps, dit Léon XIII, prê-

" tent une lumière merveilleuse à ce fait. Christo-
" phe Colomb a ouvert l'Amérique à une époque où
" une grands tempête allait fondre sur l'Eglise. Au-
" tant donc que les hommes peuvent juger des

" voies de la Providence divine par l'issue des évé-

" nements, c'est vraiment une prévoyance particu-

" lière de Dieu qui semble avoir fait naître cethora- 1

" me, la gloire de la Ligurie, pour alléger les dom-

eu
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" mages qui menaçaient en Europe le nom catholi-

^'que."

Jésus-Christ a voulu, Nos Très Chers Frères, que
son Eglise fût universelle, non seulement par rap-
port au temps qu'elle embrasse tout entier, à la vé-
rité qu'elle possède dans sa plénitude et aux moyens
de salut qu'elle a et communique dans leur totalité,

mais encore par rapport à sa diffusion dans l'uni-
vers. Cette physionomie propre, qui la distinguo
des fausses églises, la Sainte Epouse du Christ l'a

eue dès les premiers siècles, comme l'attestent l'his-

toire et d'innombrables monuments, et depuis lors,

elle ne l'a jamais perdu. Il est vrai, qu'à travers les

âges, par suite des embûches et des ruses du prince
des ténèbres, de la perversité des hommes, de l'a-

veuglement et de l'ambition sacrilège de quelques-
uns de ses propres enfants, elle eût à déplorer des
apostasies nombreuses, des schismes et des hérésies
considérables. Mais toujours la Providence veilla
sur elle, et prit un soin jaloux de lui conserver
quand même dans le monde, l'éclat de sa splen-
deur, et le cachet de son incomparable majes-
té. Toutes les fois qu'elle a vu diminuer dans un
continent ou dans un pays le nombre de ses fidèles,

elle a vu aussi son règne s'étendre à de nouvelles
régions, et son divin chef opérer de nouvelles con-
quêtes.

C'est ainsi qu'au Ve, Vie, Vile et Ville siècles,

les acquisitions faites en Illyrie, en Angleterre, en
Irlande, et dans la Germanie méridionale et occi-
dentale compensent les pertes subies par l'Eglise
en Orient, à ra?son de la défection des Ariens, des
Monothélites et des Nestoriens. Aux TXe, Xf et Xle

6
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siècles, la conversion de la Pannonie, de la Pologne,
de la G-ermanie septentrionale et orientale, et de la
Scandinavie, la console du schisme de Photius et
des conquêtes musulmanes.

Il était donc dans l'ordre de la Providence, Nos
Très Chers Frères, que l'apostasie de Luther et de
Calvin qui devait, au XVIe siècle, enlever une
partie de l'Europe à la foi catholique et à la salu-
taire direction de l'Eglise, fût compensée par des
événements dont la sagesse divine avait seule le
secret.

Tel fut le résultat mille fois béni de la découver>
te de PAmérique par Christophe Colomb.
A la suite des conquérants espagnols, les mission-

naires catholiques ont envahie l'Amérique centrale
et l'Amérique méridionale, les franciscains, les bé-
nédictins, les dominicains, les augustins et les jé-
suites ont rivalisé de zèle et de dévouement, et
fondé les nations catholiques de ces régions, peu-
ples tellement affermis dans la foi. que la civilisa-
tion et les libertés modernes ont bien pu les démo-
raliser, mais non les faire apostasier.

D'après le témoignage d'un historien protestant,
le majestueux édifice de l'Eglise catholique se trou-
vait complètement élevé dans l'Amérique méridio-
nale dès le commencement du XVIIe siècle. Il y
avait alors cinq archevêchés, vingt-cinq évêchés,
quatre cents couvents et des paroisses innombra-
bles. La conquête s'était transformée en mission.
Au nord, la France rivalisa avec la catholique

Espagne, et ses missionnaires, bravant tous les dan-
gers, franchissant, dans leurs canots decorce, toutes
les distances, échelon nèrPsTif lonre ^ta)
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Terre-Neuve au lac Supérieur, et tout le long du
Mississipi jusqu'au golfe du Mexique.

Trois siècles se sont à peine écoulés depuis cette

I
époque, et aujourd'hui, dans la seule Amérique
Septentrionale, dix millions de catholiques, disper-
sés dans plus de cent diocèses, ont élevé à la gloire
de Dieu près de dix mille églises ou chapelles, ou-
vert à l'enfance et à la jeunesse sept mille écoles,
collèges ou couvents, et fondé pour les malades, les

pauvres, les orphelins, les malheureux de toute
sorte, des hôpitaux, des asiles, des hospices et des
refuges i ns nombre.

Or, Nos Très Chers Frères, c'est à la foi et à la foi
seule que nous devons attribuer ce vaste mouve-
ment, cotte force et cette fécondité. Lumière bien-
faisante apportée sur notre continent par Christophe
Colomb, elle a tout illuminé de ses divins rayons,
tout vivifié de sa chaleur douce et pénétrante. Cela
est vrai non seulement au point de vue religieux,

mais aussi au point de vue social. On ne saurait
douter, en effet, de l'immense influence exercée sur
notre civilisation, nos mœurs, nos institutions, par
l'idée chrétienne dont elles ne sont que le fruit et
l'œuvre même. Aussi, comme le remarque Léon
XIII, " dans tout cet événement, la grandeur de l'ac-
" tion, l'efficacité et la diversité des bienfaits qui en
" sont résultés, invitent à glorifier l'homme, en lui
" accordant un souvenir de reconnaissance et en lui
" rendant toutes sortes d'honneurs ; mais avant tout
" il est nécessaire de reconnaître et de révérer très
" spécialement la volonté et les desseins de la Pro-
" vidence, à qui obéissait l'inventeur du nouveau
" continent et dont il était l'instrument conscient."
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Une autre leçon que nous donnent Christophe
Colomb et la mémoire de sa glorieuse entreprise est

celle de nos devoirs envers la foi : pour elle vécut
l'illustre Q-énois, à son service il mit ses forces phy-
siques et morales, son mâle courage et sa noble

• ambition
; il la confessa généreusement à l'heure

des épreuves, des déboires et des abandons : pour
la conserver dans toute sa pureté sur ces terres

nouvelles qu'il venait d'ouvrir au règne de Jésus-
Christ, la préserver, la défendre, lui assurer un
triomphe final, il employa les ressources multiples
de son grand cœur, et celles plus étonnantes encore
de son puissant génie.

A l'exemple de Colomb, nous devons cultiver
avec un soin jaloux cette foi divine qu'il nous a
laissée en héritage, la confesser courageusement, la

défendre et la préserver au milieu des obstacles
qu'on lui oppose, des dangers qu'elle court, des
causes de dépérissement qu'elle rencontre.

Nous cultiverons notre foi. Nos Très Chers Frères,
si chaque jour nous la demandons à Dieu avec hu-
milité, si, dans les tentations d'une âme brisée par
la souffrance, dans les terreurs que peuvent inspirer
la vue du passé ou les incertitudes de l'avenir, dans
les doutes que soulève le contact du monde et de
ses incroyances, nous nous écrions avec le pauvre
juif de l'Evangile :

" Je crois. Seigneur, mais aidez
mon incrédulité (1)." La prière ne suffit pas, il faut
encore l'action (2). Au milieu des dissipations, des
joies malsaines et des plaisirs fascinateurs de la vie,

(!) Credo Domine, adjura inoroduliiatem raeHm. (Marc, IX-^8),

aalulem ""moro'
X°28*'^ '"^ ^'^ jusliliam
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laissons-nous guider par la foi, et suivons avec em-
pressement ses salutaires enseignements, qu'elle
soit notre consolation dans nos tristesses, notre force

dans nos défaillances, notre appui le plus ferme
dans ces milles rencontres difficiles et dangereuses
dont est semée notre course ici-bas.

Confesser sa foi, c'est dire tout haut ce que le

cœur pense tout bas, conformer sa conduite exté-

,

rieure à ses convictions et à ses croyances religieu-

ses, reconnaître publiquemout le souverain domaine
de Jésus-Christ sur les âmes, et se soumettre sans
respect humain à sa loi sainte. Confesser sa foi,

c'est admettre sans réserve l'origine divine de
l'Eglise, la légitimité de ses pouvoirs, l'infaillibilité

de ses enseignements, la prudence et la sagesse de
sa direction. Confesser sa foi, c'est en remplir noble-

ment les devoirs malgré les murmures, les insultes,

les sarcasmes et les erreurs, subtiles ou grossières,

par lesquelles on cherche quelquefois à dénaturer
les plus vénérables de ses dogmes, ou les points les

plus sacrés de sa morale et de sa discipline. Con-
fesser sa foi, c'est lui demeurer fidèle alors même
qu'on sent qu'elle est trahie et lâchement aban-
donnée.

Enfin, confesser sa foi, c'est recevoir et soutenir

les persécutions, de quelque n^trre ou'elles soient,

sans scandale, sans murmure, sans haine et sans
crainte.

Sans scandale, c'est-à-dire quelles ne soient pas
pour nous une occasion de doute, de faiblesse ou
d'hésitation dans notre croyance, notre amour de
l'Eglise, notre respect envers ses minist/es.

Siflus. tiiurmtj.ro e'nntva io Tr •iA

^:;f.

vrï-^T^Miavtjyck
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les permet pour en tirer sa gloire, nous purifier,

nous affermir, nous faire mériter. Jésus-Christ nous
a précédés lui-même dans le chemin de la croix ; il

a connu, le premier, toutes les souffrances, tous les

abandons, toutes les ingratitudes, toutes les calom-

nies. Or, le disciple n'est pas au-dessus du Maître,

ni l'esclave au-dessus de son Seigneur.

Sans haine, sans indignation ni vengeance contre

<;eux qui sont les auteurs de ces poursuites injustes.

Au déchaînement universel et furieux des juifs

contre sa personne adorable, Notre-Seigneur, bien

qu'il lût jusqu'à leurs pensées les plus secrètes et

leurs desseins les plus perfides, n'opposa que le

silence (3) et l'amour :
" Aimez vos ennemis, faites

" du bien à ceux qui vous haïssent, bénissez ceux
" qui vous maudissent, et priez pour ceux qui vous
*' calomnient (4). " fidèle à la leçon du Maître,

saint Paul écrivait aux Romains : "Ne vous ven-
^' gez point vous-mêmes, mes bien-aimés, mais
" laissez agir la colère ; car il est écrit : la ven-
*' geance est à moi, c'est moi qui ferai la rétribu-
" tion (5).

"

îi faut enfin recevoir la persécution sans crainte.

Jésus-Christ veille sur ceux qui lui sont fidèles, la

vérité sort toujours victorieuse du mensonge et de

la calomnie ; les ennemis peuvent bien tuer le

oorps, c'est-à-dire frapper dans les biens, l'honneur,

(3) Jesua autem tacebal. (Malh. XVI, 63).

/4) Diligeto inimicos vertros, benefacite hi3 qui oderunt vosi
benedicile maledicentibus vobis, et orate pro calumoianiibus vos.
(Luc, VI, 27-28).

(5) Non vosmetipsos del'jndentes, carisaimi, sed date Idcum irae.

fioriptum est enim : mihi vmdicla ; ego retribuham, dicit Dominas.
<HOU). Xîi, i9-ïO).
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la réputation, la vie mêrae, mais ils sont impuis-
sants à atteindre jusqu'à l'âme (6).

Notre troisième devoir envers la foi consiste à la

défendre et à la préserver.

Il en est de la foi comme de la grâce, elle peut se

perdre. L'amour déréglé des honneurs, des richesses
et des plaisirs, le dégoût de la piété et des choses
saintes, l'éloignement des sacrements, l'orgueil de
l'esprit qui aspire à la pleine intelligence de toute
vérité, la faiblesse de îa volonté incapable de briser

une idole, de rompre un lien, de s'imposer un sacri-

fice que réclame le devoir, les préjugés, les rancunes,
, l'intérêt personnel, sont autant de causes du dépé-
rissement de la foi dans une âme.
A ces dangers que la foi rencontre en nous-n;iémes

de la part de nos passions, de notre tempéramment
et des dispositions de notre caractère, s'ajoutent les

dangers extérieurs. De tout temps, l'ennemi de Dieu
et de l'homme a cherché à semer l'ivraie dans le

champ du Père de famille. Ses ruses sont diverses
et ses embûches multiples. Ses attaques, tantôt

ouvertes, sont presque toujours cachées et perfides.

Ici, il profère le blasphème et vomit l'impiété, là, il

répand l'immoralité par tout ce qui enflamme les

passions, ôte l'horreur du vice, inspire du dégoût
pour la vertu. Aujourd'hui c'est l'Eglise dont il se

moque dans pes croyances, qu'il outrage dans sa

morale ou qu'il combat dans sa discipline, demain
il frappera les pasteurs, afin de disperser les bre-
bis (t).

(6) Nuliie timere oos qui occidunt corpus, animam autom noa
rossuDt occidere. (Math. X, '28).

(7) PercuJe pastorem, et disœrgentur oves. (l4oh. Xill. 7i.

..Â
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Tâchons donc, Nos Très Chers Frères, de décou-
vrir le démon partout où il se trouve, de connaître
1*^8 instruments, même inscients, dont il se sert, d«
déjouer ses ruses, et de préserver ainsi notre foi
des pièges qu'il lui dresse.

Unis dans une soumission parfaite au même chef
véritable, qui est le Pape, dans la participation aux
mêmes sacrements, dans l'emploi des mêmes
moyens de salut, travaillons et luttons constam-
ment, afin de conserver, dans sa pureté et son inté-
grité, la foi de nos pères, de l'affermir et de le déve-
lopper au milieu de nous. Ainsi nous réaliserons
de plus en plus le rêve d'apôtre que poursuivait
Christophe Colomb à la recherche de notre conti-
nent, nous perpétuerons, compléterons son œuvre,
nous assurerons à notre pays un avenir de paix et
de progrès.

Pour arriver à ces fins désirables, et nous confor-
mer aux intentions du Souvernin-Pontife, mercredi,
le 12 octobre prochain, on célébrera, dans Notre
église cathédrale, une messe votive solennelle en
l'honneur de la Très Sainte Trinité, et le dimanche
suivant, la même messe, tanquam pro re gravi, sera
chantée dans toutes les églises et chapelles publi-
ques de ce diocèse.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée
au prône de toutes les églises paroissiales et autres
où se fait l'office public, et au chapitre de toutes
les communautés religieuses, le premier dimanche
après «a réception.

Donné à Montréal, ce vingt-et-un septembre
1892. fête dft l'anAfva qaint- T\)r.. + u;.^,, .__a._ —^ caitjtv xTiatiiicu, suiisi noire
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seing et sceau et le contre-seing de notre Chancelier.

t EDOTJARD-CHS, Ach. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

Alfred Archambeault, Chan..

Chancelier.

(No 123.)

f'IRCTJLATRE DE MONSEiaNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

Archevêché de Montréal, 29 septembre 1892.

Mes Chers Collaborateurs,

Nous traversons des jours difficiles, et déjà vous
avez pu pressentir la profondeur de ma tristesse et
la vivacité de mes inquiétudes. Dans ma dernier.^
Circulaire,

j ai fait plus d'une allusion à la pénible
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épreuve que Dieu nous envoie. Pour un but com-
pris de tous, sans qu'il fût nécessaire de le préciser,
des prières publiques ont été prescrites, et des
actes de réparatioj demandés aux âmes ferventes.
En termes concis, mais non équivoques, la Lettre
Pastorale du 21 courant a rappelé aussi les devoirs
de tout vrai catholique en présence des maux qui
peuvent affliger l'Eglise.

Aujourd'hui, je veux être plus explicite, afin quv
ma pensée soit bien saisie, et qu'on ne se méprenne
point sur la nature de mes intentions.

Un malheureux événement, devenu hélas ! trop
public, a ploL.-é dans la consternation notre diocèse
et le pays mm entier. L'un des nôtres est tombé

;

disciple ê-.^ .lé?, as-Christ, il a outragé son Maître
;

soldat de i 'Eglise, il a déserté son poste
; prêtre et

apôtre, il a violé ses serments, trahi sa mission,
flétri son auguste caractère, souillé et trainé dans
la boue l'honneur de son sacerdoce.

A la nouvelle de cette chute, pleine de retentisse-
ment, un cri de douleur et de légitime indignation
s'est élevé de partout. Dans le sanctuaire, dans le

<5loître, au foyer des familles chrétiennes, que de
larmes ont été versées, et de pénitences pratiquées !

Jamais peut-être la grande loi de la solidarité ne
fut mieux comprise, et le besoin de l'expiation
mieux senti.

La leçon est terrible : sachons en profiter. L'émoi
général de nos populations, en face des égarements
du prêtre, prouve la haute idée qu'elles ont de son
caractère sacré et de la sainteté requise dans l'exer-

•cice de ses sublimes fonctions. A bon droit, les

ildèlAS fiTinreinf Aa lai-.-.-a tsna^-nv.^» ^^,%^~,^^^^ J- 1-
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vertu, une réputation sans tache, une prudence
au-dessus de fout soupçon, une r';jrularit6, une pié-

té, un zèle que n'affaiblissent ni le contact dn
monde, ni le souci des choses temporelles.

Relisons souvent, Chers Collaborateurs, et met
tons en pratique les sages conseils de saint Paul à
Timothée o' . Tit \ ainsi que ceux de saint Jérôme
à îfépotien. Que la foi seule nous guide dans nos
relations extérieures avec le monde, et évitons avec
soin celles que ne requiert pas notre ministère. Le
temps est précieux, nous eu rendrons, un jour, un
compte sévère

; partageons-le donc entre la prière,

l'étude et le fidèle accomplissement de nos graves
obligations. Que nos récréations soient honnêtes,
et restons toujours étranî3rers aux amusements fri-

voles et aux distractions daugereusesdn siècle. Par
là, nous réaliserons de plus ii plus le type du prê-
tre selon le cœur de Dieu, nous ferons aux âmes un
bien réel et durable, nous conserverons au sacerdo-
ce le respect dont on l'environne, le prestige dont
il a joui dans le passé, la salutaire influence qu'il
exerce encore sur la société.

II

la

Cependant, nous devons le dire, nos regrets ne
se bornent pas aux fautes d'un seul, si nombreuses
et si humiliantes qu'elles soient. Que de scandales
ont été soulevés depuis quelques semaines, que
d'erreurs commises, que d'oublis regrettables. On
a vu des hommes tîrendTA ncnaRmn Ao la A&.ea^Hr.rx

d'un malheureux prêtre pour faire circuler une
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;i i

foule de bruits malveillants, de soupçons injustes

et d'odieuses calomnies. Ils en sont même venus h

s'attaquer plus ou moins ouvertement aux institu-

tions de l'Eglise et à les dénaturer, en les représen-
tant comme des sources fécondes de dange/s pour
les mœurs.

D'autres, des catholiques, n'écoutant que la voix
de l'indignation, se sont arrogé une mission qui
ne leur fut jamais confiée.

Perdant de vue la hiérarchie divinement établie

par Jésus-Christ, ils ont cité devant le tribunal de
l'opinion publique, jugé et condamné leurs chefs
spirituels et leurs premiers pasteurs, ceux-là mêmes
que l'Esprit-Saint a établis pour gouverner l'Egli-

se de Dieu, et à qui seuls il appartient de la diri-

ger (1).

Lorsque le temps opportun sera venu, quand l'a-

gitation aura fait place au calme de la raison éclai-

rée par la foi. je reviendrai sur ce sujet pour lui
donner les développements qu'il comporte. Sans
exagération, mais aussi, avec la grâce de Dieu, sans
respect humain et sans faiblesse, je tracerai les
grands devoirs des catholiques sur un point aussi
important de la discipline ecclésiastique

; devoirs
oubliés ou méconnus de certains hommes qui se
posent cependant en défenseurs des droits de l'E-

glise, et de l'observance de ses lois.

Vous connaissez, Chers Collaborateurs, les tristes

résultats produits par une chute que nous sommes
les premiers à déplorer, et par le soulèvement de

(I) Vos Spirilu» 8anolU8 posuit episcopos regere Ecclosiam Ddi
( Act. XX. 25).
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passions qu'elle a produit. Nos ennemis se réjouis-

sent, les bons gémissent en secret, et les faibles

paraissent ébranlés
; partout règne un malaise

indéfinissable, et l'av enir se présente à nous sons
de sombres conleurs.

in

En face de cette douloureuse situation, un devoir

sacré nous incombe : celui de la prière et de la

réparation. Dieu seul, dans son infinie miséricorde,

peut, en eff»?t, mettre un terme à nos angoisses,

ramener la paix et la confiance dans les âmes, ou-
vrir les yeux à ceux qui s'abusent si étrangement,
et rétablir l'ordre, hélas ! trop longtemps Iroublé.

A iBB causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de
l'avis de Nos Vénérables Frères les Chanoines de
Notre Cathédrale, Nous &vons réglé, statué et ordon-
né, réglons, statuons et ordonnons ce qui suit :

lo L'amende honorable, aux saints du T. S. Sacre-

ment, sera continué tout le mois d'octobre.

2o Pendant sept jours, à partir de dimanche, le

2 octobre prochain, on chantera successivement
un des sept psaumes de la pénitence à l'exercice

du Rosaire.

3o Le 7 octobre, premier vendredi du mois, dans
toutes les églises où l'on a l'usage de chanter la

grand'ntesse le dimanche, on chantera la messe
votive (pro re gravi) />ro remissione peccatorum. Cette
messe sera précédée du chant des litanies des saints,

et des autres prières indiquées au Rituel pro qua-

cumque tribulatione. Il est à sonhaiter on'k cf^tte

occasion, l'on fasse la procession dans l'église.
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4o Dans les communaniés, où la grand'messe
n'est pas d^usage, on récitera ces mêmes prières
avant la messe.

60 Après cette messe, le célébrant exposera le

Très Saint Sacrement, qui ne sera déposé qu'à
l'exercice du soir.

60 Les fijlèles pourront gagner une indulgence
plénière, aux conditions ordinaires, pendant ces

sept jours.

7o Ce même vendredi, 7 octobre, sera un jour de
ieûne d'obligation.

Puisse Notre-Dame du Saint-Rosaire recevoir et

présenter elle-même à son divin Fils ces prières ot

ces pénitences faites pendant le mois qui lui eti

consacré
; puisse la justice de Dieu se laisser flé-

chir, et sa miséricorde nous pardonner. .

•

Sera la présente Circulaire lue et publiée au prô-

)ie des églises paroissiales et autres où se fait l'office

public, et au chapitre de toutes les communautés
religieuses, le premier dimanche après sa réception.

Je demeure bien sincèrement,

Chers et dévoués Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréd.
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LETTRE PASTORALE DE NN. SS. LES AR.
CHEVÊQUES ET ÊVÊQUES DES PROVINCES
ECCLÉSIASTIQUES DE QUÉBEC DE MONT-
RÉAL ET D'OTTAWA, SUR LES DEVOIRS
DES CATHOLIQUES EN FACE DES ACCUSA-
TIONS DONT LE CLEROÉ EST L'OBJET A
LA SUITE D'UN SCANDALE RÉCEMMENT
ARRIVÉ A MONTRÉAL.

NOUS, PAR LA Grâce de Dieu et du Sièoe
Apostolique, Archevêques et Évêques de»
Provinces Ecclésiastiques de Québec, de
Montréal et d'Ottawa,

I

Au clergé fiécuUer et Régulier et à tom les Fidèles de
ces diocèses, Salut et bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Nous sommes actuellement témoins d'un specta-
cle qui Nons afflige et Nous émeut profondément.
La chute humiliante d'ua prêtre a été l'occasion
d'attaques iniustes contre le clergé, de discours et
d'écrits violents, de révélations scandaleuses, de
publications indiscrètes, de manques de respect à
l'autorité religieuse et à la discipline ecclésiastique
comme jamais peut-être il n'eu a été vu dans notre.
iHAtro

4

M

t
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Déjà, le Pasteur du diocèse où s'est produit le

mal a fait entendre une voix pleine de tristesse et

d'indignation pour déplorer les fautes commises,
|

consoler les bons, affermir les faibles, censurer les
|

graves écarts de certains catholiques, stigmatiser,
i

chez d'autres, une conduite également injurieuse à

la vérité et à la morale, rappeler à tous leurs de-
voirs dans les jours difficiles que nous traversons.

Mais, Nos Très Chers Frères, grâce à la presse-

puissance terrible pour le mal comme pour le bien
—les scandales ont été divulgués au loin, et sont
venus jetor l'émoi au sein de nos populations d'or-

dinaire si calmes dans leur foi religieuse. Le ma
laise a envahi toutes les classes, la paix des familles
a été troublée, et les consciences sont bouleversées.

Aveuglé par les préjugés, la passion, les calom-
nies, on en est venu à soulever des questions qui
ne regardent que ceux qui ont charge de gouver-
ner l'Eglise de Dieu, et à qui seuls il appartient de
la diriger.

Attristés et inquiets, vous avez tourné vos re-

gards vers vos premiers Pasteurs pour leur deman-
der encouragement, lumière, conseil et direction.

C'est cette parole de consolation que Nous vous ap*

portons aujourd'hui, Nos Très Chers Frères ; c'est

cet enseignement que Nous venons vous donner au
nom de celui qui a dit aux apôtres dont Nous som-
mée les successeurs :

" Qui vous écoute m'écoute,
*' qui vous méprise me méprise." (l)

Un prêtre est tombé ; n'en soyez ni trop surpris,

ni alarmés dans vos croyances religieuses. Notre-

(l) Qui vos auilit me audit, quivosgpernilme8p8Pnit(Luc,X, 16).
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Seigneur n'a-t-il pas dit :
" Il est nécessaire qu'il j

*• ait des scandales
; cependant, malheur à l'homme

" par qui le scandale arrive." (2) L'histoire de l'E-
glise nous offre de nombreux exemples de la vérité
de cette parole. Il s'est rencontré et il se rencontre-
ra encore de malheureuses défections dans le clergé
comme parmi les simples fidèles. On a vu et on
verra des prêtres indignes de leur auguste carac-
tère, indignes de leur sublime apostolat, indignes
de l'Eglise, leur mère, qui les enfanta au sacerdoce
et remit entre leurs mains le sceptre de ses pou-
voirs et la garde des âmes soumises à sa direction.
La fragilité humaine, la violence des passions,

l'abus des choses saintes, les ruses du démon, les
séductions d'un monde vu de trop près, ont, de
tout temps, produit des Judas qui abusèrent de
leur position élevée, de l'intimité et de la confiance
du Maître pour le livrer, violer leurs serments et
trahir leur mission.

L'Eglise a gémi de ces chutes, elle en a souffert,
mais jamais son existence n'en a été ébranlée, ni
«on action compromise. L'éclat de son incomparable
sainteté est resté le môme, la même sa salutaire in-
fluence sur les âmes, la même sa puissance de ré-
génération. Environnée du respect, de la reconnais-
sance et de l'amour des peuples, la Sainte Epouse
du Christ n'en a pas moins continué, à travers les
âges, son œuvre de salut et ses étonnantes con-
quêtes.

Ainsi l'a voulu son divin Fondateur : en confiant
à des hommes faibles et pécheurs la garde de sa

('^) ^ecei8e est enim ut veniant scandala ! verum tameo vœ ho-
mini lin per qu»m scandalum venit. (iJalh., XVIll, 5).

i
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religion, il en démontre la céleste origine ot la con-
servation surnaturelle, il éprouve notre foi et noua
signale l'abus de la liberté par laquelle nous pou-
vons nous soustraire à son influence sanctificatrice.
A la fin des siècles seulement le bon grain sera sé-
paré de l'ivraie, et l'or de tout alliage ; à la seule
Eglise triomphante est réservée la gloire d'une
sainteté sans défaillance dans chacun de ses mem-
bres.

Au reste, Nos Très Chers Frères, trop communes,
hélas ! à certaines époques et dans certains pays, le»
défections n'ont été, grAce à Dieu, que des excep-
tions an sein de notre clergé national. Il ne serait
donc ni sage, ni juste d'envelopper, dans une mê-
me condamnation, quelques prêtres prévaricateurs
et la masse du clergé, de faire rejaillir sur tous les
f ates d'un petit nombre, et d'arguer de faits isolé»
pour laisser planer le soupçon sur le corps ecclésias-
tique tout entier.

Aussi, qu'elle n'a pas été notre douleur, disons
le mot, notre légitime indignation de voir des
hommes qui se disent catholiques, défenseurs do
la religion et de la morale publique, prendre occa-
sion de la chute d'un prêtre, si profonde et t>i hu-
miliante qu'on la suppose, pour jeter le mépris et
l'insulte sur le clergé de tonte notre province. On
s'est plu à en parler dans des termes qui m' pou-
vaient* que le discréditer dans l'opinion de tous ;

on ne lui a ménagé ni le blâme, ni le dédain, et
chaque courrier, pour ainsi dire, nous apporte de
nouvelles censures et d'insolentes suggestions. On
le représente ici comme un clergé corrompu et cor-
rupteur «ans un grand acmbre de ses membres, là
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comme un corps trop puissant, fastueux, avide de
richesse et de domination. Le respect dont notre
peuple a toujours ontouré ses prêtres, le zèle de
ceux-ci pour l'accroissement de la reli^on et de la
piété dans les âmes, sont devenus l'objet des plus
sévères critiques et des appréciations les plus injus-

Jouant le rôle démoralisateur de Voltaire ce»
mauvais catholiques ont donné au scandale 'que
Nous déplorons si amèrement, la plus grande pu-
bhoité possible

; on en a parlé de manière à faire
rougir toute personne qui se respecte.
Des écrits immondes, que le seul sentiment de

1 honneur et de la vertu aurait dû faire détruire
ont été imprimés, vendus, distribués dans le public'
Et pourquoi tout ce bruit.ce retentissement si funes-
te aux Âmes et si contraire aux lois les plus élémen-
taires de la morale et de la charité chrétienne ?
Pourquoi toutes ces accusations fausses ou exagé-

rées ? Pourquoi cette explosion aussi triste qu'inat-
tendue, d'assertions plus que hardies, de proposi-
tions malsonnantes, d'insinuations perfides, sinon
pour humilier l'Eglise, discréditer le sacerdoce et
par là, arrêter ou du moins diminuer son action
bienfaisante dans le monde. ^
Eh bien

! Nos Très Chers Frères, Nous, vos chefs
spirituels. Nous, chargés par Jésus-Christ de veiller
à la garde du troupeau et de le protéger contre les
loups ravisseurs. Nous qui rendrons compte un
jour du bien que Nous aurons omis et du mal que
Nous n'aurons pas empêché, Nous vous disons ai-
mez et respectez vos prêtres ; d'abord parce qu'ils
«ont dignes de cet amour et de ce respect, ensuite
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parce qa6 votre bien et celui de la religion le récla-

ment.

Qni ne conuait le zèle du clergé canadien, son

dévouement, sa piété et sa chasteté ? Qui osera nier

ce qu'il a fait dans le passé pour le salut et la pros-

périté de notre race, après comme avant la conque-

. te ? L'influence dont il jouit et qu'on lui reproche,

il l'a conquise par la charité, le courage, le ss^orifi-

ce, un dévouement sans bornes aux intérêts tempo-

rels et religieux du pays.

Or, ce que le clergé fut dans le passé, il l'est en-

core dans le présent. Nous, qui connaissons nos

prêtres, Nous sommes les témoins plus autorisés

que tout autre de leur vertu et de leur désintéres-

sement. C'est pourquoi Nous regardons comme un
devoir à l'heure présente de protester hautement
contre les attaques dont notre clergé national vient

d'être l'objet. Ce clergé. Nous le proclamons sans

crainte d'être démentis, est l'un des plus admira-

bles qui soient au monde par son zèle à toute épreu-

ve, par sa foi ardente et pratique, et par la pureté

de ses mœurs.
Les exceptions que l'on peut signaler, les fautes

que l'on^ dénonce, trop souvent en les grossissant,

ne sauraient détruire cette vérité si consolante

pour vous comme pour Nous. C'est du reste le peu-

ple canadien tout entier qui, par son respect et sa

soumission, son empressement à lui témoigner, aux
jours de nos grandes fêtes nationales, son attache-

ment et sa reconnaissance, fait le plus bel éloge de

notre clergé et le venge de ses détracteurs.

Un autre motif de vénérer vos Pasteurs, Nos

Très Chers Frères, c'est que le respect dû au cler-
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gé est d'un« importance capitale dans la vie de l'E-
glise. Une nation qui ne respecte pas ses prêtres
est une nation qui court à sa ruine. Quand Voltai-
re voulut perdre la France et ébranler sa foi que
fit-il ? Il commença par écrire ces perfides paroles :

" Vos prêtres ne sont pas ce qu'un vain peuple
pense

;
" il sema contre eux dans les esprits le dou-

te et la défiance, les poursuivit de ses railleries et
de ses sarcasmes, et il accomplit son œuvre.

Or, qu'a-t-oii fait autre chose. Nos Très Chers
Frères, depuis quelques semaines, au foyer domes-
tique, sur la rue et jusque dans la presse ? Ceux
qui ont joué ce triste rôle ne tarderont pas à en
rougir

; mais comprendront-ils jamais tout le mal
qu'ils ont fait ? Ici, Nous ne pouvons Nous empê-
cher d'exprimer Notre regret profond de voir que
dans le journalisme—à quelques nobles exceptions
près—il y a absence presque complète de tout con-
trôle et de toute surveillance exigée par la morale
chrétienne. On y voit souvent reproduits des ; il-

letons dangereux
; on y publie avec un empiease-

ment coupable ou du moins irréfléchi, les scènes
scandaleuses, les aventures romanesques, les récits
lubriques de la rue et des assises criminelles

; on y
fait de la réclame en faveur d'ouvrages impies et
malsains, et ainsi le journalisme, oubliant sa di-
gnité et son devoir, se déshonore et trahit sa mis-
sion.

Ne soyez pas surpris, Nos Très Chers Frères, de
la sévér-^é de Notre langage. Si Nos personnes
seules ou Nos actes eussent été en cause, Nous au-
rions pu Nous taire, à l'exemple de notre Divin
Maître qui n'opposa que le silence aux outrages

t #,
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dont l'abreuvèrenl les Juif». Mais la doctrine, les

sacrements, la discipline de l'Eglise ne sont pas no-
tre bien propre ; c'est un dépôt sacré que Nous de-
vons religieusement garder et défendre au péril
môme de Notre vie. Jésus-Christ, si doux, si misé-
ricordieux envers ses détracteurs, n'a-t-il pas cepen-
dant démasqué leur ignorance et leur hypocrisie
quand le demandait le bien des âmes simples ou
«ncore peu affermies dans la foi ? Nous, ses dé-
légués et ses représentants, Nous devons donc lut-
ter avec une vigueur toute apostolique contre les

coupables machinations de ceux qui cherchent à
diminuer l'influence de l'Eglise en dénaturant les

plus augustes de ses dogmes et les points les plus
sacrés de sa discipline.

Or, Nos Très Chers Frères, c'est ce qu'ont osé
faire de coupables agresseurs. Non contents de cri-

tiquer le prêtre, el de représenter sous un faux jour
ses œuvres de piété et de charité, de calomnier nos
communautés religieuses et d'entraver leur déve-
loppement, ils ont osé s'attaquer plus ou moins di-

rectement à l'aui^uste sacrement de pénitence. Les
uns ont eu l'inf&mie de reproduire à ce sujet l'une
des pages les plus révoltantes d'un impie de notre
siècle

; d'autres ont tenu un langage dont la conclu-
sion logique serait la négation même de l'origine
divine de cette bienfaisante institution, ou reclamé,
à l'exemple d'un tyran dont l'histoire a flétri le

nom, le droit de contrôler son fonctionnement et le

pouvoir de le réglementer à leur gré.
Il n'y a pas lieu à développer ici les preuves in-

contestables sur lesquelles s'appuie un dogme
QU aucun nathnlinu** na aanf^ii ni^-^ ^^ uxca^*1,l^ ^n
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<toate, sans faire naufrage dans la foi. Disons seu-
lement, et Nous sommes sûrs d'être compris, qu'à
Tautorité ecclésiastique seule incombe la tâche
imiwtante autant que délicate de.régler les diver-
ses questions de temps, de lieu, de circonstances
relaiires à l'administration d'un des sacrements les
plus consolants et les plus salutaires de notre sain-
te religion. Sans doute, des abus peuvent se glisser
malgré les précautions minutieuses qu'emploie la
prudence éclairée de l'Eglise ; mais c'est à Nous,
•es chefs et ses premiers Pasteurs, à Nous seuls
qu'il appartient de réprimer et de punir ces lamen-
tables et exceptionnels écarts.

Est-ce tout, Nos Très Chers Frères? Non; les
hommes qui, les premiers et le plus haut, ont crié
au scandale, en ont donné un bien grand eux-mê-
mes, en méconnaissant de la manière la plus directe
«t la plus formelle la hiérarchie catholique.

L'Eglise, Nos Très Chers Frères, a ses chefs légi^
timement constitués, comme la famille et la société
civile. Ce que sont ces chefs, leur nom, leurs ta-
lents, leurs qualités, peu importe ; ils sont aux
yeux de la foi les dépositaires de l'autorité de Dieu
môme et les lieutenants de Jésus-Christ. Lorsque
Notre-Seigneur disait à ses apôtres :

" Comme mon
Père m'a envoyé je vous envoie, allez, instruisez
toutes les nations," il donnait à l'épiscopat ses
pouvoirs et sa mission ; il faisait de tous les évoques
et de tous les prêtres choisis et ordonnés par eux
les continuateurs de son œuvre, de ses travaux et
de ses enseignements. En un mot, il créait dans
son Eglise, des attributions et des droits différents

;

il en partafirnaif laa jnAmKvaa av. â^„^ ^^ „
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faitement distinctes
: celle des clercs et celle des

iaïques, division répondant aux deux.éléments de
tout corps social: l'autorité et la multitude, lesffou-
vernants et les gouvernés;
Dans la famille, en effet, est-ce au fils à comman-

der et à reprendre ? Dans l'Etat, est-ce aux simples
citoyens a légiférer et à juger ? Dans l'armée est-ce
le soldat qui dicte les plans de campagne, sonne la

f^T ''^^^ retraite? Jl en est ainsi surtout dan^
1 iiglise. Ce sont les évêques que le Saint-Esprit a
établis pour la régir

; ce n'est pas aux fidèles, quel-
que catholiques qu'ils soient ou se prétendent, à
eur tracer une ligne de conduite, encore moins à
les juger et à les censurer. En tout ce qui regarde
la piété, la morale et la discipline, ils ne relèvent
aucunement de l'opinion des hommes, et n'ont pas
de leçons à recevoir de ceux dont Dieu les a cons-
titués les juges et les pasteurs.

Sachez donc, Nos Très Chers Frères, respecter
dans vos pensées et vos discours, dans votre vie pu-
blique et privée, cet ordre établi par Jésus-Christ.
fei vous avez des sujets de mécontentement3 et de
plaintes, si vous croyez de l'intérêt général de si-
gnaler des désordres e. des abus, faites-le, c'est vo-
tre devoir, mais toujours devant le tribunal de l'au-
torité compétente, vous gardant d'écouter la voix
du ressentiment, de la colère ou de l'intérêt A
Nous ensuite de juger, de condamner ou d'absou-
dre.

^
Rappelez-vou3 cependant, que s'il faut punir par-

lois, 1 faut aussi, quand on le peut, guérir et sau-
^__ .j.,. v^ci uxx jug^e, esc en même temps

un père
;
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Jésus-Christ, s'il brisait le roseau à demi rompu, et
8 U éteignait la mècho qui fume encore. Il a, dans
ces circonstances difficiles, des lumières et des grâ-
ces particulières

; vouloir blâmer ses décisions serait
s expor • à errer, et telle mesure peu comprise et
mal appréciée, sera en réalité, un acte de force, de
prudence et de sagesse.

Tels sont. Nos Très Chers Frères, les graves en.
seignements que Nous avons cru devoir vous don
ner, surs qu'ils seront pour vous, en qui Nous avons
toujours trouvé des chrétiens dociles et obéissants
I expression de la doctrine même de l'Eglise et celle
de la simple raison.

Vous ferez passer dans la pratique de votre v^e
ces salutaires leçons

; vous continuerez à aimer vo-
tre clergé, vos prêtres et vos évêques, à les vénérer
comme les dépositaires de l'autorité divine et les
mandataires d.^ Jésus-Christ

; vous suivrez sans res-
pect humain et sans crainte de vous tromper leurs
avis et leur sage direction. Vous regarderez comme
un devoir, sans qu'il soit besoin pour Nous d'user
aujourd'hui de notre suprême autorité et de recou-
rir aux censures, d'expulser de vos foyers et surtout
de n encourager en aucune manière les journaux et
les feuilles périodiques coupables des fautes ou des
erreurs que Nous vous avons signalées.
Enfin, espérons-le. Nos Très Chers Frères, ceux

des catholiques que la passion bu un zèle indiscret
ont d'abord entraînés dans un mouvement si regret-
table, reconnaîtront leurs torts

; ils travailleront à
.68 réparer, et le calme ne tardera pas à renaître au.
sein de notre société.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée
3 I
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au prône de toutes les églises on chapelles parpis-

«iales de nos diocèses, le premier dimanche après

sa réception.

Fait et signé par Nous le vingt-neuf septembre
mil huit cent quatre-vingt-douze.

E.-A. Card. TASCHEREAU, Arch. de Québec.

. t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

t J.-Thomas, Arch. d'Ottawa.

t L.-N., Arch. de Cyrène, Goadjuteur de S.-E. le

Gard. Taschereau.

t L.-F.. Év. des Trois-Rivières.

t Antoine, Év. de Sherbrooke.

t L.-Z., Év. de St-Hyacinthe.

t N. Zéphirin, Vie. Apost. de Pontiac.

t Elphèoe, Êv. de Nicolet.

t André-Albert, Év. de St-Germain dé Ri-
mouski.

t Michel-Thomas, Év. de Chicoutimi.

t JosEPH-i>lÉDARD, Év. de Valleyfield.

Par mandement de Sou Éminence et de Nos

Seigneurs,
B. Ph. Garneau, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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(No 124.)

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTREAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE. CONCERNANT LA » CANA-
DA REVUE " ET " L'ÉCHO DES DEUÎ-
MONTAGNES."

^l

Archevêché de Montréal. 11 novembre 1892.
*

Mes Chers Collaborrfteurs,

Dans la Lettre Pastorale, en date du 29 septembre
dernier, les archevêques et évoques des provinces
ecclésiastiques de Québec, de Montréal et d'Ottawa
se sont élevés avec force contre certains journaux
et feuilles périodiques coupables d'injures graves
envers la religion, la discipline de l'Eglise et ses
ministres.

Nous espérions qu'un avertissement aussi solen-
nel suffirait pour faire rentrer dans le devoir ceux
qui s'en étaient écartés dans leurs écrits, sans qu'il
fût nécessaire de recourir aux censures.
Malheureusement, on a répondu à cette leçon

pleine de charité, par le mépris, le refus d'obéir, de
nouvelles insultes, un persifflajre imoie à l'adras«ô
de l'autorité religieuse et par l'annonce de la ryMi-
oation prochaine d'un roman mis à l'Index.

. •JjBBBS'MBK^
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C'est pourquoi, je me vois aujourd'hui dans la

pénible né jessité de sévir, et de prendre des mesu-

res plus efficaces pour protéger le troupeau contre

les attaques perfides de ceux qui veulent le disper-

ser et le p rdre.

Le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous condam-
nons donc, en vertu de Notre Autorité, deux publi-

cations imprimées dans Notre diocèse! savoir : la

Canada Revtie et VEcho des Deux-Montagnes, et Nous
défendons, jusqu'à nouvel ordre, à tous les fidèles,

sous peine de refus des sacrements, d'imprimer, de

mettre ou de conserver en dépôt, de vendre, de dis-

tribuer, de lire, de recevoir ou de garder en sa pos-

session ces deux feuilles dangereuses et malsaines,

d'y collaborer et de les encourager d'une manière

quelconque.

Sera la présente Circulaire lue et publiée au prô-

ne des églises paroissiales et autres où se fait l'office

public, le premier dimanche après sa réception.

Je demeure bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

+ Edouard-Chs, Arch. de Montréal.
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(No 125).

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-

VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

'M

I. Confesseurs des religieuses.—II. Actions de grâces.—III. Fê-

tes supprimées.—IV. Changemeots apportés àl'Ordo—V. Mande-
ments et Circulaires.—Vi. Caisse ecclésiastique.—VII. Cercles agri-

coles.

Archevêché de Montréal, 18 novembre 1892.

L

—

Confesseurs des religieuses.

Mes Chers Collaborateurs,

L'article IV du décret Quemadmodum, relatif aux
confesseurs des religieuses, a donné lieu à plus
d'une interprétation. On a donc proposé à la Sacrée-
Congrégation des Evêques et Réguliers plusieurs
doutes importants, dont je crois opportun de faire

connaître la solution.

lo Un religieux ou une religieuse, qui désire s'a-

dresser à un confesseur extraordinaire, doit en de-
mander la permission au supérieur local ou à la

supérieure locale. Si celui-ci ou celle-ci manque à
«on devoir, soit en refusant d'accorder les permis-
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sions que le décret lui prescrit de donner, soit en y
mettant une sévérité, ou eu ajoutant des réflexiona
qui gênent la liberté des sujets, le recours au su-
périeur plus élevé (provincial, général, ou même
à l'évéque) est un droit du sujet. (Rép. à Monsei-
gneur l'évêque de Malaga, 17 août 1891).

2o Quoique le sujet, qui a besoin du ministère
d'un confesseur extraordinaire, ait le droit de le
choisir lui-même, cependant, hormis le cas d'une
autorisation spéciale, il doit s'adresser à l'un de
ceux approuvés par l'évêque à cet effet. (Id.)

3o La faveur accordée aux religieuses de pouvoir
recourir à un confesseur extraordinaire est limitée
et conditionnelle, il ne leur est pas permis d'en
faire un usage constant, de manière à ne jamais
s'adresser au confesseur ordinaire. L'évêque peut
les reprendre et s'opposer à l'abus.lorsqu'elles recou-
rent à un confesseur extraorùinaire sans motifs va-
lables ou sérieux. (Réponse de la S C. dés E. et R.
1er fév. 1892).

4o Les confesseurs extraordinaires sont tenus en
conscience à éviter d'entendre la confession des
sœurs, lorsqu'ils savent que le recours à leur mi-
nistère n'est pas justifié. (Id.)

5o Lorsque certaines sœurs, et à plus forte raison,

lorsque, chose plus regrettable, la majorité des
sœurs recourent constamment à l'un des confesseurs
extraordinaires, l'évêque doit intervenir, et pourvoir
par quelque moyen à la sauvegarde de la règle sui-

vante proclamée dans la bulle Pastorale : il est éta-

bli d'une manière générale que chaque monastère
de religieuses ne doit avoir qu'un confesseur. (Id.)

CIRC

6o Dans
religieuses

I
cle IV du i

I une except

J

pour le cas

dire toutes ]

I recourir à

règles établ

[noit XIV ga
Ces décisi

Ichappe à pei

Ide rendre p
I
communauté

I
celle à suiv]

pline ecclési)

Les prièreE

[sont supprimi
jté le fléau d
|maintenant dj

cier avec effue

Idignes des pj

|des bienfaits d

A cette fin,

Jde cette circul

avec tout le pe

Par un indu



CIBonLAIBES £T AUTBE8 IX)O0MENra. Hl

«ne Lin* .
«"«'».'<'»««''"» «onstitae seulement

pour le cas dune vraie et absolue nécessité, o'est-à-

U^^LLir "^^f*™*" extraordinaire et que lés

Z YTV '? P" '* ^"""'"«-l* Trente et parC«ou XIV gardent toute leur vigueur

chanL'^f''"'*""
" "'"""" "' '^'"" l'i-aPortance n'é-

t »^d™T?r' ''""°' PO^'ésultat, je l'espère,

L™ P"^" «»«" uuiformes. dans tontes lesUmmunautés teligienses, la direction à donner!

p ec:Sti;r ^°'" '-''' '^"^'' •»« •* <•*-'•

II.—Actions de ORâOEs.

Les prières prescrites pour échapper au cholériLLnt supprimées. Dieu a eu pitié deTous il a arr*

1
'* fl«»« fon» sa course, et tout danger semblemamtenant disparu. Il convient donc dfle remer!

lignes des pardons de son infinie mis...-orde etdes bienfaits de sa divine bonté.

LtT^- *°,' '* "**='»''<'''« qoi suivra la réception
de cette circulaire, on récitera un Pater et cinq 4»°

[.^ec tout le peuple à la suite de la grand'mesl

III.—Fêtes supprimées.

Par un induit, daté du 28 janvier dernier, Notre

•
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1" I
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i'i.

i.

|:.

•*%

Saint'Père le Pape Léon XIII a supprimé, dans les

provinces ecclésiastiques de Québec et de Montréal,

trois fêtes d'obligation, savoir : celle des SS. Apô-

tres Pierre et Paul, l'Annonciation de la Bienheu-

reuse Vierge Marie et la Fête-Dieu, et a permis

d'en renvoyer la solennité au dimanche suivant.

En annonçant aux fidèles cette bienveillante

concession de la part du Saint-Siège, vous leur rap-

pellerez que de même que le Souveraiu-Pontife a

le droit d'instituer des fêtes d'obligation, il possède

aussi celui de les abolir, une fois établies, quand de

graves raisons le demandent.

L'Église, en effet, dans l'institution de ses solen-

nités, ne se propose pas seulement de relever la ma-

jesté du culte divin, de célébrer avec plus d'éclat

les mystères de la religion, ou d'honorer plus digne-

ment la mémoire des saints, mais elle veut encore

par là, réjouir le peuple chrétien, réveiller sa dévo-

tion, nourrir sa piété, affermir sa foi, lui rendre

plus faciles les voies du salut. C'est pourquoi elle

consent, quoiqu'à regret, à les supprimer en tout

ou en partie, du moment qu'elle acquiert la certi-

tude que le but proposé ne peut plus être atteint,

qu'elle sent le danger de voir méprisées et violées

les obligations sacrées qui se rattachent à ces fêtes,

ou qu'elle reconnait la difficulté de les remplir.

Diminution de la foi dans les âmes, moins de zèle

det la part des fidèles à s'acquitter de leurs devoirs

religieux, nécessité pénible oii se trouvent, dans

plusieurs pays, un grand nombre de catholiques,

par suite de leurs relations avec les protestants, de

se livrer tous les jours de la semliine aux travaux

manuels, s'ils ne veulent pas perdre une position

CIRC
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}Zn''''/n
'^'*''^"' nécessaire au soutien de leur

femile. telles «ont donc les principales raisonsponr lesquelles l'Eglise permet de retrancher de lahste des fêtes d'obligation celles qui paraissent emoins faciles à être observées par le peupleU est ce dernier motif surtout qui a déterminé
les Archevêques et Evêques de la Province de Qué-

fêl H hT ' ^ ^"°*' ^' suppression des trois
lêtes ci-haut mentionnées.

mnlT''
^* P«'°»««i«n accordée de s'adonner, ces

jours-là, aux travaux ordinaires de leur profession

Lr."''*^'
'^ ^^ ^^"' emploi, n'entraîne pas

1 exemption dVissister au saint sacrifice de la messe

?e«wrr' ^T^^«P*« «o-^'ne par le passé pour
ies,catholiques de ce diocèse.
Les confesseurs sont cependant autorisés à dis-

penser de cette obligation dans le cas où l'accom-

tTT /^ '"'* ^'^'^'^ °^^*« ^^ <l"Pense devraêe accordée au confessional, et une pratique de
pieté imposée à ceux qui l'auront obtenue.

IV—Changements apportés a l'Ordo.

le/^^lf
' t ^^^^ contiendra des changements que

les prêtres devront observer.

T.^'f"^/fi i*
"""''^ ^^' ^^*«« d« Notre-Dame de

ïilf% ^^ uT'^ '* ^^ Bienheureux Jean-Bap!
ste de la Salle (3 mai) ont été accordés au dioct

se. Un pourra se les procurer à la chancellerie.

V—Mandements et Circulaires.

Comme je vous l'ai déjà dit. veuillez vous rap-
o

3-,

i



114 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

peler qa'aacmi prêtre n'est autorisé à livrer ans

jonrnanx ou aux laïcs le texte de mes mandement»

et de mes circulaires; c'est de l'arcbevAché que

doit se faire la communication de ces documents.

L'expérience a prouvé, dans le passé, la prudence

de cette mesure.

VI.—Caisse eoolésustiqde.

L'assemblée générale et spéciale des membres do

la Caisse Ecclésiastique St-Jacques se tiendra à

l'archevêché, jeudi le vingt-quatre de ce mois à dix

heures de l'avant-midi, et non le vingt-cinq.

VII Cercles agricoles.

La science agricole devient de plus en plus né-

cessaire dans notre pays.

En France, en Belgique, aux Etats-Unis et ailleurs

les plus grandes facilités sont accordées pour en

assurer le développement et la diffusion. On y fait

de constants efforts afin d'augmenter la production

des terres, d'améliorer la qualité des produits et

d'en diminuer le prix de revient. Notre Province

doit donc prendre part à ce mouvement, si elle ne

veut pas se trouver dans un état d'infériorité qui

lui rendrait impossible une lutte avantageuse avec

ses concurrents sur ces points importants.

De plus, il faut faciliter à nos cultivateurs le

moyen de gagner ici leur vie honorablement et aisé-

œi»*tf pt »^*>^» ^à Iftia AtfAP.liAT an sol. Nous réussi-

rons ainsi, du moins dans une large mesure, à en-
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r«y«p U marche de l'émigration de tant de no. com-

n« ^? T ^'•"•''''"' =" •«" démont^r^ne

tnde I r ™'°"''**' "»P«°^»t,san.i„q„ié.
tnde de lajen.r, pounroir convenablement à l'édu-cation et à l'établissement de lenr famille, an itn

nf^lonTatiot
""""*"" ''«'•"^ *"•"'»"' o-"^-

Dans le bnt d'obtenir ces divers résultats sidéai-
rables des écoles d'agriculture et des fermes expé-nmentale. ont été fondées par le gouvernement.
Malheureusement l'expérience à démontré l'inenffi-
sance de ces écoles où quelques privilégiés seule-ment peuvent être admis. Il faut atteindre les m.^
es leur exposer et leur démontrer les méthodes deealture les plus rémunératrices, lenr indiquer lesmoyens d'en faire l'application immédiate e?d

W

menter ainsi leur bien-être.
*

Or, ce n'est pas sans raison qu'on espère arriver à
oette vulgansation de la science agricole en organi

'wlt !r Tf"'
*'"*"?*"«« » 8««'-i nombre, et.yant de fréquentes réunions où des conférenUs

»ron données par les hommes les plus compétents
I

en cette matière.

Je ne puis donc qu'encourager la formation de
,

ces cercles agricoles. Pour en assurer d'avantage le
succès, je prie ch.que vicaire forain de soumettre
le plus tôt possible à mon approbation le nom du
prêtre de son vicariat, qu'il jugera le plus apte à
tre chargé de l'organisation de ces cercles eî à v

I

donner, des conférences sur l'airricnknrA
^

Ugs messieurs recevront plus tard, toutes les bro>

1
1

J k
'

t

t?

1
-s-

"

1
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ohares et dociiments nécessaireH pour les diriger et

les aider dans cette œuvre importante.

Je demeure bien sincèrement,

Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en N.-S.,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal

(No 126.)

LETTRE PASTORALE DE MONSEIGNEUR
L'ARCHEVÊQUE DE MONTRÉAL, AU SU-

JET DU JUBILÉ ÉPISCOPAL DE SA SAIN-

TETE LE PAPE LÉON XIII ET D0 LÉTABLIS-

SEMENTDE L'ASSOCIATION UNIVERSELLE

DE LA SAINTE FAMILLE.

EDOUARD-CHARLES FABRE, par la Grâce hl

Dieu et du Siège Apostolique, Archevê-

que T>K Montréal, Etc., Etc., Etc.

Au Clergé iu l- ' et Régulier, aux communautés reli-

gieuse, î . «'o' ies Fidèles de Notre Diocèse,

Saf,>^f! H ,^é'.édiction <-a Notre-Seigneur.

I.

Nos Très Ghers Frères,

C'est une chose remarquable dans l'histoire de

I
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l'Eglise, que la Provic!encc a, plus d'une fois, fait

coïncider les lon^a i>ontiOrdt8 avec 1«8 époques
orageuses. Aux jonrs de paix, la moyenne ordinai-
re de la vie dm papes lut à peine de huit ou neuf
ans. Mais hjr jours des grandes crises, des luttes
difficiles, des abandons douloureux, cette loi com-
mune a semblé en quelque sorte suspendue. En ce
qui concerne notre siècle, les pontificats de Pie VI,
de Pie VII, de Grégoire XVI et de Pie IX auront
correspondu aux ébranlements les plus profonds
de la société civile bt de la société religieuse.
Lorsque Léon XIIl fu* élu, nous étions loin d'es-

pérer voir se renouveler en sa personne cette grâce
de longévité accordée à ses prédécesseurs. Déjà
presque septuagénaire, d'une constitution délicate
et usée par des travaux de tout genre, le successeur
de Pie IX laissait entrevoir à la sainte Epouse de
Jésus-Christ de nouvelles douleurs et un deuil
assez prochain. Et cependant, dans quelques semai-
nes, le monde catholique célébrera le lôième anni-
versaire de son élévation sur la chaire de Pierre, et
k 6Cième du jour béiii où il reçut, avec l'onction
p.iî. qui fait les évoques, la plénitude du sacer-

doce.

L'Eglise entière a trop souffert des souffrances de
Léon XIII. de ses tristesses et de ses épreuves, elle
a trop largemenb participé aux œuvres puissantes
accomplies par la sagesse personnelle, le génie diplo-
matique, la fermeté toute apostolique de cet incom-
parable Pontife, pour que ces fêtes jubilaires nous
trouvent froids et indifférents.

Que d'événements, en effet, se sont succédés au
cours de cette longue existence de quatre-vingt-

W!m^^Bf^^

I

«
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deux ans, et de cette carrière épiscopale d'un demi
siècle ! que de joies, que de rayons de gloire, mais
aussi que de tribulations !

'' Fendant cet espace de
temps, écrivait-il lui-même en septembre dernier,

en Notre vie, comme en celle de tout homme, com-
me dans les mystères d^u Christ et de sa Mère, ni

les motifs de joie n'ont manqué, ni de nombreuses
et graves causes de douleurs n'ont été absentes :

des sujets de Nous glorifier en Jésus-Christ Nous
ont été aussi donnés. Toutes oes choses, avec sou-

mission et reconnaissance envers Dieu, Nous Nous
sommes appliqué à les faire servir au bien et à

l'honneur de l'Eglise." (1) La grâce de l'épiscopat

n'a donc pas été stérile en notre bien-aimé Pasteur.

Le consécrateur avait proféré ces mots sur la tête

du nouvel élu :
" Qu'il ne dise pas que le bien est

le mal, ni que le mal est le bien." (2)

Léon XIII a été fidèle à ce programme tracé par

l'Esprit-Saint à tous ceux qu'il charge de gouver-

ner l'Eglise. Affirmateur intrépide du vrai et du
bien, il fut toujours le gardien vigilant de la doc-

trine et des mœurs, le défenseur infatigable des

droits de Dieu, le protecteur du foyer domestique,

le guide éclairé des rois et des peuples. Adversaire

redoutable de l'erreur, il n'a cessé de la dénoncer,

de la combattre sous toutes ses formes et de la

poursuivre dans ses derniers retranchements.

La philosophie athée et matérialiste du siècle

dernier, en brisant l'accord entre la raison et la foi,

avait détourné la science de sa voie, faussé les intel-

^1) Sucyc!. Maynx Dci Jiairis, 7 sept. Î892.

(2) Non dicat bonum malum, nec malum bonum. Pont.
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ligences et presque détruit en elles le règne de la
venté. Léon XIII, dès la seconde année de son
pontificat, s'occupe activement de la restauration
des études philosophiques. Il oppose aux doctrines
erronées, incomplètes ou superficielles de notre
époque, l'enseignement à la fois si simple etsipro-
fond de saint Thomas d'Aquin, résumé admirable
de la grande tradition scolaire de l'Eglise, don^e
amsi à l'esprit humain, une direction sûre, et ap-
porte aux sciences physiques elles-mêmes force et
lumière.

Défenseur autorisé de la société domestique
Léon XIII, plus d'une fois, a élevé la voix contre'
ceux qui veulent faire de cette institution, divine
dans son origine et dans ses prérogatives, une ins-
titution purement humaine. En termes précis, il a
rappelé la notion véritable du mariage chrétien, ses
lois saintes et ses droits imprescriptibles. Il a com-
battu avec force tout ce qui peut en altérer l'indis-
solubilité, en compromettre le caractère sacré, ou en
paralyser l'action bienfaisante. Enfin, il a démon-
tré, d'une manière victorieuse et salutaire, la douce
influence de l'Eglise, seule autorité capable de fon-
der, de garder et de sanctifier la famille.
Protecteur de la société civile, sage gardien de

ses intérêts les plus chers, le successeur de saint
Léon le Grand, de saint Grégoire VII et de saint
Pie V a multiplié les efforts pour la guérir des
plaies hideuses qui la rongent et la sauver malgré
elle. Dans ses encycliques, ses allocutions, ses let-
tres aux princes, aux cardinaux et aux évéques, il
n'a cessé de rappeler, avec toute l'autorité du Vicai-
re de Jésus-Ohrist, les principes qui régissent les .
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sociétés humaines, et a tracé, d'une main mag^lstra-

le, les grandes lignes de la constitution chrétienne
des Etats. Avec ce sens pratique des hommes et

des choses qui le distingue, il a résolu toutes les

grandes questions de notre temps : liberté de la

conscience, liberté des cultes, liberté de la pensée,
liberté d'association.

Père de la grande famille humaine, selon la belle

expression de saint Augustin, notre bien-aimé Pon-
tife n'est resté étranger à aucun des événements
accomplis soùs son règne, et a su accorder à chaque
nation l'attention particulière qu'elle réclame. Vous
connaissez trop, Nos Très Chers Frères, la large part
que notre pays a eue dans cette paternelle sollicitu-

de, pour qu'il Nous soit nécessaire d'en parler ici.

Mais Léon XIII ne s'est pas occupé seulement
des grands et des puissants de ce monde. Il a aimé
le peuple, s'est vivement intéressé à tout ce qui
le touche, et à pris sa cause en main. Aussi le peu-
ple comprend, vénère, écoute Léon XIII. Que de
fois le monde du travail s'est ému à sa voix

; que
de fois les ouvriers sont entrés en phalanges pres-

sées dans le vieux palais des papes qui a vu passer
des princes, des rois, des empereurs, et qui, ces

jours-là, ouvrait ses portes aux petits, aux humbles,
aux travailleurs, aux enfants du peuple. L'auguste
vieillard descend alors de son trône, va à la rencon-
tre de ses fils de prédilection, laisse déborder de sa

grande âme des flots de tendresse, et pendant
qu'ils pleurent à ses pieds, il fait descendre sur

eux, sur leurs familles, sur leurs patrons, la béné-
diction du Dieu qui voulut avoir pour père nourri-

cier un ouvrier, et pour fondements de son Eglise,

les fils du peuple.
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"" tion, le genre, humain, averti par les calamités et

^' par les maux qui pèsent sur lui, cherchera enfin

*' le salut et la prospérité dans la soumission à

*' l'Eglise et dans le magistère infaillible du Siège

*' Apostolique (8)."

Ce n'est donc pas sans raison que l'Eglise entière

s'apprête à célébrer, le 19 février prochain, par de

solennelles actions de grâces, le jubilé épiscopal de

l'illustre pontife qui a revêtu d'une splendeur nou-

velle l'autorité lu Siège Apostolique. Aussi avons-

Nous confiance, Nos Très Chers Frères, que vous

vous associerez d'esprit et de cœur à ces fêtes gran-

dioses qui ont la puissance de remuer et d'émouvoir

les populations chrétiennes. Aux généreuses au-

mônes déjà faites, vous ajouterez la prière et la ré-

ception des sacrements. Pendant le Triduum que

Nous ordonnons dans toutes les églises et chapelles

de ce diocèse, vous ne manquerez pas d'assister, en

aussi grand nombre que possible, aux offices pu-

blics et d'j prier avec ferveur pour la conservation

de notre Saint-Père le Pape, et le triomphe des

desseins hardis devant lesquels sa vieillesse n'a pas

reculé.

Il y a surtout un moyen que Léon XIII lui-mê-

me met à votre disposition pour lui témoigner effi-

cacement votre gratitude. Nous voulons parler de

la pieuse Association des familles chrétiennes dont il

Nous reste à vous exposer le but et à vous faire

connaître l'organisation.

CIR

(3) Encyclique Inscrulabili, 21 avril 1578.
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Destinée à être la source de toutes les générations
humaines et la base de la société, la famille ne pou-
vait ayoïr pour auteur immédiat que celui qui est
la vie et de qui découle toute paternité (4). Aussi
la Sainte Ecriture nous la montre, au berceau mêmede notre race, recevant de Dieu la bénédiction quiféconde et la çrâce qui sanctifie (5). Dans le plandivm, elle a,vait pour but, non seulement de perpé-
uer en quelque sorte sur la terre l'œuvre du Créa-
teur, mais encore de contribuer efficacement à l'élé-
vation religieuse de l'homme, à son éducation pro-
gressive, a son perfectionnement moral par l'accom-
plissement des devoirs les plus variés

; elle devait
être le sanctuaire béni où seraient cultivés, dans«ne mtimite profonde, les rapports les plus élevés
avec Dieu et avec l'humanité, et où se refléteraient
les perfections de l'auguste Trinité

; le foyer sacré
ou se développeraient et se iortifieraient, en s'épu-
rant, tous les sentiments nobles et généreux ducœur de 1 homme ; enfin la source intarissable d'où
lea fortes vertus se répandraient srr la société pour
en assurer la paix et la prospérité
Malheureusement la famille reçut du péché une

secousse violente qui en troubla les éléments, en ,

brisa 1 ordre et en renversa les lois. Au souffle des
passions.

1 unité et l'indissolubilité du mariage fu-
rentkentot emportées

; le plaisir et le caprice pri-

(4) Ex tfuo omniâ pateraitas. (Bphes. 111-15)

(5) Genèse, VIII, 17.

V ,,



ft
"1

124 MANïrEMBMTS, LETTRES PASTORALES, ^

rent, au foyer, la place du devoir ; l'homme devint

tyran, la femme esclave et instrument, l'enfant

l'objet d'un trafic odieux, et trop souvent une vic-

time de. despotisniie et de brutalité.

Pour relever la,fiP^niiUe ainsi déchue, pour lui

rendre l'honpieur avçc l'intégrité, il fallait plus

qu'un homme. Seul, l'Artiste divin pouvait retou-

cher et réparer son cewvre. Le Christ est donc venu.

Il commence la restauration en régénérant les élé-

ments du fc^er domestique. A l'homme, il donne

un cœur nouveau (6), un cœur susceptible d'émo-

tions nobles et de desseins généreux, accessible à

la compassion, capable de tous les sacrifices, propre

à inspirer et à ressentir lui-môme une affection pro

fonde et durable. Il rend à la femme sa dignité

première, la rétablit au rang social auquel elle a

droit, proclame des principes qui, entrés dans les

lois, en feront d^ nouveau la compagne de l'hom-

me, son aide et son complément (7). Il assure à

l'enfant des égards infinis, lui ménage des dévoû-

ments sans bornes,, écarte de lui les influences cor-

ruptrices, relève les charmes de sa nature par les

magnificences de la grâce (8).

Après avoir réformé la famille dans ses éléments,

Jésus-Christ la ramène à sa pureté primitive eii y

rétablissant trois choses dont l'al^sence avait en-

traîné toutes ses dégradations : la liberté, raffeotion,

la chasteté. La liberté écarte de la société conjugale,

lors de sa formation, la violence et les entraves

\6) Dabo vobis cor novum. (Ezech. GXXXYI).

(7) Adjutorium simile sibi. (Gén&se II, 18).

(8) MaUb. XVIII, 2-11 ; XIX, 14-15.
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Sr ' '"" ''T' ' ^''P^^«« une autorité
ventable. quoique subordonnée, à celle de l'épouxdont la ra^son et la foi nous disent la prééminence'au %er (9), et à l'enfant une soumission qWa
le mVdt r

'".^^'^ "' d'-ili-ant. Vafectiol don
le modèle le principe et la mesure est l'affection

a^ ^in^fw'^r r' '^'"'^ <^^^'™-
nueTinfi • . u

°""' ^* P"^^ "* ^' ^^""^^^^ autant

dans '.n ^r"*^' ^' P^''"^* ^^i-^^«' 1- force

^aoLi rT' /' ^^"^«l*«o° d^^us la tristesse.

l!ii '.
^'^ ^^"^«^"'^ut non seulement la poly-

garnie, mais encore toutejouissance criminelle, toutcompromis ^honteux, toute convoitise étrangegne du foyer le déshonneur et les germefde
dissolution, concourt puissamment à la grandeurdu manage, en protège les droits, en détordes
obligations et en assure la fin principale.

difi^'dw'^r "f^"
^' ^'^'' domestique ainsi réé.

difié d après le plan même du Créateur, le Christ

!
d n rr '"' ^"' '"^ inébranlable; Il interddonc xe divorce, source féconde d'injustices nom-breuses et pour la femme et pour l'enfant d'îm

dans la famille, soit dans la société, et proclame
mdissoluble l'union de l'homme et delaferlrecomme il en avait été au commencement (11)Enfin, jaloux de ce qui pourrait lui rav r sonjœuvre^ou l'altérer, et afin de marquer à jamaL son

(9) Vir caput est mulieris. (Ephes V)

liJi^SiSltiV.? '^»«*t Bcclesiam. ei se ipsum .r.H.dit nro e«
i

"
;

a^oeut dmgera uïores suas. (Id {
^ ®^'

I (Jî) Math. V, 32. Marc X, 2-12.
'
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droit légitime de propriété, Jésus-Christ met au
mariage chrétien son sceau divin eti l'élevant à la

dignité de sacrement ; il en consacre ainsi le lien,

en bénit les fruits, en sanctifie les joies, en ennoblit

les sacrifices et les douleurs, puis il confie à l'Egli-

se la garde du foyer domestique avec charge de le

soutenir et de le défendre.

Fidèle à cette belle mission, l'Eglise s'en est tou-

jours acquittée avec une sagesse au-dessus, de tout

éloge et avec un zèle infatigable. L'histoire nous

la montre, en effet, purifiant de plus en plus, par

les empêchements qu'elle établit, les membres de la

famille chrétienne, en sauvegardant la dignité par

ses lois disciplinaires relatives aux fiançailles, à la

viduité et à la virginité, ne cessant de combattre

pour lui confierver les deux plus beaux fleurons de

la couronne nuptiale : l'unité et l'indissolubilité,

environnant d'honneurs et de cérémonies saintes la

célébration d'un contrat qui n'a plus rien de banal,

car il est exclusif, plus rien d'éphémère, car il est

indissoluble, plus rien de profane, car il est consa-

cré, i

L'Eglise a fait plus encore. Elle a voulu donner

au foyer, ainsi relevé de son état d'abaissement,

une protection et mettre sous ses yeux un exem-

plaire parfait. C'est pourquoi de tout temps, mais

particulièrement en ce siècle où l'on attaque le

mariage chrétien au nom du progrès, des sciences

naturelles, et même des tendances les plus grossiè-

res de notre nature. Elle a invité ses enfants à con-

templer dans la famille humble, pauvre et cachée

de Nazareth le modèle accompli des vertus domes-

tiques ;
ell.6 a encourage ai lavorisc xes pieu-
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ses associations instituées sous le vocable de la
Sainte Famille.

Le temps ne Nous permet pas. Nos Très Chersmres, d expliquer ici comment cette admirable
dévotion répond aux besoins de i^Dtre époqne •

comment elle constitue un moyen pnissant de
sauvegarder ou de dégénérer les familles

; comment
enùn, par une bienveillante disposition de la Pro-
v.dence, tous les chrétiens, de quelque condition
e pays qu ils soient, peuvent trouver, dans l'étude
attentive de la famille de Nazareth, et le modèle
des vertus qui leur sont propres et les grâces né-
cessaires pour les pratiquer.
Vos dëvotaés pasteurs vous le diront du reste, en

rous donnant communication des Lettres Aposto-
liques par lesquelles Sa Sainteté le Pape Léon XIII
recommande l'établissement de VAssociation de la
hainte-Famille dans le monde entier
Il est cependant un point que Nous ne pouvons

passer sous silence. La dévotion à la Sainte Famil-
le n est pas une dévotion nouvelle pour notre
pays

;
elle remonte à l'origiiie même de la colonie

quelle a protégée dans sa fondation, guidée dans
s développements, soutenue dans ses épreuves
affermie dans la fidélité à la mission que Dieu

ui avait confiée. En 1636. M. Olier, fondateur dummaire de St-Sulpice, fut frappé de l'idée qu'uneke devait s'établir dans l'île de Montréal, par
intercession de Jésus. Marie. Joseph. Son cœur
apôtre le portait à venir travailler lui-même à ce
essem, mais il dut obéir à la défense de son direc-
teur de conscience. Il vnnlnt /i» w,^;^, --i— s. a
l'»iif^«c ^ •

~.
^'^ --« *""^"3 inspirer à

1 autres son pieux projet et en assurer l'exécution.

'W

vj^s^immi

f'
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Il commença donc par former une association de

personnes zélées et opulentes, connue depuis sous

le nom de Société de Notre-Dame de Montréal, la diri-

gea constamment de ses conseils et la soutint de ses

largesses. Vers la fin de juin 1641, il eut le bonheur

de voir une trentaine de familles, parmi lesquelles

étaient des gentilshommes, des négociants, des

artisans et des cultivateurs, quitter la France sous

la conduite de M. Paul de Chomedy de Maisonneu-

ve, pour aller fonder la nouvelle colonie. Mais avant

même l'arrivée de ces colons à Montréal, et pen-

dant qu'ils attendaient encore à Québec le retour

du printemps, M. Olier, réunit dans l'églioo de

Notre-Dame de Paris les associés de la Compagnie

au nombre d'environ trente-cinq, dit la messe à

l'autel de la sainte Vierge, où il communia tous

ceux qui n'étaient pas prêtres, tandis que les prê-

tres célébraient aux autels voisins ; et tous se con-

sacrèrent ensuite, ainsi que l'île de Montréal à la

Sainte Famille, sous la protection spéciale de la

Bienheureuse Vierge Marie, voulant que la ville,

qu'on allait y bâtir, s'appellât Ville-Marie.

, Ceci se passait au mois de février 1642, et le 17

mai suivant, M. de Maisonneuve, à la tête de sa pe-

tite troupe, arrivait à Montréal, y dressait l'autel à

côté de la tente et prenait possession, au milieu des

transports de joie et des chants de piété, de cette

nouvelle conquête de Jésus, Marie, Joseph.

Quelques années plus tard, en 1650, le R. P

Pijard, de la compagnie de Jésus, établissait à

Ville-Marie la première confrérie de la Sainte-

Famille.

En 1663, M. de Maisonneuve, afin de protég(
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la colonie naissante contre les attaques des Iroquois
.'

composait une compagnie militaire sous le nom de
Milice de la Sainte-Famille de Jésus, Marie, Joseph.
Ce fat aussi à Montréal que le Père Chaumont etMme d AiUebout exercèrent d'abord leur zèle pour
ie ^ulte de la Sainte Famille, av^nt que Monsei-
gûo^r de Laval, les fit descendre à Québec pour les
mettre tous deux à la tête de la confrérie de la
Samte-FamiUe qui y fut érigée canoniquement le
14 mars 1665.

Cette belle dévotion ne tarda pas à se répandre
dans le pays tout entier, grâce au zèle de Monsei-

i^^^\^^
^*''*^ ^ ^''^^^^' *^«s I*è'«8 Jésuites, de

Mlle Mance et de la Vénérable Marguerite Bour-
geois à Montréal, et produisit partout où elle s'in-
troduisit les plus heureux résultats. Les miracles
et les bienfaits sans nombre par lesquels Dieu se
plut à la sanctionner, en firent, pendant de longues
années l'une des dévotions les plus populaires delà
Nouvelle France. La tradition rapporte que lors
du passage en Egypte de la Sainte Famille de
Nazareth, les idoles furent renversées, et ceux qui
la reçurent comblés de faveurs et de bénédictions
spéciales. Tel fut aussi l'heureux fruit du culte de
Jésus, Marie, Joseph dans notre pays.
Les anciens missionnaires en firent le moyen de

détruire l'idolâtrie des peuplades sauvages de cette
époque, et cette dévotion est devenue pour nos po-
pulations chrétiennes une source de développe-
ments et de prospérité nationale. Montréal, en
particulier, lui doit, n'en doutons pas, ce puissant
mouvement religieux qui a dominé le progrès ma-
tériel iui-mâme, l'a dirigé dans son expansion et l'a

. 9
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empêché de devenir, en débordant, on danger ponr
la ft . et les mœurs.

C'est une gloire pour notre pays, No» Très Cher»
Frères, d'avoir toujours eu en honneur un culte
destiné, dans les desseins de la Providence, à deve-
nir universel et à contribuer puissamment à réta-
blir de nos jours l'esprit chrétien dans la famille et
la société. Aussi, Léon XIII a-til cru devoir en fai-

re une mention spéciale dans ses lettres apostoli-
ques du 14 juin dernier :

" Franchissant ensuite le vaste étendue de l'o-
•' céaii, il s'est implanté en Amérique, dans la ré-
" gion du Canada, où il devint très florissant, grâ-
" ce principalement à la sollicitude et à l'activité
" du Vénérable serviteur de Dieu, François de
" Montmorency de Laval, premier évéque de Qué-

.
" bec, et de la Vénérable servante de Dieu Margue-
*' rite Bourgeois."

Il vous sera donc facile, Nos Très Ohers Frères,
de vous rendre aux pieux désirs de Notre Saint-Pè-
re le Pape, de vous enrôler dans l'Association univer-
selle de la SainU-Famille qu'il veut voir s'établir

comme monument impérissable de son jubilé épis-

copal, de bien vous pénétrer de l'esprit qui doit en
animer les membres, et d'en observer fidèlement
les règles.

Que pas une famille chrétienne de ce diocèse, s'il

se peut, ne manque à l'appel, que toutes accourent
s'unir dans un même culte et dans un même
amour de Jésus, Marie, Joseph

; que cette associa-
tion se recrute parmi les pères, les mères, les en-
fants de tout âge, parmi les riches comme parmi
les pauvres; qu'elle se maintienne fervente an

eu

sein de n
gnes. •' I
*' nent no
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" veaux n
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Lyon.
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sein de nos grande's cités comme dans nos campa-
gnes Alors, viennent les mauvais jours ! vien-
nent nos ennemis! L'Eglise, rassurée, pourra

•' dT^lZ
^^^^^°,°^^^°«^ 1«« enfants dignes d'elles,de généreux défenseurs, et, s'il le faut, de nou^

" r^hf "**^r-
^^'" ^'"'^^"^ fraternelle sera vé-

r ablement heureuse au milieu même des orages •

^^

elle sera sainte indissoluble
; et les famillesLsi

unies entre elles et avec Jésus. Marie, Joseph
seront inséparables et immortelles, parce qu'ellesne quitteront la terre que pour se réunir bientôt
ei pour jamais en peuplant le ciel (12)."

III

TJ ni
''"

l"""
''°' ^^' *^'°^^^^' ^«**« l««^e. Nos

1res Ohers Frères, sans vous faire les souhaits de
la nouvel e année et sans épancher notre cœur
dans les vôtres.

Bien des événements se sont passés en 1892 • les
uns ont été pour Nous une source de joies, de con-
solations et d'encouragements au milieu des soucis
et des responsabilités de l'épiscopat; d'autres, au
contraire, ont apporté l'épreuve et rempli notre
âme de tristesse, d'amertume et de crainte pour
avenir. L ennemi de tout bien est venu semant

1 .'vraie dans le champ du père de famille et ten-
dant ses pièges sous les pieds des faibles et des im-
prudente^ Jaloux de la paix qui régnait parmi

lyln.
^' *'""''°'' ^" ^" ^°°'''*'"'' ^' ^'^"'""«^«o" des Familles, à
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VOUS, il a voulu la troubler; irrité de votre fermeté
dans la foi, de votre empressement à obéir aux lois
de Dieu et de l'Eglise, de votre respect pour vos
êvêques et vos prêtres, de votre zèle à soutenir, au
prix de sacrifices multiples, les grandes œuvres de*
chanté et d'éducation, il a tenté d'ébranler vos
croyances, de diminuer, sinon de détruii^e en vous
le salutaire empire de l'autorité religieuse, de discré-
diter des institutions qui sont la gloire du pays.

Volontiers, Nos Très Chers Frères, Nous accep-
tons ces croix inhérentes à notre charge pastorale
et qui en relèvent l'éclat à nos yeux ; Jésus-Christ
les a prédites à ses apôtres et à leurs successeurs (18)
et ^ous savons qu'il est nécessaire que le scandale'
arrive (14).

Mais du moins, Nous demandons à Dieu avec
instance de ne pas permettre que le mauvais grain
vienne à étouffer le bon, et Nous osons même espé-
rer de sa divine miséricorde le retour au bercail
des brebis égarées par le mercenaire perfide
Quant à vous. Nos Très Chers Frères, que l'heu-

re de la lutte trouve vigilants, Nous ne pouvons
vous souhaiter rien de plus désirable que la persé-
vérance dans le bien et la fidélité à votre passé
Unis plus que jamais dans une même foi, une mê-me espérance et une même charité, sachez déiouer
les ruses de l'ennemi de votre salut, échapper^à ses
séductions, éviter ses embûches.
' Nous traversons des temps difficiles, mettez-vous
ainsi que vos familles, sous la protection de Jésus.'

it3) Si me persecuti sunt, et vos persequenlup. (Jean XV 20)
(14) Necesse ut enim est veniant scandala. (Maith XVIIl'4,.
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Marie Joseph; par moments les ténèbres mena-cent d envahir Votre route, fixez alors les yeux surauguste Pontife qui préside aux destinées delEgl se, recevezet exécutez ses ordres, et suives lad^ection -donnée par vos premiers pasteurs
; l'es!

éteLdr^ ri" '^'''^' ' P^»^^'^' P'^'t^^t et àéteindre dans les âmes l'amour de Dieu et le souci

le pnt de Jésus-Christ, renonçant de plus en plus^a 1 impiété et aux désirs du siècle pour y vivreavec tempérance, avec justice et avec piété (15)

rJt' ^^^°«J'^«
C^«'« Frères, vous vous montre-

rez les véritables disciples de ce Sauveur Jésu. qui

nt ^r ?T ''"^'' "^^ ^' nbus racheter de toute
iniquité, et de se faire, en nous purifiant, un peu-pie qui ui fut agréable et s'adonnât aux bonnesœuvres 16

; vous donnerez à ros dévoués paste^I
la consolation de voir leurs travaux bénis etW
sacrifices récompensés; enfin, vous vous assurereza vous-mêmes la paix promise par les anges deBethléem aux hommes de bonne volonté

; paix

rcil«'''''
•'*"^ '" '^^^'' paix dans vos reatLs

ociales, paix dans vos joies, paix dans vos tristes-
ses, paix dans vos succès, paix dans vos revers
paix au milieu de vos richesses et de vos dignités'Paix^^ sein de votre pauvreté et de vos pSiiblestmvaux^paix partout et toujours en attendant l'a-

(15) Abnegantes impietatem. et sœcûlària desideria; sobrie etjU8le, et pie vivamus in hoc sœculo. (Tile, lï, 12).

,

.

tat?' e^mlr'f'^fr
P"^ °°'''^' "» ""^ reLeret ab omni iniqui-late, et mundaret sibi Dopulum a^oAntabilsm -rts .

""'1"»

ojpjrum. (Id, V. 14).
"

f-Ji»ij«ni, ooCtawrcm oonorum

9
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vènement de celui qui rendra à chacun selon ses

«ouvres (1*7).

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, et

de l'avis de Nos Vénérables Frères les Chanoines
de la Cathédrale, Nous avons réglé, statué et ordon-
né, réglons, statuons et ordonnons ce qui suit :

lo Du 1er janvier au 3 mars prochain, jour anni-
versaire du couronnement de Léon XIII, l'oraison

Pro Papa sera de précepte à la messe.

2o Les 16, VJ et 18 février, il y aura bénédiction
solennelle du Très Saint-Sacrement dans toutes les

églises et chapelles publiques du diocèse.

8o Dimanche, 19 février, jour anniversaire de U
consécration épiscopale de Notre Très Saint Père
le Pape Léon XIII, on chantera le Te Deum d'ac-

tions de grâce.

4o Nous voulons que VAssociation de la Sainte-

Famille se propage dans notre diocèse, et kous en
nommons Directeur le R. P. Supérieur j»ro tempore
de l'église Saint-Pierre à Montréal.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée
au prône de toutes les églises paroissiales et autres
où se fait l'office public, et au chapitre de toutes

les communautés religieuses, le premier dimanche
après sa réception

Donné à Montréal, ce vingt-sept décembnî mil
huit cent quatre-vingt-douze, fête de l'apôtre saint

(17) Reddet udicuique secundum opéra ejug, (Matlh. XVI. 21).



LES,

1 selon ses

iroqué, et

Ohanoines

§ et ordon-

suit :

jour anni*

[, Toraison

nédictiou

toutes les

.

CIBOULAIRES ET AUTRES DOCUMENT. 136

t EDOUARD.CHS, Ach. de Montr,^.,.

Par Mandement de Monseigneur,
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LÉON XIII, PAPE.

POUR PERPÉTUELLE MÉMOIRE

Personne n'ignore que la prospérité privée et pu-
blique dépend principalement de la constitution
de la famille. Plus en effet, la vertu aura jeté de
profondes racines au sein de la famille, plus aura
été grande la sollicitude des parents pour inculquer
aux enfants par l'enseignement et par l'exemple
les préceptes de la religion, plus il en résultera de
fruits pour le bien commun. C'est pourquoi, il im-
porte souverainement que la société domestique
non seulement soit saintement constituée, mais en-
core qu'elle soit régie par de saintes lois et que l'es-

prit de religion et les principes de la vie chrétienne

y soient développés avec soin et constance. C'est

,
évidemment à cette fin que lo Dieu miséricordieux,
voulant accomplir l'œuvre de la réparation humai-
ne, attendue depuis des siècles, en disposa de telle
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8(w-te lei^îéments'et iWré, aue dès lé prindîpi
cette œuvre présentâli^au monde la forme augttste
dune famille divinemëiiè constituée, dans laquelle
les hommes îxuissent tous . contempler un exem-
plaire très parfait de là société domestique et un
modèle de toute, vertu et de toute sainteté.
Telle fut la famille de Nazareth, où se cachait

avant d apparaître aux Dations dans sa pleine lu-
mière, !e soleil de justice, le Christ Dieu Notre Sau-
veur, avec la Vierge Mère et Joseph son très saint
époux qui, à l'égard de Jésus, remplissait l'office de
pere. On ne saurait douter que la perfection résul-
tant dans la société et dans la vie domestique, de
Ja hdélité réciproque aux devoirs dé charité, de la
sainteté des mœurs et dé la pratique des vertus,
n ait brille du plus grand éclat daiis cette famille
sacrée qui devait être le modèle de toutes les au-
tres. Aussi, par une tienveiUanto disposition de la
Providence, cette famille est constituée de manière
que tous les chrétiens de quelque condition et pays
qu Ils soient, puissent facilement, avec un peu d^at-
tention. j trouver un motif et ùneinvitoonde
pratiquer toute vertu. Eà effet, les pères de famil-
le possèdent en Joseph un modèle accompli de la
vigilance et de la prévoyance patériielie

; la très
samte Vierge, Mère de Dieu, est pour les mères un
admirable modèle d'amour, de la modestie, de l'es-
prit de soumission et de la foi parfaite

; dans la
personne de Jésna qui leur était soumis, lés enfants
ont un modèle divin d'obéissance à admirer, â vé-
nerer, à imiter. ', ,' - " ';>

Les Dersonnes f!« nrt«Ai*';«v, ^^i;i^'- m , .
-

j "
, . „ "i,~"

--.îvi+Lîvii uvpie apprenaront
dan^ cette famiile de sang royal la modération

ffl»
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dans la prospérité, et la dignité dans l'affliction
;

les riches y verront combien la vertu est préférable
aux biens terrestres. Quant aux ouvriers et à tous
ceux que, principalement à notre époque, la pénu-
rie des ressources et l'infériorité de la condition
mettent dans une si vive irritation, ils n'ont qu'à
porter leurs regards sur les très saints membres de
cette société domestique, pour y trouver un motif
de se réjouir de leur sort plutôt que de s'en plain-
dre. Ils partagent, en effet, avec la Sainte Famille
les mêmes travaux, les mêmes soucis de la vie quo-
tidienne. Joseph, lui aussi, dut pourvoir aux besoins
de la vie par le fruit de son travail ; bien plus, les
mains divines elles-mêmes durent s'appliquer aux
travaux matériels de l'artisan. Dès lors, il ne faut
pas s'étonner si des hommes très sages, comblés de
richesses, ont voulu s'en dépouiller, pour partager
de préférence la pauvreté de Jésus, de Marie et de
Joseph. •

C'est donc avec raison et pour de justes motifs
que, chez les catholiques, le culte de la Sainte Fa-
mille, introduit de bonne heure, prend tous lesjours
un nouvel accroissement. Ce qui le prouve, ce
«ont les Associations chrétiennes instituées sous le

vocable de la Sainte Famille et les honneurs parti-
culiers qui lui sont rendus ; ce sont surtout, de la

part de Nos prédécesseurs, les grâces et les privilè-
ges accordés dans le but d'exciter à son égard le

zèle de la piété.

Ce culte a été en grand honneur dès le XVile
siècle, et, après s'être largement propagé en Italie,

«n France /^t en Belgique, il s'est répandu dans
presque toute l'Europe. Franchisgnnf «ncnif^
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te éteotdue de l'océan, il s'est implanté en Améri-
que, dans la région du Canada, où il devint très
«orissant grâce principalement à la sollicitude et à
l'activité du Vénérable Serviteur de Dieu François
de Montmorency de Laval, premier évêque de Qué-
bec, et de la Vénérable Servante de Dieu Margue-
rite Bourgeois. Dans ces derniers temps. Notre cher
fils François-Philippe Fr&ncoz, de la compagnie
de Jésus, établit à Lyon la pieuse Association
^e la Sainte Famille, qui promet, avec le secours
de Dieu, des fruits heureux et abondants. Cette
Association si heureusement fondée se propo-
se le but salutaire d'unir plus étroitement à la
Sainte Famille, par les liens de la piété, les familles
chrétiennes, ou plutôt de les lui dévouer totalement,
afin que Jésus, Marie et Joseph prennent soin de
ces familles qui leur seront ainsi consacrées, et les
protègent comme leur appartenant. D'après les sta-

tuts, les membres de l'Association doivent, avec
ceux qui habitent sous le même toit, se réunir de-
vant l'image de la Sainte Famille, afin de se livrer

à des exercices de piété ; ils doivent de plus, avoir
soin, avec le secours de la Sainte Famille, d'unir
leuî-s intelligences par la foi, leurs volontés par la
charité dans l'amour de Dieu et des hommes, et re-
produire ainsi dans leur vie ce divin exemplaire.
Cette Association pieuse érigée à Bologne à l'instar
de celle de Lyon, a été approuvée par des lettres
semblables de Notre prédécesseur, d'heureuse mé-
moire, le Souverain Pontife Pie IX. Le même Pon-
tife, plus tard, dans une lettre du 6 janvier 18*70,

adressée au pieux fondateur-, a comblé l'Association
d'éloges tout particuliers. Quant à Nous, comme
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,

Nous rebherchbns souverainement et -que Nom ai-
mons tottt Ce "qni- peut être d^uiie graadeiutiUté
pour lé salikt dés âmes, Nous n'avons point; voulu
la laisser înàùqùer dé notre lotiange et de notre re-
commandation. Par une lettre adressée à Notre
cher fils Arigùstin Bausa, cardiral ^e la Sainte
Eglise Rbmaine. archetrêque de Florence par la fa-
veur du Siège Apostolique, Noue lui avins notifié
que cette Association est -utile et salutaire et en
harmonie avec les besoins de notre époque.
Quant à la formule de consécration des familles

chrétiennes et à la prière à réciter devant l'image
de la Sainte Famille; elles Nous avaient été propo-
sées par la Sacrée Congrégation des R: tes avec
l'approbation de Notre cher fils Oajetan-Louis Ma^
sella, cardinal prêtre d« la Saiiite Eglise Romaine
et Préfet de la même Congrégation : Nous les avons
approuvées et Nous les avons fait transmettre tou-
tes deux aux Ordinaires des diocèses. Ensuite, de
peur qu'avec le temps le véritable esprit de cette
dévotion ne vint à languir. Nous avons ordonné à
la même Con^fégatibn dès S. Rites de rédiger des
statuts, en Vertu desquels les pieuses Associations
de la Sainte-Famille à' ériger dans le monde catho-
lique tout entier seraient liées entre elles de telle
sorte qu'elles n'euSseUt qu'un seul et même prési-
dent les régissant toutes de sa souveraine autorité.
Ces statuts rédigés après un examen feérieuxipar la
S. Congrégation sont de là teneur suivante : i. .

loi

> > I -. 1 , 1

.

' "> M '. •
, .!>-
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.' '•
1

Statuts de là pieuse Association universelle des familles

consacrées à la Sainte Famille de Nazareth.

1). Le but de la pieuse Association est que les
familles chrétiennes se consacrent à la Sainte Fa-
mille de Naaareth et qu'elles la proposent à leur'
propre vénération et imitation, en l'honorant de-
vant son image par la prière quotidienne et en pre-
nant pour modèle de leur vie les sublimes vertus
dont elle a donné l'exemple, à toutes les classes so-
Claies et, notamnient, à la classe ouvrière.

2). La pieuse Association a son centre à Rome
auprès de l'Eme Cardinal-Vicaire pro tempore de Sa
Sainteté, qui en est le protecteur. C'est lui qui
avec l'aide de Mgr le secrétaire de la S. Congréga-
tiou des Rites et de deux autres prélats à son choix,
ainsi que d'un ecclésiastique remplissant les fonc-
tions de secrétaire, dirige cette même Association
dans toutes les parties du monde, en veillant à ce
quelle conserve l'esprit et le caractère de son ins-
titution et qu'elle se propage de plus en plus.

3) Dans chaque diocèse ou vicariat apostolique,
1 Ordinaire, pour mieux propager la pieuse Associa-
tion parmi les fidèles, se servira d'un ecclésiastique
à son choix, avec le titre de Directeur diocésain.

4). Les directeurs diocésains se mettront en cor-
respondance avec les curés auxquels est exclusive-
ment confiée l'inscription des familles de leur pa-
roisse respective. Au mois de mai de chaque année
les curés communiqueront aux directeurs diocé-
sams, et ceux-ci, sous la dépendance de l'Ordinai-

t' , .-

4.- ;
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re, an siège central de Rome, le nombre des nouvel-*

les familles agrégées à la pieuse Association.

5). La consécration des familles se fera selon la

formule approuvée et prescrite par le Souverain

Pontife Léon XIII. Elle peut être faite en particu-

lier par chaque famille, ou bien par plusieurs fa-

milles, auprès de leur propre curé ou de son délé-

gué.

6). L'image de la Sainte Famille de Nazareth

devra se trouver dans chacune des familles inscri-

tes, et leurs membres, au moins une fois par jour

et autant que possible le soir, prieront en commun
devant la même image. On recommande à cet efifet

d'une manière spéciale la formule de prière ap-

prouvée par le Souverain-Pontife régnant, ainsi

que l'usage fréquent des trois jaculatoires bien

connues :

Jésus, Marie, Joseph, je vous donne mon cœur et

ma vie.

Jésus, Marie, Joseph, assistez-moi à ma dernière

agonie.

Jésus, Marie, Joseph, que mon âme expire en

paix en votre compagnie (1).

7). L'image de la Sainte Famille peut être ou

celle qui est mentionnée dans la lettre de Pie IX^

de sainte mémoire, en date du 5 janvier 1870, ou

toute autre image représentant Notre-Seigneur

Jésus-Christ dans la vie cachée qu'il mena avec la

Bienheureuse "Vierge Sa Mère et avec le très chaste

(l) luduigeace loties quoties de 300 jours pour les trois jacula-

toires réunies, et de 100 jours pour chacune séparément.

(Pie Vir,.28 avril !807)
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époux de Marie, saint Joseph. Cependant l'Ordi-
naire garde toujours le droit, d'après les règles du
Concile de Trente, d'exclure les images qui ne se-
raient pas conformes au concept propre de cette
[Association.

8). Les familles inscrites à l'Association jouissent
des indulgences et des avantages spirituels accordé»
par les Souverains-Pontifes, ainsi qu'il est indiqué
dans le bulletin d'agrégation.

9). Le Cardinal protecteur avîc son Conseil,
jadoptera et publiera un règlement où l'on trouvera
Ides dispositions particulières sur ce qui peut être
Iplus utiles à la pieuse Association, avec l'indication
jnotamment de ses fêtes propres, du jour de la fête
Ititulaire, dt renouvellement annuel de l'acte de
consécration à faire collectivement, des réunions à

I
tenir, etc.

Ces statuts Nous ayant été soumis par le Cardi-
Inal Préfet de la S. C. des Rites, Nous les avons ap-
jprouvés de notre autorité apostoUque, ratifiés et
Iconfirmés

; et tout ce qui avait été réglé sur la ma-
Itière, notamment par les Lettres Apostoliques du a
loctobre 1865, écrites et publiées en faveur de la
Ipremière association de Lyon, Nous y dérogeons,
let Nous l'abrogeons. Nous voulons et ordonnons
jea outre que toutes les associations de la Sainte
pamille aujourd'hui existantes sous n'importe quel
Ititre, se fondent dans cette unique Association uni-
Iverselle Nous exceptons cependant les Congréga-
Itious religieuses de ce nom ayant des constitutions
lapprouvées par le St-Siège et les Confréries propre-
Iment dites, pourvu qu'elles soient canoniquement
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érigées et soient dirigées d'après les règles et les

statats prescrits par les Sourerains-Poiititcs, nom-

mément par Glément Ytll dans la constitution

Quaecumque du 7 décembre 1604. Mais ces confré-

ries et congrégations religieuses qui jusqu'à pré-

sent se sont complues à agréger les familles chré-

tiennes, doivent à l'avenir s'en abstenir, ce soin

étant réservé désormais aux curés. Toutefois il

n'est pas nécessaire que les familles déjà inscrites

dans ces congrégations et confréries, se fassent ins-

crire de nouveau, pour jouir des indulgences et au-

tres faveurs spirituelles, pourvu qu'elles observent

ce qui est établi dans les présents statuts. •

Nous nommons le Cardinal-Vicaire de !l^ome pro

tempore protecteur perpétuel de l'Association et

Nous lui conférons tous les droits et facultés jugés

nécessaires pour remplir sa charge. Nous voulons

aussi qu'il soit assisté d'un Conseil de Prélats ro-

mains parmi lesquels le Secrétaire pro tempore de la

S. Congrégation des Rites.

Du reste, Nous avons le ferme espoir que tous

ceux à qui est confié le soin du salut des âmes, prin-

cipalement les Evêques, partageront Nos intentions

et Nos vœux dans l'établissement de cette pieuse

Association et Nous aideront de leur concours pour

la faire prospérer. En eflFet, ceux qui connaissent et

déplorent avec Nous la dépravation et la corrup-

tion des mœurs chrétietines, l'extinction dans les

familles de l'esprit de religion et de piété, le réveil

effréné des cupidités des choses terrestres, ceux-là

désireront vivement apporter à tant et à de si grands

maux des remtdes opportuns,

t Or, on ne saurait concevoir nen de plus efficace et
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de plus salutaire pour les familles chrétiennes que
de leur proposer l'exemple de la Sainte Famille qui
renferme la perfection et le complément de toutes
les vertus domestiques. Ils auront donc soin que le
plus grand nombre possible de familles, surtout
d ouvriers, contre lesquels sont dirigées avec plus de
force les embûches des ennemis, donnent leurs noms
à la pieuse Association. Mais ils veilleront surtout à
ce que l'Association ne s'écarte pas de sa fin et que
son esprit ne vienne pas à s'altérer, et que l'on yobserve et pratique exactement les prières et autres
exercices de piété fixés par les statuts. Que Jésus
Marie, Joseph invoqués au foyer domestique nous'
soient donc propices, qu'ils entretiennent 1r . hanté
qu'ils règlent les mœurs, qu'ik adoucissent et ren-*
dent plus supportables les misères dont les hommes
sont accablés de toutes parts.

Nous décrétons que toutes ces dispositions et
leurs détails, tels qu'ils sont édictés plus haut
soient stables et confirmés à p^^rpétuité, nonobstant
es constitutions, les lettres apostoliques, les privi-
lèges, les induits, les règles émanées de Nous et de
la Chancellerie apostolique, et toutes autres choses
contraires.

Donné à Rome près de St-Pierre, sous l'Anneau
du Pécheur, le XIV juin MDCCCXCn, en la XVe
année de Notre Pontificat.

S. Gard. Vannutelli.

10
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BREF
ENRICHISSANT d'hjîDULGBNOES

rA880Gi(rtion Universelle de lu gointe-FBinillg

LÉON XIII PAPE

POUR PERPÉTUELLE MÉMOIRE

Ayant eu récemment occasion d'approuver et de
confirmer par Lettres Apostoliques les nouveaux
Statuts de l'Association de la Sainte Famille, Nous
avons cru que Nous remplirions un devoir de notre
charge, si Nous faisions avec toute l'ampleur possi-
ble l'éloge de cette même Association à la recom-
mandions avec instance aux familles chrétiennes

,

Nous l'avons louée en eifet et Nous l'avons recom-
mandée, avec le désir et dans le dessein de rame-
ner, par l'exemple de la Sainte Famille et par un
appel opportun de notre part, à la pratique. des
vertus chrétiennes, le p«îuple chrétien dont l'éter-

nel salut Nous est confié.

La vertu chrétienne est en efiet si efficace er si

puissante, qu'on doit pour beaucoup en attendre,
soit la guérison des maux présents, soit l'éloigiie-
ment des dangers à craindre. Or, l'exemple excite
merveilleusement les hommes à la vertu

; et plus
«.__,.

i-
1— „n, 4,«ii«it,; et ottiïïtc, pms aussi
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0" ne sétonnera donc pas-si Nous, qui ne dési-

:r et "r°"M'»- -» -t™ cl>„se\ue de pou-voir en ,t,„„u„t p^^^^j j^ ^^^^^ chrétienne ré-médier aui manx présents et conjurer les dangersde lavemr-si Nous faisons de l'Association de
]"

Samte Famille l'objet de notre particulière bien-veillance et de notre zèle, puisqu'elle se propL'pour modèle la sainteté de cet?e divine Cilt
' lion d!" *? *?' «"• '""' P""« «ï« «««« Associa:
lion devront nécessairement, à la vue des vertus.

prendre quelque ressemblance et s'efforcer de de
I Tenir meilleure en les imitant

UtqÛ°eUe'fl!"'''"""^''"'
=""« ^^^o^i-tion pieus.

et qu elle fleurisse, autant par le nombre de se»[membres que par la pratique du bien ! Qu'eu'
«accroisse et s'étende d'avantage chaqnejonr puis

;

qne sous sa bienfaisante influence renaîtron Z-me naturellement dans les familles, la foi, la piéTé
«t toute la pratique chrétienne.
Mais comme d'ordinaire les hommes se laissentkrtout entraîner par l'espoir de quelque récomZ!

se Nous leur offrons pour attrait la récompenTedl
b.™s spirituels en notr. pouvoir; et cerL cetterécompense n'est ni fragile ni périssable. Au Ztl
«
Ils attendent encore davantage de ceux auxque s

1
se sont consacrés, savoir : de Jésus, de Mar^ etde Joseph-dont la présence sera favorable, pen-dant la v,e, „ leurs Bdèles serviteurs, à qui ils àcco -

emnt e„«„ue a'expirer en prononçant'leur nom,

C1T.V' '""' <*»-: .C'««t pourquoi voula.u
,.»-^uv„,r une œuvre SI bonne et si sainte, siglo-



148 MAIÏDEMENTS, LETTRES PASTORALES, ^

rieuse à Dieu, et si avantageuse au salut des âmes,

en vertu de notre autorité apostolique, Nous vou-

lons et ordonnons, par les présentes lettres, que
tous et chacun des membres présents et futurs de

l'Association de la Sainte Famille, puissent bénéfi-

cier des rémissions de peines ou d'indulgences, et

des privilèges énumérés au catalogue ci-joint.

CATALOaWE

DES INDULGENCES ET PRIVILÈGES ATTACHÉS A LA PIEUSE

ASSOCIATION DE LA SAINTE FAMILLE

INDULQENOES PLÉNIÈRES

Tous les membres de l'un ou de l'autre sexe, agré-

gés à l'Association de la Sainte Famille, qui se se-

ront purifiés de leurs fautes en les confessant selon

le rite chrétien, qui auront fait la sainte Commu-
nion et auront visité l'église paroissiale ou un ora-

toire public en y priant quelque temps à nos inten-

tions, auront droit à une indulgence plénière, aux

jours suivants :

I. Au jour de leur agrégation, en récitant la for-

mule de consécration, que Nous avons approuvée

par Notre Congrégation des Ritss, et qui se trouve

à la fin du présent catalogue.

II. Au jour de la réunion génér^L» annuelle, pour

OIRC

la rénovatii

la coutume

III. Aux

l.DelaNj
2. De la Ci
3. De l'Epi
4. De la Ré
5. et de TA
6. De l'Imi
7. De la Ni
8. De l'Ani
9. De la Pu

10. et de l'A

Aussi aux

11. De saii

dix-neuvièmi

12. Du Pa
dimanche ap:

13. Des Éj
troisième jou]

IV. A la fê

selle.

V. A un joi

clés, pourvu
présence d'un
en commun di3

VI. A l'arti

confesser et d<

sincèrement 1(

ou, s'ils ne le
j

nom de Jésus.
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Al pieuse

xe, agrè-

li se 86-
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I trouve

lie, pour
I

1 de N. S. J. C.

i-de la B. V. M.

1

la rénovation des engagements des associés, selon
la coutume du heu où l'Association est en vigueur.

III. Aux jours de fêtes :

1. De la Nativité,
2. De la Circonciwion.
3. De l'Epiphanie,
4. De la Résurrection,
5. et de l'Ascension,

6. De rimmaculée-Conceptir
7. De la Nativité,
8. De l'Annonciation,
9. De la Purification,

10. et de l'Assomption,

Aussi aux fêtes :

11. De saint Joseph, Époux de la B. V M 1^
dix-neuvième jour du mois de mars.

'

'

12. Du Patronage du même saint, le troisième
dimanche après Pâques.

"isieme

13. Des Épousailles de la B. V. M., le vinet-
troisième jour du mois de janvier.

^

jy^ A la fête titulaire de l'Association univer-

V. A un jour de chaque mois, au choix des asso-
cies, pourvu que dans ce même mois, on ait. en
présence d'une image de la Sainte Famille récité
en commun dans les familles, les prières IZo^L
nJ/'

^
^'ri'""^"

^^ ^* °'^''' "' i««apables de se
onfesser et de communier, les associés regrettent
sincèrement leurs fautes et implorent de bouche-.

:r de j^ts.'^'^'^^'
^^ "^^"^ '^ ^^"'-^^ --^
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INDULGENCES PARTIELLES

Tous les fidèles de Tau et de l'autre sexe, agrégés

à VAssociation de la Sainte Famille, qui, au moins

contrits de cœur, auront visité l'église paroissiale

où sera établie l'Association, ou quelque autre égli-

se ou sanctuaire, et y auront prié pour la sauvegar-

de des intérêts chrétiens, pourront gagner l'indul-

gence partielle de sept, quarantaines :

1. Au jour de la Visitation, ^
2. Au jour de la Présentation, >- de la B. V. M.
8. Au jour du Patronage, )

4. Tous les jours où les mêmes associés, réunis

•ensembles dans leurs propres familles agrégées, ré

<;iteront d'un cœur contrit, les prières prescrites,

-devant une image de la Sainte Famille.

5. Aux jours où les associés assisteront à leurs

diverses réunions.

II

^' qui, ageno
" être favora
" vous appar
" rement con
" protégez.la,

" ses épreuve
*' sévérer dar
'* afin qu'api
*' vous aimer
" enfin vous

" Marie,
" secours, ce
*' exaucera v(

" Et vous i

*' seph, accori

" les mains d(

" Christ."

Si les asso

quelque autrt

ront gagner
fois avec dév(

tien angéliqu

Les mêmes associés gagneront l'indulgence del

trois cents jours, chaque fois que d'un cœur contrit
{

ils réciteront, en quelque langage que ce soit, de-

vant une image de la Sainte Famille, la prière
|

suivante :

" O très aimant Jésus, qui, par vos ineffables ver-

^* tus et par vos exemples de vie domestique, avez 1

** consacré la famille que vous aviez choisie sur la
i

" terre, dâiguCz fOguruûr avec.
1 i «
ouuit;

i. p :ii»

Les membr
le jour, l'indu

tant, en quel
latoire suivan

"Jésus, Mi

nous, sauvez-;
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" qai, agenouillée à vos pieds, vous supplie de lui
" être favorable. Souvenez-vous que cette famille
" vous appartient, puisqu'elle voua a été particuliè-
*' rement consacrée et dévouée. Dans votre bonté
'• protégez.la, retirez-la des dangers,- aidez-la dans
" ses épreuves, accordez-lui la force de toujours per-
" sévérer dans l'imitation de votre Sainte Famille,
" afin qu'après avoir été fidèle à vous obéir et à.
" vous aimer pendant sa vie mortelle, elle puisse
" enfin vous louer éternellement dans le-ciel.

" O Marie, très douce mère, nous implorons votre

I'

secours, certains que votre divin Fils unique
" exaucera vos prières.

^

" Et vous aussi, très glorieux Patriarche saint Jo-
" seph, accordez-nous votre puissant secours, et par
" les mains de Marie, présentez nos prières à Jésus-
" Christ."

Si les associés sont empêchés, par maladie ou
quelque autre cause, de réciter cette prière, ils pour-
ront gagner la même indulgence, en récitant cinq
fois avec dévotion l'Oraison dominicale, la Saluta-
tion angélique et le " Gloria Patri."

m
Les membres de l'Association gagneront, une fois

le jour, l'indulgence de deux cents jours, en réci-
tant, en quelque langue que ce soit, l'oraison jacu-
latoire suivante :

" Jésus, Marie, Joseph, éclairez-nous, secourez-
nous, sauvez-nous. Ainsi soit-il.
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IV

Les associés gagneront l'indulgence de cent jours,
en travaillant à agréger les familles chrétiennes k
cette pieuse Association universelle.

V

Les associés gagneront l'indulgence de soixante
jours, chaque fois :

1. Qu'ils assisteront dévotement au faint sacrifi-
ce de la messe et aux autres offiœs divins, dans '

é-

glise paroissiale où sera établie l'AKsociation
;

2. Qu'ils réciteront cinq fois l'Oraison dominica-
le et la Salutation angéljque pour les Kdsociés dé-
funts

;

3. Qu'ils rétabliront la paix dans les : milles ou
qu'ils travailleront à cette fin

;

4. Qu'ils s'efforceront de ramener dans la voie du
salut les familles qui s'en seront écartées

;

^

5. Qu'ils emploieront leur zèle à inculquer à

l'enfance les préceptes chrétiens
;

6. Qu'ils feront quelque bonne œuvre au béné-
fice de l'Association.

Il est loisible aux Associés d'appliquer à l'expia-
tion des fautes et des peines des défunts, toutes et

chacune des indulgences susdites, soit plénières, soit

partielles.

pour les as

dans la mh
à un autel

j

PRIVILÈGES

POUR TOUS LES ASSOCIÉS

Les messes, célébrées à quelque autel que ce soit

I- Le priv
que semaine,

ailleurs, de s

II. La faci

chapelets, rog

Idailles, et dt

I

ii'dulgeices c
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J

qae pour l«s i

[jour-—oiî lo i]
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et 2o le jour
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l votre doctrine
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[demeure de Nâ
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POUR LES CURÉS

«i'eu«, de .embirwe';:!;:;:^:"'^^-' •>- ^^J* par

IchlJelttVriL'es''''""'^"'^"^^ "« «-«•'-

i'>dulgeicesle^i«'^
''""•. '°"'«» «' «''««"ne des

q«e pour ,e. membres agrélTe 1
]:'"!"™Tjour—où lo ils p„,,„„, 5 ^ f

'Association, le

l't2o le jour où^r ""' ^P'^^''^^^»"'^^^^^

.»...eiiieu"d:^tortr^"' ^"'-''«"-«-

FORMULE

h™lr/" '•««--.r.X.KS CHRÉTIENNES aUT
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'raerrd:;:^''-"--^^^^^^^^^^
- ^-aian, soumi, à Marie et à Joseph;

m

î
:

!
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^' et avez consacré cette Famille qui devait servir

*• d'exemple à toutes les familles chrétiennes, dai-

" gnez accepter avec bonté notre demeure qui s»

" dévoue toute entière à Vous. Protégez-la, gardez-

" la, aflFermissez-y votre sainte crainte, avec la paix

" et la concorde de la charité chrétienne» afin qu'elle

*• devienne semblable au modèle divin de Votre

" Famille et que tous ses membres, sans exception,

" participent à son bonheur éternel.

" O Marie, mère très aimante de Jésus-Christ et

" aussi notre mère, faites par votre affection et votre

" clémence q^ue Jésus accepte cette îonsécration

" que nous lui faisons et qu'il nous prodigue ses

" bienfaits et ses bénédictions.

•' Joseph, très saint gardien de Jéeas et de

" Marie, secourez-nous par vos prères dans toutes

*' les nécessités de notre âme et de notre* corps afin

^' qu'avec vous et avec la Bienheureuse Vierge Ma-

" rie, nous puissions louer éternellement Jésus-

*• Christ notre divin Rédempteur.
"

Toutes ces dispositions et leurs détails, ainsi

qu'ils sont édictés plw.s haut, Nous voulons qu'ils 1

soient fermes, stables et confirmés à perpétuité
;

|

nonobstant les Constitutions et Ordonnances Apos-

toliques, et toutes autres choses contraires.

Donné à Rome, près de St-Pierre, sous l'Anneau 1

4u Pêcheur, le XX juin MDCCCXOII en la XVe
|

année de Notre Pontificat.

S. Card. Vannutelli.

[out cessé d'exil
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(No 127.)

CIRCULAIRE DE MONSEiaNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

I. Carôme.-Il. Pôtes supprimées.- III. intentions de messes -IV
Quêtes ordonnées.-V. Rapport annuel.-VI. Lecture des Mande-
menls et des CircuIaires.-VII. Vicariats Forains

Le Carême.

Mes Chers Collaborateurs,

La sainte quarantaine, dans laquelle nous en-
trons aujourd'hui môme, occupe une large place
dans 1 économie de l'année liturgique.. Les mystè-
res dont e e rappelle le souvenir, les salutaires le-
çons quelle donne, les vertus qu'elle prêche, les
obligations qu'elle impose en font un temps de re-
cueillement, de prières et de pénitence. Il importe
donc que les fidèles n'en méconnaissent pas les de-
Foirs et n'en perdent pas les fruits.
On devra observer à l'avenir la loi ordinaire de

lEglise concernant leje&ne et l'abstinence du carô-
me

;
il n est plus permis, en effet, de se prévaloir

des adoucissements accordés par le Saint-Siège, les
années dernières, pour des raisons particulières qui
ont cessé d'exister.

" ^
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Faites bien comprendre à vos paroissiens la né-

cessité de se soumettre à des préceptes pénibles à

la nature, il est vrai, mais dont l'accomplissement

enlève l'u i des principaux obstacles à notre salut

et devient une source de grâces non moins que de

mérites.

Sous la loi ancienne aussi bici que sous la nou-

velle, le jeûne a été en usage comme un moyen effi-

cace de satisfaire à Dieu par la pénitence, de cal-

mer l'effervescence dos passions,, de tenir les sens

sous l'empire de la raison et de conserver ainsi la

pureté des mœurs au foyer domestique et au sein

de la société. Saint Pierre Chrysologue l'appelle "la

" mort des vices, la vie des vertus, la paix du corps,

" la gloire des membres, la force de l'esprit, la vi-

" gueur de l'âme, la sauvegarde de la chasteté, le

" rempart de la pudeur."

Que l'on ne nous objecte pas les dangers des ri-

gueurs actuellement si mitigées de la pénitence

chrétienne, au point de vue hygiénique. Nous ad-

mettons qu'il est des constitutions pour lesquelles

ces dangers sont réels, comme aussi certains tra-

vaux durs et pénibles avec lesquels le jeûne est in-

compatible. Mais il n'en reste pas moins prouvé

par l'expérience, et admis par les philosophes païens

eux-riiêmes, que le jeûne et l'abstinence, tout en

mortifiant le corps et en réprimant les appétits

grossiers, loin d'affaiblir les tempéraments, sont le

principe et la sourca d'une longue vie, suivant la

parole du Sage (1).

Quant à ceux qui sont exempts de cette double

(1) Ecol. XXXVII, 34.

OIRCl]

obligation, g

vaux, de leui

ses pour des

ils n'en sont

pour expier h
mauvaises et

s'^ïnent parce

plusieurs poii

r/A ^^ sainte Eg]
pit'ii religieus

I

son autorité, i

à cœur de rem
que leurs for

[tent pas de pr
Kappelez ei

I

carême ne coni

tion de quelq
laQ ensemble d
rois un temps <

Ime s'y purifie <

hue des vertus
jet des séductioi

jfréquentation
(

Jîretien des ten
Icharité, visite

(mot part très la

notre temps et

jcarême que nou
fes graves et n
' s'écouler les je

Jean Chrysosi

insio-uififlnfM -

' qui la sainte q



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 157

«t n'en »r.
"'"" "'""""^ ^' P»' <"•' «« droit,

118 n en sont pas moins tenue de faire oémt^«ol
pourexpier leurs péchés, de mortifier urs'^pa s on,maava,ses et de châtier leur, sens rebelles^.ment parce qu'ils sont dans le cas d» profiter tÛrAsieurs points des condescendances de )eu mI^J
-. «""«Eglise, qu'ils s ppliquen, 4 ^122

r, œur dé !;
"'"'''"' ^^ •*« »"« '"" - •)»'lls aient

«e W» r" ""^
P"

"^'""""^ P"""'"""» «'Ilesque leurs forces ou leur situation ne leur permet-tent pas de pratiquer.
permet

«rême ne consiste pas seulement dans l'interdic-

OB ensemble d'œuvres sanctinantes
; cest tout à laIm un temps d'expiation, et d'apprentissar rt[«.es

y purifie de b.s fautes, et s'y exerce A la pratlae des vertus chrétiennes. Fuite des amusêruu

t^uen ar"°r '" """"''^' p""- - -»Cfréquentation des sacrements, aumônes pour l'en«tien des temples et le soutien des œuvres de

r; P"' '"" '"S» fa'te à Dieu dans l'emploi de*e temps et de nos biens
; c'est surtout dancie

.écouler les jo„„ du saint carême, disait si.

1 lÏnffitr':^' IIT-"^" >»- -'8-- et

nnii
:- '
—

'
"^ suyoxis pas Ue ceux pourqui la sainte quarantaine passe inaperçue

; mais
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" que chaque soir nous puissions nous rendre 1p

•• témoignage que nous avons acquis quelque gain

" spirituel ou par l'aumône ou par d'autres œuvres

'* saintes."

II

Fêtes supprimées.

a) Assistance à la sainte messe.—Comme je l'ai dit

déjà dans ma Circulaire du 18 novembre de l'an

dernier, la suppression des trois fêtes de l'Annon-

ciation, des saints apôtres Pierre et Paul et de la

Fête-Dieu n'est pas totale pour les catholiques do

ce diocèse. L'assistance au saint sacrifice demeure

de précepte.

Vous devrez donc, ces jours-là, distribuer les

messes comme on fait pour les fêtes d'obligation
;

seulement 'ous n'êtes pas tenus de chanter des

grand'messes. Quant aux offices de l'après-midi,—

vêpres ou bénédiction solennelle du Très Saint-

Sacrement,—vous êtes libres de les faire.

b) Pouvoir de dispenser de la messe.—D'après la

même Circulaire No 125, les confest^eurs seuls sont

autorisés à dispenser de robligation d'assister auj

saint sacrifice de la mess.' les jours d.- fêtes suppri-

mées. Me8^i» urs les curés pourront aussi accorder

cette dipp^'nse .«n dehor»» dn confessionnal, /lowr desl

cas particuliers, mais jamais d'une manière générale.

c) Manière de les annoncer.— Tin lait imprimer snr

des feuilles distinctes les annomes de ces fêtes et

celles de leurs solennités avec les modifications

j

nécessitées par Tlnduit du 28 janvier 1892.
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III

Intentions de Messes.

Suivant ce qui a été réglé dans le passé chaon.[né ou autre recteur d'église doit avoir un rtlThcuher dans lequel il inscrit, tous les^ourT W

k n'oublient pas qu^lstirauSTdor
r des intentions de messes qu'aurn et

' "

bitent sur leurs paroisses. er^daTla' L" 'lal.eue. qu'à ceux qui demeurent dans 1 pCby-

-tsoupounesdé^n.:etrSaXu^-;^
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qui ne peuvent pas se procurer d'intentions de

messes dans leurs paroisses, qu'ils en demandent

à l'archevêché et non aux paroisses voisines.

IV

Quêtes ordonnées.

Plusieurs fois déjà je vous ai parlé de l'obligation

ligoureuse de faire toutes les quêtes commandées

par l'évêque ou ordonnées par le Saint-Siège. Malgré

ces avertissements répétés, le rapport des œuvres

diocésaines, pour l'année 1892, accuse encore des

négligences et des oublis regrettables II semble

même y avoir de la part de quelques curés une per-

sistance coupable et une volontée arrêtée de ne pas

faires ces quêtes. C'est pourquoi je vous déclare

qu'à l'avenir, je prendrai des mesures efficaces à

ce sujet, et au "besoin je priverai de leur bénéfice

ceux qui, après avis préalable, ne rempliront p"'

ce grave devoir de conscience.

Quand à ce qui concerne le passé^e veux que d'ici

au mois de mai on fasse toutes les quêtes omises

et que le produit en soit envoyé à l'archevêché|

avant le premier juin prochain.

Rapport annuel des Paroisses

J'attache une grande importance à ce que
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moyen le p]

seigner sur ]

moi-même a

dées sur les

mule imprii

et dont vous
en blanc.

Malheurei
l'an dernier

donc fidèles ;

messieurs les

n'oublient ps

revenus par
et sur ceux d

cel

Lecture des

J'ai appris

donnaient pre

siens de mes 1

Circulaires co:

se contentaien

principales id

qu'il y a, dans
l'obéissance et

que. Que ceu
pensent donc s

sujet de me pli

portant de In /l
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rapport soit fait avec exactitude et fidélité. C'est lemoyen le plus facile et le plas propre de me en-
«eigner sur l'état du diocèse, et de donner ensuitemoi-même au Saint-Siège les informations deman-
dées sur les différents points indiqués dans la for-mule imprimée que je vous envoie chaque année
et dont vous n'ave. qu'à remplir les espaces kissés
en oianc.

Malheureusement, bon nombre des rapports de
1
an dernier ne m'ont pas encore été remis. Soyez

donc fidèles a me les faire parvenir à temps, et que
messieurs les curés de la ville et desgrands centres
n oublient pas surtout de me renseigner sur leurs
revenus par dîme, par supplément ou par casuel,
et sur ceux de leur fabrique.

VI

Lecture des Mandements et des Circulaires.

J'ai appris avec peine que quelques curés ne
donnaient presque jamais lecture à leurs parois-
siens de mes Mandements ou des dispositifs de mes
Circulaires concernant les fidèles, et que d'autres
se contentaient de les résumer et d'en signaler les
principales idées. Je crois inutile de relever ce
qu il y a, dans cette manière d'agir, de grave contre
1 obéissance et le respect dus à la parole de l'évê-
que. Que ceux qui ont des reproches à se faire ypensent donc sérieusement,' et ne me donnent plus
sujet de me plaindre d'eux en un point aussi im-
portant, dp In rlia.^i»i;n.> -.-'i/s-:- x--- __ — "-.-" i[j-iiiic euv;ic3iaisnq'ie.

11

il
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,

Donnons aux fidèles,Chers Collaborateurs, l'exem-

ple d'une obéissance prompte et parfaite à tout ce

qui nous est ordonué par l'autorité légitime ; unis-

sons-nous dans un même respect envers les lois

disciplinaires de l'Eglise et dans un même zèle à

les observer.

ICOMPTE RENDU

VII

Vicariats Forains.

J'ai fait les changements suivants dans les Vica-

riats Forains : Le Vicariat No 6 se composera des

paroisses de l'Enfant-Jésus du Mile-End, de St-

Jean-Baptiste et de St-Louis, ainsi que des desser-

tes du Bon-Pasteur et du Mont St-Louis, déta-

chées du Vicariat No 2. Le Vicariat No 15 compren-

dra de plus les paroisses de Lacolle, de St-Isidore,

de St-Constant et de St-François-Xavier de Caugh-
nawag-a.

Je demeuro Hien sincèrement,

Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t EDOUARD-CHS, Arch. de Montréal
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LE DIOCÈSE DE MONTRéAL.

PAROISSES DKNIhR

St Pierre

$29.55

40.00

64.5

131.73

11.88

61.85

14.00

22.00

5.00

28.67

36.00

iLa Cathédrale
JNotre-Dame
|St-Jacques(Cité)

'St-Patrice

St-Joseph (Cité)
[

Ste-Anne "

3te-Brigide

Sacré-Cœur

St-Vincent(Cité)*
*.'"."

St-Jean-Baptiste ......

r.S.Enf.-Jé8.,Mile-E
îochelaga

|

f^o-ais I 38,oQ
Notre-Dame de Grâce) 15.00
St"Henri à Montréal
Ste-Cunégonde
St-Gabr.ol (Cité) ...."!

'ôteSt-Paul

St-Charles

pt"Antoine

i-D. du Bon Cons....
r. S. Nom de Jésus..
BtPierre à Montréal
ft-Grégoirele Thaum

Miséricorde
j 8^00

Le Bon Pasteur lO.OO
rrand Séminaire 40.88
pollège de Montréal 25.00
3hine

Bault-au-Récollet...

pt-Laurent

loliette

13.00

9.60

1.60

15.00

20.00

15.00

8.42

49.68

5.01

Ecoles

N. 0.

34.15

8.65

16.00

u.._ ,
,21.67

icijizard
j .3,74

20.46

26.00

24.16

7.69

11.85

7.00

16.00

12.40

3.00

6.70

5.00

1.25

8.00

7.00

1.86

30.06

4.02

4.60

7.00

1000
I

12.00

1.60

10.00

89.36

0.82

Terre

Mainte

$13.80
34.00

19.60

35.37

12.45

11.16

7.00

7.00

9.00

12.60

12.70

10.26

3.61

10.00

9.50

1.22

10.00

10.00

2.04

25.46

12.00

3.00

4.00

8.00

10.00

12.40

8.00

9.00

34.50

2.35

Abolition

esclavage

$27.07

49.00
"

7.09

8.00

16.00

6.00

7.00

11.50

10.05

11.75

7.00

2.00

23.00
2.00-

4.00

7.20

48.24

lO.OO
12.26

6.26

3.00
20.60'

2.od

• *

u . .„.
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PAROISSES

Pointe-Claire

Ste-Geneviève
Ste-Anne Bt de l'Ile.

Pointe-aux-Trembles
Rivière-des-Prairies

.

St-Martin
St-François de Sales..

St-Vincent(Ile Jésus)

Longue-PoiL le

Ste-Dorotlièe

Ste-Rose

Oka
St-Joseph du Lac...

St-André
St-Eustache
St-Placide

St-Augustin
St-Golomban
St-Benoit
St-Hermas.
Lachute
Ste-Scholastique

Ste-Monique
St-Sauveur
St-Janvier

Rawdon
St-Alexis

Ste-Julienne

St-Paul de Joliette.

St-Thomas
St-Côme
St-Ambroise
St-Jean de Matha....

St-Félix de Valois...

Ste-Béatrix

Ste-Méiauie

Denier

St Pierre

\ 1.15

7.00

13.00

4.88

10.00

8.40

10.92

13 50
5.45

6.10
2f;.51

5.15

2.81

7.85

20.00

1.50

7.60

3.79

4.25

6.00

Ecoles

N.O.

l
2.00

2.40

3.88

2.50

3.00

5.85

2.00

7.31

2.20

5.00

13.15

2.00

0.52

2.15

5.00

2.25

2.65

0.42

2.00

1.75

5.33

Tkhhi«.

Sainte

2.60

4.65

6.50 4.00

9.40 3.75

2.00 1.00

5.93 1.65

3.00 0.76

6.25 1.25

2.75 1.00

7.26 4.00

7.40 4.30

0.50 0.60

23.22 8.00

19.00 4.50
1

1.60 1.00 i

4.00 4.00
;

7.33 1.06

3.00 4.83

3.75 5.00

6.40

6.00

12.25

2.30 3.40

5.00 4.25

16.34

378
2.26 l.OO

2.25

8.00

2.55

4.95 5.15

0.48

4.30 2.50

5.45

2.25 2.00

4.00 3.70

7.50 3.00

1.32

2.26 2.10

2.00 2.00

2.00 6.00

2.75 f 50

1.66

2.25 4.50

0.60

14.25

1.04

6.00 8.00

1.25 3.00

a.oxj

Aboli noil

ESCLAVAGU

$ 3.00
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Aboli Tioil

ESCLAVAGll

3.00

1.06

4.8â

5.00

6.00

PAROISSES

|Ste-Elisabeth
,

te-Emmélie
Alphonse

!e Dupas
t-Gabriel de Brand
noraie

t-Barthélemy
It-Damien *

t-Norbert

t-Cuthbert.........'.'

valtrie

t-Michel des sâints
rthier

'ontrecœur

oucherviile ,.,,

hambly \
t-Basile ,.'

t-Hubert

n^ueuil
erchères

t-Bruno

te-Julie

arennes

te-Théodosie.;;.'!

prairie

ît-JacquesleMineu
t^-'^c

fJeaîi.

^t-Pliilippe
...,,

t-Constant

t-Valentin

oiio ;;.'.*;

aaghnawaga
t-Isidore

'Acadie
'''""

t-Michel de Napierv

Dénier

St Pierre

r.

$15.30

1.15

1.19

8.62

4.25

22.00

2.00

7.00

21.00

7.64

1.85

6.00

15.00

8.85

2.60

3.00

7.00

2.25

10.00

20.00

0.90

24.56

6.98

4.00

29.65

8.50

7.00

1.50

5.44

3.25

6.50

4. 5.s.

3.77

Ecoles

N. O.

$ 8.70

0.60

0.42

2.85

1.48

5.00

0.78

2.25

4.00

2.82

16.75

4.00

1.39

1.75

12.12

3.20

1.13

3.00

5.75

0.90

12.00
7.0'0

1.50

15.00

4.39

12.00

1.00

2.77

2.26

7.75
Q AA

4.56

Tkrre

Sainte

# 8.00

1.40

5.0G

2.25

3.55

4.50

1.05

1.40

5.50

5.80

1.00

9.26

3.37

12.00

8.63

4.00

4.50

5.20

0.75

4.60

13.66

1.00

40.60

10.00

2.00

11.00

16.16

10.00

6.00

6.00

6.10

4.20
Ion.OU
5.07

VflOLITlON

ESCLAVAGE

I 7.00

'Î.OO

0.68

10.75

4.00

5.50

3.74

1.00

7.5a
4.25

6.50'

3.00-

0.80

12.10

16.00

12.60

7.0O
6.00

2.60

4.50

1.40

3.35

5.00
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6^!m,

PAROISSES

St-Oyprien
St-Hippolyte
St-JViome
Terrebonae

, Ste-Marguerito... .....

Ste-Thérèse

Ste-Aime desPlauvî;
Ste-Adèle , . .,

Ste-Sophie.. ,

Ste-Lucie' .;

L'Epiphanie
L'Assomption
Eepentigny
St-Lin..

St-Sulpioe

Lachenaie
St-Paul l'Ermite

Mascouche
St-Roch
St-Esprit

St-Jacq de l'Achigan
Ste-Marie Salomée , .

.

St-Calixte

St-ïhéoddeChertsey
St-Liguori

St-Rémi :....

Sherrington
St-Edouard
St-Léonard Port Mau
St-Blaise

St-Canut
St-Zénon ,

N. D. de la Merci

Dbnikr

St PlERRIf

Ecoles

N, 0.

$ 5.33

JG.OO

22.00

0.16

21.26

1.50

.1.60

15.25

3.36

$ 3.80

15.75

5.00

9.95

1.50

11.50

1.41

M'ehke

?„\i:; TE

6 00 5.00

3.60 3.05

4.50 2.68

4.60 1.25

10.23 4.52

16.75 5.00

5.50 4.75

21.50 10.00

2.15 1.70

0.90 0.66

2.46 1.00

3.75 1.75

6.00 6.50

5.25 4.50

6.08 1.77

1.65 1.05

1.55 1.75

.40 0.60

,18

1

^ 0.50

23.90

8.00

9.06

9.50

2.00

2.54

0.75

4.00

6.85

2.00

4.00

2.48

5.01

5.00

5.00

9.00

5.13-

0.75

2.00

3.00

8.00

2.50

4.06

8.13

0.90

0.30

AU'lLITIcJ

ESCLAVagJ

$ 4.65

8 ;')

2.18

ii.où I

4.331

lO.OO

1.25

4.O0

8.O0

10.12

5.15

ô.ool

ll.C

1.001

O.60

O.70

2.O0

6.O0

5.35

2.00?i,

1M%

PAROISSE

Arch<

S t-André.

^t-Augusti

St-Ambroifi

St-Alphone

Ste-Anne d

Ste-Adèle.

L'Assompti

Ste-Brigide

Ste-Béatrix

St-Barthéle]

St-Bruno.

St-Blaise.

Ste-Cunégo:

St-Charles.

St-Colombai

Contrecœur

St-Cyprien.

Ste-Dorothé(

St-François <

. i-Félix de '

Ste-G-eneviè

St-Hippolyt(

St-Jean-Bap

Toliette.

^M^
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LISTE

2.:

ii.oo I

4.33
1

lO.OO

1.25

4.O0

3.00

10.12

5.16

5.00

11.00

l.OO

O.60

O.70

2.00

6.O0

5.35

2.00;

1.30'

DES

PAROISSES QUI N'ONT PAS REMIS LES AUMONES
DU CARÊME

Archevêché de Montréal, 9 janvier 1893.

^t

S t-André.

^t-Augustin.

St-Ambroise.

St-Alphonse.

Ste-Anne des Plaines.

Ste-Adèle.

L'Assomption.

Ste-Brigide.

Ste-Béatrix.

St-Barthélemy.

St-Bruno.

St-Blaise.

Ste-Cunégonde.

St-Charles.

St-Colomban.

Contrecœur.

St-Cyprien.

Ste-Dorothée.

St-François de Sales.

:t-Félix de Valois.

Ste-Geneviève.

St-Hippolyte.

St-Jean-Baptiste.

Toliette.

St-Jean de Matha.
St-Jérôme.

•Lachine.

St-Laurent.

Lavaltrie.

St-Luc.

Lacolle.

L'Acadie.

Ste-Lucie.

Maisonneuve.

Ste-Mélanie.

Mascouche,
N.-D. de G-râce.

N.-D. de la Merci.

Oka.

Pointe-Claire.

St-Placide.

St-Paul de Joliette.

Ste-Rose.

St-Rémi.

St-Sauveur.

St-Valentin.
'

Verchères.

St-Zénon.
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XjTSTB
DES

PAROISSES QUI N'ONT PAS REMIS LA COLLECTE

Commandée pour la construction de l'église de 8t-Joachim à Rome

Archevêché de Montréal, 9 janvier 1893.

Ste-Anne (cité).

St-Antoine "

Ste-Adèle.

Ste-Brigide, (cité)

St-Bruno.

St-Blaise

St-Colomban.

Contrecœur;

Chambly.

Caughnawaga.
St-Calixte.

Ste-Elisabeth.

St-Esprit.

St-Hermas.

St-Hippolyte.

St-Isidore.

St-Jean-Baptiste.

Joliette.

St-Jean de Matha.

St-Louis, (cité).

Ste-Lucie.

Ste-Marguerite.

Notre-Dame, (cité).

N.-D. de la Merci.

Oka.

Ste-Rose.

St-Thomas.

St-Vincent, (cité).

Verchères.

St-Zénon.

I. Association de

clergé.—III. Soc

—V. Professioni

J'apprends a

Sainte Famille

diocèse. Dans
gnes, parmi les

pauvres et les

presse de deve]

née à produire

régénération et
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(No 128.)

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE*
VÈQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

I. Association de la Sainte Pamilie.-.1I. Chapeau à l'ueage du
clergé._ni. Sociétés flnancière8.-.IV. Communion des malade».
—V. Professions religieuses.

( Archevêché de Montréal,
< 16 avril 1893.

( Fête de la Sainte Famille.

Association de la Sainte Familll

Mes Chers Collaborateurs,

J'apprends avec joie que la dévotion envers la
Sainte Famille se répand de plus evi

.
plus dans le

diocèse. Dans les villes commo : ms les campa>
gnes, parmi les riches aussi bien que parmi les
pauvres et les classes ouvrières, partout on s'em>
presse de devenir membre d'une association desti-
née à produira dans le monde t *?tier des fruits de
régénération et'de salut.
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Je vous encourage donc, Chers Collaborateuts, à

poursuivre avec activité l'œuvre si heureusement
commencée

;
que votre zèle, in '; . . jtenu et

béni par Dieu, aille toujours croissant et atteigne,
s'il se peut, chacune de nos familles catholiques
Par là, i'ous réaliserons l'un des vœux les plus
chers de jv. S. P. le Pape lion XIII, par là aussi

nous travaillerons d'une manière eflacace à mainte-
nir au sein de nos populations, malgré les ruses,

les embûches et les attaques de l'ennemi de tout
bien, l'intégrité de la foi et la pureté des mœurs
chrétiennesi

Agenouillés aux pieds de la famille de Nazareth,
les époux comprendront mieux leurs graves et

saintes obligations, les pères et les mères obtiendront
la force et la prudence nécessaires pour élever leurs

enfants dans la crainte de Dieu et le respect du
devoir, les enfants, à leur tour, apprendront à

aimer, à respecter et à obéir ;
-- air ler et respecter

ceux de qui ils ont t r reç
, obéi aux représen-

lants de Dieu et aux dépositaires de son autorité;

-les maîtres et les sp:"'teurs, réunis dans nne
même pensée et une même prière, travailleront en

commun à l'acquisition de biens aut^craent pré-

cieux que les biens méprisables ^t épiémères delà
vie présente, et s'aideront mutu. œ t, par le bon

exemple dar;8 l'accomidissemen de ^urs devoirs

réciproquts, à conquérir la palme promise à tous

ce\.i qui auront jusqu'à la fin combattu les bons

combats.

Afin de répondre à un désir de Sa Sainteté, expri-

mé dernièrement dans une lettre de Son Emineuce
le Cardinal Vicair. aux archevêques et évêques du

cm

monde ca

paroissialt

sus de l'ui

gage de pr

fermir et

belle et sa

Je crois

nouveau cJ

relever da
tique et d'(
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monde catholique, on placera, dans chaque église
paroissiale, une image de la Sainte Famille au-des-
sus de l'un des petits autels. Ce sera à la fois un
gage de protection, et un moyen do conserver, d'af-
fermir et de développer dans les paroisses cette
belle et salutaire dévotion.

II

Chapeau à l'usage du clergé.

Je crois devc vou8 rappeler que l'usage du
uouvenn chapeau adopté dans le diocèse, afin de
relever davantage ' dignité du costume ecclésias-
tique et d'en assuf r 1 un' >rmité, sera de rigueur
à partir du 1er de juin, ^ r la ville qu'il s'agisse
de ceux qui y résident ou do ceux qui y viennent

;

au printemps de 1894, il le sera pour le diocèse
tout enJer.

III

Sociétés financières.

Il vous est expressément défendu par nos conci-
les provinciaux de prendre, sans la permission de
^'évêque, des parts dans les compagnies de chemins
de fer, de navigation, d'assurance, d'indnstrit,
d'imprimerie, d; is les banques, dans les sociétés
commerciales, financières, etc. De plun, n'oubliez
pas que jamais il ne pourra être permis à un prêtre

ri/» .;> j
uirecieur u aucune assûciallou de ce

genre.
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IV

Communion des malades.

J'apprends avec surprise que certains prêtres se
permettent de porter le Saint Sacrement aux mala-
des sans être accompagnés, malgré les avis déjà
donnés et l'ordre formel de Rome que renferme
l'Induit en vertu duquel nous pouvons omettre les
autres cérémonies prescrites par le Rituel. J'ai lieu
d'espérer que cet avertissement sera compris de
tous et qu'on s'y conformera sans qu'il me soit
nécessaire de le réitérer, encore moins de recourir
à des reproches, à des blâmes.

CIRCULA
VEQUE
SON DI

r

I. Syndicat Gei

la oompilaU

population.-

'

I

Professions religieuses.

Dans les cérémonies de professions religieuses
préddées par un prêtre, celui-ci, ne devant pas
tourner le dos au crucifix, doit se placer non au
milieu de l'autel, mais bien du côté de l'évangile,
et, pour la même raison, n'a pas d'assistants à l'au-
tel. Pendant la cérémonie il sufiSt qu'un prêtre, ou
même un simple clerc, lui présente le goupillon et

autres objets.

Quand aux objets à bénir, croix, anneaux, voiles,
etc., on les met sur une crédence près du célébrant
inais jamais sur l'autel.

Je demeure bien sincèrement,

Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en N-S-,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

Stndk

Mes(

Je vous a:

désir de voii

tare à procu
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tion vitale

]

efficace d'eni
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(No 129)

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VEQUE DE MONTREAL, AU CLERGE DE
SON DIOCESE.

I. Syndicat Central des Agriculteurs du Canada.-II. Loi concernant
la compilation des statistiques relatires au mouvement de la
populaiion.-III. Oraisons Dt Mandata.

( Archevêché de Montréal,

j
22 juin 1893.

Syndicat Central des Agriculteurh
DU Canada

Mes Chers Collaborateurs,

Je vous ai déjà exprimé, à diverses reprises, mon
désir de voir le clergé favoriser tout projel de na-
ture à procurer le développement de^ l'agriculture
dans notre pays. La question agricole est une ques-
tion vitale pour nous ; elle est le moyen le plus
efficace d'enrayer le mouvement de l'émigration •

d'améliorer la condition de mos cultivateurs, d'as-
surer la prospérité véritable le nos villes et de nos
€ampagaes, de faire face, sinon de s'opposer à ces
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crises financières qui ébranlent leg institutions les

plus solides, compromettent si gravement les inté-

rêts des grands propriétaires et sont trop souvent,
hélas ! la ruine d'une multitude d»^ fortunes médio
cres. Aussi nos agronomes les plus éclairés, nos
concitoyens les plus marquants par leurs talents et

leur position sociale, se sont-ils fait un devoir de
mettre au service de cette importante question leur
savoir, leur expérience et leur dévoûment.

C'est en vue d'encourager et de promouvoir
encore davantage les intérêts de cette cause, chère

à tous, que je viens vous faire connaître aujourd'hui
l'œuvre du Syndicat central des Agriculteurs du Ca-
nada—modelé sur le " Syndicat Central des Agri-
culteurs de France ;

"—Ce syndicat dont j'ai accepté
la présidence d'honneur, s'étend aux sociétés agri-

coles de toutes sortes, aux syndicats régionaux ou
provinciaux, aux cercles paroissiaux, etc., etc., et

se propose, d'après le programme même qu'on a

soumis à mon approbation :

lo De grouper les ordres d'achats de ses membres
pour les faire profiter des prix de fabrique ou de
gros sur tous les objets qui leur sont nécessaires

De grouper en retour les ordres de vente, de fa-

çon à obtenir les plus hauts prix pour leurs pro-

duits.

De procurer à ses membres la main-d'œuvre dont
ils auraient besoin, de régler les difficultés qui pour-
raient s'élever entre patrons et ouvriers.

De faire faire au prix coûtant les analyses de
terres, engrais et autres denrées.

2o De provoquer, favoriser et subventionner tou
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tes entreprises, industries, etc., se rattachant à l'a-
griculture

: syndicats régionaux, cercles, exposi-
tions, concours, cultures diverses, champs de dé-
|iiion8tration ou d'expérience, etc., etc.

3o D'étudier toutes questions législatives, admi-
nistratives ou financières, économiques ou autres,
intéressant l'agriculture, en poursuivre la réalisa-
tion auprès des pouvoirs compétents.

4o De propager les meilleures méthodes d'ensei-
jgnement et d'instruction par tous les moyens pos-
jsibles : bibliothèques, conférences, prix divers, etc.,
jetc, etc.

5o D'assurer à ses membres le crédit, source pre-
mière du développement de toute entreprise, et

jdont le défaut est la cause principale de la pénurie
Idans laquelle se trouve actuellement notre agricul-
|ture nationale.

De répandre l'usaga des assurances de toutes na-
Itures : incendie, mortalité, accidents, etc., etc.

60 De fournir à ces mêmes membres, à titre ex-
jceptionnel, les secours dont ils ont besoin, quand
lils se trouvent atteints gravement dans leurs inté-
[rêts agricoles.

I0 Enfin, de rétablir la paix entre plaideurs, tou-
Ites les fois qu'il le pourra et aux conditions les
|moins onéreuses possibles pour les parties.

Le cadre est grand, comme vous le voyez, et
jl'œuvre à laquelle il est destinée mérite toutes vos
[sympathies et vos encouragements.

"Cette association, écrivait dernièrement Mon-
seigneur le coadjuteur de Son Eminence le cardi-
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*' nal Taschereau, a pour but de faire du bien à nos
" compatriotes de la campagne. Les hommes qui
" composent le conseil d'administration sont des
" plus en vue et des plus recommandables parleur
*' honorabilité, par leur connaissance des affaires et

" par leur patriotisme ; ils donnent leur services

" gratuitement. Vous pouvez donc avec confiance
" exhorter vos cultivateurs à devenir membres de

" cette importante association et surtout engager
" le cercle agricole de votre paroisse à s'aflSilier au
*' syndicat. C'est le moyen le plus sûr de faire bé-

*' néficier, à peu de frais, le plus grand nombre de

" vos agriculteurs, des avantages qui leur sont of-

*' ferts ; c'est aussi le moyen le plus efficace de les

" attacher à leurs foyers, de leur faire aimer la cul-

" ture des champs et de leur enlever l'idée d'aller

" chercher à l'étranger une subsistance qu'ils peu-
" vent se procurer bien plus facilement dans leur

" propre pays. Les parents épargneront ainsi à

*' leurs enfants les dangers multiples qu'ils rencon-
*' trent ailleurs pour leur âme ; ils les initieront
** au travail d'une culture plus lucrative, plus éco-

" nomique ; ils leur apprendront à aimer et à re-

*' chercher la condition de cultivateur, la plus

" enviable et la plus heureure de toutes."

De même qu'en France les huit cents sociétés

agricoles de tout genre, qui se partagent le territoire,

ont su se grouper dans le " Syndicat Central de

Paris, " de même faites entrer dans le Syndicat

Central de Montréal tous les cercles, toutes les di-

verses sociétés qui ont pu naître au milieu de vous.

de manière à former une association forte, imposante,

féconde en heureux résultats.
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II

Loi concernant la compilation des statisti-
QUEs relatives au mouvement de

la population.

JLtTeT""/"
communiquer à votre connais->nce le texte même de la loi concernant la oompi-

|.t.on de. statistiques relatives au mouvemenTde

Ce que cette loi, qui sera en opération à partir
a premier juillet prochain, exige de messieurs les

^ares, peut se résumer comme suit :

" Avant de présider à une inhumation, le minis-
re du culte exige la production d'nn cerTiScat
de décès signé par le médecin appelé et à d fa"
e medecm par deux personnes dignes de fo oupar le mmistre du culte lui-même. A ia fin dumois, le ministre du culte met sotis enveloppe

I adressée et aiTranchie d'avance par le coS
d'Hyg,êne) les certificats reçus penlnt le moÏrelies expédie par la poste.

ln.es Ils sont réduits à leur pl„. simple expres-
..on, et les ministres a« .„l,e n'auront à v ins-

LaL? V
''"' '" ''"" P"" 1^" naissances,

lotit T"^' '"™' '^^ "™ '•"PP"'^ de naissan-
I ces et de mariages qu'une seule fois par année"'

12
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Les blancs des certificats de décès et de rapport»

de mariages et naissances vous seront fournis et

expédiés par le Conseil d'Hygiène de la Province

de Québec.

liOi concernant la compilation de^ statisti^nes

relatiTCs au monTentent de la population

(Sanctionnée le 27 février 1893).

" Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
" de la Légiôlature de Québec, décrète ce qui suit :

" 1. Le paragraphe suivant est ajouté après le

" paragraphe quatrième de la section première du

" chapitre troisième du titre septième des Statuts

" refondus.

§ 4a STATISTIQUES RELATIVES AU MOUVEMENT

DE LA POPULATION.

" 3059a. Le Conseil d'Hygiène de la Province

doit, chaque année, dresser un état des naissances,

des mariages et des décès, ainsi que des causes

de décès, basé sur les renseignements obtenus

sous l'autorité de cette loi, et le transmettre au

Secrétaire de la Province le premier mars.

'* 3069e. Dins les quinze premiers jours de jan-

vier de chaque année, toute personne préposée

à l'enregistrement des naissances requis par le

Code Civil, doit transmettre au Conseil d'Hygiène

un état, rédigé selon la formule A, des naissances

enregistj-ées par elle durant l'année écoulée.

i<

t<

l(

n

i(

if.
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" Si les registres de plusieurs municipalités sont
tenus par une seule personne, cette personne se
sert d'un blanc différent pour chacune de cel
municipalités.

"3059c. Tout secrétaire-trésorier de municipalité
doit, dans le courant de janvier de chaque année
ransmetlM. au Conseil d'Hygiène un état rédigi
selon la formue A. des naissances enregistrées

I

par lui durant l'année écoulée.

"3059./. Dans les quinze premiers jours de jan-
vier de chaque année, toute personne préposée à
1 enregistrement des mariages requis par le Code
tivil doit transmettre au Conseil d'Hvffiène un
'étatrédigéselon la formule B, constatant les ma-
riages consignés dans ses registres pendant l'an-

I

née écoulée.

" Si les registres de plusieurs municipalité sont
tenue par une seule personne, cette personne se
sert d un blanc différent pour chacune de ces

[municipalités.

3059e. Tont médecin qui a donné ses soins pro-
tessionels pendant la dernière maladie d'une per-
sonne décédée, doit, sous sa signature, certifier
e deces et la cause du décès de cette personne
d'après la formulée.

" Dans le cas où le médecin n'a pas Hé mpelé
ou dans le cas où il est impossible d'avor- h cer'
tifîcat d'un médecin, le certificat est signé, soit
par le ministre de la religion qui a été appelémt par deux personnes dignes de foi établissant'
au meilleur de leur connaissance, la cause du

•^ décès.
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*' Tel certificat est exigé par la personne prépo-

sée par le Code Civil à l'enregistrement des actes

de l'état civil avant de présider à l'inhumation

ou d'en accorder le permis.
*' Le premier jour juridique de chaque mois, la

personne préposée à l'enregistrement des actes de

l'état civil transmet au Conseil d'Hygiène les

certificats reçus par elle durant le mois précé-

dent.

" En temps d'épidémie, le Conseil d'Hygiène

peut requérir l'envoi de ces certificats plus sou-

vent qu'une fois par mois.

" Les certificats sont détruits immédiatement

après la compilation des statistiques.

" 3059/. Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil

pour faire tels règlements, émettre tels ordres

qu'il juge nécessaires pour obtenir les renseigne-

ments, requis par ce paragraphe, des cités et des

villes dont le mode de collection des statistiques

est approuvé par le Conseil d'Hygiène

" 3059g-. Les formules pour les certificats de

décès et pour les rapports annuels des naissances

et des mariages, les enveloppes affranchies pour

les rapports mensuels ou annuels sont fournies

et envoyées gratuitement à qui de droit par le

Conseil d'Hygiène.

*' S059h. Toute personne qui, sciemment, fait un

rapport faux relativement à quelqu'un des faits

qui doivent être rapportés, en vertu des disposi-

tions de ce paragraphe, à la personne préposée à

l'enregistrement des actes de l'état civil ou au

secrétaire-trésorier d'une municipalité est passible

CIRCl
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l'IlndT^'^^î"/'^""' "^ J"^^ ^« P-i^ d'une
I amende n'excédant pas cinquante piastres

I

" rlotorTAr
""' *'"^ ^"' '' paragraphe de fairerapport a la personne préposée à l'enregistrement

des actes de l'état civil ou au secrétairltrésor"
d une municipalité, d'une naissance, d'un mariage,d un deces ou d'une cause de décès, et qui négli-ge ou refuse de faire un tel rapport, est' pasdble

I dune amende n'excédant pas vingt piastres.
" Les poursuites en vertu de ce paragraphe doi-

'rdlte d
7*^^*^-.^-^ ^- deuxLs'quTsle^t

la date de la commission de l'offence. "

ifctio:*'''
'"'"'"" ^" ^^^^^^^
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Oraisons " de Mandato. "

Chacun cessera de dire l'oraison adpetendam sere-
Wtaen^.,^ mesure que le besoin ne s'en fera plus
«entir Demandons à Dieu avec instance de bénir
os campagnes, afin que partout de riches et abon-

elTT'''7'''''''^'
récompenser les cultiva-

onner IP
"' -^"'' '' ^' ^'^^^ *^^^^"^' «* ^^^^

Mes.
^'''' """"""""""

" ^''^''^*^^^ ^' 1«^^-

klT ?.?"^"^^«^ \
réciter l'oraison du Samt-E _ ^ ^'* .^^„'^« ï^^ières et en sa force aue

EZ T""'T '^"''^ confiance, c'est par Lui que
î^ous triompherons des obstacles qu'on cherche
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vainement à opposer à l'exercice de nos droits les

plus sacrés et de nos devoirs les plus impérieux.

Je demeure bien sincèrement,

Ohers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en N.-S.,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal,

(No. 130).

LETTRE PASTORALE DE MONSEiaNEUR

L'ARCHEVÊQUE DE MONTRÉAL, A L'OCCA-

SION DE L'INCENDIE DE VILLA-MARIA.

EDOUARD-CHARLES FABRE, par la grâce de

Dieu et du Siège Apostolique, Archevêquk|

DE Montréal, Etc., Etc., Etc.

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés religieuml

et à tous les Fidèles de Notre Diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre- Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Il y a trois ans à peine, une catastrophe épouvan-

table jetait dans la consternation et le deuil le pays

tout entier ; l'asile Saint-Jean de Dieu était devenu,

en quelques heures, la proie des flammes. Une

épreuve non moins ûouiouTeuse iNousaciurcBeivcï.'

au milieu de celles qu'il a plu à Dieu de nous en-
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vover SUT le déclin de notre carrière. La Maison-
Mère des Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame
n'est plus aujourd'hui qu'un amas de ruines. En
dépits des efforts les plus persistants, des secours
les plus actifs, de l'héroïque dévoûment de nos
pompiers, le leu a détruit de fond en comble cet
immense édifice, œuvre de deux longs siècles d'ab-
négation et de sacrifices.

Le désastre est complet ; les pertes matérielles
sont énormes, les assurances n'en couvrent qu'une
très faible partie. Les écrits autographes de la Vé-
nérable Mère Bourgeois, les biographies de ses pre-
mières compagnes, les annales et la meilleure partie
des archives, tout est brûlé Assises sur les décom-
bres de cette maison tant aimée, de ce temple ma-
gnifique élevé à la gloire de Dieu, les bonnes reli-

gieuses, le cœur navré mais soumis, n'ont plus qu'à
répéter avec Job frappé dans ses biens et dans ses
affections les plus chères :

" Le Seigneur m'avait
" tout donné, le Seigneur m'a tout ôté, que son
" saint Nom soit béni.

"

Les voies de la divine Providence, Nos Très
Chers Frères, sont vraiment impénétrables. Dieu
gouverne le monde comme bon lui semble, et ce
serait témérité de notre part que de chercher à con-
naître la raison dernière de certains événements
qui étonnent et parfois scandalisent les faibles, ré-

jouissent les méchants, font sourire l'incrédule.
Mais une chose demeure certaine, c'est que dans sa
toute-puissance et sagesse infinies. Dieu sait tirer
de tout ce qui arrive la diffusion de sa gloire et le
bien de ses élus : omnia propter electos. Que lui im-
porte la ruine des individus, des familles, des ins-

ff
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î

titutions, des peuples eux-mêmes, pourvu que son

règne arrive, sa volonté s'accomplisse, son Nom soit

béni et sanctifié ? Que lui importent les souffran-

ces, les larmes, les désolations dont la terre est rem-

plie, si les âmes savent trouver dans les unes et

dans les autres un mojen de se convertir, d'expier,

de se purifier, de se sauver ?

Or, tel est indubitablement. Nos Très Ch>irs Frè-

res, l'un des buts que poursuit la miséricordi d^

Dieu dans les calamités publiques aussi bien que

dans les épreuve» '.m les châtiments des particuliers

Ne voir en ellef; av. an effet fortuit de causes aveu-

gles, qu'une IVitii;?.* de la nature "c'est rompre
*' avec la persual:!>a universelle du genre humain,
" c'ept donner le démenti à toute la tradition chré-

" tienne, c'est déposséder à la fois la liberté de

*' Dieu et la prière de l'homme d'un domaine oii il

" leur appartient de s'exercer (1)."

Une fois admise l'intervention de Dieu dans les

choses d'ici-bas, gardons-nous de croire que Dieu ne

frappe que pour punir, et qu'il n'accorde les pros-

pérités temporelles qu'à ceux qu'il aime. L'histoire

nous montre, au contraire, les justes souvent acca-

blés d'afflictions et de misères, tandis que les pé-

cheurs ont en partage les honneurs, les dignités,

les richesses de la terre. En cela, il n'y a rien qui

doive ni qui puisse c branler notre foi ; c'est assez

que nous sachions que Dieu a ainsi réglé les choses

pour nous y soumettre et n'en point prendre scan-

dale. Au reste, ne savons-nous pas que ce partage

inégal est la preuve indubitable qu'il y a une autre

(1) Mgr Pie.
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^^ie que la vie présente, et d'autres bien.' à es nérer ^

.^ans cela, remarque auillaumede Pari, "où serait

^

a 1 égard des élus, la sagesse et la bonté de Dieu ^

'^ ^ ms cela, on pourrait dire que les justes seraient
des insensés et que les impies seraient les vrais

;

sages." ' Ne von troublez, conclut saint Augus-
tin, 1 impie a son temps, qui est bien court, mai»

' vous aurez le vôtre qui sera éternel."
Ne savons-nous pas que le malheur, accepté,

supporté chrétiennement, en esprit de foi et de
conformité à la volonté divine, éprouve et purifie
âme, la détache de la terre, la rapproche de Dieu

lui fournit une continuelle matière de triomphes et
de mérites, lui permet d'expier, de- maiuf mant, une
multitude de fautes commises par passion, par fai-
blesse ou par ignorance ?

Mais il est une autre loi. Nos Très Chers Frères
qui explique les maux infligés par Dieu à ses élus,'
la loi de la solidarité. Trop souvent oubliée, mé-
connue, ou même niée par le rationalisme et l'im^
pieté, elle existe cependant dans le monde •

l'his-
toire de tous les siècles est là pour l'attester. Depuis
1 innocent Abel, tombé sous le fer fratricide de Gain
jusqu'à Jésus, le juste par excellence sacrifié pour
le peuple, depuis Jésus-Christ jusqu'à nous, des
millions d'âmes pures ont été châtiées ou se sont
volontairement immolées pour expier des fautes
qu elles n'avaient pas commises.
Cette loi prend de gigantesques proportions

quand il s'agit de crimes publics et de scandales
retentissants. Ce ne sont plus simplement les indi-
vidus qu atteint alors la vengeance divine, mais des
villes entières, de vastes pays, parfois une longue
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suite de générations. Que d'exemples nous pour-

rions apporter à l'appui de cette vérité, l'une des

plus propres à jeter sur les grands événements de

l'histoire une vive et bienfaisante lumière !

Nous ne voulons pas, Nos Très Chers Frères,

sonder, sur les derniers désastres, les desseins de la

Providence. Nous laissons à votre foi le soin d'en

comprendre les graves enseignements. Seulement

que ceux qui croient avoir mérité et attiré sur leurs

frères les efiets de la colère de Dieu, sachent s'incli-

ner, se repentir, implorer avec humilité l'éloigne-

ment de nouvelles calamités.

Dieu qui mesure le vent à la brebis tondue, a

bien voulu, au milieu d'une si cruelle épreuve, nous

ménager de grandes consolations. Les précieux

ossements de la Vénérable Marguerite Bourgeois

n'ont pas été atteints par les flammes, et la croix

en bois, plantée sur cette tombe bénie, est elle-mê-

me restée intacte au milieu des décombres et du

feu. La possession de ces chères reliques que l'E-

glise, nous l'espérons, nous permettra plus tard de

baiser avec amour et de vénérer avec joie, sera pour

les sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, une

source féconde de force et d'encouragement.

Au reste. Dieu a déjà visiblement versé dans l'â-

me de ses servantes une surabondance de grâces et

de courage, et le diocèse a été édifié de leur parfai-

te soumission à la volonté divine, de leur esprit de

foi, de leur confiance sans borne en Celui qui. après

avoir soufflé le feu de l'épreuve pour renverser, peut

souffler celui de la charité pour relever et réédifier,

«iurcs avuir tu'?'. ulc, peut icxivi;c aw^cmu^ic ^juv-

ont montré comment il faut recevoir les tribula-
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tions, trouver en elles un moyen d'exercer sa foi,

d'affermir son espérance, de purifier ses intentions,

de rendre plus absolu, plus surnaturel son dévoù-
ment dans l'accomplissement du devoir.

Non moins admirable a été l'exemple de charité

donné par les autres communautés. On aurait dit

les membres d'une même famille frappée dans les

mêmes affections, mêlant au pied de la même croix
leurs prières et leurs larmes !

Enfin, les plus nombreux et les plus touchants
témoignages de sympathie arrivent de tous les

points du diocèse et du Canada entier.

Nous nous en réjouissons de tout cœur, Nos Très
Chers Frères, Nous en remercions Dieu, et Nous
espérons, qu'aidées de votre puissant secours et de
vos généreuses aumônes, les religieuses de la Con-
grégation de Notre-Dame pourront bientôt relever

les ruines que l'incendie a semées autour d'elles.

A cet effet, nous demandons à Messieurs les Cu-
rés de vouloir bien organiser dans leur paroisse res-

pective, soit une quête dans l'église, soit des sous-
criptions volontaires, comme aussi de recevoir ce
qu'on pourrait offrir en nature, par exemple, des
draps, des couvertures, des vêtements, etc., et d'en-

voyer le tout à Tancienne Maison-Mère, rue St-

Jean-Baptiste.

Donnez, Nos Très Chers Frères, donnez, afin que
Dieu vous bénisse, vous et vos familles ; donnez,
afin que vos péchés soient pardonnes : donnez et le

bon Dieu, qui ne laisse pas sans récompense un
verre d'oau froide offert en son Nom, vous rendra
au centuple, même ici-bas, ce que vous aurez sacri-

fié d'une fortune dont il est le Maître et qu'il peut
vous enlever demain.
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Il n'est pas sans utilité de vous rappeler, en ter-

minant, l'origine d'une Maison dont les malheurs
attirent, en ce moment, de si vives et de ai univer-
selles sympathies, et de vous dire un mot de son
but, de ses œuvres.

L'Institut des sœurs de la Congrégation de Notre-
Dame a été fondé à Ville-Marie, Montréal, en 1657.

La fondatrice, la Vénérable Marguerite Bourgeois,
naquit à Troyes, en Champagne. Elle vint au Cana-
da en 1653 avec M. de Maisonneuve qui lui donna
une étable où elle ouvrit sa première école, en 1657.

Les œuvres de la Congrégation de Notre-Dame
sont : lo l'instruction et l'éducation des filles, pen-
sionnaires ou externes ; 2o les assemblées de con-

gréganistes et d'Enfants de Marie ; 3o les exercices

de retraite qu'on facilite aux personnes c'- Tonde.
Dès son arrivée à Ville-Marie, la Yéni- .r, Mar-

guerite Bourgeois, s'occupa de la construction de la

chapelle de Bonsecours, dans le but de propager la

dévotion à la très Sainte Vierge et de procurer uti

lieu de réunion à la congrégation externe des jeu-

nes filles qu'elle établit et qu'elle assembla, pour
la première fois, le 2 juillet 1G58. Cette congréga-
tion existe encore sous le nom de Notre-Dame de

la Victoire.

La Vénérable Marguerite Bourgeois fit trois voya-

ges en France pour s'associer des compagnes, et

pour établir des règles propres à son Institut. Elle

obtint des lettres patentes du roi de France, Louis
XIV, en 1670, pour l'établissement de sa commu-
nauté.

Mgr de Laval autorisa la Vénérable Marguerite

Bourgeors à ouvrir des écoles et bénit ses premières

compagnes.
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Mgr de St-Valier approara les règles en 1698.
La confrérie de la Sainte-Famille fut établie en

1663 par le zèle de la Vénérable Mère Bourgeois et
autres personnes pieuses.

Le premier pensionnat de la Congrégation d<î

Notre-Dame, ouvert en 1681, était dédié aux Saints
Âng^H.

En 1683, le feu consuma la mdson qui avait
remplacé l'étable donnée par M. de Maisonneuve
et deux sœurs périrent dans ]es flammes.
La Boaison, rétablie sur un plan plus vaste, vu

l'accroissement remarquable des sujets, fut détruite
par l'incendie de 1768 qui laissa la communauté
dans le plus grand dénûment.

La quatrième maison a été démolie en 1844 pour
faire place aux constructions qui se voient aujour-
d'hui sur la rue St-Jean-Baptiste, constructions
qu'on a dû quitter en 1880, à raison de l'exiguité
du local et de sa position au centre de la ville.

En 1880, la communauté de la Congrégation de
Notre-Dame fut transportée à la Montagne, dans la
bâtisse qui a été détruite par lo terrible incendie
du 8 juin 1893.

Lorsque la Vénérable Marguerite Bourgeois, sur
ses instances réitérées, fut déchargée de la supério-
rité, elle était âgée de 73 ans, il y avait 40 ans
qu'elle était arrivée au Canada et 36 ans qu'elle
avait ouvert sa première école.

Outre la maison de Villa-Maria, la Vénérable
Fondatrice établit 7 missions sur divers points du
pays

. lo l'établissement de la Montagne pour l'ins-
truction des enfants sauvages

; 2o celui de la Poin-

'%%
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te-aux-Trembles de Montréal ; 3o celai de Lachine
;

4o celui de la Mainte-Famille ; 5o celui de l'Ile

d'Orléans ; 60 c«>lai de la Basse ville de Québec et

7o celui de Chàteau-R^cher.

La Communauté comptait alors 40 membres vi-

vants, et avait enregistré 16 décès.

La Vénérable Fondatrice mourut le 12 janvier

1700, à l'âge de 80 ans.

L'Institut de la Congrégation de Notre-Dame

prit bientôt un développement considérable. 11

compte aujourd'hui 1040 professes, 97 novices et 30

postulantes, 95 établissements disséminés dans les

différentes provinces du Canada et 11 aux Etats-

Unis.

La plupart des maisons occupées par les sœurs

dans les différentes localités appartiennent aux

corporations épiscopales ou aux fabriques parois-

siales.

Le nombre des élèves dans tout l'Institut est de

24,836, dont la moitié à peu près reçoivent l'instruc-

tion gratuitement.

Nous n'avons pas besoin d'autre preuve de l'ac-

tion de la divine Providence qui a voulu cette

œuvre, l'a soutenue au milieu de difficultés sauâ

nombre, et en a assuré le succès définitif.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée

au prône de toutes les églises paroissiales et autres

où se fait l'office public, et au chapitre de toutes les

communautés religie",8es,le premier dimanche après

sa réception.

Donné à Montréal, ce vingt-quatre juin mil huit

cent quatre-vingt-treize, en la fête de Saint Jean
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Baptiste, sous notre seing et sceau et le contre-
seing de notre Chancelier.

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

Alfred Arohambeault, Chan.,

Chancelier.

(No. 131).

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

I. Qaéie en faveur de la fon<lttion de Séminaires dans les Indes.—
II. Le droit paroissial.—lll. Association de secours mutuels.

Archevêché de Montréal, 17 août 1893.

I.—Quête en faveur de la fondation de
Séminaires dans les Indes.

Mes Chers Collaborateurs,

Pasteur suprême de l'Eglise universelle, Léon
XIII veille avec un soin jaloux aux intérêts géné-
raux et particuliers de chaque pays, de chaque
diocèse

; aucune partie de son vaste empire n'é-

chappe à ses regards et à sa sollicitude. En Europe,
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en Amérique, en Afrique, en Orient, partout s'exer-

cent son zèle infatigable et son action bienfai-

sante.

Non content d'avoir jeté une vive lumière sur

les grandes questions doctrinales, philosophiques

et sociales qu'agite notre siècle, d'avoir affermi ou

rétabli dans le monde entier la hiérarchie catholi-

que, il porte encore son attention sur tout ce qui

est de nature à étendre le règne de Jésus-Christ,

l'influence de l'Eglise, et à rendre plus certain et

plus rapide le triomphe de la vérité sur l'erreur,

du bien sur le mal.

C'est ainsi que dernièrement encore il adressait à

ses frères les archevêques et évèqnes de l'univers

une admirable Encyclique ayant pour objet un

point d'une importance capitale pour le progrès de

la religion dans ces immenses contrées qu'on

appelle : les Indes.

Le Souverain-Pontife, après avoir rappelé l'apos-

tolat de saint Thomas et de saint François-Xavier

dans ces pays, parle des moyens qu'il a employés

afin d'organiser et d'accroître le christianisme dans

les Indes Orientales, savoir : le Concordat avec le

Portugal, et la création de la hiérarchie catholique.

'• Mais, ajoute le Saint Père, il reste néanmoins une

" chose à faire qui importe extrêmement au salut

" des Indes, et Nous voulons, Vénérables Frères,

*' que vous et tous les amis de la civilisation et du
*' nom chrétien, y apportiez le plus grand intérêt.

" Et cette chose, la voici : la conservation de la foi

" catholique restera précaire dans les Indes et sa

" propagation incertaine, aussi longtemps qu'il

*' n'y aura pas un clergé recruté parmi les indigè-
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nés, convenablement formés à la dignité sacerdo-
" taie, et qui soient non seulement les auxiliaires
" des prêtres étrangers, mais qui puissent eux-mô-
"mes être les dignes ministres du christianisme
" dans leurs cités. On rappelle que telle était aussi
"l'opinion de François-Xavier, qui avait, dit-on,
" coutume d'assurer que le christianisme ne pou-
"vait pus s'établir d'une manière durable dans
" l'Inde, sans le concours zélé de prêtres pieux et
" dévoués, natifs du pays."
Léon XIII démontre ensuite par plusieurs rai-

sons tirées soit de la nature ombrageuse des Indous,
soit de la difficulté de trouver en Europe, dans l'a-
venir, le nombre suffisant de missionnaires, soit,
enfin, de la pratique constante de l'Eglise depuis
son origine, qu'il est vraiement nécessaire de confé-
rer le sacerdoce à des indigènes qui puissent rem-
plir facilement le saint ministère et rester à la tête
de leurs concitoyens chrétiens.

Dans le but de former ce clergé indigène, faculté
avait été donnée aux vicaires apostoliques dans les
Indes de fonder des collèges et des sémincires. Le
synode, tenu aux Indes en 188*7, avait établi que
chaque diocèse aurait son séminaire ; malheureuse-
ment le manque de moyens a empêché la réalisation
de ce projet, tandis que les protestants y multi-
plient leurs établissements. C'est pourquoi le Saint
Père termine Sa Lettre en exhortant les évêques
à concourir avec Lui à la fondation de cette œuvre
importante.

" C'est le propre des chrétiens, dit-il, de consi-
" dérer tous les hommes, en quelque lieu qu'ils
" soient» comme des frères, et de ne regarder per-

18

.1^
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4t sonne comme étranger à sa charité, surtont daiiR

" les affaires où il s'agit du saint éternel du pro-

" ohain ; c'est pourquoi Nous vous demandons ins-

" tamment, Vénérables Frères, de vouloir bien se-

*' conder, autant qu'il est en votre pouvoir, Notre

" dessein et Nos efforts. Faites en sortes que l'on

" connaisse la condition du catholicisme dans ces

" régions éloignées ; tâchez que l'on comprenne
" partout qu'il faut faire quelque chose pour les

" Indes, et que ceux*là surtout en soient persuadés,

" qui croient que le meilleur fruit de la richesse

" est de pouvoir faire du bien. Nous savons certai-

'* nement que ce n'est pas en vain que Nous aurons
'* imploré la générosité de ces peuples.

"

Afin de répondre au désir de Notre Saint Père

le Pape Léon XIII, Nous réglons qu'une quête soit

faite, tous les ans, le jour du Saint Rosaire, dau»

toutes les églises paroissiales et chapelles publiques

de ce diocèse en faveur de la fondation de sémi-

naires dans les Indes, et que tontes les offrandes

faites à cette intention soient adressées à TArche-

véché, an pins tard dans le cours du mois de no-

vembre.

Faites bien comprendre à vos paroissiens qu'il

s^agit ici du règne de Dieu dans le monde, du salut

d'innombrables âmes, de compenser, par de nou-

velles conquêtes, les pertes de l'Eglise dans les

vieilles sociétés. Rappelez-leur que malgré les œu-

vres paroissiales et diocésaines. Dieu compte sur

leur générosité et leur dévoûment et leur demande

de seconder, dans la mesure de leurs ressources

pécuniaires, le zèle éclairé d'un grand Pape, avide

de procurer à tous les hommes des moyens de ré- .

génération et de salut.
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II.—Droit paroissial.

L'étnde du droit paroissial, au double point de
rue canonique et civil, devient de plus en plu»
nécessaire dans notre pays Difficile en elle-même,
cette étude l'était d'autant plus jusqu'à ce jour que
nous ne possédions pas d'ouvrage très complet sur
la matière. Je suis donc heureux de vous annoncer
qae Monsieur P. B. Migneault, avocat do Montréal,
a consacré le fruit de ses travaux et de son expé-
rience à composer un livre assez considérable sur
le droit paroissial de notre pays. Après une belle
introduction sur l'histoire de l'origine et du déve-
loppement de l'Eglise au Canada, l'auteur étudie
dans le détail l'érection religieuse et civile des
paroisses, leur gouvernement et leur mode d'admi*
ijistration, leurs biens, et termine par un petit
traité sur la police des églises.

L'ouvrage est remarquable par s^ 'arté, et donne
pleine satisfaction au point de vue doctrinal. Nous
vous le recommandons donc d'une manière spéciale
et désirons que tous les prêtres en achètent un
exemplaire.

III.—Sociétés de secours mutuels.

Plusieurs fois déjà j'ai eu l'occasion de vous
parler des sociétés de secours mutuels qui existent
dans le diocèse de Montréal. Je me suis fait un
devoir d'encourager celles dont les garanties m'ont
paru satisfaisantes au point de vue de la foi et des
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mœnrs. Je vois, en effet, dans ces sorteii d'associa-

lions catholiques, un moyen efficace, non seulement

de venir au secours des familles pauvres ou d'une

fortune médiocre, mais encore et surtout de s'en-

traider, en unissant nos forces, pour conserver dans

leur intégrité 1& religion de nos pères et les tradi-

tions du passé.

Malheureusement.il s'est introduit dans quelques-

unes de ces sociétés des abus regrettables, de nature

à compromettre les garanties de moralité qu'elles

avaient données jusqu'à ce jour. Je veux parler de

ces réunions bruyantes, de ces amusements frivoles

organisés par leurs membres dans un but pécu-

niaire, mais qui offrent tant de dangers pour les

mœurs, tels que les pique-niques, les bals, etc.

Je vous engage donc à faire tous vob efforts pour

mettre fin à cet état de choses et à détourner les

fidèles de prendre part à ce genre de distractions.

Rappelez aux diverses branches de sociétés de se-

cours mutuels que vous possédez dans vos pa-

roisses respectives, qu'elles doivent considérer com-

me un devoir sacré de conserver à leurs associations

leur caractère d'associations de charité chrétienne

et de bannir de leur sein tout ce que la religion

défend ou du moins ne tolère qu'à regret.

Je demeure bien sincèrement,

Ghers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en N.-S.,

' t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.
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(No 182)

CIECULAIRE DE MONSEiaNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

I. Uouieié défendue.-II. Oran'I-mewei et basses mesMS.-III. In-
lenliODs de mesw.-IV. Oécrel sur l^g cas d'ocourrance et de
concurrence dre féles.-V. Des cérémonies sacrées.-VI. Des
tubes.-VII. Celebret.-Vlll. Résolutions de fabrique -IX. Frai»
de cbancellerie.

Archevêché de Montréal, 17 novembre 1898.

Société défendue.

Mes Chers Collaborateurs,

Le Saint-Office adonné dernièrement une décision
importante concernant la société dite Order op
GooD Templars. Quoique la Sacrée Congrégation
diffère de déclarer si les membres de cette associa-
tion sont frappés d'excommunication par la bulle
Apostolicœ Sedis, cependant elle prescrit aux ordi-
naires de détourner les fidèles de s'y affilier : deter-
rendifidèles a dnndo nomine huic societati.

Je crois qu'il vaut mieux que vous n'agissiez
dans ce sens qu'au confessional ou dans des con-
versations privées. Evitez surtout d'en parler du
haut de la chaire. Rome nous donne une direction

. r
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-à suivre pour résoudre les cas de conscience qui

peuvent se présenter ; sachons nous en servir avec

prudence et de manière à ne pas nous exposer inu-

tilement à des discussions pénibles, à des attaquai

dangereuses de la part de ceux qui cherche'

l'occasion de nous nuire et d'entraver notre action

sur les âmes.
A ce propos, je vous recommande de nouveau

la discrétion et la réserve dans vos sermons sur

certaines questions pleines d'actualité. N'allons pas

faire de 1^ chaire une tribune politique, encore

moins un moyen d'exercer une influence parfois

nuisible aux intérêts de l'Eglise, non moins qu'à la

paix des esprits et des cœurs. Que notre langage

«oit toujours digne et en tout conforme aux saintes

lois de la charité chrétienne. Cherchons unique-

ment, dans l'explication de la doctrine catholique,

dans la réfutation des erreurs opposées, dans le

signalement des dangers auxquels la foi et les mœurs

sont exposées, de nos jours surtout, la gloire de

Dieu, le règne pacifique de Jésus-Christ, le retour

des pécheurs et des enfants prodigues. C'est le

Maître lui-même qui nous a tracé cette voie, elle

est la seule véritable, sachons y marcher sans

jamais en dévier.

II

Q-BAND'MESSES ET BASSES MESSES.

Quoique les messes chantées rendent à Dieu un

qu'il soit permis d'encourager les fidèles à en faire
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célébrer, il faut cependant ne jamais blesser, ni
gêner lenr liberté sur ce point. Recourir à des in-
vitations trop pressantes, à des raisonnements sub-
tils propres à tromper, exagérer la valeur réelle de»
grand'messes : ne serait-ce pas donner prise à la
critiqué, à des doutes pénibles sur la pureté des
intentions, à des plaintes légitimes ?

nouveau ^ P^*»» ^orte raison, est-il défendu, par le droit
naturel lui-même, de convertir en b oraires de
grand'messes, l'argent donné pour des messes bas-
ses. On ne saurait tomber dans cet étrange abus,
sans se rendre coupable d'une faute très grave et
se mettre dans l'obligation de restituer. Le consen-
tement des intéressés ne peut être présumé et il est
peu convenable, pour ne pas dire plus, de le de-
mander.

Je nïnsiste pas davantage sur cette matière déli-
cate. Seulement, je recommande instamment de ne
pas influencer, pour aucun motif et d'aucune ma-
nière, le choix des fidèles et de ne rien dire qui
pourrait les détourner de leur pieuse pratique de
faire célébrer un grand nombre de basses messes.
Il ne vous est pas même loisible de refuser ces ho-
noraires de messes, sous prétexte que vous en avez
asKez pour vous-mêmes. Dans ce cas, vous devez
les accepter ou les faire déposer dans un tronc ad
hoc et les envoyer ensuite à l'archevêché.

III

Intentions de messes.

Il ne vous est pas permis de distribuer à personne
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•

»

antre qu'aux prêtres qui sont sur votre paroisse, les

intentions de messes que vous ne pouvez acquitter

vous-mêmes. Soyez fidèles à observer la règle déjà

établie en adressant régulièrement tous les mois à

l'arohevêché les intentions de messes reçues et non

acquittées. C'est d'ici que doit se faire ensuite la

distribution de ces messes dans les missions et aux

prêtres qui en ont besoin soit pour eux-mêmes, soit

pour leurs œuvres.

A propos d'honoraires de messes, il est inutile,

je crois, de rappeler, qu'elles sont de 25 cents seu-

lement, quand il s'agit des basses messes. Il est

donc strictement défendu d'exiger plus ou de faire

en sorte que les fidèles donnent plus. Tout privilè-

ge autorisant des messes au-dessus de 25 cents est

désormais supprimé, quelle que soit la raison et

la durée de ce privilège. S'il y a des raisons légiti-

mes, dans des cas particuliers, de demander davan-

tage, vous devez vous entendre à ce sujet avec

l'ordinaire.

IV

DÉCRET SUR LES CAS D'OCCURRENCE ET DE

CONCURRENCE DES FÊTES.

Pour faire cesser les discussions entre liturgistes

et les doutes communs au sujet de lu prééminence

à établir entre les fêtes primaires et secondaires du

même rite, le Saint-Siège a fait rendre par la Sacrée

Congrégation des Ailes un décret qui règle ce poiut

litigieux. La question soumise à la Sacrée Congré-

occasion, la f
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fc!!"' ''"1Tï '' " ^'' ^'''' secondaires de
Notre-Seigneur, de la Sainte Vierge, des anges, des
saints apôtres et des autres saints, doi.ent'elles
passer avant les fêtes primaires du mime rite et de
- môme classe mais d'une dignité moindre dans la
personne, aussi bien en cas d'occurrence qu'en cas
de concurrence et de renvoi '<^ "

La Sacrée Congrégation des Rites a rendu lS
décret suivant, approuvé et ratifié par le Souverain-
Pontile a ladatedu 2 juillet de la présente année :Les fêtes primaires, comme plus solennelles, doi-
veut primer, dans l'espèce, les fêtes secondair;s, en
cas d occurrence, selon la formule de la rubrique X
sor la Translation des fêtes No. 6. S'il arrive que ces

LT^'S''!^'^'''''' °" ^^^^ °^««'-«^ ^«"« leur
translation 'onire prescrit dans la susdite Rubrigue

\^o. 7. Un tableau sera dressé des fêtes qui devront
tre tenues comme primaires ou secondaires." Con-
ormement au décret en question, un tableau des
êtes .été établi. Vous le trouverez, ainsi que le
texte même du décret, à la suite de cette circulaire.
Par décision du Saint-Siège, rendue à la même
oasK,n, la fête de la Dédicace de la basilique du
res Saint Sauveur, ainsi que celle de la Dédicace

des basiliques des saints apôtres Pierre et Paul, ont
été élevées au rite double majeur.

Des CÉRÉMONIES SACRÉES.

i

Nous devons avoir à cœur de relever la beauté
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4a cnlte extériear et de faire aimer Tassistanoe aux

offices publics par notre fidélité à bien nous acquit-

ter du cérémonial prescrit par l'Eglise. Il arrive

quelquefois qu'on ignore les règles les plus élé-

mentaires du cérémonial et que, par suite, on

remplit fort mal les diverses fonctions dont on est

ohargé soit dans les offices pontificaux, soit dans

les simples offices ordinaires. Four obvier à cet

inconvénient, je veux qu'on consacre désormais un

quart d'heure, lors des conférences ecclésiastiques,

a rétude et à la pratique du cérémonial. Dans ce but,

j'ai nommé un maître de cérémonies dans chacun

des vicariats forains. Je compte sur votre bonne

volonté pour rendre cette charge facile et agréable

à ceux à qui je la confie.

Vicariat No 1. Le maître des cérémonies de No-

tre-Dame.

Vicariat No 2. M. Donnelly.

No 3. M. L. Dubuc.

No 4. M. Forbes.

No 5. Le maître des cérémonies du Sé-

minaire de Ste-Thérèse.

Vicariat No 6. M. Alfred Laliberté.

No 1. M. Hétu.

' No 8. M. Albert Laporte.

" No 9. Le maître des cérémonies du col-

lège de l'Assomption.

Vicariat No 10. M. St-Denis.

•' No 11. Le maître des cérémonies du

collège de Joliette.

«t

«t

CIRCU

Vicariat N
N
N
N

D'après les

vêtements du
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des dentelles,

n'est pas obse
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qae toutes les

on ne se serv

jourd'hui quoi
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célébrer la saii

quelconque de

"celebret " sij

exercent le m]
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personnelleme]
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Vicariat No 12. M. Joseph Charette.

No 18. M. Barcelo.

No 14. M. Coallier.

No 15. M. Baril.

VI

Des aubes.

D'après les règles de la liturgie concernant les
irêtements du prêtre à l'autel, l'aube doit descendrc|
au-dessous du genou. Or, il arrive que par suite
des dentelles, mises au bas des aubes, cette règle
n'est pas observée. C'est pourquoi, à partir de Pâ-
ques de l'année prochaine, on devra faire en sorte
que toutes les aubes aient la longueur voulue, et
on ne se servira plus de celles tolérées jusqu'à au-
jourd'hui quoique ne réalisant pas les conditions exi-
gées.

VU

Celebret.

Désormais, les prêtres étrangers qui voudront
célébrer la sainte messe dans une église ou chapelle
quelconque de ce diocèse, devront présenter un
"celebret" signé par l'ordinaire du lieu où ils
"lexercent le ministère. Il n'y a d'exception à cette
Irèflrle an'flti f».v«nr Aa />«»'- f„ i — —,. vie ly^uji. que vuuis connaissez
personnellement et que vous savez être en bonne

«..
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intelligence avec leur évêque. Comme cette règle

disciplinaire est commune à tous les diocèses, n'ou-

bliez pas, quand vous désirez voyager en dehors de

ce diocèse, de vous munir d'un " celebret " à l'ar-

chevêché.
VIII

RÉSOLUTIONS DE FABRIQUE.

Il arrive souvent qu'il soit nécessaire de recou-

rir au texte même des résolutions de fabrique ap-

prouvées par l'autorité diocésaine. Il est donc utile

de l'avoit sous la main. C'est pourquoi à l'avenir,

on fera inscrire dans l«8 archives de la chancellerie

toute résolution de fabrique qui requiert l'appro-

bation épiscopale. Ce règlement deviendra en force

dès le 1er janvier prochain.

Il
:

Frais de chancellerie.

Vous trouverez à la suite de cette circulaire, an
j

tableau des droits de chahcel^rie, tels qu'en vi-

gueur dans les autres diocèses de la Province de

Québec. Quand vous adresserez quelque supplique

,

à l'archevêché, je vous prie donc d'être fidèles à y

joindre la componende correspondante, toujours

payable à la chancellerie.

Je demeure bien sincèrement,

Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en N.-S.,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal!

Prœfecto et Relî

[lit, videlicet
:
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DECRETUM GENERALE

Jamdudum apud viros sacras liturgiœ peritos
quœstio agebatur gravissimi sane momenti quoad
prœemmentiam inter festa primaria et secundaria
ejasdem ritus. Verum hac controversia nondum
composita, identidem Sacra Rituum Congregatio
pecuharibus in casibus responsa dédit, ac plura
particularia edidit Décréta, qui numquam rem par
générale Decretum definiret. Quum vero hisce
Ipostremis temporibus in ejusmodi quœstione maxi-
ma esset discrepantia ex multiplici atque opposita
Ipenes scriptores sacrœ liturgiœ Rubricarum inter-
Ipretatione

; necesBarium duxit Apostolica Sedes
Inaicam tandem normam statuere. quœ ubique et
jab omnibus, prœsertim in ordine Divini Officii
Inniformiter redigendo. servaretur. Quocirca Sanc-
jtissimus Dominas Noster Léo Papa XIII, commisit
K. P. D. Augustino Caprara, S. Fidei Promotori ut
Tvotum ex officia exararet, in Ordinariis Sacrorum
Kitaum Congrbgationis Comitiis discutiendum •

bsteaquam diversœ ea de re a veris in Rubri-kum scientia peritis habit. Tuerunt sententiœ
Wucubrationibus multa eruditione exornatis.

I

Quibue omnibus prœlo cusis, communicatisque
K cum vote prœfati S. Fidei Promotori s, in
Prdmario Sacrorum Rituum Congregationis Cœ-
|u, subsignata die ad Vaticanum coadunato a me
Ittfrascripto Cardinali, eidem Sacrœ Congregationi

E .

-v«x«.,Oie, Scvjacus Uufaium propositum
rait, videlicet

: An festa sectmdaria Domim\ B.
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Mariœ Virg., Angelorutn, Ss. Apostolorum, aliorum-

que Sanctorum prœferenda sintfestis PHmariis yusdem

ritus et classis, sed minoris personalin dignitatis, tam in

occursu, quam in concurau, et in eorumdem repositione 1

Itaque Emi ac Rmi Patres sacris tuendis Ritibns

prœpositi, mature perpensis rationibus tum a me-

moratis virjs, tum a R P. D. Promotore S. Fidei

adductis, ita rescribendum censuerunt : In vota R.

P. D. rromotoris Fidei, nimirum : Festa Primaria,

utpote solemniora, aliis secundariis in casu prœferenda

esse tam in occursu quam in concursu, adformam Rw

bricœ X. de Translationefestorum «.6. Quod si endem

festa transferri contingat, in illorum repositione servettirl

ordo prœscriptus in memorata Ruhrica n. 7 ; et fini

catalogus festorum, quœ uti Primaria, vel secundnrk^

retinenda sunt. Die 21 Junii 1898.

Demvm his omnibus Sanctissimo eidem Domino
|

Nostro relatis per me ipsum infrascriptum Cardina-

lem Prœfectum, Sanctitas Sua sententiam ejusdeml

Sacrœ Congregationis ratam habuit, et confirmavit,

jussitque ita, et non aliter Rubricarum prœscript»

hao in re esse interpretanda : Rescripta, seu Décré-

ta, tum generalia tum particularia, in contrarium

facientia suprema auctoritate sua penitus abrogan-

do. Die 2 Julii, anno eodem.

Oajetanus Gard. Aloisi-^Ïasella.

S. n. C. Prxfectusl

L. tS.
ViNCENTIUS NUSSI,

5. R. C Secrelarm\
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DECBETnW GENERALE

Jaita Decretum diei 2 Jnlii nnper eUnsi on,,,»Ue infrascripeo c„din.Ii Sac,a,'Bit„T 00?;"
ptiom Prœfecto, et ReUtore in Ordinarii, OomiHia
..b8.gn.ta die ad Vaticanum ooadanati». prôZi .'

(aent approbanda Catalogas Festornm "aZtti

Kl et sorinto R *P n ?'"""" "'«'P»"''' ««"i"»poce et sonpto E. P. D. Angostino Caprara S. Fidei

«r«r;'" T"'"'" "«'»-'
^ Appirmative

mft, /Mto Deduationù BMUeœ Ssmi Salvatori,, simcummo placumt. Catalogua vero ita se habeat

! !

FESTA PRIMARIA

IN KALENDARIO UNIVERSALI

§ I. Duplicia Primœ Glosais.

(«tivitas Domini.

fpiphania Domini.
scha Resnrrectionis.

«censio Domini.
fentecostes.

8tnm Corporis Christi.

ump.îOj et Immacalâta Coacepdo B JV
Mivitas S. Joannis Baptistœ.

#
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Fostnm Joseph Sponsi B. M. V. ^

Festum Ss. Apostolorura Pétri et Paull

Festam Omnium Sanotorum.

Dedicatio propriœ Ecclesiœ.

FatTonns, vel Titulus Ecclesiœ.

Patronus Principalis Regionis, vel Diœcesis,

aut loci.

§ IL DupUcia Secundœ Classin.

Ciroumcisio Domini.

Festum ésmœ Trinitatis.

Purificatio B. Mariœ V.

Annuntiatio B. Mariœ V.

Visitatio B. Mariœ V.

Nativitas B. Mariœ V.

Dedicatio S. Michaelis Archangeli,

Natalitia Undecim Apostolorum.

Festa Evangelistarum.

Festum S. Stephani Protomartyriâ.

Festum Ss. Innocentiam Martyrum.

Festum S. Laurentii Martyris.

Festum S. Annœ, Matris B. M. V.

Festum S. Joachim, Patris B. M. V.

§ III. DupUcia Majora per Annum.

Transfiguratio Domini.

Dedicatio Basilicœ Ssmi Saivatoris,

Dedicatio S. Mariœ adNives.

Festum Ss. Angelorum Custodum.

Dedicatio Basilicarum Ss. Pétri et Pauli Apostolo

rum.

S. Gabrie]

S. Baphac

Dies Nata:

iSancti.

Commemo
iBeJiquisB in

IN

§ 1

Sacratissim;
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!

Pestum 8. Barnabœ.
Festum S. Benedicti. Abb.

I

Festum S. Domîuici, 0.
Pestnm S. Francisci, C.
Festwn Patronorum minas Principalium.

§ IV. Alia duplicia per Annum.

I

Jies Natalitia. velq.asi Natalitia nnmscajusqn.

PRO ALIQUIBUS LOCIS.

S. Gabrielis Arohangeli.
S. Raphaelis Archangeli.
Dies Natalitia, vel quasi Natalit

ISancti
la uninsoujusque

Commemoratio Sanotorum, quorum Corpora velReJiquiœ m Ecclesiis Diœceseos asservantur

FESTA SECUNDARIA

IN KALENDARIO UNIVERSALI

§ I. Duplida Primœ O/assia.

Sacratissimi Cordis Jesu.

14
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\

§ II. Da}}licia Secundœ Olaseù.

Fe^tum Hsmi Nominis Jesu.

Festurn luveationis S. Crucis.

Kestum Pretioaissimi Sangaiiiia D. N. J. C.

Solemnitas Ssmi Rosarii B. M. V.

Festum Patrocini S. Joseph.

§ III. DupUcia Majora.

Exaltatio 8. Crucis.

Duo Festa Septem Dolorum B. M. V.

Coramemoratio B. M. V. de Monte Carmelo.

Festum Ssmi Nominis B. M. V.

Festum de Mercede B. M. V. '

Prœsentatio B. M. V.

Apparitio S. Michaelis Archangeli.

DecoUatio S. Joannis Baptistœ.

Cathedra S. Pétri Ap., utraque.

Festum ejusdem ad Vincula.

Coaversio, et Commetnoratio S. Pauli, Ap.

Festum S.' Joannis ante portam Latin m in

PRO ALIQUIBUS LOGIS.

OfiRcii. Mysteriorum et Instrumentoram Passio-

ns Tj N. J. C.

S>mi Red«f- uptoris.

danctœ Familiae Jesu, Marise, Joseph.

Ssmi Cordis Marise.
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lJ>e8pon8ationis. Maternitatis, Paritatis, Patrocinii
D. M. V .

Trauslafiodis Almm Domus B. M. V.
Ej ,>j otat.'oPia Partus H. M. V.
B. iVI. y. Auxilium Christianorum.
Prodigiorum B. M. V.

*

Apparitionjs B. M. V. Immaculatœ
Commemoratio Omnium Ss. Summoram Vonti-

ficum.

Item alla quœcumque festa sive Domini, sive H
M. V. sub ahquo peculiari titulo, sive Sanctorum
proDter eorumdem natalem diem, uti InveutioniJ
Corporum. Translationis. Receptionis, Patrocinii
et hisce siniiha.

Die 22 Augusti 1893.

Facta postmodum Sanctissixno Domino Nostro
Leoni Papœ XIII. de his omnibus relatione per me
ipsum l^fra8criptum Oardinalem Prœfectum Sanc-
titas .Sua duplicem Catalogum. prouti superius
exetat approbavit ac vulgari prœcepit

; elevato ad
ritum duphcem majorem, una cum festo Dedi-

I

cationis BasilicsB Ssmi Salvatoris, festo etiam Dedi-
ationis J^asilicarum 8S. Pétri et Pauli Apostolo-
lai. Die 27, iisdem mense et nnno.

Cajetanus Card. Aloisi-Masella

I

L. I g
^' ^' ^' Prœfeclns.

VîNCENTIUS NUSSI

S. R. C. Secrclanits.

M
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DROITS DE LA CHANCELLERIE DU DIOCÈSE

DE MONTRÉAL

I cts.

Décret d'érection canonique d'une paroisse.... 2 00

Lettre decuré 1 00

Autres décrets ou ordonnances 1 00

Demande de dispense de mariage à Rome..... 1 00

Demandes de privilège à Rome 50

Certificat d'ordination 50

Celebret 50

Exeat 50

Lettres de'voyage 50

Diplôme d'érection de Chemin de la Croix G 50

Diplômes de confréries ou autres diplômes et

documents de ce genre ..••• ^ ^^

Enregistrement des résolutions de fabrique... 50

Nomination de procureurs 50

Permis d'exhumation 50

Authentiques de Reliques ou de documents .. 25

Lettres testimoniales 25

Lettres démissoriales 25

Copie de documents par 100 mots 10

t Ed.-Chs, Arch. de Montréal.!

Archevêché de Montréal,
VJ novembre 1893.

Dieu, aut(

toutes cho8(

juge des ce

dividus
; il

nateur et le

plait à exer

comme ses

menses dom;

En constit

(1) Ego sum al

(2) Notam fdciE
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(No 133).
>

^^^^InJ^l^""^^^^ ^^ MONSEiaNEUR
L ARCHEVÊQUE DE MONTRÉAL. SUR L'É-
TAT ACTUEL DE LA SOCIÉTÉ

EDOUARD-CHARLES FABRE, par la orace de
Dieu ET du Siège Apostolique, Archevêque
de Montréal, Etc., Etc., Etc.

^« Olergê Séc^Mer et Régulier, aux Communautés religieuse,
et à toux les Fidèles de Notre Diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Dieu, auteur, conservateur et consommateur de
toutes choses, (1) ne saurait être uniquement le
jnge des consciences et la fin dernière des in-
dividus

;
Il est aussi, et par dessus tout, le Domi-

nateur et le Roi des peuples parmi lesquels il se
Plait a exercer sa puissance (2) et qu'il a établi»comme ses serviteurs dans l'étendue de ses im-
menses domaines.

_Enconstituant les sociétés, il ne renonce à aucun

(1) Ego sum alpha et oméga, principium et finis. ^Anon i „ gj
(2) Notam fecisii la populls virlutem tuam. (Pa. 76, v. 15)'.

t

j-

I
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de ses droits, il n'abandonne nullement sa souve-

raine autorité ; il entend, au contraire, en rester le

possesseur et le modérateur suprême (3). Comment
pourrait-il, Créateur de la grande famille humaine,

s'en laisser expulser ? Comment pourrait-il, Roi

des rois et Seigneur des seigneurs, abdiquer son

auguste prérogative de Maître absolu de l'uni-

vers ? (4) Comment pourrait-il, enfin, Lui, le plus

aimant et le plus dévoué des pères, délaisser ses

enfants réunis en société (5) ?

Aussi, l'Ecriture et l'histoire nous montrent-elles

Dieu formant lui-même les peuples, les implantant,

les fixant aux héritages qu'il leur a choisis, (6) les

dispersant au loin comme les messagers de son au-

torité et les exécuteurs de ses desseins sur le mon-

de ; il préside à leurs destinées, leur assigne leur

mission respective et les fait tous concourir an

plan général qu'il poursuit à travers les âges ; il

pénètre, enfin, dans leur vie intime aussi bien que

dans leur vie extérieure et leurs relations mutuelles,

les récompense ou les châtie, les exalte ou les abais-

se, les exténue, les brise même, au besoin, comme

un vase d'argile (7).

Pour rendre plus sensible cette royauté, Dieu en

a remis l'exercice entre les mains de son Fils unique

fait homme afin de régénérer les sociétés non moins

(3) £go Domiuus et non est alius. (Is. 45. v. 18).

(4) Rez regum et dominus domiaantium. (Âpoc. 19, v. 16).

(5) Numquid non ipse est pater tuus qui possedit te, et fecit et

creavit te ? (Deut. 32, v. 7).

(6) Quando dividebat Altissimus gentes... constituit terminos

populorum. (Deut. 32, v. 8).

{7) Bt tamquatn vas flguli, confringes eos. (Pb. 2, v. 9).
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que les âmes. C'est pourquoi, il Lui a donné les
nations en héritage et Lui a promis avec serment
que son règne s'étendrait jusqu'aux extrémités de
la terre (8). Il a mis toutes choses sous ses pieds et
l'a donné pour chef à l'humanité purifiée par Lui
(9). Devant son Nom, tout genou fléchira, sur la
terre aussi bien qu'au ciel et dans les enfers (10).
Tout genou, dit l'apôtre, donc pas d'exception pos-
sible. L'individu et le chef de la famille, le simple
citoyen et l'homme public, les particuliers et les
peuples doivent respect et soumission à ce ftoi im-
mortel de tous les siècles (11).

Perçant les voiles de l'avenir, le prophète Isaïe
nous montre le Christ de Dieu recevant l'adoration
des rois et les hommages des nations

; les peuples
marchent dans sa lumière et les rois dans la splen-
deur dé son lever (12).

Telle est, Nos Très Chers Frères, la constitution
établie par Dieu pour le gouvernement des sociétés
humaines, constitution immuable que rien ne pour-
ra jamais ébranler : ni les sarcasmes de l'impie ni
les haussements d'épaules des hommes d'Etat ni le
frémissement des nations, ni les vains complots

(8) Postula a me, et dabo libi gentes et possessionem tuam ter-mmos lerrœ. (Id. v. 8).

(9) Omnia subjecit sub pedibus ejus, et ipsum dédit caput superomnem Ecclesiam. (Ephes. I. v. 22).
^

(10) Ut in nomlue Jesu. omne genu flectatur, cœlestium. lerres-irium et infernorum. (Philip. 2, v. 10).

(M) Régi saecuJorum immortali... honor et çtlonti. (ITitn. I. v. 17).

(12) Ambulahnnt. oantao in Inmina t»^ 1

«rtûs'tui. (18." 60:;; ir'"
''^'' *" '^''°'*°''
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des peuples, ni les armements des rois et des prin-
ces de la terre (13).

Heureuse les nations qui comprennent cette di-
vine constitution et en observent fidèlement les
lois saintes. Elles sont constamment sous le regard
paternel d'un Dieu qui les dirige, les bénit et cou-
ronne leurs vertus en envoyant des princes et dea
chefs capables de les vivifier au dedans et de les

protéger au dehors (14).

Affermies dans l'amour de la vérité et la pratique
de la .justice, elles voient leur grandeur morale
topioars croissant (16) et trouvent, dans la paii et

l'union, le gage assuré de leur prospérité matérielle
et celui de leur durée.

Xi'esprit chrétien qui anime de tels peuples, de-
vient l'inspirateur de leurs progrès dans les scien-
ces, les lettres, les arts et l'industrie, le rempart et

le soutien de leurs vertus domestiques et sociales,
le guide sage et éclairé de leurs relations avec
l'étranger.

Sous le souflle fécond de ce même esprit, fleuris-

sent la bienfaisance, le sacrifice, les bonnes mœurs,
le respect du droit, en un mot, tout ce qui fait le

bonheur do la société et en constitue la véritable
base. Par cet esprit encore, sont réprimées la haine,
la colère, la cupidité, la licence, la soif de l'éman-
cipation

; par lui sont maintenues, dans un juste

équilibre, l'autorité et la liberté, ces deux éléments
nécessaires au bien, au développement, à la vie

même des peuples.

(13) V. Ps. II.

(14) Dabo vobis pastores juxtà cor meum. (Jer. 3, v. 15).
li?k\ Jnolllilk Alawal «»A«**:A-w» in.... m». _. n»^
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l„^*
.*"8,"'«"" «lère admirablement le» avantaire.

pon de Jesas-Christ, tu conduis et instruis les

^s vieillards avec sérénité, comme le comportent

Tu attaches les maris à leurs femmes et les fe»:

•Mêle ai T"' P" ^'' li«n» d'un sincère"Hdele amour. Tu unie, non seulement en société

••auxdélr "''i''"'
"" ""''"'»• Ta apprend

" leur; cU? u*'?™
»" ^''"P'o» d« »« «oumetfre àleurs chefs légitimes. Tu enseignes à qui est dfi

à ar?!""*" '" ''°™"'"°' ^ 1»' •« «Wtiment,

" la charité r/"^"""'- '' ™"""™' «»' <!»« à tousla chanté et à personne l'injure."
Aussi, le même docteur écrirait-il à un haut dimeaire de l'empire romain ces paroles remarquaWe que ne devraient jamais oublier ceuxZ lalUrine Providence à Dréoosé» »« „» . '

des Etats • " S«„i,. 7
P"P»«*« au gouTernement

"Tèreme,,; .f
*""'"' !»« ™»» «'«« un homme sin-ceremeiit désireux de la prospérité de l'Etat ievons prie d'observer combien il estce tan pir

1 enseignement des saintes lettres, que less^cié«I
publiques participent aux devoir des imn

L

particuliers et ne peuvent trouver la félicité qu^a même source
: Bienheureux, a dit le prophèl

pulu> cuju, dominus JJem eim. Voilà U .-.„ T.
nous devons former dans notre intérêt et dans
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" l'intérêt de la société dont nont? sommes les mem-
" bres ; car la patrie ne saurait être heureuse à une
" autre condition que le citoyen individuel, puisque
" la cité n'est autre chose qu'un certain nombre
** d'hommes rangés sous une même loi." (16).

Autant, Nos Très Chers Frères, Dieu est bon et

magnifique envers les peuples soumis à son Fils,

fidèles à observer ses lois et à suivre sa direction,

autant il se montre terrible et implacable à l'égard

des nations qui refusent de reconnaître sa royauté,

ou qui, l'ayant admise une fois, osent violer leurs

serments en le chassant de leur sein. " Toute na-

*' tion,—dit Isaïe—et tout royaume qui ne te servi-

" ra pas, périra" (17). " Epanchez, Seigneur -s'é-

" crie le prophète royal—le flot de votre courroux

" sur les nations qui n'ont pas voulu vous recon-

*' naître et sur les royaumes qui n'ont pas invoqué

" votre Nom." (18).

Dieu avertit d'abord, par la voix de ses pontifes

et de ses ministres, ces peuples aveugles, ingrats,

rebelles ou parjures, il leur signifie ses volontés,

leur intime ses ordres, les invite paternellement à

un repentir salutaire. Il leur commande de respec-

ter ses lois, de ne pas usurper les droits sacrés de

son Eglise, de ne pas insulter ses prêtres, de ne pas

entraver son œuvre de régénération universelle par

la diffusion du règne social de son Fils. Il leur

(16) Epist. 155.

(17) Gens enim et regnum quod non servierit tibi, peribit. (Is.60,

V. 10).

(18) EfTunie iram tuam in gentes quœ te non noverunt, et in ré-

gna qu8Q nomen tuum non invocaverunt. (28, v. 6)

-défend av(

sa sagesse

peut les d(

formés. "
!
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" fait reter
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" et, dans 1
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" ces célèbr
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" géants rei

" humaine.
" que du pi
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"sur le fro

" sceau de h
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j

de mort sur 1

moyens prin
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!

tombe en moi

Sans recou]

(»9) Mgr Pie.

ilQ\ Reges eos i

(21) Aspexit et <
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défend avec menace tont ce qui trouble l'ordre que

n'JTT."
""''" '*""' '« monde et tout ce qui

. ir- f i
«distance continue-a dit un grand

e^eqae de Fra„ce_si la haine s'obstine, alL il
fait retentir le tonnerre de sa voix, la menace de

TJ'T^^Z^. •

.f'
"' '"'"""^l avertissement

n est pas entendu, il passe de la menace anx effets,

•otte"^! k""'/'?^"""''" '™°''1«' a décon-
certe, ,1 ébranle, ,1 arrache, il déracine ses inso-
lents ennemis

: m /„r<,r« ™„<„riâAiZ eos. Depuis
ces célèbres géants des premiers âges que la oolè-
re dinne a fait disparaître du monde^ comptez
SI vous le pouvez, les cadavres de tous ces autres

" hl° i ""«m''
qni jonchent le sol de l'histoire

humaine. Helas, et s'ils n'avaient été précipités
que du piédestal de leur puissance terrestre, mais
combien, qui, après avoir eu leur couronne brisée
sur le front, ont emporté sur ce front meurtri lesceau de la réprobation éternelle ' "

(]9)
Pour arriver à cette fin. Nos Très Chers Frères et«ercer ce; , redoutable puissance de destruction etde mort sur les nations. Dieu a en son pouvoir troismoyens principaux. Parfois, il frappe des coups

mattendns et froudroie un empire au milieu même4e sa forceet desagloire. Au premier attouchement

1
1 ;* ^«^»« t ^^^ (20). a» premier regard de son

^mbeT"
''^* *"?''«' ^ût-il vingt fois séculaire,tombe en morceaux et est réduit en poudre (21)

_hansrecourir aux époques reculées de l'histoire,

(19) Mgr Pie.

i'IOl Regea eos in yinga ferrea. |Ps 2 , 9,
(21) A«peiil et dissolwi génies. (IIaliM.'in' «,.
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notre siècle ne nous a-t-il pas donné, à plusieurs

reprises, de terribles exemples de ces éclatantes

exécutions de la justice divine ?

D'autres fois, Dieu se contente de livrer les peu-
ples coupables à ^l'action du temps qui renverse les

royaumes, puis rebfttit sur leurs ruiaes d'autres

royaumes auxquels succèdent des puissances et des

nations nouvelles (22). Les empires primitifs de

l'Assyrie et de la Chaldée, celui de Cyrus, celui si

vaste et si fameux de Rome, les républiques nom-
breuses du moyen âge ont fait place aux sociétés

modernes, parce qu'après s'être montrés trop long-

temps infidèles à leur mission, ils ont dû disparaî-

tre en face des peuples nouveaux appelés à être, à

leur tour, les exécuteurs des desseins de la Provi-

dence (23).

Enfin, la perversité même des peuples prévarica-

HvLTB est, entre les mains de Dieu, l'instrument de

sa colère et de ses vengeances. " En rejetant le

" joug légitime de Jésus-Christ, les nations devien-
'• nent la proie de toutes les ambitions, de toutes les

" cupidités, de tous les caprices de leurs maîtres
" d'un jour et passant sans cesse de la rébellion à

" la servitude, de la licence à la tyrannie, elles ne

" tardent pas à perdre, avec l'honneur et la liberté

" chrétienne, tout honneur et toute liberté."

Ainsi se réalisent ces paroles profondes de saint

Ambroise :
" Celui-là s'exile de la patrie, qui se

•• sépare du Christ " (24).

Pour comble de malheur, Dieu envoie à ces peu-

(22) RegQum a gente in gentem transfertur. (Eccli. 10, v. 8).

(23) El gantes in terra dirigis (Ps. «6, v. 5).

(24) Qui se a Ciirisiu ts6par&i, exuî est patrie.

(^S) Hae sunt g
l2fii Lurt vTw



es.

plneieurs

iclatanteg

' les peu-

iverse les

d'autres

ces et des

mitifg de

I, celui si

les nom*

[ sociétés

op long-

disparaî-

à être, à

la Provi-

CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 221

qui n ont le respect ni d'eux-mêmes, ni du pouvoirdont ils sont revêtus ni a^c • l
*^J*Po«voir

confiés AuZ A ^ ^^^J®'* ^^» l««ï" sontconhés. Alors disparaissent l'ordre et l'harmonie

Dies.
1 anarchie, alors, chacun devenant à lui-même

irrr ' " '"''^ ^^ '^ '^"^ '^^ ioBtitutL"*sT

aes révolutions, comme une cendre que dissioe 1«tourbillon de la colère des peuples (25°

II

FrtesTe?n1 ^"\
^' "°''' 'P^^"«' ^os Très Chersfrères, celui qui la caractérise davantage est nrp.i

mUvadli "*"' "•°'»' <•« Jésus Christ. On '

XI "P"""' »P»^'»«i" «» quittant la vraiereligion ponr une fansse, mais on n'en avait pas r„.ncore se poser politiquement en dehors rîoatê

eWome, affolée de ses progrès et de s.s conquêtescm pouvoir se passer de Dieu, et poursuZ sln»lui sa marche à travere les phases divereêretZ
naiiste

,
elle 1 a donc chassé de ses conseils et n'*

s r,!.'V"T '"" °°"'°"' """"•""• """• '• - "
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Ceux qui sont les chefs des peuples et ont mis-
sion de les diriger, se sont constitués en révolte

ouverte contre Lui. Ils ont laisse la presse, sous

toutes ses formes, et l'enseignement, à tous ses de-

grés, vomir journellement l'injure à Dieu, à l'Egli-

se, au sacerdoce. Ils ont fait plus encore, ils ont

porté la haine et l'audace jusqu'à bannir des écoles,

des lois, des institutions, le nom même de Celni qui

seul cependant peut construire et garder la cité{27V

L'erreur, 'encouragée, favorisée, protégée par les

pouvoirs, a levé le front avec une impudence sans

exemple. Toutes les vérités ont été les unes après

les autres attaquées, niées, outragées : vérités dog-

matiques, morales et sociales, vérités de l'ordre na-

turel aussi bien que celles de r«^rH[re surnaturel.

Ebranlées dans leurs croyances, les masses se sout

dépravées et corrompues, en sorte qu'on peut dire

de cette société déchristianisée, ce que saint Paul

disait de l'ère païenne : elle est sans Christ et sans

Dieu en ce monde (28).

Et le résultat de cette trahison, de cette inconce-

vable apostasie des peuples, quel est-il ? A un tel

ordre de choses, Dieu répond par la peine du talion,

cette peine qu'on a dit avec raison être une des

grandes lois du gouvernement divin : les pouvoirs

et les nations modernes ont ignoré Dieu, les pou-

voirs et les nations modernes sont ignorés de Dieu :

siquis autem ignorât, ignorahitur (29).

(*^7) Nisi Uominus sediticaverit domum, in vanum laboraverunt

qui aediflcant eam. Nisi Dominus custodierit civitatem, frusta rigi-

lat qui custodit eam. (Ps. CXXVI, 1-2).

|?8) Quia eratit illo in tempore sine Christo... et sine Oeo, in hoc

mundo. (Ëph. 11-12).

(29) I Cor. XIV, 38.
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Or, Nos Très Chers Frères, être ignorés de Dieu,
cest pour les gouvernements la ruine de tout ce
qui fait leur force, la destruction de leur autorité,
la cause infaillible de leur chute. Etre ignoré de
Dieu,^ c est pour un.peuple, le comble de l'infortu-
ne, c est 1 abandon. le rejet, la déchéance certaine
N est-ce pas ce que nous voyons au sein des socié-
tés contemporaines ? Les nations sont rongées, mi-
nées, épuisées par les principes les plus dissolvants.
Elles semblent ne plus se tenir debout que par
suite d une habitude. Les dynasties sont ébranlées
et les pouvoirs chancellent. En Allemagne, en Au-
triche, en Italie, en Belgique, en France, en Espa-
gne. partout en Europe, le so(àalisme lève sa tète
menaçante et jette le trouble et l'épouvante sur le
troae des rois et dans les conseils des républiques.
Jusque dans les régions les plus hautes, les fac-

tions se forment et grandissent dans l'ombre et le
silence. L'anarchie veut rompre ses digues et rêve
nn triomphe prochain. Les classes ouvrières s'agi-
tent

;
audacieusement trompées par des meneurs

et des prophètes de mensonge (30) plus cruels que
es tyrans, elles réclament des libertés sans limites
des droits dangereux et funestes, des privilèges
inadmissibles. En même temps, toutes les nations
continuent à se tenir sur un pied de guerre formi-
dable et les fabriques d'armes ne cessent de vomir
des engins de mort dont le perfectionnement est
regarde comme l'un des prodiges du progrès mo-

,

"'
.l^^""^

^""'^^ "^ P'^P^'-^ "^ immense cata-
clysme et l'Europe voit, avec une indicible horreur.

(30) Propheta docens menclacium. (F.?, ix, 15).



224 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

l'oDdre sur elle " le déchaînement d'une tempête
*' grosse de désastre (31)."

Notre Saint-Père le Pape Léon XIII a tracé un

tableau trop rrai et trop saisissant de cette situation

de la société, pour que Nous ne le reproduisions

pas ici en entier. Le grand pontife ne parle, il est

yrai, que de l'Italie, mais ce qu'il en dit peut et

doit s'entondre de l'Europe entière.

" Des ruines religieuses aux ruines sociales, la

" transition est bien rapide. N'étant plus élevé vers

" l'espérance et l'amour céleste, le cœur de l'homme,
'' capable de l'infini et en ayant besoin, se jette

*' avec une ardeur insatiable sur les biens de la

" terre ; de là nécessairement, inévitablement, nne
" lutte perpétuelle de passions avides de jouissan-
** ces, de richesses, d'honneurs, et partant une vaste

" et inépuisable source de haines, de discordes, de
'* corruptions et de crimes. Dans notre Italie, les

** désordres moraux et sociaux ne manquaient pas

" sans doute avant les présentes vicissitudes, mais

" quel douloureux spectacle ne nous offre-t-elle pas

" de nos jours ! Dans les familles s'est considéra-

" blement amoindri ce respect aimant qui forme

" l'harmonie domestique ; l'autorité paternelle est

" trop souvent méconnue et par les enfants et par

" les parents ; les désaccords éclatent fréquemment,
" les divorses ne sont pas rares. Dans les villes, on

" voit se multiplier chaque jour des discordes civi-

" les, les haines envenimées parmi les diverses

" classes de la population, le déchaînement des gé-

" nérations nouvelles qui, grandies sous le souffle

(31) Allocution de Léon XIII au Sacré Collège, 1892.
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I
i«8 méconnaît ou les restreint à son c-ré T '^.^^

Jilen
,
les classes ouvrières lèvent la tête et v«„f

dtmes :« \ """'^""^ «'émoussent «rt»;
nd!l T^*"' P'"' "' *g"«>nent souffrir ni

JSi la société moderne en est arrivée à ce n„inf j

L11''";"' '* ^'««°'« d» débordement des

L „- 1 / P^^Plss «omme auï individus n'ont
|«

neghgé pour empêcher les nations dtbd.qûêr•«pnncipes immuables qui, auz siècles de foUa"
fii] Lettre au peuple italien, 8 décembre !89?.
*
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saient leur salut et leur gloire. Exhortations, aver-l

tissements, supplications, reproches même, tout a|

été employé. Sans se rebuter dans l'accomplisse-!

ment stérile et ingrat de ce devoir, ils ont affirmél

et vengé constamment les droits de la justice et del

la vérité, protesté énergiquement contre le mail

envahisseur auquel on cherche aujourd'hui en vainl

un remède efficace. Ils sont donc en droit de pren-i

dre l'humanité à témoin qu'ils ont les mains pures!

et innocentes des calamités du présent et des châ-i

timents de l'avenir (33).

Si déplorable, Nos Très Chers Frères, quesoitl

l'état des sociétés, si multiples et si hardies quej

soient les conquêtes de l'erreur, si effrayants même

que soient les symptômes de désorganisation uni-j

verselle, ayons confiance cependant que Dieu se

souviendra de son peuple, et que se lèveront encore

des jours calmes et heureux pour les nations enfinl

réveillées de leur léthargie, arrachées à leurs illuf

sions, converties aux traditions du passé, Dieu, enj

effet, qui les a faites guérissables (34), a su se con-

server en elles des forces vives et des dévoûments

sans bornes. A côté des impies et des sectaires, de»j

indifférents et des lâches, il y a encore toute uoel

élite de grands esprits qui proclament hautementl

la royauté sociale de Jésus-Christ et la nécessitéj

pour les peuples de s'y soumettre, travaillent acti-,

vement à la restaurer dans le monde et mettent ao]

service de cette cause divine, leurs actes, leurs dis!

(33) Quaproper contestor vos hodierna die quia mundus sum i|

sanguine omnium. (Act. XX, 26).

(34) Sanabiles fecit nationes orbis ten-aruia, (8âp. I, 14),
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cours, leur exemple, leur plume, leur argent, leur
vie entière. Puissent de si généreux sacrifices ne
pas rester sans couronne, et contribuer, avec la bé-
nédiction de Dieu, à rétablir le règne de Celui qui
a été posé comme la seule base de l'édifice social et

Z-.Ta'"^'''' !' P'^^' ^* ^'^^^ ^^^«^*« et la vraie
félicité des peuples (35).

III

aundus sum il

Qa il fait bon, Nos Très Chers Frères, de reporter
sur notre cher pays nos yeux fatigués du spectacle
des agitations tumultueuses et des grandes anxiétés
dont 1 Europe est remplie. Pendant que des divi-
sions, des discordes, des bouleversements de tout
genre travaillent le vieux monde, épuisent ses for-
ces et le laissent sans appui, presque sans espoir
en face des luttes de l'avenir, parmi nous régnent
la paix, 1 union, la liberté, et avec elles le bonheur
domestique et social

; pendant que, vieillies et dé-
crépites, les nations européennes semblent se
demander si elles auront un lendemain, sur un coin
de terre, presqu'ignoré il y a quelques années à
peine notre peuple, jeune encore il est vrai, mais
déjà fort et vigoureux, prend sa place parmi les
antres peuples, fait sa marque dans l'histoire et
poursuit glorieusement la mission providentielle
qm lui a été confiée.

Ah
! c'est que dans notre province Dieu est sou-

veram, Jésus-Christ étead sur les âmes et sur la

(35 Fundamentum aliud nemo potest ponere, praler Idquod dosUlum est, quod est Christus Jésus, (I Cor. lîL ! ! v
' ^
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société le sceptre de sa royauté et la religion pénè
tre profondément nos institutions et nos lois • c'est

que l'Eglise et l'Etat, quoique séparés de droit par

suite d'événements indépendants de la volonté de

la nation, sont cependant de fait intimement unis

et mettent en commun leurs forces, leurs ressour-

ces, leur dévoûment, pour atteindre un seul et mê-

me but : faire grandir la patrie en faisant grandir

la liberté catholique.

Notre race est née d'une pensée de foi, qui oserait

le nier ? Dans leurs courses audacieuses à la décou-

verte de nouvelles terres, les autres pays cherchaient

les biens périssables de ce monde, seule la France,

en fondant notre colonie, fut inspirée et guidée par

l'ambition sainte de répandre au loin le nom de

Jésus-Christ et de travailler à la diffusion de son

règne. Fille aînée de l'Eglise, elle voulut exercer

jusqu'en Amérique le zèle de son apostolat et pro-

curer à des peuplades encore sauvages et païennes

les bienfaits inestimables de la civilisation chrétien-

ne. Là ont tendu les travaux et les sacrifices de nos

hardis navigateurs, le courage de nos soldats, le dé-

voûment de nos missionnaires, l'abnégation de nos

religieuses, le sang de nos martyrs. Jacques-Cartier,

Champlain, Maisonneuve, furent avant tout et par

dessus tout, des homr/es de foi et des apôtres de

l'Evangile. Délégués de Dieu, non moins que de

leur souverain, ils prirent possession du pays au

nom de la religion et de la patrie, et à côté du dra-

peau, ik plantèrent la croix de Jésus-Christ, leur

roi et maître.

Vous savez, Nos Très Chers Frères, avec quel zèle
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tl1 !^"i ""f
^^ "''''*''' ^ ^'^^^'« ï«« a^^iétés et

es obstacles des premiers temps de la colonie, à
ravers les péripéties et les luttes des invasions, àtravers les^ humiliations, les épuisements et les

lt?n !,.
1^ conquête, à travers les violences et

es ruses d un gouvernement sectaire, comme ils lesont demeures aux jours bénis où ils rentrèrent en
possession de leurs droits et de leur liberté. Aussi
inébranlables dans leurs revers que grands dans
leurs succès, ils apparaissent, à tous les âges de
notre histoire, comme les instruments dociles de
Dieu, les dignes fils de la France chrétienne, les
gardiens incorruptibles des traditions du passéEn retour de cette foi vigoureuse que rien ne
pouvait ébranler, de cet esprit chrétien que rien ne
pouvait altérer, de cet attachement à l'Eglise que
rien ne pouvait briser, Dieu a pris sous sa protec
tion le peuple canadiens-français et s'en est consti-
tué le guide. Il veilla sur son berceau avec un soin
jaloux, affermit ses premiers pas. présida à sa for-
mation et à son développement progressif. Il se fit
le conseiller de ses législateurs et le bouclier de ses
soldats. Il l'a dirigé dans ses travaux et soutenu
dans ses sacrifices

; il a béni ses campagnes et ses
villes, son commerce, son agriculture et son indus-
rie

.
u a fécondé ses œuvres et consolidé ses insti-

tutions. Il lui a fait trouver dans la fidélité à ses
croyances religieuses les éléments de sa puissante
vitalité, le principe de sa force, le caractère de «a
grandeur, l'âme même de sa vie. A l'heure pleine
de deuils et de larmes où ce peuple resta seul
sans «.nrini ««-«c 1a~:_i_x---- .

*

_ -rr^'. -«"o icjjîBiauoa et sans ressources ilim donna dans la croix un drapeau, dans l'évangile
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un codfe de loi, dans le clocher un point de rallie-

ment et un signe d'espérance, dans le clergé, enfin,

le compagnon de ses infortunes, l'interprète de ses

justes revendications, l'inspirateur et le soutien de

sa loyauté envers ses nouveaux maîtres, le défen-

seur de sa langue, de ses lois et de ses traditions,

l'éducateur de ses fils, le gardien vigilant de ses

destinées.

Ainsi protégée de Dieu, la race française au

Canada prit son essor vers tous les progrès, vers

toutes les libertés légitimes. Un siècle s'est à peine

•écoulé, et. la petite colonie de 1760 est devenue une

nation de près de deux millions, jouissant au mi-

lieu du respect universel, de tout ce qui fait un

peuple grand et heureux : de sa foi, de sa langue,

4e ses mœurs, de ses constitutions, de ses œuvres

d'éducation et de charité, en un mot, de son auto-

nomie religieuse et civile. Loin de croupir dans

l'ignorance et l'absence presque complète de toute

^tspiration généreuse, comme on l'a parfois repré-

sentée, loin de rester étrangère au mouvement de

la civilisation moderne, elle l'a suivi d'un regard

attentif et s'est empressée d'en adopter les théories

et les lois compatibles avec ses croyances, ses res-

sources, sa condition financière et politique.

Nous n'avons pas besoin, Nos Très Chers Frères,

d'autre preuve de ce merveilleux développement

de notre prys, que les succès obtenus, cette année

même, à cette exposition de Chicago où les peuples

sont venus des quatre coins de l'univers célébrer

les œuvres et les bienfaits du travail et de la paii,

à cet immense concours où se sont révélées les

glorieuses conquêtes de l'intelligence humaine sur

if ,
''

•'l'}
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la nature, à cette manifestation grandiose de tous
les progrès de l'agriculture, de l'industrie, du com-
merce, des sciences, des arts, de l'éducation, de
l'économie sociale, de l'activité humaine, enfin,
dans toutes ses sphères et à tous ses degrés.

IV

Que dirons-nous maintenant, Nos Très Chers
Frères, des dispositions actuelles des esprits et des
«œurs ? Comparant le présent au passé, notre foi

I

i la foi de nos pères, nos œuvres à leurs œuvres,
notre vie privée et publique à leur vie privée et
publique, pou^ans^noùs nous rendre le témoignage

I

^ue nous n'avons pas dégénéré des vertus dont ils
nous ont donné l'exemple et qu'aujourd'hui encore
nous sommes les dépositaires fidèles de leurs tradi-
tions, les continuateurs zélés de leur laborieui
apostolat ?

Répondre à cette question, c'est vous dire à la
fois nos joies et nos tristesses, c'est à la fois louer
«t blâmer, encourager et reprendre, plaire et blesser,
(qu'importe, il est nécessaire, dans les jours diffici-
les que nous traversons, de connaître l'état vrai de
notre société, d'analyser ses éléments, bons ou
mauvais, de saisir ses vues, ses aspirations, ses ten-
dances elles-mêmes.

L'étranger qui parcourt notre pays, non en sim-
ple touriste pour voir et admirer le spectacle gran-
diose de nos montagnes et de nos vallées, de nos
fleuves et de nos lacs, non en homme qui ne cher-
che <iue la distraction et le plaisir, mais bien avec
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la volonté sincère de connaître nos mœurs, notre!

constitution politique, nos lois et nos institutions,!
est frappé de l'esprit profondément religieux dej
nos villes aussi bien que de nos campagnes, de
notre vie sociale non moins que de noue vie do-

mestique et privée.

Il rencontre partout des populations attachées à

la foi de leurs pères, la gardant comme un dépôt
sacré, la conservant dans sa pureté et son intégrité,
la pratiquant avec zèle et piété Pénètre-t-il au
foyer des familles, chez un très grand nombre d'en-
tr'elles existe encore en usage la prière en commun,
la récitation du Benedicite et des grâces avant et

après les repas, la pieuse coutume de se préparer,
par des neuvaines, aux principales fêtes de l'année
liturgique. Entre-t-il dans nos temples, le diman-
che ou auxjours des grandes solennités de l'Eglise,
il les voit remplis d'une foule recueillie et heureu-
se de rendre à Dieu ce qui appartient à Dieu, après
avoir rendu à César ce qui appartient à César

; il

aperçoit à la sainte table, non pas une fois l'an,

mais tous les mois, toutes les semaines. Nous allions

dire presque to^s les jours, des centaines, parfois
des milliers d'âmes avides de se nourrir du corps et

du sang de Jésus-Christ, et cela sans distinction
d'âge, de sexe ou de condition ; il constate avec
étonnement combien nombreuses et ferventes sont

nos congrégations d'hommes, dé femmes, de jeuues
gens et avec quelle facilité se recrutent les mem-
bres du Tiers-Ordre de saint François, de l'adora-

tion nocturne du Très Saint-Sacrement, de la socié-

té de St-Vincent de Paul, etc., etc.

Viennent les jours de retraite, alors on fait trêve

aux soi

tions ej

de Diei

éclaire.

Aussi

témoin,

presserai

chevet,

parâtifs

jours COI

nement

service d

devoirs c
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riônrext-"''"'"''"''""'''
""^ "«"''«^ «* anx occupa-

éclaté o„r» r"";.'"'"'''"" '* P"<>'« «"-te quieciaire, console, relève et fortifie

témoTn'''/", ''"""^'I
°''"-" P^« ™'P"« quandtémoin, de la mort de l'un des nôtres, il voit IWpre«seme„td„ moribond à appeler le pr tr à Zeheyet, le calme avec lequel il fait ses derniers oré"paraffs et quitte la vie présente, vie q„'"l a tou

TerenT^'r^ '^"T"
"° P^'-'-ge.'un aohemï-nement vers la v,e éternelle et qu'il a dépensée an

Z:Z17'f î""' ''«--P'-eme'nrde st:devoirs de chrétien, de père et de citoyen.U piete nest pas le seul trait oaractéristione de

du prr.reUe'VrT '^ ""'"' '"^ ^«>-» '« -"^e

et abri r n ' ''" P"""*
^ ^^' %«««»• ««le

Christ et dispensateur de ses mystères
; du panrr!

Nous ne saunons trop vous louer. Nos Très Chers

irel'dr"'"
•'''"* "^^^' ' D'^" 0- *-Pdignes de son -noomparable Majesté. Vous avezcompris que chaque paroisse devait avoir une Zl-se suffisamment spaciense et convenablement ornée

tpotTw rr^'T'^^'"'"'^''-' ^- poi-res pour 1 autel, A cette fin, vous n'avez reculé de-

saire a votre entretien et à celui de vos familles

oJeT'''"n''''
""^ '"«« P"' »- besot J»en te divin. Depuis les riches cathédrales de no"

;"â:!ir-°P'"":-''"f''"'*" P^- modeste sanctna"
j

«0 -mpi-sae, tout est le frnit de votre piété etde votre générosité. Les unes et les autres sont les
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monuments de votre esprit de foi et de votre amour

de la religion, comme ils sont aussi votre gloire ot

le titre le plus réel à la reconnaissance des généra-

tions futures et à l'admiration des autres peuples.

Lorsqu'avec respect vous vous découvrez devant la

croix qui les domine, vous avez droit d'être fiers de

l'œuvre accomplie.

Que dirons-nous, Nos Très Chers Frères, de votre

attachement au sacerdoce chargé du soin d»^ vos

âmes ? Persuadés que le respect dû au clergé est

d'une importance capitale dans la vie de l'Eglise et

qu'une nation sans respect pour ses évêques et ses

prêtres est une nation qui court à sa ruine, vous Jles

avez, de tout temps, environnés d'une filiale véné-

ration ; de tout temps, vous vous êtes montrés do-

ciles à leurs ordres, fidèles k suivre leurs conseils,

prompts à les justifier quand on les calomnie, à les

défendre et à les venger quand on les attaque, on

les méprise, on les insulte. Les quelques exceptions

que Nous aurons à signaler plus bas, ne sauraient

infirmer ce témoignage, ni détruire ce fait si conso-

lant pour vous comme pour Nous.

Dernièrement encore, à l'occasion d'une cause

qu'on n'aurait jamais dâ porter devant les tribunaux

<;ivils, n'a-t-on pas vu les catholiques de ce diocèse,

de la province tout entière témoigner publiquement

de leur reconnaissante et respectueuse aftection

envers leurs premiers pasteurs ? Soit par la voix

des journaux, soit par des adresses, soit par des dis-

cours, tous : hommes d'Etat, hommes du barreau,

homme du commerce et de l'industrie, ont protesté

de leur inviolable fidélité à leurs croyances reli-

gieuses, de leur soumission à la discipline de TE-
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glise, et cela dans un langage plein de force, avec
une élévation de vues et de sentiments qu'on ne
retrouve que chez les catholiques aux convictions
profondes ; tous ont aflSrmé les mêmes principes,
défendu les mêmes œuvres, exprimé la même con-
fiance en ceux qui les dirigent.

C'est sans doute afin de vous récompenser d'un
tel respect et d'un tel dévoûment envers ses minis-
tres, que Dieu vous a bénis d'une manière spéciale
en se choisissant dans vos rangs un si grand nom-
bre d'évêques et de prêtres, d'apôtres et de mission-
naires, de religieux et de religieuses.

Nous avons ajouté, Nos Très Chers Frères, que
le celte du pauvre était le troisième trait caractéris-
tique de l'esprit chrétien de notre peuple. Nulle
part ailleurs plus qu'ici, le pauvre est connu, aimé,
«ecouru. Au sein de leur opulence, les riches n'ou-
blient pas celui dont la Providence les a constitués
les protecteurs et les trésoriers et en qui la foi leur
montre Jésus-Christ, époux volontaire de la pau-
vreté et do la souffrance : ceux-là mêmes qui ne

[jouissent que d'une modeste aisance, savent lui
garder une part de leurs économies, au besoin se
priver du nécessaire pour venir à son secours. Les
uns et les autres, non contents de donner, quand

I

on frappe à leur porte, contribuent encore sponta-
nément et généreusement à l'érection et à l'entre-
tien d'hôpitaux, d'hospices, d'asiles et d'orphelinats
nombreux où les déshérités de ce monde trouvent
une famille religieuse, de toutes la plus désintéres-

|8ée, qui les reçoit dans son sein, les adopte pour ses
membres de prédilection, panse leurs plaies, sèche
leurs larmes, rend moins amères leurs souffrances
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et moins solitaires les dernières années de leur vie.

Il est impossible que tant de vertus domestiques
n'exercent pas une salutaire influence sur la vie

publique de la nation et que le règne eocial de

Dieu ne soit pas la conséquence, comme le fruit

naturel de son empire sur les individus et les

familles.

Elevés sur les genoux de mères pieuses qui leur

ont appris, dès le bas âge, à aimer Dieu et l'Eglise,

habitués depuis de longues années à conformer
leur conduite à leurs croyance, et à obéir à la dis-

cipline, convaincus que Jésus-Christ est la pierre

angulaire de tout édifice, dans l'ordre de la nature

comme dans l'ordre do la grâce, nos hommes d'Etat

apportent, en général, dans les débats parlementai-

res et la rédaction de nos lois le même esprit chré-

tien, le même dévoûment à la cause catholique.

Témoins des œuvres multiples entreprises par le

clergé pour le bien du pays non moins que pour

celui de la religion, ils se font un devoir de secon-

der efficacement ses efforts et de favoriser son

action. Erection des paroisses, fondation des écoles,

des collèges et des universités, établissement des

institutions de bienfaisance et de charité, reconnais-

sance civile des fabriques, des communautés reli-

gieuses d'hommes et de femmes, des corporations

épiscopales, etc., etc., à tout ils accordent la sanction

légale et la protection du bras séculier. Autant

pour le récompenser officiellement des immenses

services qu'il rend à la nation, que pour obéir à

l'impulsion de la conscience,ils admettent politique-

mrïOnt T^lriCliai'i'rD Hoo /1v/\îfci o.f Arka îrv%rv««'«vt-îfAn fl/\«f 1aft»«^'*** ï^î. *4tj«,s^^» i »^ ^A^*»J ^Jtl V-'Jl vu xJt ^•.^:^ XXlXlXX L* l-IXL^O t.i.l/i.xt IV

sacerdoce doit jouir dans un état chrétien et lui
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continuent des privilèges que sauront respecter,
Nous l'espérons, les hommes de l'avenir.

C'est ainsi que tout récemment encore, l'assem-
IbJée législative de notre province repoussait à
i'manimit'* la proposition qui lui avait été faite
d'autoriser les municipalités à taxer les biens de
l'Eglise et ceux des communautés religieuses. Tous
les députés ont été d'accord pour reconnaître que
" les lois concernant les exemptions de taxes ont

I

" toujours donné satisfaction et que la chambre ne
" trouve aucune raison pour les abroger. " Belle

!
leçon donnée aux gouvernements étrangers et que
l'histoire conserw ra au souvenir des générations
futures !

Si nous passons maintenant à un autre ordre
d'influences sur la vie sociale de notre peuple,
nous voyons les lettres, les sciences et les arts con-
fiés à la direction de l'Eglise ou placés sous sa haute
surveillance

; le commerce et l'industrie se mettent
sous la protection dô Dieu et réclament son assistan-
ce, l'agriculture ne se développe et n'ouvre une
voie nouvelle à la prospérité du pays qu'en asso-
ciant son mouvement à l'action féconde et bieafai-
sante de la religion, les sociétés ouvrières, enfin,
recourent spontanément à l'Eglise et même les
plus indépendantes n'osent se priver de ses béné-

!

dictions et de ses sages conseils.

Quant à la presse, puissance terrible pour le bien
comme pour le mal parce qu'elle atteint les masses
et forme peu à peu l'opinion publique. Nous nous
contenterons de remarquer ici, que dans son en-
semble, elle 8e montre soumise et dévouée à l'Eîrli-

aoiii IV B —, I- &i^eciciui aa luiDSiuii, aoii sacerdoce, ses dogmes
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sa inorale et sa discipline, favorisant ses œuvres, la

protégeant dans l'exercice de ses droils et raccom-
plissement de son devoir

; plusieurs de nos jour-

nalistes lui apportent même, aux heures de la lutte,

un concours actif, intelligent, loyal et la vengent
des outrages, des calomnies, des sarcasmes de S's

ennemis, travaillent, enfin, à afi'ermir et à faire

grandir le règne social de son divin fondateur au

sein de nos populations.

" Vous avez conservé mon nom, et n'avez point
" renié ma foi, cependant j'ai quelque chose à vous
" reprocher," disait Jésus-Christ dans l'Apocalypse,
" à l'Eglise de Tergame (36).

Ces paroles, Nos Très Chers Frères, n'aurions-

nous pas le droit de vous les adresser, après les

éloges, du r**ste mérités, que Nous venons de faire

de votre fidélité a vos croyances et de l'ensemble

de vos vertus domestiques et sociales? N'y aurait-il

pas, parmi vous, comme dans l'antique Eglise de

Pergame, les dangers à éloigner, des abus à répri-

mes, des fautes même à réparer ? Obligé que Nous

sommes de veiller à la garde de vos âmes, à l'ob-

servation des lois divines et au respect de la disci-

pline ecclésiastique, Nous vous signalerons briève-

ment ces dangers, ces abus, cas fautes, de peur que,

les tolérant par faiblesse ou par négligence, Nous

ne devenions la cause de votre ruine future (37).

(36) Teaes nomen meum, ei non negasti fidem luaai...sed habeo-

adVNVUs te pauca. (Apoc. II, 13-14).

(87) V. Isaie, 62, 6.
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De tout temps, même sous la synagogue, le res-
pect du jour du Seigneur a été tellement considéré
comme l'une des lois les plus saintes et les plus
graves de la religion et comme la pierre de louche
de la foi et de la piété d'un peuple, que môme chez
les nations, arrachées depuis plusieurs siècles déjà
du sein de l'Eglise par le schisme ou l'hérésie, cette
loi est restée à la base de leur constitution civile
et politique.

Jusqu'à ces dernières années, notre pays jouissait
sur ce point d'une réputation justement méritée

;

l'observation du dimanche et des jours de fêtes
était le trait caractéristique de notre vie religieuse
et sociale. Malheurensoment, il n'en est plus ainsi •

malgré les sages conseils et les paternelles répri-
mandes de Notre illustre prédécesseur, malgré Nos
propres avis souvent réitères et Nos pressantes ex-
hortations, il existe actuellement parmi nous une
tendance à transformer ces jours de sainteté en
jours de divertissements publics et même en jours
de désordres de tout genre. Dans notre ville de
Montréal, en particulier, où cependant l'esprit chré-
tien est si profondément enraciné et se manifeste
extérieurement par tant d'œuvres admirables, Nou»
avons à déplorer ces jours-là, non seulement le
commerce des liqueurs enivrantes, la fréquentation
des auberges et des maisons de jeu, mais encore des
excursions de plaisir, source habituelle de liberti-
nage et d'intempérance et des réunions, dans des
lieux publics, d'une foule avide de spectacles émou-
vants, parfois dangereux pour les mœurs et toujours
nuisibles à l'assistance aux offices de l'Eglise, dont
!,.? ...oignent les iriasses, et au recueillement qu'ils

f
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dissipent et remplacent par des distractions frivoles

et des amusements trop souvent criminels.

Mais, comme nous avons déjà eu occasion de

vous le dire, c'est peu, Nos Très Chers Frères, d'é-

viter le péché, et les occasions du péché, si voue
voulez garder au jour consacré à Dieu, le caractère

de sainteté qui lui appartient essentiellement ; il

faut encore, pour cela, l'employer au culte divin et

à l'avancement spirituel de l'âme par l'abstention

de toute œuvre servile, par les œuvres de piété et

la priatique des bonnes œuvres.

Il y a plus d'illusions en cette matière qu'on ne

semble le Croire. Que de personnes, d'ailleurs bon-

nes et sincèrement attachées à leur foi, s'exemptent

trop facilement de l'assistance à la sainte messe, le

dimanche et les jours de fêtes d'obligation, et en

exemptent plus facilement encore leurs enfants et

leurs domestiques ! La moindre fatigue, la plus lé-

gère indisposition, un dérangement quelconque, les

prétextes quelquefois les plus futiles sont jugés des

raisons suffisantes pour se dispenser d'accomplir ce

grave devoir de la vie chrétienne. Parents coupa-

bles et maîtres négligents, c'est d'eux que saint

Paul a écrit :
" si quelqu'un n'a pas soin des siens

" et particulièrement de ceux de sa maison, il a

*' renié sa foi, et il est pire qu'un infidèle " (38).

Enfin, Nos Très Chers Frères, sachez profiter de

ces jours de repos et de trêve avec les sollicitudes

matérielles et les tr&vaux ordinaires de la semaine

pour venir entendre la parole de Dieu, et nourrir

vos âmes des divins enseignements de la foi. C'est,

(38; Si quis autem suorum et maxime domesticorum curam non

hobet. Utem neeavit et est inlldeli deterior. (I Tim. v, H)
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lui-même son principe et sa fin, refuse d'admettre ce

qu'il ne comprend pas ou ce qu'il ne peut contrôler

par l'expérience.

La corruption du cœur, quoique pour des motifs

différents, produit le même résultat. Emportés par

la violence de leurs passions, esclaves volontaires

de leurs penchants vicieux et de leurs habitudes

criminelles, l'ambitieux, l'avare, le voluptueux

cherchent à étouffer les cris de leur conscience et à

se persuader que Dieu ne saurait les punir éternel-

lement des désordres de leur vie licencieuse. L'enfer

n'est bientôt plus à leurs yeux qu'une fable inven-

tée par l'imagination des peuples, l'intérêt ou le

caprice des prêtres. De la négation d'une vérité

aussi fondamentale, à la négation de toute vérité

surnaturelle, le passage n'est que trop facile et un

jour vient où la foi disparait complètement de ces

cœurs gâtés (40).

Ce qui est vrai des individus, l'est aussi des

sociétés et un peu'"le sans mœurs, est tôt ou tard

un peuple' sans foi. Or, l'expérience a démontré

que le théâtre, déjà dangereux en lui-même, à raison

de son influence sur l'imagination qu'il surexite

et sur les sens qu'il flatte, devient, quand il se dé-

grade, une des sources les plus fécondes de la cor-

ruption du cœur humain et de la démoralisation

des masses.

Dans ce théâtre sans respect pour la femme,

pour l'honneur du foyer et la moralité publique,

les mauvaises passions se réveillent, s'entretiennent.

(40) Dizlt iueipiens in corde suo : non est Deus. (Ps. XIII, I).
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et grandissent
; là, sont compromises la pMx et larépatauon des familles

; là s'oublient et se irlln?

InliZ^ttl T ','"'* dépensent des sommesoonsiderables dont les pauvres, les orphelins les

tfx^:zzt»—-p- un
•>

kïn*''l"?x
""''"" "•'"*«« *« «'implanter dansh viUe de Montréal. Il est donc de notre kZrNos Très Chers Frères, de vous en détourner D^àla bonne près?' . élev^ la ^r.i^ ^

"«^uer. jjeja

nomd«U rn ™t! ^^^^Po«r protester au

Tent chl
' publique et les familles vrai-ment chrétiennes se font un devoir de fuir des

Kappelez-vons que se permettre de tels divertis-«ements c'est vouloir s'amuser avec le démon ÔP^r conséquent renoncer au bonheur pror^sp»;
Jésus-Chns. à se. fidèles serviteurs, suivant ceKeparole d'un docteur de l'Eglise : " Celui qu Teut

'"rrist?;;,
"'"""; "" P*»* »« ^jouilaveHeChnst (41) ; rappelez-rons que c'est non-seule-ment «.mpromettre les intérêts éternels de vosâmM, maie encore vous exposer, comme peuple audépérissement progressif de la foi et à la Xte de

im seul, peut vous sauvegarder dans l'avenir.
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1 u troisième mal plus à craindre encore que le

mauvais théâtre, parce qu'il exerce sa funeste in-

fluence d'une manière plus universelle et plus con-

tinue, est celui de la presse immorale ou impie ;

dont l'action, pour être lente parfois, n'en est pas

moins toujours fatale. Elle fait naître d'abord, dans

l'esprit de sa malheureuse victime, des doutes péni-

bles et suscite des révoltes difficiles à réprimer ;

elle trouble le cœur et bouleverse la conscience
;

les croyances sont ensuites ébranlées, la volonté

s'affaiblit, puis, aux tâtonnements douloureux, à la

demi-incrédulité, succède, enfin, la ruine complète

de la foi. Que de pauvres âmes, autrefois simples et

croyantes, sont aujourd'hui perverties, incrédules

même par suite de leurs lectures imprudentes !

Egalement désastreux sont les effets de la mau-

vaise presse sur les masses ; elle sème la défiance

contre l'autorité qui a mission de les diriger, éteint

insensiblement en elles le feu des convictions sin-

cères, les rend indifférentes à tout ce qui est étran-

ger au bien-être matériel et aux jouissances de la

vie, réveille et soulève, en les caressant, les mau-

vais instincts et les passions du peuple, donne aux

sociétés ouvrières des espérances irréalissables et

suscite ainsi, dans l'Etat, des discordes, des divi-

sions, des haines et prépare sa décadence morale.

Notre pays n'a pu échapper hélas ! à ce fléau

dévastateur. Des hommes sans conscience, violant

à la fois les lois de l'Eglise et du droit naturel, ou-

bliant le respect dû à l'innocence et à la pudeur, ne

cherchant qu'à faire fortune, mettent en vente et

font circuler, dans nos villes et dans nos campagnes,

des écrits voltairiens, des romans obsène^, des teuil-
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tert" W.f
'• * ""'P"" ''° «•«goût pour la™ '"• ^»'« "« n «st pas seulement de l'étranirer

moyens qn «lie emploie. Tromper le oeuDle l„i

iZï^T'':'' 'r"^" "" ''-Po«-t Ical

to, s, oest possible, son zèle et son dévouement

Can'l .t
•*" *""' "« <)»'" ^ '««Peoté et aimémn à ce jour, en an mot, renverser lédifice éWpar nos pères, voilà ce que veulent nV„ L !

:Sai!rr fr ^^^- -
'-^^'^ "^''™"et

ont hU
'°"™^''^'«^ q»i s'arrogent la mission de

^enx et"*:f t'
'°"' '«f— dans Tordre ret

d devantri *
T"'""^"' "' '*«^'"'' '« -«»'»''>«.M (levant la révolte ouverte contre l'Kirlise dont

tTf' ''«P*'"^*"' - P^«'«»<lre les fils d vo„és «e défenseurs éclairés. Sons préte:.te de .Iriîs

^sentd attaquer et de critiquer sa discip ine,

mêmêo;d"' T'r '"*"' -K-xdant Dieumême ordonne de le respecter et de ne lui faire
«ncunmal (42). Alors qu'aux siècles de foi, l'empe-
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reur Constantin portait une si profonde vénération

aux pasteurs des âmes, qu'il était prêt, s'il avait vu

un évoque conmettre une faute, à le couvrir de son

manteau royal afin que personne ne pût en pren-

dre occasion de le mépriser, les mauvais catholi-

ques de nos jours semble être les espions attitrés

du clergé, pour devenir ensuite ses délateurs
;

sans cesse ils épient sa vie privée et publique,

fouillent dans son passé, s'ils peuvent découvrir

quelques faiblesses individuelles, quelques fautes

particulières, avec quelle joie ils les divulguent,

en les dénaturant et en les grossissant, dans l'espé-

rance de discréditer, par là, le sacerdoce auprèr des

faibles et de lui faire perdre son prestige et sa force.

Ecoutez-les, jugeant avic dédain et mépris de

toutes nos grandes œuvres nationales dues pour la

plupart, nous le disions p.' s haut, à l'initiative de

l'Eglise ou confiées à la direction du clergé. A les

entendre, les communautés de bienfaisance, spécu-

lant sur l'esprit charitable de ncs populations, ne

songent qu'à entasser d'énormes richesses, à se

construire des palais, à tromper le public sur l'usage

qu'elles font de leurs revenus ou des aumônes

recueillies et des dons reçus pour secourir les pau-

vres et abriter les malheureux, nos écoles élémen-

taires sont entre les mains de frères et de religieuses

sans capacité aucune et dépourvus d'aptitude pour

l'enseignement, notre système d'éducation supé-

rieure, loin de pouvoir former une génération ins-

truite, bien élevée, courageuse, loin de la mettre

en état de rendre plus tard à la société des services

réels et d'en devenir la force et la gloire, n'est qu'un

obstacle regrettable à son développement intellec-
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«Ir","^''''''*''""' '''"»P«'^''e de prendre son

Ztre rr°*'" "* '* "'"""«°" -«"i--- «*

r,^» ! »'• *°"°' ."" '"'**"'* P'"' <!»« d«s i»«titu-
<
ons TieiU.es et arriérées, nWrant aucune garantie

«érieuse an point de vue du bien à opérer efde?^!
fiuence a eiercer sur l'avenir de la nation.
Triste campagne, Nos Très Chers Frères, que celleqm poursuit, par des moyens aussi déloyaux qu'in-

jus>es le renversement de 1 ordre religieux et social
en notre pays. On voudrait vous conduire insensl
blement à détraire de vos propres mains vos croyan-
ces et vos traditions, à renier votre passé, à préparer
.ne société où Dieuseraitignoré,rBgliseméconnTe
le sacerdoce restreint aux seules fonctions du cuU;

Mais on a compté sans votre attachement à lade vos pères, sans la fermeté de vos convictions
religieuses, sans votre respect traditionnel pour la
d«ciP^ne ecclésiastique, sans votre amour filial et
votre légitime reconnaissance envers le cleraé au-
quel vous devez la possession intégrale de votre

lois, 1» formation de vos paroisses, la fondation devj écoles, de vos collèges, et de vos universités, la
«^Ionisation de vos forêts, le développement de ;os

.«loiwdhui encore l'apôtre véritable
; ou a compté

•ans la vigiUnce des pasteurs de vos âmes et i'iuter-
Tention de Celui qui sait tirer le bien du malet
laire servir au triomnhft Hp le f«; ].„ i.,

bmations de ses ennemis. C'est pourquoi leurs
espérances sont vaines et leurs efforts infructueux.
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Quoiqu'il en soit de ces défections isolées et de la

résistance d'un très petit nombre de cetholiques,

indignes de ce nom, vous continuerez à être fermes

dans vos croyances, respectueux dans votre obéis-

sance, inébranlables en "ice du sarcasme et de l'in-

sulte, comme aussi en présence de promesse trom-

peuses et de perfides flatteries. Vous serez dans

l'avenir, ce que vous avez été dans le passé : un
peuple dont Dieu est le Seigneur et le Maître :

Cu;us Deus Dominus ejus (43).

VI

WÏi '

Tels sont, Nos Très Chers Frères, les graves ensei-

gnements que Nous avons jugé nécessaire de vom
donner à la fin de cette année mil huit cent quatre-

vingt-treize dont le cours Nous a apporté, il est

vrài^ des motifs nombreux de joie et de consola-

tions, mais aussi bien des tristesses et bien des

çraint<^s. En établissant les droits de Dieu sur les na-

tiors, et la nécessité de son règne social, en rap-

pelant les principes immuables sur lesquels la

soi^iété doit reposer comme sur sa base naturelle,

en analysant l'état actuel de l'Europe au double

point de vue religieux et politique et les raisons

véritables de cet état de malaises, de troubles et

d'inquiétudes poignantes, en comparant ensuite

avec les autres pays, le nôtre étudié dans ses origi-

nes, ses développements et sa situation présente,

en signalant, enfin, à votre attention les dangers

(4.3) Ps, 143, V, 15.
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P« votre foi, de vos traditions et de vos œuvres.
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Ces ennemis, ils ne sont plus à vos portes, ils sont

dans vos murs, Hh travaillent contre vous, au mi-

lieu de vous, se mêlant intimement à tout ce qui

vous intéresse, suivant les moindres mouvements

de votre vie privée et publique ;
prenant part à

vos délibérations, siégeant dans vos co/.seils, cher-

<îhant habilement à s'emparer de la pr .sse, à diriger

les classes ouvrières, les sociétés de eo^'ours mutuels

et les associations diverses ou l'industrie, les arts et

métierà' mettent en commun leurs forces et leur|

action, aspirant même à devenir un jour les hom-

mes du pouvoir et les maitres de vos destinées.

Il est donc bien important que vous distinguiez ces
j

• faux amis de vos amis véritables, que vous con-

naissiez les illusions et l'aveuglement plus ou|

moins volontaire des uns, les desseins pervers

autres, les ruses dont on se sert, les moyens parfois!

malhonnêtes qu'on emploie dans le but de vous

tromper et vous séduire. Pour cela, veillez et|

priez, vous rirons-Nous avec Notre-Saigneur Jésus-j

Christ (44). Veiller et ne pas prier, c'est faire preuj

ve d'une prudence tout humaine ;
prier et ne

veiller, c'est être téméraire et présomptueux. Veilj

lez donc d'abord sur vous-mêmes, de peur que

passion, le préjugé ou l'intérêt ne fausse votre juj

gement et ne corrompe votre cœur. Veillez surwj

foî/ers ; chassez-en impitoyablement le plus dang&

reux de tous les ennemis : le roman obscène,
'

feuilleton léger et frivole, le journal impie, iinmom

ou simplement trop libre dans ses principes et danj

ses écrits. Veillez sur vos sociétés ouvrières : souraisej
sauces, au co:

(44) Vigilate et orate, (Matlh, XXVI, 41).
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jet respectueuses envers l'Eglise, qu'elles ne violent
^ais ses lois et n'enfreignent pas ses ordres,
ne que sévères qu'ils puissent paraître

; défiantes
elles-mêmes, qu'elles suivent ses sages conseils et

bi maternelle direction
; prudentes dans leurs déli-

^rations et dans le choix de leurs membres, qu'elles
bpoussent toute idée nouvelle et malsaine qui se-
«it ant soit ;.eu l'expre.siop des idées socialistes,
belles relus ut leur entrée à quiconque est oppo-
lé aa règne- «ocial de Dieu en notre pays et à la
«Intaire miiuence que le sacerdoce exerce sur nos
«sociations, notre politique et nos lois civiles ou
Dunicipales, et qu'elles expulsent, au besoin, de
brsem ceux de leurs membres qui voudraient les
létoumer de leur fin, en les détournant de leurs
levoirs religieux et de la soumission due à l'auto-
Ité

;
qu elles luttent constamment, enfin, pour

Qpêclier de s'implanter parmi nous certaines
«letes dont les tendances ne sont que trop dange

fuses et surtout celles qui poursuivent ouvei^e-
hnt le renversement de l'ordre et le triomphe de
|anarchie.

Veillez encore sur la composition de vos ccn-
é municipaux, et de vos assemblées législatives
iparticuher

;
c'est là, en effet, que s'agitent vos

terêts les plus chers, que se soulèvent, se discutent
Me résolvent les questions les plus graves et les •

^blêmes les plus délicats
; c'est là que s'élaborent

se rédigent les lois relatives non seulement aux
Nées, au commerce, à la colonisation et aux
-

, ciranger, mais encore à l'adminis-
^tion de la justice, à l'éducation, au culte, aux



252 MANDEMENTS, LETTRES PA8TORAL1Ç8,

i

grands travaux que réclament le progrès et le bien

public, aux œuvres philanthropiques si difficile^

dans leur fondation et leur fonctionnement, eu un

mot à tout ce qui, de près ou de loin, peut contribaerl

au développement de la nation,à ëa paix et à sa sécD-l

rite, comme aussi à son affaiblissemout et à son malJ

heur. Il est donc indispensable que vous choisissiez]

pour accomplir une mission si haute, des horaraeJ

d'une honnêteté au-dessus de tout soupçon et dont)

les principes religieux ne sauraient être mis eJ

doute; des hommes qui seront réellement les r* piéJ

sentants de vos croyances, de vos vues et de voj

volontés, les défenseurs des intérêts véritables da

pays, et non pas des partisans aveugles, des cher]

cheurs de places, d'argent ou de populariié, de

instruments inconscients entre les mains de politi]

ciens habiles qui exploiteront leur faiblesse ou len

ignorance pour les gagner à leur cause et leur fairij

voter des lois dont ils ne comprendront pas mêmJ

la nature et ne pourront prévoir les tristes conséj

quences.

A la vigilance, Nos Très Chers Frères, vous ajou|

terez la prière.

Prier, c'est le principal devoir du chrétien eij

tout temps, mais surtout dans les temps de lutte

et d'épreuves. Par la prière, nous approchons Dieu

Nous adorons sa souveraineté et ses droits imprej|

criptibles sur la création entière, nous le remercionl

de ses bienfaits dans l'ordre de la nature, comin|

dans l'ordre de la grâce, à l'égard des peuple

comme à l'égard des familles et des particulier^

Par la prière, nous expions, nous réparons nos fad

If
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et celle, de nos frère., nous détournons de noste le. effet, de la colère divine et le. coups de

rendre U lumière et I. force, non seulement eu

.ne.
°""! <"'«'"«"'«»» le» antres âme,, sur le.

"Iles, sur 1« peuple, sur la .oci*:., .v,li„ieu8e et
[.vile dont nous sommes le. me.r ores.
Vou. prierez donc avec foi et p H . Vo. . prierez

.«r 1 Bghse. Vous demanderez à l.,eu, que fide^l»

,

.. mi,.,on, notre peuple reconnaisse toujours

^Seigneur Jésus qui, pour être en butte à la con-
ri.ction de la part de l'erreur et du mensonL de.h.me du démon et des passions de l'homm^is)

».n demeure pas moins pour les nations oathoU-'

Lr .', ,' ' K' ^'"S" '^''» '«" «""-^he civi.

ti„e >"^
''''*'"''' <*^*

• " '«« "'»"»it e, les» ne
; ,1 les régénère et les élève jusqu'à Lu

t«^esassoc.antdanslegouvernemen'.deV.ho'::

Nous ue saurious, Nos Très rKar-o t? ^

brimpr A lo -n j
®'® I* reres, vous

P imer, à la veille de commencer une nouvelleMe aucun vœu plus cher à Notre cœur ni plu!
file à vous-mêmes. ^^

iMcce positu» es. hic... in signum cul contradicetur. (Luc

h - Ego sum
:
Via. et venus et vita (Joan. XIV. fi)

W)-Sag988e, Vni, I,

,.

5
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De votre persévérance au service de Dieu dépeadJ

en effet, Nous l'avons amplement démontré, votre!

bonheur privé, domestique et social. Nous vouji

souhaitons donc de grandir dans l'amour de Jésag-I

Christ, dans la pratique des vertus viriles que senlel

la religion inspire et développe, dans robéissancel

aux lois do l'Eglise, dans le dévoûment à sa cause!

Nous vous souhaitons d'être, jusqu'à la fin, des!

soldats intrépides, afin que chacun de vous puis

dire avec l'apôtre saint Paul, quand viendra l'hean

où il faudra comparaître devant le tribunal de Celu

qui tend à chacun selon ses œuvres (48) :
" J'i

" combattu le bon combat
;
j'ai achevé ma coursel

•' j'ai gardé la foi ; il m'est réservé la couronne àà

"justice, que le Seigneur, juste juge, me rendra eJ

" ce jour, et non seulement à moi, mais aussi à cenj

" qui aiment son avènement. " (49).

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publié

au prône de toutes les églises paroissiales et aatr^

où se fait l'office public, et au chapitre de toute

les communautés religieuses, les premiers dimaij

ches et fête après sa réception.

Donné à Montréal, ce vingt-sept décembre

huit cent quatre-vingt-treize, en la fête de si

(48) — Ecce vcnio cito. . reddere uaicuique.secundum opéra si]

(Apoc. XXII- 12)

(49) — Bonum certamen certavi, cursum consnmmavi, fidemi

vavi. Il reliquoreposita estmibi coronajustitise, quamreddeti

Dominuù) in illo die, jastUR judex : non solam autem mibi, sed et|

qui diligunt a iventum ejus. (II Tim. IV-7-8).

ï%
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I

Jean, apôtre, sous notre seinjr et scean .f i

seing de notre Chancelier.
^^ ''°"*''"^

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

Alfred Archambeault, Chan.,

Chancelier.

Lmmenter, s'il7l t^l ? '""' ""'""^^^ ^

Uttre Pas/orale ''^ " ^^P"* '« P'«»«»'*



^^^'

^^m^-iy

CONCERNANT Ll



APPENDICE

Documents omis dans !«, <to volumes précé-
dents et pièces extra-ofScleUes.

(D&ret Çiamiaimodum, oentioané à la page 747 du Vol. X).

LETTEE ET DÉCRET
.0»OEHN«T.E, COn™s,„„s „k3 00™„te,0S8 BEUO.BUa.s

d'hommes et de femmes.

Lettre à tous les Evéques

Très Illustre et Révérendissime Seigneur,

Mon Frère,

Par ordre de .Votre Trè, S«m Père le Pape Léon
XlII.je transmets h Votre Grandeur avec les pré-
«entes un Décret ordonné par Sa Sainteté, et récem-
ment oorté nar la ««^-a^ r» , ..^._r .,, ,..„^.,^^ ^„„g._gg^jj^^ préposée

17



258 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

aux affaires et consultations des évêques et régu-

liers. Ce décret défend absolument le compte de

conscience de quelque appellation qu'on le nomme^

tant aux monastères de religieuses, même liées par

des vœux solennels, qu'aux instituts de vœux sim-

ples des deux sexes, les instituts d'hommes ecclé-

siastiques par la nature et le gouvernement, étant

seuls exceptés.

Il y est aussi donné des déclarations et des dis-

positions^ relatives aux communions, et aux con-

fesseurs extraordinaires qu'il faut accorder plu&

facilement.

A cet effet. Sa Sainteté m'a chargé de remettre à

Votre Grandeur comme Métropolitain, le Décret

susmentionné, afin qu'elle ait soin d'en communi-

quer des exemplaires aux évêques dépendant d'elle,

et que ceux-ci à leur tour communiquent des exem-

plaires du même Décret à tous les supérieurs des

monastères et pieuses maisons de leurs diocèses

respectifs.

Enfin, Sa Sainteté enjoint à tous les Ordimaires

des lieux de n'apporter aucun retard à la r^leine

exécution du Décret tel que formulé, d'y veiller

avec soin et diligence et de la procurer même en

vertu d'une délégation spéciale du Siège Aposto-

lique.

Voilà ce que j'avais à faire savoir et déclarer à

ICONCERNANT LBS
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!

Votre Grandeur pour laquelle je demande au Sei-
|gneur bonheur et prospérité.

à Borne, le 20 janvier 1891.

De Votre Gh-andeur,

Le Frère le plus dévoué.

I. Cardinal Verga, préfet,

t Fr. Louis, évéque de Gallinique,

[A l'Archevêque.
Secrétaire.

DÉCRET
|C0NCERNANT LES CONFESSIONS DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSE»

d'hommes et de femmes.

C'est la triste condition des lois sagement éta-
Iblies, comme c'est aussi celle de toutes les choses
Ihumaiues, quelques recommandables et saintes
jqu'elles soient en elles-mêmes, de pouvoir par l'abus
Ides hommes, aider et servir à des desseins impré-
îm et étrangers, d'où il arrive parfois qu'elles ne
jrépondent plus à l'intention des législateurs et pro-
jdqisent même souvent un effet opposé.

Il est Bûrtout regrettable que les lois de plusieurs
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congrégations, sociétés ou inctittits, Boit de fem-

mes, qui font les vœui simples ou soidunels, soit

d'hommes pureia mt lakr î ;,3 par la profession et lej

gouvernement, n'ait pu échapp-^r à cvis vicissitud

Les constitutions de ces sociétés avaient pïrnîis!

d'abord la manifestation de la oonscienci;' de temps]

è. QUVi% aiin qne les sujets pussent connaître (

le doute \m voies difficile^ de la perfection auprè

de s ïi)érieuTS expérimentés ; mais bientôt plusieurs]

d'entrjB elles introduisirent dans lewr sein le compti

de conscience intime qui est uniquement réserrl

au Sacrement de Pénitence. De même, conformi

ment aux Saints Canons, les constitutions on

prescrit que la confession sacramentelle se ferai!

dans ces communautés aux confesseurs respectif!

ordinaires et extraordinaires, et pourtant des supi

rieurs ont poussé l'arbitrairejusqu'à refuser aux su

jets un confesseur extraordinaire, même quand li

intérêts de la conscience réclamaient impérieui

ment ce secours. Enfin les lois de la discrétion et di

la prudence devaient régler les supérieurs et les ai|

der à donner une direction sage et éclairée à leui

sujets dans l'usage des pénitences particulières el

des autres exercices de piété ; l'abr glissa ici en'

core et les étendit ; les supérieuri? v^ rtjirent à le

gré OTL ' fendirent même que <-
. is absolumenl

aux sujets de s'approcher de iu ^'mte Table. Dell

il est arrivé que les disposition: «: v-nires et sage|
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iabîies d'abord ponr l'avancement spirituel des
IdiBciples, la conservation et l'entretien de l'unité
Ums la paix et la concorde des communautés dégé-
Inérèrent et devinrent souvent un danger pour les
^âmes, une source d'inquiétudes pour les conscien-U et plus encore la ruine de la paix extérieure,
comme le prouvent jusqu'à l'évidence les recours
«les plaintes des sujets fréquemment interjetés au
[Saint-Siège.

C'est pourquoi le Très Saint-Père, Léon XIII,
iPape par la divine Providence, dans la mesure dJ
la sollicitude particulière qu'il porte à cette partie

lia plus choisie de son troupeau, a, après une sérieuse
let mûre délibération, dans une audience que j'ai

eae comme Cardinal Préfet de la Sacrée Congréga-
tion préposée aux affaires et consultations des évé-
ques et réguliers, le 14 décembre 1890, voulu, statué

[et décrété ce qui suit :

Sa Sainteté annule, abroge et déclare sans force
là l'avenir toutes les dispositions des constitutions
relatives à la manifestation intime du cœur et de
la conscience, quel qu'en soit le mode et quel que
wit le nom qu'on lui donne, des sociétés pieuses,
desmstituts de femmes liées par des vœux simples
|ousoknnels, ainsi que d'hommes purement laïques,
=qnandbien même les dites constitutions tiendraient
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leur approbation du Siège Apostolique sons quel-

que forme que ce soit, fût-elle, comme on dit, très

spéciale. Ainsi donc, il est enjoint sérieusemeDt

aux supérieurs d'hommes ou de femmes de ces ins-

tituts, congrégations et sociétés, d'eflfacer tout à

fait et de retrancher absolument de leurs propres

constitutions, directoires et manuels, toutes les dis-

positions susdites. Elle annule également et efface

tous les us et coutumes existant même de temps

immémorial relativement à ce sujet

II

Elle défend de plus strictement aux susdits sapé*

rieurs et supérieures, de quelque rang et préémi-

nence qu'ils soient, d'essayer directement ou indi-

rectement, par commandement, conseil, crainte,

menaces ou caresses, de porter les personnes qui

leur sont soumises à faire ce compte de conscience.

Elle ordonne par contre aux sujets de dénoncer aux

supérieurs majeurs les supérieurs inférieurs qui

oseraient les y pousser, et si le supérieur général

ou la supérieure générale est en cause, la dénon-

ciation se fera à cette Sacrée Congrégation elle-

même.

III

Cela n empecue pas néanmoins que les
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puissent librement et spontanément ouvrir leur
àme aux supérieurs afin d'obtenir conseil et direc-
tion de leur prudence dans leurs doutes et inquié-
tudes. pour l'acquisition des vertus et leur progrès
dans la perfection.

IV

De plus, sans préjudice de ce que le Saint Concile
de Trente a prescrit, Sess. 25. ch. 10, de Regul.,
ni de ce que la constitution " Pastoralis curœ, " de
Benoît XIV, d'heureuse mémoire, statue relative-
ment aux confesseurs ordinaires et extraordinaires
des communautés. Sa Sainteté avertit les Prélats et
les Supérieurs de ne point refuser aux sujets un
confesseur extraordinaire chaque fois que ceux-ci
croient devoir le demander dans l'intérêt de leur
propre conscience, ni même de s'enquérir, de quel-
que façon que ce soit, de la r. .n de leur demande
ou de laisser voir qu'ils s'y prêtent avec peine. Et
afin que cette disposition si sage ne soit pas éphé-
mère. Elle exhori;e les Ordinaires à désigner dans
les lieux de leur propre diocèse où se trouvent des
communautés de firmes, des prêtres qualifiés et
munis de facultés, auxquels elles pourront s'adres-
fier facilement pour le sacrement de Pénitence. ,.

K1^^^^^^ ^^^t^jl^lH e: -

9i^lH
'.^^«^^^^^^^D^t.
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Quant à la permission on '^^fense d'approcher de

la Sainte Table, Sa Samceté décrète que ces permis-

pions ou défenses no relèvent que du confesseur

ordinaire ou extraordinaire
; que les supérieurs

n'ont aucun droit d'intervenir, si ce n'est jusqu'à

ce que l'inférieur se présentent de nouveau ru tri-

bunal de la péninence au cas où celui-ci aurait été,

depuis la dernière confession sacramentelle, un
sujet de scandale pour \ communauté, ou se serait

rendu coupable d'une faute grave extérieuri^.

VI

Nous prenons de là occasion 'l'avertir tout le

monde de se préparer avec soin et d'approcher de

la Sainte Table aux jor s marqués par la règle ; et

chaque 1^ quo le coufesseur jugera à propos dr

faire communier plus souvent pour augmenter la

ferveur de ^ou. pénitent of le faire i^vancer dans les

voies de l'esprit, il pourra le permettre. IViais celui

qui aura obtenu de son cc ifesseur la permission de

communier plus sou at et même to s les jours

devra en avertir le ,up^. ieur, et si celui-ci croit

avoir de justes et graves raisons contre u s commu-
niors plus fréquentes, il les fera connaître au con-

fesseur et s'en tiendra absolument à la décision de

ce dernier.
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VII

Sa Sainteté ordonne encore à tous et à chaque
supérieur général, provincial et local des Instituts
e. question, soit d'hommes, soit de femmes, d'obser-
ver soigneusement et scrupuleusement les disposi-
tions de ce Décret au risque d'e oourir par K fait
même les peines portées contre les supérieurs qui
violent les ordres du Siège Apostolique.

VIII

El m, elle ordonne que des exemplaires du pré-
sent L ..ret traduit en langue vernaculaire soient
insérés . ns les constitutions des pieux Instituts
mentiouuéspî

^ haut, et qu'ils soient lus à haute
etmtolligible .x au moins une fois tous les ans
au temps marqué dans chaque maison, soit au réfec^
toire, soit au chapitre convoqué spécialement pc ur
cet effet.

Ainsi l'a décidé et décrété Sa Sainteté, nonobs-
tant toutes choses contraires et même digne d'une
mention spéciale et particulière.

Donné à Rome, à la Secrétairerie de la dite Con-
gregation desEvêques et Réguliers, le 17 décembre

I. Cardinal Veroa, préfet,

t Fr. Louis, évêque de Gallinique

imprimatur'. Secrétaire.

i^-A. Card. TAscHER.EAU,Archpu«Quebecen.

"<l
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COMMENTAIRE

«UR UN DÉCRET PONTIFICAL DU 17 DÉCEMBRE 1890 OONCBK-

KANT LES OONPB83ION8 DES OONORÉOATIONS RELI-

GIEUSES d'hommes et de FEMMES.

f m
Ce Décret, qui commence par les mots Quemad-

modum omnium rerum humanarum est un acte de légis-

lation provenant du Souverain-Pontife lui-même
Sans doute, tous les actes émanés du Saint-Siège

sont dignes de la plus grande vénération ; mais ils

n'ont pas tous la même solennité ni la même puis-

sance juridique. Le jugement d'une Congrégation

romaine dans une affaire particulière décide la cau-

se
; une réponse formelle à une consultation doctri-

nale peut dissiper tout doute prudent sur un point

de droit
; mais ni cette sentence ni cette réponse

ne sont des lois proprement dites. Au contraire,

le présent Décret est une loi qui crée le droit sur

certains points de vie religieuse
; il oblige en con-

science et d'une façon permanente tous ceux qu'il

atteint dans le monde entier, où il doit être publié.

Ob^'et du Décret. Cet objet est triple : Compte de

conscience, confession, communion.

A. Manifestation, compte, a ^erture, reddition de

conscience : ce sont les différents noms que l'on

donne en français à ce premier objet du Décret.
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Mai8,d'abord,à quels instituts 8'applique le Décret ?
lo A tous les instituts de femmes, quels qu'ils
soient

;
2o aux instituts d'hommes, où ni supé-

rieurs ni inférieurs ne sont, d'après la règle, élevés
à la cléricature

: tels sont les divers instituts de
Frères enseigrnants où la tonsure et les ordres sacrés
ne sont supposés à aucun degré de la hiérarchie
Par contre ne sont pas compris dans les disposi-
tiens de cette loi les ordres essentiellement cléri-
eaux, ni même les ordres mixte composés, d'après
leurs constitutions, de religieux clercs et de reli-
gieux laïques, et qui ont des prêtres pour supé-
rieurs réguliers.

La raison de cette distinction est facile à saisir.
Diriger les âmes est une fonction habituelle du
sacerdoce. Le prêtre, qui reçoit le compte de con-
science, sait quelle obligation sacrée lui impose le
secret professionnel, ou même le secret sacramentel,
81 l'inférieur juge bon de le lui prescrire

; l'inférieur
qui le rend est parfaitement capable de discerner
le domaine de la confession de celui de la perfec-
tion personnelle, ce qu'inspire la libre confiance de
ce qu'exige l'administration extérieure. Au con-
traire, dans les communautés de femmes ou d'hom-
mes essentiellement laïques, les garanties sont
moindres et les inconvénients plus graves ; il était
à craindre que l'ouverture de cœur, érigée en point
de rèclA. no 'l'^' ^*^^râi^ an i^-- ••• • -.-,-., i-_ ^._.^„vrar en imininon inaue, tyran-

•M

f

#
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nique par là même dans le secret des consciences.

Ce qui était à craindre est arrivé : toute une série

de décisions de la Sacrée Congrégation des évêques
et réguliers combattent des abus introduits. Malgré

tout, les abus se renouvelèrent : le préambule du
décret Quemadmodum le prouve. Pour remédier au

mal et trancher définitivement la question, Sa

Sainteté le Pape Léon XIII a voulu, établi et dé-

crété les mesures dont nous allons étudier la por-

tée.

Ce que le Décret ne touche pas. Le Décret ne touche

pas au for extérieur, disciplinaire et administratif.

S'agit-il du compte à rendre de la conduite exté-

rieure dans l'emploi et dans les observances régu-

lières, le Décret n'y fait aucune allusion. La mani-

festation intime de la conscience fait seule l'objet

des prohibitions. Pour l'extérieur, tout demeure

comme avant le Décret. Les supérieurs ont toujours

le droit d'interroger leurs sujets sur les fautes exté-

rieures, comme si, par exemple, un supérieur

apprend que tel de ses frères est sorti de la maison

sans permission, ou si une supérieure remarque

ou apprend que telle sœur témoigne trop d'affection

particulière à une élève. Le Décret, en effet, a pour

but de réprimer les empiétements du supérieur sur

le for intérieur réservé au sacrement, mais non

d'énerver son autorité pour le gouvernement de la

maison.
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Ce que le Décret défend. Il défend d'exiger, direc-
temeDt ou indirectement, la manifestation intime
du cœur et de la conscience, quelque nom d'ailleurs
qu'elle porte. Nombre de constitutions approuvées
par le Saint-Siège en avait fait une obligation de
règle. Le Souverain -Pontife, usant de sa suprême
autorité, casse, abroge, déclare de nulle valeur
toutes ces sortes de dispositions et révoque, quant
a ce point, toutes les approbations, même les plus
formelles et les plus spéciales. Bien plus, il ordonne
de les effacer, de les anéantir, de les faire disparaî-
tre du texte même des constitutions, directoires et
manuels.

Il semblera dur de biffer ainsi les recommenda-
tions des pieux fondateur., bienheureux, saints
canonisés, docteurs de l'Eglise

; mais leur autorité
en tant qu'elle contredit un ordre du Pape, ne peut
plus être invoquée. Que l'on n'abrite pas davan-
tage l'obligation du compte de conscience derrière
les anciennes coutumes dont les générations précé-
dentés ont usé pour leur sanctification

: la puissance
apostolique les réduit à néant.

Mais il pourrait se faire que la loi fût, sinon
méprisée du moins habilement tournée. Soir nulle
obligation ne sera imposée

; mais les conseils les
caresses, les prières, qui sait y la crainte et les me-
naces parviendront au même résultat, et obtien-
dront doucement au violemment, les confidences

I
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que la règle ne permet plus d'exiger. Défense for-

melle est faite aux supérieurs, hommes ou femmes,

d'en agir de la sorte ; le Souverain-Pontife comman-
de aux inférieurs de dénoncer les supérieurs délin-

quants, même s'il faut porter la dénonciation jus-

qu'à la Sacrée Congrégation des évêques et régu-

liers.

Ce que le Décret permet. La rigueur de la loi,

rigueur qui a pour objectif la liberté du sujet, est

tempérée par une restriction importante. Rien

n'empêche, dit l'article III, plus explicite que les

réponses précédentes de la Sacrée Congrégation,

que les inférieurs ne puissent librement et sponta-

nément, ouvrir leurs âmes à leurs supérieurs pour

obtenir de leur prudence, dans leurs doutes et

anxiétés, conseil et direction pour l'acquisition des

vertus et le progrès dans la perfection. La nature

du compte facultatif de conscience est ici parftùte-

ment indiquée : il doit être libre et spontané, il ne

doit pas subir l'infturface de la crainte, ni même
des conseils et des caresses que défend l'article II.

Les supérieurs oa supérieures devront user de cette

permission avec la plus grande discrétion et la plus

soigneuse réserve. II serait si facile, en constatant

la liberté acoordée par l'article III, de donner les

conseils ou de faire les caresses que proscrit si

sévèrement l'article II !

Mais, enfin la confiance qu'un directeur recom-
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manderait volontiers à nue lille dans le n,„„de
envers nne mère pieuse et prudente, le Saint-Sièw
la permet à une âme de bonne volonté envers sa
mère en religion, d'autant que le confesseur n'est
point, ne peut être sans cesse à portée

; ce serait
.ne exigence déraisonnable de prétendre le faire
accourir à toute réquisition : et cependant les pei-
nes et les difficultés se rencontrent à toute henre
Notons seulement qu'en maintes rencontres la
i«ree Congrégation a envoyé au confesseur, exc-u-
..vement, les matières plus délicates et requérant
k science et l'inviolable discrétion da prêtre
B. Confesstons. Autant le Décret restreint la ma-

.. estation intime au supérieur laïque, autant il
élargit et en facilite la pratique à l'égard du con-
fesseur, vrai supérieur de l'âme.
La législation de l'Eglise s'inspire d'une double

pensée
;
choisir pour les communaa.és religie„s.-s

des confesseurs versés dans les voies spirituelles et
|Parfaneme„t au courant de tout ce qui touche à
et.t rehgieui

; d'autre part, assurer aux âmes d'é-
te qm vivent sous la règle et da„s le cloître, la

ifechte de s'ouvrir à un confesseur jouissant de leur
Pieme confiauce. A cette double nécessité corres-
pondent les prévisions du Concile de Trente, cité
tas le Décret, en ce qui regarde les confesseurs
«maires et extraordinaires, Benoit XIX, dans sa
Italie Pauoraln curœ, du 5 août 1748, rappelle W
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prescriptions du Concile de Trente, en presse l'exé-

cution, veut qu'il soit tenu compte de répugnances

invincibles
; et faisant allusion à la bienveillance

avec laquelle la Sacrée Pénitencerie accueille les

requêtes qui lui sont adressées par les religieuses,

il réprouve la rijçueur excessive des prélats et su-

périeurs trop difficiles à accorder le recours au con-

fesseur extraordinaire.

A l'imitation de son illustre prédécesseur, dont

la susdite bulle est expressément soutenue par ie

présent Décret, et voulant plus largement encore

assurer le repos des âmes spécialement consacrées

à Notre-Seigneur Jésus-Christ, Sa Sainteté Léon

XIII n'exhorte plus, comme se contentait de le

faire Benoît XIY, il avertit les prélats et supérieurs

de ne point refuser à leurs inférieurs un confesseur

extraordinaire toutes Us fois que l'intérêt de leur

conscience leur en fait un besoin. Ici se présente

une difficulté d'interprétation. Comme la langue

latine n'a pas d'article, on pourrait, en isolant les

mots " extraordinarium confessarium, " traduire "
le

confesseur extraordinaire " déjà désigné pour la

communauté. Mais, de toute évidence, le contexte

nous pousse à traduire " un confesseur extraordi-

naire " à déterminer par le requérant et le supé-

rieur : car le mot *' quoties " " toutes les fois,
"

introduit une loi nouvelle —jusqu'ici il y avait en

ce sens conseil, exhortation ; maintenant, il y a
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.vaHis.emeat solennel de ne pas refuser toutes lesf .s qu on a besoin d'un confesseur extraordinah.
e pour que ce rè„en.e„t nouveau soit eflicace e

T r "''"''"' '^° «^«^i»---- à faire quelquchose donc ce quelque chose est une uou.'el ed"-rche, donc c'est une liste à faire de prêtres qu .
I fies pour entendre les confessions des religieuse«non P.. s..pWent la désignation du oonC;;
extraordinaire pour ohan^^^ ^pour cùaque communauté, ce nui

r
'"*

^.'": ^^""'^ '""S'-P^ matière d' e.hortat.o. »a. de c„..auden.ent universellement „t

Autre difficulté Plus sérieuse dans ce passade si.«portant du Décret
: Quelle est la natureTcebe.o,n qu. oblige le supérieur à accorder à si sle

e i.t, toutes les fois que les sujets sont poussésiaé,an^ur. a.aniur aéH cela, afin de pour." !
i«r propre conscience. " .S-agit-i, d'une obligalu
«•note q„, peu,,.. ,,„f,,j^.„ ,

«^a
«eut extraordinaire

? es mots doivent- Is-'e*e exclusivement de la nécessité d 1:,reb:
o^reàsaconscienoeen ,....,.. grave, paH:;:
•»- pour demeurer d,...-?.etat religieux de

T

c'Pte formeUr.mplir sous peine de péc'mor;PBohe mortel à ,vite, „u A réparer ? Non u'e
'^•"«..^terprétat,on jurerait avec la tendant ,r

18



274 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

raie du Décret, qui a en vue partout la liberté de h

conscience individuelle. Au îieu de confirmer, com-

me le fait Léon XIII, cette interprétation restrein-

drait la portée de la bulle Pastoralis curœ, dans

laquelle Benoit XIV recommande d'accorder un

confesseur spécial a toute religieuse qui alléguerait

pour motifs de sa demande la répugnance pour le

confesseur ordinaire, la consolation, la paix et le

progrès de son âme. Il s'agit donc de n'importe quel

besoin de la conscience, qui soit un besoin réel et

non pas un simple caprice.

De plus,lorsque l'inférieur déclare à son supérieur

qu'il a besoin d'un confesseur extraordinaire, le su-

périeur " ne doit rechercher en aucune manière la

raison de cette demande, ni montrer qu'elle lui est

désagréable. " On en croira donc sur parole celui

ou celle qui demandera ? Oui, si sa parole n'est pas

manifestement capricieuse ou mensongère, auquel

cas ce ne serait plus une parole consciencieuse, une

demande sçrieuse.

C. Communion. A maintes reprises, les diver-

ses Congrégations romaines avaient attribué

au confesseur seul et exclusivement le droit

de permettre ou de refuser à chaque religieu-

se la sainte communion en dehors des jours

prescrit par la règle. Ces dérisions particuliè-

re sont raaintenant confirmées solennellement

par le Souverain-Pontife et étendues aux commu



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 275

Inautés d'hommes laïques, avec quelques légères mo-
[difications :

lo Le droit de permettre ou d'interdire l'accès de
la Sainte Table appartient exclusivement au confes-
heur " ordinaire ou extraordinaire

;
"

l'autorité du
confesseur extraordinaire est ainsi mise hors de con-

I teste.

2o Les supérieurs n'ont à aucun titre pouvoir de
s'ingérer dans cette question

; ils peuvent seule-
ment interdire momentanément, et jusqu'à la pro-
chame réception du sacrement de pénitence, la
sainte communion à la personne coupable depuis la

jdernière confession, d'un scandale donné à la com-
munauté ou d'une faute grave extérieure. On vou-
dra bien remarquer que le Saint-Siège n'emploie

jpas à la légère les mots " scandale et faute grave ;
"

Il faut les prendre dans leur sens théologique, et ne
Iles point appliquer à des actes ou paroles dont telles
lou telles religieuses seraient trop pfomptes à se mal
lédifier. Est-il besoin d'ajouter que la facilité de se
Iconfesser devra être aussitôt donnée au coupable,
|t qu'en religion pas plus que dans le monde nul'
^apérieur ne peut interdire à ses inférieurs de se
^^nfesser dès qu'ils le doivent et qu'ils le veulent ?
3o Quant aux inférieurs autorisés par le confes-
eurà communier plus fréquemment que la règle
k le prescrit, ils doivent le faire savoir aux supé-
hurs

;
s'il y avait de graves inconvénients h ces



§i ',:'' i

276 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

communions plus fréquentes, les supérieurs sont

tenus d'en référer au confesseur et de s'en rapporter!

absolument à son jugement.

Mesures d'exécution. La première, c'est la promul-

gation du Décret : ordre est donné d'en insérer lai

traduction dans les constitutions de tous les insti-

tuts qu'il concerne, et d'en faire lecture à haute et

intelligible voix au moins une fois l'an au réfectoirel

ou au chapitre. Mais, comme la connaissance d'uuel

loi n'en assure pas toujours l'exécution, la seconde

mesure est une sanction : les peines canoniques!

répriment la désobéissance. En les rappelant enl

termes généraux,le Souverain-Pontife ne les spécifie]

point et n'en porte pas de nouvelles. Elles peuventl

varier avec la gravité des transgressions : censures,

déposition, privation de voix active et passive, châ-

timents en usage dans les ordres religieux ; l'auto-

rité ecclésiastique compétente est juge de l'applicaj

tion selon la diversité des cas.

Cf. Études Religieuses, revue mensuelle par dJ

Pères de la Cie de Jésus, 28e année, tome ôâj

avril 1891.

Le Canoniste Contemporain, février, mars, avrij

1891 {à continuer).

Revue des Sciences Ecclésiastiques, mars 1891.

Imprimatur :

E.-A. Gard. Taschereau, Archpus QuebecenJ
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[hANDEMENT de monseigneur L'EVEQUE
I DE MONTREAL INSTITUANT CANONIQUE-
MENT LA COMMUNAUTE DES FILLES DEU CHARITE A ST-HYACINTHE, 4 MAI mo.

ImACE BOORGET PIB T, ,„ -

' DIETT ET LA „R.VOE DU SaiNT-SiÈc.E ApoSTOU-
OUE, Evêque de Montréal, eto, etc.

|i(»« «« çui /es présentes verront, Sal,t et Bénédic-
tmi en Notre-Seigneur.

Ursque Notre-Seiguear daigna, dans sa miséri-
«de, visiter cette terre pleine des misères que les
h».Ws y ont attirées, il signala son passage par
fe bienfaits sans nombre et des œuvres qui nous
tt.stent,a touchante compassion pour les maux
m font ,ci.bas gémir les malheureux enfants
Adam. Cest ce que nous témoignent les livres
Hts par ces paroles remarquables qui nous pei-
nât d un seul trait la bonté qui fait le caractère

tropre de notre divin Sauveur : PertramiU benefa-
«& et mnando omnes. C'est pour se conformer à
Nadmirable modèle que tous les pastears des âmes
Vivent se donner sans réserve à l'exercice desMes de charité, puisque Dieu leur a do. né le

r!"
^'' «"-Phehas

: Orphano tu erù adjutor, et qu'ils
p^ent pouvoir s'appliquer ces paroles du saint

h
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homme Job : J'ai été l'œil de l'aveugle, le pied du

boiteux: 'étais le père des pauvres. Ocnlnsfuicœco

et pes claudo : Pater eram pauperum.

Pénétré du sentiment que Nous inspire un devoir

si cher à notre cœur. Nous Nous empressons de

mettre la dernière main à l'œuvre que otre illus-

tre Prédécesseur était sur le point de consommer,

lorsqu'il a plu à la divine Providence de l'appeler

à une meilleure vie en lui donnant, Comme Nous

l'e spf'Tins, la récompense que lui auront m«'rité sa

tendre ise et sa compassion pour les malheureux.

Eis cela, comme dans tout le reste, Nous Nous

ferons un mérite d'exécuter les bonnes œuvres

que sa trop courte vie l'a empêché de faire, mais

dont il avait formé le projet pour l'avantage de son

diocèse.

M. Edouard Crevier, notre archiprêtre et curé de
j

St-Hyacinthe, Nous ayant exposé qu'il avait bâti
|

une maison dans sa paroisse pour y recevoir et y
j

faire soigner des pauvres malades, et qu'il avait

assigner à cette maison des revenus pour aider au

soulagement des infirmes. Nous avons pris en con-

sidération la demande qu'il Nous a faite de rendre

son œuvre permanente, en autorisant toutes les

personnes qui y auront vocation, à se réunir dans|

la dite maison, sous une règle commune, et à s'en-

gager par dos vœux simples de pauvreté, de chas-

teté, d'obéissance et de servir les pauvres, à vivre-

i
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^n Communauté séculière, ,,our remplir toutes ces
intentions.

Nous étant assuré que les fonds offert. .r le
dit M. Ed. Crevier étaient suffisants pour conimen-
cer la bonne œuvre, que quatre do nos chères
iilles de l'Hôpital-Général de cette ville s'étaient gé-
néreusement vouées à cette sainte entreprise, et que
plusieurs filles pieuses demandaient déjà à se l'oin-
dre à elles

: Considérant que les hôpitaux de ce dio-
cèse sont

1 an de suffire aux besoins des malades •

désirant procurer la gloire de Dieu et l'honneur de'
l'Eglise par une institution aussi charitable : ayant
en outre à cœur de procurer à Jésus-Christ de non-
velles épouses, et à sa ' denheureuse M ,re de fidèles
servantes, en favorisant un établissement qui leur
sera tout dévoué

; enfin, ayant un désir ardent
d'attirer sur Nous et sur notre diocèse des grâces
abondantes, Nous avons jugé devoir seconder les
vues pieuses et charitables du fondateur, en éri-
géant, en vertu de l'autorité dont la sainte Eglise
Nous a revêtu, une congrégation qui. Nous l'espé-
rons, fera la gloire de la religion, et procurera de
puissants secours a l'humanité souffrante.
A ces causes, le saint Nom de Lieu invoqué.

Nous avons ordonné et statué.ordonnons et statuons
«e qui suit :

lo Nous établissons et érigeons, par la présente
ordonnance, une congrégation de fille séculières,
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SOUS le titre de Fitfes de la Charité, pour administrer
un Hôpital ou Hôtel-Dieu dans la paroisse de St-

Hyacinthe, et Nous leur permettons de vivre en
communauté, en faisant des vœux simples de pau-
vreté, de chasteté, d'obéissance et de servir les
pauvres, selon les règles et constitutions ci-après
mentionnées.

2o Nous donnons à la nouvelle Congrégation les
règles et constitutions suivies à l'Hôpital-Général
de cette ville. Nous réservant de faire par la suite
certains clvingements qui Nous paraîtront néces
saires, eu égard à la diversité des offices qu'auront
à remplir les nouvelles hospitalières, à qui Nous
permettons de recevoir des novices et de les admet-
tre à la profession des vœux ci-dcssus mentionnés.

3o Nous érigeons la dite maison en Hôpital ou
Hôtel-Dieu pour le bon traitement des malades,
voulant qu'il jouisse de tous les privilèges que
l'Eglise attribue aux Hôpitaux. xNous érigeons dans
le dit Hôpital une chapelle qui aura tous les avan-
tages que les saints Canons assignent aux oratoires
publics. Nous donnons à la dite chapelle Notre-
Dame des Sept Douleurs pour première titulaire, dont
la Fête se célébrera, sous le rite de première classe,

le vendredi dans la semaine de la Passion, et dont
l'office et la messe seront toujours ceux de Notre-
Dame de Compasuon. L'Hôpital-aéuéral de cette

ville célébrant avec pompe les mystères de la sainte
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Croix, Nous avons cru que les sujets qu'il donne
pour fonder le nouvel Hôpital, devaient se charcrer
d'honorer avec toute la ferveur et la solennité pos-
sibles, les douleurs incomparables de Marie pendant
la Passion de son Fils. C'est aussi ce que Nous leur
recommandons de la part de l'Eglise. Nous don-
nons à la dite chapelle pour seconde titulaire, sainte
Oeueviève, vierge, dont la fête se célébrera le trois
janvier, sous le rite double majeur. Toutes les filles
qui se consacreront au service de Dieu dans le
nouvel Institut, trouveront dans cette illustre sainte
toutes les vertus qui font la gloire des vierges chré-
tiennes. Nous déclarons premier patron de l'Hôpi-
tal samt Joseph, glorieux Epoux de la bienheureuse
Mère de Dieu, dont la fête se célébrera le dix-neuf
mars, sous le rite double de première classe •

et
saint Jean de Dieu, dont la fête est fixée au huit
de mars, sera le second patron du dit Hôpital, où il

seradouble-majeur. Nous consultons, en donnant
au dit Hôtel-Dieu les titulaires et patrons ci-dessus
nommés, non seulement notre propre inclination
mais encore les pieuses intentions du fondateur
40 Nous mettons les dites Filles de la Charité sons

IVnt.ère dépendance et juridiction de l'Evêque
dio 'ésain, au spirituel comme au temporel, roulant
quelles soient en tout obéissantes aux supérieurs
particuliers que Nous jugerons à propos de leur
floune i\
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60 Nos très chères Filles les Sœurs Marie Michel
Archange Thuot, Marie Tharsille Guyon, Marie
Honorine Pinsonueault, et Marie Emélie Jauron,
Nous ayant témoigné leur bonne volonté de se con-

sacrer au nouvel Institut, Nous ne pouvons qu'ap.

prouver leur louable dessein. Nous leur donnons,
par les présentes, leur obédience, et Nous déclarons

qu'elles forment dès maintenant la nouvelle Com-
munauté des Filles de la Charité, que Nous avons

érigée ci-dessus, entièrement séparée au spirituel

comme au temporel, de celle des Sœurs de ?a Chariti

à laquelle elles ont appartenu jusqu'ici. Nous
les déclarons en outre administratrices par elles et

par celles qui leur succéderont dans leurs offices,

maintenant et à toujours, des biens présent a

venir du susdit Hôpital ou Hôtel-Dieu.

60 En accordant au nouvel Institut une existence

canoniquo, au nom de l'Eglise, Nous lui donnons de

la part de Dieu toutes les bénédictions spirituelles

et temporelles qui accompagnent toujours les œu-

vres de charité, quand elles se font purement pour

sa gloire et le service du prochain. Nous les recom-

mandons à la bienfaisance du clergé et des fidèles

de notre diocèse, comme une œuvre éminemment
catholique et très glorieuse à notre sainte Religiou.

Sera le présent Mandement lu demain au chapi-

tre de la Communauté des Sœvrs de la Charité de

l'Hôpital-Général de cette ville, dont une copie

t

.1 .
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demeurera aux archives du dit HôpitaLaénéral. et
dans le nouvel Hôtel-Dieu de St-Hyacinthe, aussitôt
que les dites sœurs y seront arrivées, avant qu'elles
procèdent à l'élection d'une supérieure et des
autres officières. laquelle élection sera présidée
par M^ Edouard Crevier, Archiprétre et Curé du
dit St.Hyacinthe, que Nous avouB nommé Supérieur
de la due Communauté, assisté de M. Jean Charles
Prince, que Nous avons nommé confesseur et cha-
pelain d'icelle. et d'un autre prêtre à ce invité
Nous chargeons le dit M. Crevier de faire avant la
dite élection, en sa qualité de Supérieur des Filles
delà Charité, pour cette fois seulement la lecture du
présent Mandement.

Donné à Saint.Jacques de Montréal, le 4 mai mil
huit cent quarante, sous notre seing et sceau et le
contreseing de notre Secrétaire.

(L. t S.)
t IG-., Ev. de Montréal.

Par Monseigneur,

A. F. Truteau, Ptre,

Secrétaire.
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MANDEMENT POUR L'<:RECTI0N CANONI-
QUE DU PETIT SÉMINAIRE DE îST-CHAR-
LES «ORROMÉE, A îSAINTE-THÉRÈ«E DE
BLAINVILLE.

IGNACE BOURGET. rxu ux miséricorde dk
Dieu et la «race du îSaint ^SiKdE Apostom-
tiUE, EvfeQUE DE Montréal, Etc., Etc.

Au clergé et aux fidèles, de Notre diocèse, qui les pré-

sentes verront, Safut et Bénédiction

en Notre-Seigneur.

Eu succédant à Notre illustre prédécesseur, Nous
Nous sommes considéré comme étant dans l'obliga-

tion de suivre, pour le bien de ce nouveau diocèse,

les plans qu'il avait formés, mais que sa trop courte
vie et ses infirmités habituelles ne lui permirent pas
d'exécuter. Nous connaissions trop bien notre insuf-

fisance pour ne pas trembler en mettant la main à

l'œuvre
; mais Nous conçûmes une ferme espéran-

ce que Dieu bénirait nos entreprises, si elles avaient

pour base les saintes règles de l'Eglise. Animé de

cette pensée, Nous érigeâmes un chapitre daus
notre Cathédrale, afin de pouvoir Nous décharger
sur nos chanoines d'une partie de notre sollicitude,

et Nous établimes bientôt après un grand Séminal-
.„„.. „s..uo vviixiatuua la uiiuciiou aux JJHiii. de iSt*
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Su.pic..fi„de former ,„„, ,,, .,„„, , ,„

:I r ";•" * ''"''P"' "« '•%"-. Nous POU-

! d«à7 ""' *" '"'""' ''^"' "<"--P'^™»"e ;

eu, T„l"'
-"".ençous à eu recueillir les he„.reux frmt, p„„r ]« bien général du diocèse etpour la fo„na.i„„ d„ clergé en par,i„„Her

Neanmoms, Nous comprenons q„e Nons n'avonsP« encore rempli dans ,„„,« .on Lndue le dJvo

ml e
'' "'™'"' ""'»'- -ffl-»' pour

ITavL r'"""^
'"'"'" <lo 0. vaste diocèse.

priées aux noires, pour qu'il pl„t au Seigneur de™«lt.pher les ouvriers qui travaillent à sa v ! ecar vous savez comme Nous o„e 1

'

abondante mais que les „„t::rs^:.;:~:o:
b

.
Ma.s Nous sentons que Noussommes tenu pTrnotre charge à quelque cho»e de pl„, «t q„e po'"augmenter le nombre de prêtres dans ce d1^^

1 Nous faut recourir aux moyens que le ..«•

'

Espm a suggéré» lui-ménie à son Kglis, le ,n u^H. même q„,,. ..,„„,„. ,^ ,^^^
•

';;
-

avoir un heureux résultat Or o^. »«

paH'Esprit-saint.souKgiSroitrp:;;:;!:::

A lente par ces paroles mémorables
:
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( Sess. 23, ch. 18 ) :
" Comme les enfants sont por-

tés à s'abandonner aux plaisirs du monde, à moins

qu'ils ne soient bien élevés, et que, s'il ne sont pas

de bonne heure formés à la piété et à la religion,

avant que l'habitude des vices ne les ait corrompus,

ils ne peuvent jamais parfaitement persévérer dans

la discipline ecclésiastique, sans un secours très

grand et tout A fait extraordinaire, le saint Concile

a décrété que toutes les églises cathédrales fus-

sent tenue de nourrir, selon leurs moyens et l'éten-

du diocèse un certain nombre d'enfants, de

leur donner une éducation religieuse et de leur

faire apprendr-:' la science ecclésiastique dans un

collège situé auprès de ces églises, ou dans un

outre lieu convenable désigné par l'évêque

lequel collège sera à perpétuité le séminaire des

ministres de Dieu.
"

Ce saint Concilo ne se contente pas d'ordonner

l'établissement de ces petits séminaires, il entre

encore dans les plus petits détails, et donne aux

évêques des règles d'une sagesse toute divine, pour

qu'ils puissent les fonder et les gouverner avec

fruit pour l'Eglise, Nous ne faisons donc que Nous

acquitter d'un devoir strie en établissant un petit

séminaire dans notre diocèse ; et Nous avons la

pleine confiance queDieu aura pour agréable et qu'il

bénira cette œuvre, parce qu'eu l'entreprenant,

Nous ne faisons que suivre la marche que Nous a
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.™eéempri,..Sai„t.„i.„,™,.
Non. vo..,o,. «et-

"* * "'"=."*"'° •=« <»*"«' salutaire, premièreme,»
pour oavnr „„ .,i,e à tous oe„, q„i j,,.,

,*

enfance ,„„„fent da 1, voc«.i„„ po„ ,'
„„ .^^./^

..que, afin qn'il. ,> conservent .t puissent p Ta
PO te. a l'antel l'innocence de leur baptême

; 2 plu«at tuer en faveur de ces Jeunes clercs une écol
0» Ils apprennent, dan, le silence et la retrai e I
P™..q«V à l'exemple de l'Enfant .lésus. les Tuns,«.ls devront par .a suite prêcher aux peuples

le de r"*r' "" '"'^^ "" --'-^e "porter de bonne heure lejoug si aimable du Sei-gneur, et leur faire simo,. ^

avec le lait
'
"""' "'"'" "'••«' '" i""^

Ce n'est pas, N. T. C. F., qu'il „y ^^ ^ .,

.na ce d.ocsse un nombre s„ms.„t de colléJoa
«"gieose

, néanmoins comme l'objet de ces...tu .ona est de bien former au, .ci-nce sac,

;^»-'eMai^eTi^rnrur7e:n:'""

LÎ^mZ !/"'';/.<'«?-''"- PO- ces mai.

#:



!i^

2H8 MANDKMENTS, F.ETTRKH PASTORALES,

A ces cause», K» waint nom dt» Dieu invoqua' ci de

Tavis de nos vrnérablys frères les ('hanoines de la

oath^'drale. Nous avons ordonn*' et r^'glé, ordonnons

et réglons ce qui suit :

lo Nous ctublissons par le présent mandement,

un petit séminaire pour y donner une éducation nOi-

gieuse à tous ceux qui se destinent à l'état (•ctlt.

siastique, et Nous jugeons qu'il convient de le

placer dans la paroisse de Sainte-Thérèse de Hhiiii-

ville, tant pour profiter des grands et généreux sa-

crifices qu'a déjà faits pour cet ohjet Monsieur I lu-

charme, depuis vingt-cinq ans qu'il gouverne la dite

paroisse en qualité de curé, que parceque la loi vive

et les mœurs simples des habitants de cette paroisse

et des environs donnent l'espérance que pareil éta-

blissement fixé en ce lieu ferait développer un irn-nd

nombre de vocations à l'état ecclésiastique. Nous

voulons que le petit Séminaire jouisse de tous les

privilèges et qu'il se gouverne par les règles pres-

crites par les saints Canons et les constitutions par-

ticulières que Nousjugerons h propos de lui donner

2o Les enfants, pour être admis dans ce Séminaire

devront avoir au moins douze ans, être nés d'un

mariage légitime, savoir bien lire et écrire, et avoir

un caractère et des dispositions qui fassent espérer

qu'ils seront toujours attachés au ministère ecclé-

siastique.

3o Conformément au décret déjà cité du saint
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Concile de Tren.e, N„„. vo„,„„. ,^, ^

f P'"""" '""'" ""«» de Pr*Kre„oe dan. le «t

de n„he., p„„„„ ,„,;,, p^^^^ ^^^^
,- .1. moutrent le désir de .ervir Die» et l'Êgii/e

Z "'T
""" """'" "^"^ '"-*»• "• «'ont par

«gé. en d.ve™e« «la„e.. selon leur nombre, C«^ e, le. progrès <,„,U auront fait dans ,e, e .
ce.. Tout en faisant leurs études il. seront attaché,
«u «erïice de l'éirlisn A., I. a:,

""««-nés

Thérèse.
"""'"'^ ^« ^"'n'e-

^ P°" qn» le» ««minari.te.pui«ent être formé,-ec plus davantage à la discipline eoclésiasti™!
.U porteront toujours l'habit ecclésiastique, qui Z'.er. dan. la soutane noire et le petit collet'romaTn
. Place d„ rabat, et la ceinture de même cou"ta

.
Le manteau long de couleur noire fera aussi

partie de leur costume. S'il. ^ rendaient, par Tah^reté de leur conduite, indigne, d. ^L^
k.b. le .upéneur pourra en punition .e« en dé-
P»u.ller. pour les revêtir de l'habit séculier q„'iU
Poneront tout le temps qu'ils seront eu pénitent
' '"7""" "-> '" '~. lorsque leurs ^Z

t «" les auront décidé, pour l'état ecclésiastique
. «e leur conduite édifiante aura pu faire Z^r•levéque qu'ils y persévéreront tonte leur vie Zpourront a„„i, en ré«ompen«> de leurs progré
*•». les science, «crées et d«.s le. lettres humli!
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nés, être promus aux ordres moindres, qu'ils rece-

vront néanmoins en observant toujours les intew-

tices.

60 Ils étudieront la grammaire et les autres ou-

vrages classiques mentionnés dans le règlement que

Nous avons dressé pour eux, le chant, le compnt

ecclésiastique, l'Ecriture sainte, les livres qui trai-

tent des matières sacrées et de l'histoire ecclésiasti-

que, les homélies des SS. Pères, tout ce qui peut de

loin les former à l'administration des sacrements,

enfin lés rites et les cérémonies de l'Eglise, qu'ils

tâcheront d'exécuter avec grâce et modestie, de

manière à inspirer l'amour de la religion à tous

ceux qui les verront servir à l'autel.

60 Ils assisteront tous les jours au saint Sacrifi-

ce de la M^esse, et ne passeront pas un mois sans se

confesser. Ils le feront même tous les quinze jours,

et communieront selon l'avis de leur confesseur.

Ils suivront pour tous les exercices de piété le

règlement particulier que Nous leur avons donné.

7o Afin que toutes ces règles et .autres que Nous

jugerons nécessaire d'établir pour le bien de ce sé-

minaire soient ponctuellement et religieusement

observées, l'évéque, en conformité du décret précité,

nommera deux chanoines parmi les plus anciens et

les plus expérimentés, pour l'assister dans une œn-

vre si importante au bien de l'Eglise. Leur devoir

sera de visiter fréquemment cet établissement. S'ils
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«.«.ntrent parmi le, élève, du .anotnaire, des .„-
|J... .«docle. et contagieux pour les mœura. il, e.«mgeront .évéreme... et les ohaaaerout u.«me d,
h^-.naue. II. emploieront le. plu, grand. .1.1

t.r
"«'•''-""»". «t * procurer tou. le. ^oyZ

1».l. jugeront propre, à con,er.er et augmenta
..e ,n.t,tution .i préoieu.e et ,i ,.iut,
8« '''«'«q»". «««té de deui chanoine., dont r„n
r " ''"-7«''»- et l'.«tre à celle d^ ch.pt"
..a.nx membre, du clergé de 1. ville, dont IW
h" ^««lement à ,a nomination et l'antre à celleZergé, pourra, lor„n'il le trouvera néccaire, ap!
^^qnerau«,ut.en du petit .éminaire une portion

r "'*""/" •" «"'-'' «Pi'oopale et de celle de"Umaire, déjà établi,, de, monaatére., de. f.br

|r:ir"^''"^'^'-'-""--"Hgieu.e.

Non. nni..on. par le présent mandement la ditef ': Sai„te.Thérè.e au .u.dit .éminaire et^•n, le. membre, de la corporation ecolésia,-
^ne que Non. y avons formée pour la direction de*-c. de la de«ervir et d'en percevoir ton, le,
»«,, en .e conformant anx constitution, parti-Kre. que Non. lui avon. donnée,, on que Non.

ferons à propos de lui donner par la suite, p„„r
fcbon gouvernement tant du séminaire que de la
«« Cest avec une entière confiance que Nous
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promulguons le décret du saint Ooncile qui charg.-

ainsi chaque diocèse du soin de soutenir ses petits

séminaires, parce que Nous sommes convaincu que

tous les établissements particuliers et publics qni

y sont concernés se soumettront de grand cœur et

avec beaucoup de respect à une loi si importante

pour le bien de l'Eglise, laquelle émane de la pre-

mière autorité sur la terre, celle d'un concile œcu-

ménique. Quelques modiques que soient nos reve-

nus, Nous et nos vénérables frères, les chanoines qui
j

veulent bien mener avec Nous ia vie commune.

Nous Nous sommes soumis les premiers à cette dis-

position de l'Eglise universelle, en mettant à part

une partie de nos rentes pour le soutien du sémi-

naire que Nous fondons par le présent mandement

Nous ne doutons pas que tous ceux que le saintl

Concile charge de contribuer pour cette œuvre

vraiment vitale pour l'Eglise de Dieu, ne soient

prêts à Nous seconder de leurs plus généreux effortsj

au premier appel que Nous leur ferons.

9o Les directeurs du Séminaire seront tenus dej

rendre leurs comptes tous les ans à l'évêque en

présence de deux chanoines. Ils le feront aussi enl

présence de deux membres du clergé de la villeJ

comme le requiert le susdit Concile, quand lel

établissements seront taxés comme il a été dit cij

destitis.

lOo Nous mettrons le dit Séminaire sous l'entièrj
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dépendance de l'évêque qui. en ce conformant aux
dispositions des SS. Canons, pourra établir tels rè-
glements qu'il jugera convenables, veillera sur les

êrieurs, Directeurs et Professeurs aûn que la
règle y soit exactement observée, et fera tout en
son pouvoir pour que les études y soient solides et
adoptées aux besoins et aux circonstances . se

I

trouve le diocèse.

Enfin Nous consacrons cette grande œuvre au
près Saint et Très Immaculé Cœur de Marie d'où
découlent les fleuves de grâces dont elle arrose
notre diocèse, pour que le Seigneur, en considéra-
tion de sa sainte Mère, la bénisse et lui donne tout
laccroissement qu'elle doit avoir pour sa plus
pande gloire

; et c'est en son nom que Nous la
bénissons et que Nous demandons à ce Dieu de
mséricorde, sur l'ordre que nous en a fait son
adorable Fils, de vouloir bien envoyer beaucoup
donvners à sa vigne, parce que Nous Nous sentons
plas que jamais incapable de la cultiver, s'il ne dai-

|gne Nous envoyer de nouveaux secours.

Sera, notre présent Mandement, lu aux directeurs
et élèves du petit Séminaire de Sainte-Thérèse
mstitué ce jour en vertu de celui-ci. et conservé

jensuite dans les archives du dit Séminaire.

Donné à Montréal, le dix-huit décembre mil
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huit cent quarante et un, sons notre seing et sceau

et le contre-seing de notre secrétaire.

t IG., Ev. de Montréal.

Par Monseigneur,

J. J. Hay, Dia., S. Secret.

MANDEMENT DE MONSEIGNEUR L'ÊVÊQUE|

DE MONTRÉAL POUR INSTITUER CANO-

NIQUEMENT LE SÉMINAIRE DE SAINT-

HYACINTHE, 13 JUIN 1842.

IGNACE BOURGET, par la miséricorde de|

Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostoli-

que, EvÊQUE de Montréal, Etc., Etc., Etc.

Au clergé et aux fidèles qui les présentes verront, Saluli

et Bénédiction en Notre-Seigneur Jésus- Christ.

Depuis qu'il a plu au Seigneur de Nous appeler,!

malgré notre indignité, au gouvernement de cel

diocèse. Nous sentons nos entrailles se dilater par

une tendre affection pour les agneaux, c'est-à-direj

les jeunes gens que le Seigneur a confiés à no

«^{na af "M/xtia o/^vvtTnoa rtroen^a H'iin Ardent désif dfl

leur procurer de gras pâturages, en leur procuranfl
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«»»» les biens q„i décoalent d'une bonne éduca-
tion^ Nons pouvons dire avec confiance, à l'exem-
ple dn bon Pasteur, dont Nous par.ageons l'amour
po»r cet âge si intéressant : Laissez venir à moi ces
I«t^> enfants, parée que le royaume des deux leur av» En recevant sur nos faibles épaules le ter-
nb e fardeau de la charge pastorale, Nous avons
jeté nos regards sur la génération qui se forme, et
Ifous avons compris que c'était sur elle qu'il Nous
fallait fonder nos espérances, pour remédier aux
grands maux qui se faisaient vivement sentir Car
Nous avons vu et Nous voyons tous les jours que
i^->ouson est abondante, r^ que les ouvriers soj„
V^<t nom^e

; que nos zélés collaborateurs dans
lœuvre de la sanctiBcation de notre troupeau suc
combent sous le poids du pénible et laborieux mi-
a»tere qu'ils exercent

; que de nombreuses mis-
•ions ont toujours été et sont encore négligées •

J«
une multitude de peuplades infidèles gémissent

daas les ombres de la mort; qu'une foule d'àmes
Pénssent éternellement, faute de secours suffisants
Pour satisfaire à tous les besoins de cet immense

*oceee, et opérer solidement le bien que le Sei-
«nenr exige de Nous, qui devons faire profiter les
trésors de grâces que Nous avons reçus de cette
«..m hbérale, Nous avons cru de notre devoir d'user

|<le tonte l'autorité dont il N«n« a ~^/i*„ .„.,-,,
P.t rapport à l'enseignement, pour proir.avoir le

'"h
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i:^
bien de l'éducation, pnisqne c'est à Nous, comme

aux Apôtres, que s'adressent ces paroles du Sau-

veur : Enseignez toutes les nations. Grâce à la Pro-

vid nce et au zèle généreux de ceux qui ont tout

sacrifié pour l'avantage de l'éduoation en ce pays,

ce diocèse a sous ce rapport beaucoup de ressources

que n'ont pas un grand nombre d'autres qui out

été érigés avant lui. Entre tous ces insignes bien-

faits de l'éducation religieuse et chrétienne, brille

en ce pays l'humble et modeste fondateur de cet

établissement. iSes continuelles épargnes, ses im-

menses sacrifices, ses longs travaux et son généreux

détachement de toutes les choses de la terre ont

attiré sur son œuvre d'abondantes bénédictions,

qui la font prospérer de jour en jour. Ce juste vivra

sans doute dans le souvenir de tous ceux qui ont

pu apprécier, comme Nous, les services immenses

qu'il a rendus à l'éducation, et il brillera dans de

perpétuelles éternités, comme une étoile dans le firma-

ment, pour avoir donné l'instruction à beaucoup

de ses frères.

Mais quoique cet établissi-ment soit sur le meil-

leur pied possible, et qu'il ait déjà depuis plusieurs

années un acte d'incorporation qui lui donne une

existence civile, il est à désirer que le bien qui s'y

fait puisse se perpétuer, e'étendre et se multiplier.

Or, c'est ce qui ne se fera jamais, si on n'établit

pas une communauté de prêtres qui se consacrent
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pour la vie à l'œuvre si importante de l'éducation
C'est ce qui Nous a fait peuser à former ici une
Corporation Ecclésiastique pour compléter l'œuvre
du vénérable fondateur.

Voici les principales raisons qui Nous ont
porté à instituer canoniquement un pareil établis-
sèment.

lo Nous voulons favoriser la vocation de ceux
des membres de notre clergé qui se sentent de l'at-
trait pour vivre en communauté, et s'y dévouer à
l'œuvre si sublime de l'éducation.

2o Nous leur ouvrons pour cela cet asile, afin que
délivrés de toutes les peines et agitations insépara

'

blés de l'exercice du ministère curial, ils aient tout
le temps, en travaillant à leur sanctification per-
sonnelle, de se préparer dans la retraite et le silen-
oe, à bien s'acquitter de l'œuvre si importante qui
leur est confiée, savoir : celle de former aux scien-
ces et aux vertus de bons sujets pour toutes les

I

classes de la société.

3o En établissant un corps de professeurs qui
heront attachés à cet établissement. Nous assurons
a la jeunesse l'objet de notre plus tendre sollicitu-
de, le précieux avantage de pouvoir compter sur des
laitres habiles et expérimentés dans le grand art
art des arts, celui de gouverner les âmes et de les
bien diriger dans les voies de la science sacrée et
profane. Nous préparons par cette institution une

j •**

i
f

4-.
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pépinière de bons et fervents Ecclésiastiques pour

alimenter notre Grand Séminaire, et recruter avec

succès le clergé qui succombe sous le \v)iàs du la-

borieux ministère qu'il exerce avec tant de fruits

et de bénédictions.

4o Nous procurons à tous ceux qui se destinent

au service des saints autels l'avantage si précieux

de pouvoir, dans un Grand Séminaire, s'appliquer

sans distraction, pendant tout le temps de leur clé-

ricaturé, à l'étude des sciences propres à l'état saint

qu'ils ont embrassé, tout en s'exerçant à la prati-

que des vertus sacerdotales.

5o Nous ménageons à tous les jeunes gens que

la divine Providence appelle aux diverses profes-

sions qui partagent la société humaine, des moyens

sûrs de se préparer à les bien remplir. Nous avons

la ferme confiance qu'après avoir été bien formés

dans cette maison, ils répandront dans le monde la

bonne odeur de toutes les vertus chrétiennes ;
et

qu'au lieu de s'y corrompre, ils auront le bonhear

de sanctifier par leurs bons exemples ceux avec qui

ils auront à vivre.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et
j

de l'avis de Nos Vénérables Frères, les chanoines

de la cathédrale, que Nous avons consultés plusieurs
|

fois, sur cet important sujet. Nous avons réglé, or-

donné et statué, réglons, ordonnons et statuons ce I

qui suit :
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lo Nous établissons par le présent Mandement.
et en vertu de l'autorité attachée à notre charge,
un Séminaire ou Corporation ecclésiastique dont la
fin principale sera de procurer à la jeunesse de notre
diocèse de sagres et habiles instituteurs, et Nous lui
donnons tous les droits et privilèges que l'Eglise
accorde à ces établissements religieux et littéraires.
20 Tous ceux qui appartiendront à ce Séminaire

auront pour but de se sanctifier en menant la vie
commune et de travailler à se rendre capables de
former aux sciences divines et humaines les élèves
qui leur seront confiés.

30 Tous les membres de cette Corporation, se
conformeront, dans leurs rapports avec l'autorité
cmle. aux dispositions de la loi qui incorpore cet
établissement sous le titre de Corporation du Sémi-
naire de Saint-Hyacinthe d^Yamaska. Quant au gou-
vernement spirituel et moral, ils suivront les règles
générales que l'Eglise, dans sa sagesse, a jugé à
propos de faire pour la sanctification de ses minis-
très, et, en particulier, pour celle , .eux qui appar-
tiennent aux Séminaires. Ils seront pl„3 spéciale-
lient soumis aux règles que Nous avons approuvées
ou qu'il sera par la suite nécessaire d'établir avec'
notre approbation, pour les diriger vers le but si
important et si relevé de leur institut.

0U8 ceux qui seront régulièrement agrégés
a la dite Corporation Ecclésiastique, jouiront par le

g-



î;'

300 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,
I

fait seul de leur agrégation, des droits et privilèges

suivants . lo Ils auront le pouvoir de se confesser

les uns les autres, et aussi d'entendre les confessions

de tous leurs élèves et commensaux, non seulement

dans l'enceinte du Séminaire, mais encore dans

toute l'étendue de ce diocèse. Ils exerceront sur

eux la faculté extraordinaire de les absoudre en

tout temps des censures et cas réservés tant au

Pape qu'à l'évêque, tels qu'ils sont reçus dans c«

diocèse.
' 2o Ils pourront prêcher et confesser par

tout le diocèse avec les mêmes facultés extraordi-

naires, en faveur de ceux qui s'adresseront à eux

dans le tribunal de la Pénitence. 3o Le supérieur

et le vice-supérieur du Séminaire auront, en faveur

de leurs élèves et commensaux, le pouvoir de les

absoudre de l'hérésie et de les recevoir à la profes-

sion de la foi catholique.

Le supérieur, le vice-supérieur et le plus ancien

directeur pourront faire au séminaire les bénédic-

tions réservées à l'Evêque qui ne requièrent pas le

caractère épiscopal. Mais ils ne pourront bénir que

les objets qui appartiendront au séminaire ou à

leurs élèves et commensaux. De plus, Nous don-

nons à tous les membres du séminaire le privilège

d'être inhumés dans le lieu qui aura été choisi par

la Corporation et bénit comme cimetière.

5o Nous déclarons premier titulairede la chapelle

du séminaire, le mystère de la Puriûcation de la
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Sainte Vierge et de la Présentation du Saint
Enfant Jésus au temple, dont la fête se célèbre
le deuxième jour de février

; saint Joseph, dont
la fête se fait le dix-neuf mars, sera second
titulaire. Nous donnons au nouveau séminaire
pour premier patron saint Antoine, confesseur,
dont 1 Eglise célèbre la fête le treize juin ; et pour
second patron, saint Louis de Gonzague. dont la
fête se célèbre le vingt-un du même moià. Le pre-
mier titulaire et le premier patron seront doubl^^s
de première classe avec octave. - Saint Joseph con-
tinuera à être de seconde classe, et saint Louis
de Gonzague sera double-majeur.

60 Nous mettons le nouveau séminaire sous l'en-
tière juridiction de l'Evêque diocésain, et Nous
l'offrons au Seigneur par les mains très pures de
l'auguste Vierge et de son chaste Epoux offrant au
temple le Saint Enfant Jésus. Nous le mettons
sous la protection spéciale de saint Antoine et de
saint Louis de Gonzague, pour que leur puissante
médiation obtienne à tous les élèves de ce séminai-
re la grâce de passer les plus belles années de leur
vie dans l'innocence, afin de pouvoir, dans l'âge
mûr, travailler à la gloire du Seigneur dans l'état
où il les appellera. En donnant à ce séminaire la vie
canonique, Nous le bénissons au nom du Seigneur,
à qui Nous demandons humblement de daigner le'

remplir de sujets selon son cœur, qui soient rem-
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plis de son esprit et animés d'un zèle ardent ^^t per-

sévérant pour l'œuvre sublime qui leur est confiée.

Sera notre présent mandement lu et publié en ce

jour à la messe solennelle que Nous allons célébrer

dans la chapelle du dit séminaire en l'honneur de

saint Antoine et ensuite enregistré dans le livre

des délibérations de la Corporation de ce séminaire.

Donné à Saint-Hyacinthe d'Yaraaska le treize

juin rail huit cent quarante-deux, sous notre seing

et sceau et le contreseing de notre sous-secrétaire.

t IG., Ev. de Montréal.
(L. t S.)

Par*Monseigneur,

C. F. MoRRissoN, Dia., S. Secret.

MANDEMENT DE MONSEIGNEUR L'EVÊQUE

DE MONTRÉAL SANCTIONNANT LES AC-

TES DU CHAPITRE GÉNÉRAL DES SŒURS

GRISES, 16 NOVEMBRE 1849.

IGNACE BOURGET, par la miséricorde de

Dieu et la orage du Saint-Sièqe Apostoli-

que, EvÊQUE DE Montréal. Etc., Etc., Etc.

A Nos Très Chères Filles les Sœurs de Charité, Admi-

nistratrices de VHôpital-Gétiéral, Salut et

Bénédiction en Notre-Seigneur

Jésus- Christ.

Votre Chapitre Général ayant soumis tous ces

actes à notre approbation. Nous Nous faisons, Nos
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IWs Chère, Fille.. „„ devoir bien doux de le.
«actionner de toute notre autorité. Car ayant
U..sté areo Notre Cher Frère, M. Bilaudèle .upé-
henr du Séminaire de Saint-Sulpiee. à vos délibé-
Utions, pendant les longue, et pénible, .éanoe.
,.. voa. avez tenue, depui. le huit du présent
««. ju.qu à oe jour, Nou. avons pu Nou. couvain-
«. par Nous-même que c'était l'Esprit de Dieu qui
..«s animait, lorsqu'à l'ombre de la croi. de Jésus
-otre premier maître, et à 1. lueur de la lampe de
ï«ie, votre première directrice, vous vous impo-« s. généreusement de. règles de perfection pour
tavauler, avec une nouvelle ardeur, à la sanctiHca-
ton de vos âmes et au développement de votre

|lnstitut.

II Nous semble que le Saint-Esprit a voulu faire
«nnaitre sensiblement qu'il était avec vous, par
«tremblement de terre qui a tout à coup ébranlé
.salle du chapitre, pendant que. vous tenant dans
n grand calme d'esprit, et ne faisant toutes qu'un
Bur et qu'une âme, vous étiez si religieusement
Kcupées de la plus sérieuse des affaires qui doivent
kcaper une communauté, savoir : la régularité
parfaite de toutes vos maisons réunies pour ainsi
Ire sous le même toit. Du moins cette circonstance
Jous a-t-elle singulièrement frappé, quoiqu'il ne
Ions appartienne pas de juger si elle est surnatu-m ou dans l'ordre commun de la nature.
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Quoi qu'il «n soit, nos très chères filles, Nouil

^'ous adressons (36 mai iement pour donner à vw

décisions le sceau de l'autoriKS de Notre-Seigneurj

Jésus-Christ, l'Epoux des Vierges qui Nous enjoioi

de vous soigner comme une portion chérie de sodJ

troupeau, et de vous faire paître dans les gras pà

turages et le long de ces eaux vivantes qu'il vouij

a préparées dans son amour.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué]

Nous avons statué, réglé et ordonné, statuons, ré'

glons et ordonnons ce qui suit :

lo, Nous approuvons les actes du premier chapi-

tre général des sœurs de charité, administratrice»

j

de l'hôpital général de c^tte ville.

2o En conséquence, Nous réglons qu'à l'avenir

|

toutes les cérémonies de vêture et de professiou

feront dans la chapelle du dit hôpital général , seloa
|

les dispositions du cérémonial que Nous adopte-

rons pour cela.

3o Pour qu'il y ait uniformité dans toutes les
|

maisons de l'intitut, Nous dérogeons à notre man-

dement par lequel Nous constituâmes c?itiouiouc'|

ment l'Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe, le quatu

mai mil huit cent quarante, dans les points sui-

vants : lo les administratrices de l'Hôtel-Dieu ne
|

i.. ont plus comme ci-devant une communauté a

sol i lent iisstincte de celle de l'Hôpital Général del

oefùi vvie, mai's aront partie de l'union, comme il
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» été réglé dana le surfit chapitre
; 2„ „,. couse-

quenco, elle, porteront, comme da», le.s autres mai-

« place d.. rate ae l,. Charité, que Nous l„i avions
donne da.,

,

no.re susdite ordonnance
; 80 elles se

.»nfor,...r„nt aux règles communes .t n'auront de
r.<tle« specales qu'à raison des offices particuliers
dH oharttc qu'elles auront à remplir, comme cela se
pratique dans chaque établissement où il a fallu se
prêter au. besoins locaux

; 4o cette maison, tout

, "";;"^r'"°''
""'

'*^S»' d'HÔtel-Dieu. aura aussi
icelu. d'HopUal Général, vu surtout que les Admi-
n,s,ratrices sont dans la disposition d'y recevoir des
infirmes des deux sexes, aussitôt qu'elles auront
une maison et des moyens suffisants pour cela 5o
[oaycaebrerales mêmes fêtes avec le môme rite
qualHopitalGénéraldeMontréal;

60 toutefois

I

pour que l'on ne perde point le souvenir des fêtes
:

patronales qui y ont été célébrées jusqu'à ce jour
Nous voulons que l'on y solennise Notr.DaL *

[

'« C«„»«o„
, ,omme patronne de la communauté •

mnte ^.neviève. comme patronne du noviciat •

ei
««' /o«pA, comme patron de l'hôpital

; .„int Vin-
Ua,kPav,. comme patron de toutes les œuvres de
cbrite qui se font dans tout nnstitut

; et .„«.
\'eandeD,eu comme p,„ro„ hospitalier de toute.
.« salles. La basse messe avec communion sénéra-

|1«
des sœurs et le salut du saint Sacremon. feront

20
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toute la solennité de ces fêtes. Comme monument

de la sainte union établie dans le dit chapitre,toutes

les maisons de l'institut solenniseront de même
toutes les dites fêtes ; 7o les sœurs Thuot, Guyou,

Pinsoneault et Jauron signeront un acte d'engage-

ment à garder fidèlement les règles de l'institut, et

auront le privilège de pouvoir rentrer dans la mai-

son-mère, conformément aux règles établies dans le

dit chapitre général.

4o En vertu d'un Induit du Saint-Siège Aposto-

lique en date du 14 mars 1847, Nous communiquons

aux Hôpitaux Généraux établis à Saint-Hyacinthe

d'Yamaska, à Saint-Boniface de la Rivière Rouge,

à Bytv^wn et à Québec, toutes les indulgences par-

tielles et plénières accordées par le Souverain-Pon-

tife à l'Hôpital-Général de cette ville, à condition

néanmoins que les sœurs qui ne sont pas sous

notre juridiction, obtiennent l'approbation spéciale

de leurs évêques respectifs. Nous ne doutons pas

que cette communication de biens spirituels ne

contribue merveilleusement à unir plus quejamais

les unes aux autres toutes les maisons de l'institut.

5o Dieu ayant fait connaître, par une multitude

de grâces extraordinaires, que c'était sa volonté que

le bienheureux Alphonse Rodriguez fût spéciale-

ment honoré dans cet institut. Nous profitons du

privilège qui Nous fut accordé par le Saint-Siège,

le 26 juillet 1841, pour établir dans la chapelle des
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Mpitaux-géuérauxle pieu. e:.eroice des neuvaiues
e. honneur de cet humble religieux, avec la
faculté de gagner quarante jours d'indulgence pour
chaque exercice, et une indulgence plénière, l'un
des purs de la neuvaine, pourvu que, s'étaut con-
fesse arec une véritable douleur, et ayant com-
mun.é, l'on visite les susdites églises où se célèbre-
ront ces neuvaines, et que l'on y prie à l'intention
ta bouveram-Pontife. Quoiqu'il convienne que ces
neuvames se fassent comme exercices préparatoires
a a fête du bienheureux serviteur de Dieu, qui se
célèbre le 30 octobre, elles pourront néanmoins
avoir heu en tout autre temps de l'année. Tout
eierccefait à cette intention, pourvu qu'il se fasse
a leghse, suffit pour gagner les susdites indulgen-
C6S.

Les personnes pour qui il ne serait pas commode
I

da^sister aux exercices de l'église, pourront le faire
ea leur particulier et gagner les mêmes indulgen-
ces, pourvu qu'elles communient et visitent l'église
un des jours de la neuvaine, comme il vient d'être

I

dit
:
Notre intention spéciale, en accordant à toutes

les maisons de l'institut une faveur si précieuse,
est de leur mériter ce bel esprit de simplicité reli-
gieuse, qui éclata d'une manière si admirable dansW saint frère coadjuteur. à qui cette aimable vertu
h mérité à juste titre le nom et le privilège de fa^
Uoi'ide Marie.
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60 Nous recommandons à chaque maison de ré-

diger avec soin leurs chroniques au fur et à mesure

que les événements qui l'intéressent se passent,

et Nous avertissons celles qui sont dans notre dio-

cèse que Nous ne mauquerofls pas de parcourir

chaque année les pieux récits qu'elles auront con-

signés dans leurs annales.

L'injure qu'a faite à tout institut ce temps ou-

blieux qui lui dérobe aujourd'hui tant de traits de

vertus sublimes qui brillèrent chez les anciennes

sœurs, excite trop justement nos regrets pour que

Nous ne prévenions pas un semblable malheur

pour l'avenir.

*7o Nous désirons que le coutumier dont il a été

question dans le chapitre, soit au plutôt rédigé et

mis en ordre, pour que chaque maison en puisse

avoir une copie, et s'y conformer autant que possi-

ble.

L'on se souviendra que tout ce qui y sera consi-

gné sera par manière d'essai, et seulement pour

donner à tous les membres de l'institut plus de fa-

cilité pour observer fidèlement la règle. Il sera du

devoir des supérieures de profiter de l'expérience

de tous les jours pour affermir leurs filles spirituel-

les dans les sentiers d'une plus grande perfection.

Nous leur recommandons d'avoir entre elles une

correspondance active et cordiale, afin que le feu de

la divine charité qu'a allumé le Chapitre, loin de
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s'éteindre s'embrase de pins p„ „i ^
cœnr« • .11.. j •

P'"^ ^«IS leurs

r .
'''"^"•'* "*™""''' à établir une anformite s. parfaite, q„e les sœurs, en pajant .'!

Maison à l'antre, puissent .„nj„„,, H" .
celle on elles auront été formé sIL vi

" "'
P««r celai, est bien à désirer qne , f L'

T"-
fee novices correspondent enfin

"'"'«^^es

-y.diluons coLe::;er:rer:;-^^^^^^
frando perfection pour leurs nonces dernd !
contmnelles épreuves qui fassent murj 1 !,—i::trs.Srir-^-^^^^

-tn::i;:r:::r::7^^^^^^^^^^^
-ous faire en terminant ce rapl"''"''"^

Pnses, vous méritie. comme sainte Ge" r'de dot
,

%ase célèbre au,jourd-h„i la fé.e, d'être ladm 1« chérie de votre céleste Epoux ' Tel e,t le
kae Nous formons pour vous toutes,!n ^ol ^I"
l-^avec tonte l'e.usion de notre e.nr:^i

Sera le présent mandement lu en communauté
^»3 tontes les maisons de l'Insti.nt, le pZlr'|j»ar libre après sa réception,

^

Oouué
à Montréal, le q„i„ze novembre mil huit

^K
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cent quarante-neuf, sous notre seing et sceau et le

contreseing de notre secrétaire.

(L. t S.) t 10-., Ev. de Montréal.

Par Monseigneur,

J. 0. Paré, Chan.,

Secrétaire.

LETTLE PARTICULIÈRE DE MaR L'EVÊQUE

DE MONTREAL POUR ANNONCER AUX FI-

DÈLES CONFIES A SES SOINS UNE LETTRE

PASTORALE PUBLIANT DES DECISIONS DE

L'ASSEMBLEE DES EVÊQUES, TENUE A

L'EVÊCHE DE MONTREAL, DEPUIS LE 1er

JUSQU'AU 11 MAI 1850.

IGNACE BOURG-ET, par la miséricorde dej

Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostoli-
\

QUE, Evêque de Montréal. Suffragant dej

l'Archevêché de Québec Etc., Etc., Eto.

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reli-

gieusfs, et à tous les fidèles confiés à nos soins. Siiliit
|

et bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

En vous adressant la présente Lettre Pastorale,

Nous vous avertissons, Nos Très Chers Frères, qnej

vous allez bientôt entendre la voix de cinq Eve-
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Urohidiocese de Québec, l'Evêane H. Pu

xumreai, et I Jiveque de Bytown
Vous entendriez également la voix de trni« .

très Pontifes vénérés oni «r^r. .•
^ ^'^'

vince Er.]^«rr
^ «PP^^-t^^nnent à notre Pro-vince Ecclésiastique, et qui aujourd'hui ornent Uactuaire de leurs cheveu, blancs. s/T^^

firmté. ou la distance de six à sept cent ieue ouinous sépare dp ]« P;«.;^ t.
"^ "eues qui

rr^
de vemr partager nos travaux. Ces di-gnes Prélats sont

: Sa Grâce l'Archevêque de Qaé-bec, Sa Grandeur l'Evêqne du Nord-Ouest et Saerandeur l'Evêqne de Kingston

àlalar
'" ^'^"''»«T»-*'' -"lierait aussi

e ûglise désolée qu,, depuis près de trois anspleure la mort de son premier époux one I ff
typhns a arraché à sa tendr» a

' **"^

elle avait „„
'«"dresse, dans nu temps oùle a a,t uns. pressant besoin de son .èle sa^e

il """^ '""«" "' '•™''- -»-• Cafûelas
; a peine cinn «nn-ps «'^-.- . ,^

'

j • " "1 ""'^^«s suiaxent-elies pr;onlâo<ï
<lep«.ssafondation, qu'une mort permat::::::
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enleva celui qui faisait son plus bel ornement et

toute sa richesse. Le St-Siège Apostolique vient de

lui donné à la vérité un nouveau Pasteur qui, par

ses éminentes qualités, est bien propre à lui faire

oublier ses amères douleurs ; mais il n'a pu encore

venir essuyer les larmes de sa longue viduité, et

travailler à réparer ses pertes. Les obstacles physi-

ques qui n'ont point permis à ces quatre Pontites

de venir nous assister de leurs sages conseils, ue

les empêcheront assurément point de donner leur

cordiale adhésion à des actes qui intéressent vive-

ment le bien de la religion. Car eux, plus que Nous

encore, aiment le troupeau de Jésus-Ohrist.

Ainsi vous pouvez regarder cette Lettre comme

l'œuvre de neuf évêques, qui se donnent la raaiu

pour s'aider à porter le lourd fardeau de la charge

pastorale, et veiller plus attentivement au dépôt

sacré de la foi. Vous l'écouterez donc avec ce res-

pect religieux que requiert une circonstance si so-

lennelle, et jusqu'ici inouïe dans ce pays.

Maintenant, Nous rentrons dans le cénacle d'où

Nous n'étions sortis que pour authentiquer la Let-

tre dont on va vous faire la lecture, et Nous Nous

joignons de nouveau à nos chers et vénérables frè-

res, avec lesquels, depuis dix jours. Nous Nous te-

nons enfermé, pour méditer ensemble sur les meil-

leurs moyens à prendre pour travailler avec succès

à la grande affaire de votre salut. Notre faible voix
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se perd donc, en se mêlant à opt i,

œrt de voix <ini.„ i

'">™onieiix con-

tee e. pn Inten r T" "'''' '"" "^-^i^

donné qu : euL r: "^ ''"''°^'' ^" ' »-'

Dan. ces voi. ai l^ "*' ""'"'""ï- ''^ f-»--

--e„,niCr:i;erri:r/t"
Oh

! qu'il est bon eu effet «„
tien, et qu'il est agréaJL ! n

'"""^ "''^^•

^-« le divin .ace'doce Ji::,^-,<'-/^^-
;-'--nt unis sous un seul ::;:;t^^^^^^

dix mai mil hu ;: • ""'^^ ^"'^'^ ^P'-^P"". '<>

-~.:::::-rr;e:rr^
"^^ ^^•' ^^ê<iue de Montçéal.

Par Monseigneur,

J- 0. Paré, Chan,

Secrétaire.

Notre Saint Père le Paof l
'' "''"" "^

'tant du Te Z).I, "^ " ^°'"^' «"^^o «>•- le

t IG., Eir. de Montréal,
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LETTRE PASTORALE DE MONSEiaNEUR LE-

VEQUE DE MONTREAL SUR L'ERECTION

DU DIOCESE DE ST-HYACINTHE ET LA

TRANSLATION DE MGR J. C. PRINCE A CE

NOUVEAU SIEGE EPISCOPAL.

IGNACE BOURGET, par la miséricorde de

DlET^J ET LA GRACE DU SaINT-SiÈGE APOSTOLI-

QUE, EvÊQUE DE Montréal.

Au clergé, aux Communautés Religieuses, et à tom /es

Fidèles du nouveau Diocèse de Saint-Hyacinthe. Sa-

lut et Bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Il a plu, Nos Très Chers Frères, à Notre Saint-

Pèreie Pape, à qui appartient le soin de paître les

brebis comme les agneaux du troupeau de Jésus-

Christ, d'ériger un Siège Episcopal à Saint-Hya-

cinthe. La Bulle d'érection, qui est du huit juin

dernier, détache du diocèse de Montréal toute la

partie sud du Richelieu, pour en former le nouveau

diocèse. Nous Nous empressons de vous faire part

de cet arrangement qui va. Nos Très Chers Frères,

vous faire passer sous une houlette plus vigilante,

tout en allégeant notre fardeau, de beaucoup trop

pesant pour nos faibles épaules. Aussi la peine

que Nous cause une pareille séparation est-elle
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«loucie par la pensée que des milliers d'Ames a„.rou plus de secoua p„„ ie„, ,„„, ,,J^^ ^^
est uniquement pour l'amour de ces âmes auvalent tout le «an» A'„„ n '

^"'

Paateur.
^ ""' ''"'' ^""^ »<"»»«»

Pour donner à ce nouveau diocèse un Pasteurselon le ou>ur de Dieu, le Souverain-Pontife al!
sa sollicitude paternelle fixé I»

' 'F teiueue, nxe les yeux sur l'Illns-tnss.me et Révérendissime Seigneur J, C. PRINCEBvéque de Martyropolis, dont la science, le Jr^t"a prudence lui ont été connus par les éminenteuahtes qui ont brillé chez ce digne Evêoue peuan. ,u. 1 était Coadju.eur de MontrJ 1 .^i

!

donc confié l'administration de cette Eglise nais

grâce du Dieu tout-pnissant, il la gouvernera avecbonheur, et que, sous sa conduite, la religion flde grands progrès.

pr.?err"""'"'"""''"'''"'f'*«^I'-*-'-Nous

rieouerr'"" '^ ^ ^^^^ *« ''^''-'"".
«ve. lequel Nous avions porté, pendant sept ansE d

•='"'^^P««*-'« !-'-- intime que'

trstion, et q„, en avait de beaucoup diminuée la
Pesanteur, rend aujourd'hui notre séparatioHlÛ
ou oureuse. Nous Nous en consolons toutefois pLpensée que vous allez a.oir pour premier Eve-que un homme de Dieu, déjà rompu aux affaires et
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t

tout préparé à rencontrer les nombreuses ditticultés

que présentent nécessairement les nouveaux éta-

blissements.

En imposant le joug du Seigneur sur les épaules

de votre nouvel Evêque, le Vicaire de Jésus-Christ

lui recommanda de le recevoir avec une humble

soumission, et de prendre un tel scfn de vos âmes

que le diocèse de Saint-Hyacinthe ait à se réjouir

de voir à sa tête un Prélat si habile et un adminis-

trateur si heureux dans sou gouvernement : en lui

promettant la vie éternelle pour récompense de sa

fidélité, il lui donna avec effusion de cœur ia Béné-

diction apostolique qui, comme vous n'en doutez

pas, est toujours pleine de grâces. .

Ainsi, Nos Très Chers Frères, l'Evêque qui vous

arrive, vous est envoyé par le Vicaire de Jésus-

Christ, avec tous les pouvoirs qui lui sont néces-

saires pour le salut de vos âmes. C'est à ses pieds

qu'il s'est courbé pour recevoir le joug du Seigneur
;

c'est de sa main qu'il tient les Lettres sacrées qui

vous assurent que sa mission est divine. Cette

main vénérable s'est souvent levée sur la tête de ce

digne Pasteur ; aussi son cœur est-il plein de grâ-

ces et de bénédictions. Il va bientôt aller les ré-

pandre parmi vous, et sans doute, Nos Très Ohers

Frères, que vous allez le recevoir comme un ange

du ciel, comme un autre Jésus-Christ. Qui vos mi-

pit, me recipit. C'est l'ordre que vous en donne Celui



I

CIRCULAIRES ET AUTKES DOCUMENTS. 317

,«i eierce ici-bas tou,, ses pouvoirs. Ma,„>a„u„ i„«rMe sanctœ obeihentiœ „t le i„ E,,im,,mm
,^^M II veut, ce religieux Poutife, que .ous'lës
fidèles du nouveau diocèse soient toujours prêts à
lui obe.r, /,rœs<„ .,/«< atv,e obe,/ia,a

; q„Mls suivent
respectueusement ses salutaires avis et se soumet-
tenl de bon cœur à ses commandements

: mha.ri,,
mmta et manduta reverenter msci,m»t, sans quoi ils
.exposeraient aux terribles châiiments que s'Ltti-
lent mévitablement les rebelles qui méprise,,, Je-
sns-Chnst en méprisant ses minisîres : Quivoss/^r-
.,1, me spernU. Aussi, loin de Nous toute pensée qui
era>t croire à quelque in.,ubordination dans cette
laimlle qui va passer sons les soins d'un si bon père
Nous ne vous dirons pas adieu, Nos Très Chers

Frères, sans vous adresser quelques mots sur une
™tre obligation que vous avez à remplir envers
votre digne Evèque, savoir : celle de l'aider, dans
es établissements qu'illui faudra faire pour le bien
e a religion, et avant tout, dans la reconstruction

Je
1 église qui doit lui servir de cathédrale

Ici, Nous vous dirons, dans la simplicité de notre
me, que Nous Nous étions comme senti l'ambition
e tout préparer d'avance pour q„e ce Vénérable
Confrère trouvât, en mettant- pied à terre dans sa

!

ville naissante, un Siège épiscopal tout dressé, pour
•y asseoir, après le long voyage qu'il |„i , f„ii„

I

toe pour les intérêts généraux de cette Province

-L
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eccU'aiastique ; une belle église toute bâtie pour y

officier ; uu palais couvenable tout fini, pour s'y

loger, et y exercer une hospitalité tout épisoopalo.

Oportet Episcopum esse hnspitulem. Mais des circons-

tances imprévues ne Nous ont pas permis d'accom-

plir tous nos vœux.

Toutefois Nous vous dirons encore ici, avec la

même simplicité, 1 1) que Nous avons pu exécuter

de ce projet, aidé, comme Nous l'avons été, par lo

clergé et les fidèles de la ville épiscopale de Saint-

Hyacintl^e. Les Evêques de la Province ayant jugé

à propos de demander l'érection du Siège en ques-

tion, dans leur premier Concile, et ayant l'intime

conviction que Notre Saint-Père lo Pape l'aurait

pour agréable, Nous avons de suite fait appel au

clergé et aux fidèles de la ville et paroisse de Saint-

Hyacinthe, pour l'établissement d'un évèché parmi

eux. Ils ont répondu à cet appel avec un zèle digne

de tout éloge, et qui. Nous vous l'avouons, a sur-

passé notre attente. Pour entrer dans nos vues, ils

ont consenti à céder l'église et le presbytère, avec

toutes les dépendances et propriétés de la Cure,

pour être la dotation du nouvel Evêché. Ce n'est

p^s tout. Ils se sont engagés à payer, pour l'agran-

dissement de ce bénéfice, six mille louis de notre

monnaie. Les procédures, pour rendre cet arrange-

ment légal, ont été commencées, et seront, Nous

l'espérons, bientôt terminées.



cmcnr,AiBEs et autres documents, m
\oilà san. donte, N„e Très Chors Kroro», un acte
..ubhmegénérosité, qui fait,.s„r.™e„tgr„„d
honneur aux catl,oIiqu.a qui vont entourer I, nou-
™anNegeep.c„pal,. et qui aura, Nous le croyons
."lant d'imuatenra que de diocésains. Car rou
comprenez tous quo cette somme, quelque éle-
vée quelle vous paraisse, est bien l„i„ do suffire
.
m pare.1 établissement. Il devient donc néoes-

...ro d inviter à j contribuer tous ceux qui devront
P.r..c,per à ses avantages spirituels et temporels.
Cest ce que Nous faisons aujourd'hui, avec d'autan,
plus de confiance que Nous connaissons la grau-

jdeur de votre foi. Or, en répondant à cet appel
™«s aller en donner une nouvelle preuve. Ca^
vous le savez, on connaît un peuple par son temple
.ne paroisse par son église, un diocèse par sa Cathé-'
tale. Q„ est.oe donc que la fondation d'une Cathé-
taie ? Vous allez le comprendre par les observa-

|tion8 qui suivent :

0-^l»„e œuvre fondamentale, parce qu'il «^t ques-
t.on de

1 établissement d'un Evêque. Caria religion«B Evéques ou avec des Evéques sans ressources

:
'""!,'" '•'^"' ''"'^^'•«"^' ^'q- Pe»t-elle être fr ™; ' ^P'^-P-" «" «ffot que viennent s'asseoir

«es les institutions nécessaires à l'humanité
est autour de cette colonne que se groupent toutes
«OBUvres de bienfaisance publique e. particulière.

lest le tronc qui pousse des branches vigoureuses
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sur lesquelles toutes les grandeurs du Catholicisme

viennent se reposer. C'est l'arbre de vie, planté au

milieu du paradis terrestre, et dont les fruits déli-

cieu" nourrissent les âmes affamées. Il faut donc

qu'il ait de puissants moyens, pour tout alimenter;

une sève vigoureuse, pour tout vivifier ; une force

irrésistible, pour tout soutenir. Mais où trouvera-

t-il toutes ces ressources ? Dans son peuple, qui lui

rend le double honneur de l'Evangile, pour les

services qu'il en reçoit.

C'est une œuvre catholique : et eu effet une église

Cathédrale, bâtie pour tout un diocèse, est une

image vivante de l'unité de notre foi. Les pierres

de cet édifice matériel ne sont que l'emblème des

pierres précieuses de la céleste Jérusalem, cette

cité éternelle que le Seigneur prépare à ses bons

serviteurs. Le ciment, qui unit toutes ces pierres.

est une belle figure de la charité, qui rend com-

muns tous les biens des enfants de l'Eglise. Quaud

on contemple à Rome la magnifique Basilique de

St-Pierre, on comprend ce que c'est que l'uuité

catholique. Car ce fut avec les contributions de

l'univers chrétien, que les Souverains Pontifes

purent élever ce monument, qui est une preuve

incontestable que la religion fut toujours l'amie

des beaux-arts, puisque cette église qu'elle a bâtie,

aidée des mains de tous ses enfants, est la plus

belle merveille du monde.
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D'un autre côté, toute église cathédrale est un
trône de grâce pour tout un diocèse, parce que c'est
un lieu de prières pour les besoins de tous. C'est
là que tous les jours se concentrent, dans le cœur
du Pasteur, les nécessités du troupeau. C'est en cet
asile que se dirigent les vœux de tout un peuple
qui soupire sous le fléau de In colère divine. C'est
laque l'on entend chaque jour d'humbles suppli-
cations, pour le succès des entreprises qui tendent
à la plus grande gloire de Dieu et au salut des âmes.
C'est là que la glorieuse Mère de Dieu est religieu-
sèment honorée, comme la bonne et tendre Mère
de tout le diocèse. Ses yeux et son cœur y sont
continuellement ouverts sur tous les besoins de ses
chers enfants. C'est là que résident les Anges tuté.
laires et les saints Protecteurs de tout le diocèse.
C'est là que tous les amis du peuple chrétien im-
plorent la divine miséricorde sur les Pasteurs
chargés de sanctifier les lieux consacrés à leur
honneur. L'église cathédrale est donc l'église du
diocèse, comme l'église paroissiale est l'église de la

paroisse. Il s'en suit donc qu'il n'est pas un bon
diocésain qui puisse rester étranger à la beauté de
son église diocésaine, comme il n'est pas un bon
paroissien qui ne veuille contribuer à la décoration
de son église paroissiale. D'ailleurs, quelle conso-
lation pour vous, lorsque vos affaires vous condui-
ront dans la ville épiscopale, de pouvoir aller en

21
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recommander le succès daus son église que vous

aurez aidé à construire ! Quelles bénédictions pour

vos enfants, quand ils iront y recueillir les grâces

que vous leur aurez préparées, dans cette maison

de Dieu, par vos généreux sacrifices !

C^est une œuvre honorable. Nous sommes entourés

de frères séparés. Ils ont, comme il vous est facile

de vous en convaincre, un grand zèle pour bâtir

de beaux temples, surtout dans les villes. Verriez-

vous sans peine, Nos Très Chers Frères, vos églises

dans uuiétat à humilier le Catholicisme ? Or, par-

mi vos églises, que vous aimez à orner et décorer,

la Cathédrale ne doit-elle pas être la plus majes-

tueuse ? Car enfin, c'est l'Eglise-Mère de toutes les

églises du diocèse. Tout doit indiquer à l'œil,

comme au cœur, son excellence et sa suprématie.

Mais pour cela votre Evêque a besoin de vous
;

sans doute que vous ne lui ferez pas défaut.

Cest une œuvre nécessaire. Le Catholicisme a et

doit avoir ses démonstrations religieuses, pour im-

primer le respect qui lui est dû. Il lui faut déployer

ses pompeuses cérémonies, pour ranimer la piété.

Il doit célébrer ses fêtes augustes, pour retremper

les âmes dans la foi de ses mystères, et dans l'amour

de ses pratiques. Il est clair que c'est l'église ca-

thédrale qui doit être le théâtre de ses magnifiques

scènes religieuses. Par conséquent, elle doit être

assez vaste pour contenir les foules saintement avi-
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des de ces touchauts spectacles. Elle doit aussi
être assez ornée, pour frapper les sens et les ouvrir
auxdéhcieusesjouissancsdela

religion. Qui „.
voit ici la nécessité d'un grand et magnifique local
pour la rehgio,, d'un peuple qui, dans ces grandes
solennités, se presse aux pieds de sonEvêque, pour
lui demander la bénédiction du ciel ! C'est donc
pour vous, et pour satisfaire à vos besoins religieux
qu aujourd'hui Nous vous tendons la main
G^t une œuvre facile. Pour opérer cette œuvre

fondamentale, catholique, honorable, nécessaire, telle
quest celle que Nous recommandons à votre piété
serait-ce trop que de demander de chaque famille
du nouveau diocèse, l'une portant l'autre une
piast.e par année, pendant quatre ans ? Ou bien
supposant que chaque famille compte six membres^
serait-ce trop que de demander vingt sous par tête'
a6n que tous aient la douce consolation de contri-'
buer à cette grande œuvre ? Quel est celui qui ne
puisse fournir, chaque année, une économie de
vingt sous, pour avoir le honh.ur de s'associer à
des milliers de cœurs nobles et généreux ? Conve-
nez donc qu'une piastre par année, pendant qua-
tre ans, pour faire une offrande d'un louis par fa-
mille, est une œuvre facile. Oh ! Nos Très Chers
Frères, vous avez donc toutes sortes de raisons de
contribuer à cette belle et grande <euvre. qui vous
est proposée, celle d'aider votre Evêque à s'établir
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parmi vous, pour être capable ensuite de vous com-

bler des grâces attachées à son saint ministère.

Et que dira dans tous les siècles cette église que

vous allez élever à la gloire de Dieu et à l'honneur

de sa sainte religion ? Elle dira que, dans votre

nouveau diocèse, on sut faire de grandes choses

avec de petits moyens, parce que l'on ne faisait

qu'un cœur et qu'une âme. Elle redira à la posté-

rité la plus reculée que, par amour pour la religion,

et zèle pour la patrie, on a élevé ce beau monument.

Elle ptouvera aux nombreux voyageurs qui visi-

tent chaque jour la jeune et florissante cité de

Saint-Hyacinthe, que le peuple canadien n'est pas

en arrière des siècles do foi où les masses élevaient,

avec enthousiasme, ces magnifiques églises gothi-

ques que l'impiété du dernier siècle a respectées.

Et aujourd'hui, il faut les richesses des gouverne-

ments pour restaurer ce que la foi du peuple avait

autrefois bâti ; déjà la religion vous a dotés d'un

magnifique séminaire, d'un beau couvent, d'un in-

téressant hôpital ; dotez-là, à votre tour, d'une ma-

gnifique cathédrale, d'un beau palais, de quelque

intéressante institution d'éducation primaire pour

vos garçons.

Il vous doit paraître surprenant que dans un

temps comme celui-ci, où l'on ne cesse de crier

contre le clergé, Nous vous fassions un se iblable

appel. Ah ! c'est que Nous sommes intimement
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convaincu que vous fermez les oreilles à de si injus-
tes criailleries. Car Nous savons qu'un peuple de
foi n'oublierajamais ce qu'il doit à l'Eglise, sa mère,
et au Clergé, son père. Et n'est-il pas visible qu'il
n'y a que cetix qui n'aiment pas Dieu, qui trouvent
ses temples trop beaux ?

Enûu, pour terminer. Nous devons vous faire
remarquer qu'il y a plus de douze ans que Nous
sommes votre Pasteur. Si, pour les services que
Nous avons pu vous rendre pendant ce temps. Nous
avons, à votre estime, gagné quelque chose, Nous
vous prions de le payer au digne Evêque qui Nous
remplace, et qui très certainement vous en rendra
de bien plus grands, promettant de regarder comme
fait à Nous-même ce que vous voudrez bien faire
pour lui.

Nous Nous reposons sur vous tous. Nos Très
Chers Frères, du soin de reconnaître les importants
services que Nous a rendus votre Evêque, pendant
qu'il était avec Nous. Oh ! tout ce temps il s'est
contenté de la vie et de l'habit. Habentes autem
alimenta, et quitus tegamur, his contenti sumus, a-^t-il

pu dire avec saint Paul. Nous lui devions beau-
coup plus

; et c'était notre dessein de le prier
d'accepter, en reconnaissance, la plus large offran-
de que Nous aurions pu lui faire quoique tou-
jours bien au-dessous de ses mérites. Mais vous
Savez quels désastres sont venus fondre sur Nous

;
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et par quel malheur Nous avons été réduit, n'ayant

plus où reposer la tête, à Nous retirer dans une

maison de charité. Si donc aujourd'hui, Nous re-

grettons en quelque sorte d'être si pauvre, c'est

parce que Nous ne pouvons accomplir des vœux si

justes. Mais vous ferez au centuple, pour ce bon

Evêque^ ce que Nous ne pouvons faire Nous-même

De plus, en priant chaque jour poui* votre Pasteur,

priez aussi pour Nous qui l'avons été, afin que le

Souverjiin Pasteur Nous pardonne nos nombreuses

négligences dans le soin que Nous avons pris de

vos âmes.

Nous allons maintenant Nous séparer ; mais uon,

Nos Très Chers Frères, Nous allons rester plus uuis

que jamais.. A la vérité, des bornes ont été mises

entre les champs du Père de famille que Nous al-

lons cultiver, mais il n'y en a pas entre nos cœurs.

Oh ! oui : peuples, prêtres, évêques, nous allous

tous demeurer frères ; et cette véritable fraternité

va nous rendre tous invincibles dans le combat

contre tous les vices. Hœc est vera fraternitas, qm

vicit mundi crimina. Adieux donc, peuple religieux,

communautés ferventes, prêtres zélés ; soyez tou-

jours, par la vivacité de votre foi, et la sainteté de

vos œuvres, la consolation de votre nouveau Pas-

teur,comme toujours vous fûtes notre joie, et comme,

il faut l'espérer de la divine bonté, vous serez notre

couronne, au grand jour des récompenses. Hâtons-
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nous d'y arriver
: car alors nous serons insépara-

blement unis. Beau Ciel ! puissions-nous voir
bientôt tes splendeurs ! Terme de larmes ! qu'ils
sont longs les jours d'exil qu'il nous faut parcourir
«n faisant le triste voyage de la vie. Le CIEL ! bien-
aimés frères

; tel est, en nous séparant, notre der-
nier rendez-vous. Ainsi aoit-il.

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône de
l'Eglise Cathédrale, et de toutes les églises parois-
siales du nouveau diocèse de Saint-Hyacinthe, ain-
si qu'au chapitre des communautés religieuses, le

premier dimanche après sa réception, et tel est' le
dernier acte de la juridiction que Nous exerçons
dans cette partie de notre diocèse, qui va former
celui de Saint-Hyacinthe.

Donné à Montréal, en l'Hospice de Saint-Joseph,
le jour du glorieux «aint Michel, vingt-neuf sep-
tembre, mil huit cent cinquante-deux, sous notre
seing et sceau, et le contreseing de notre secrétaire.

<L. t S.)
t la., Ev. de Montréal.

Par Monseigneur,,

J. 0. Paré, Chan., Secr.
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CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ËVÊQUE

DE MONTRÉAL POUR FAIRE SES ADIEUX

AU CLERGE DE SAINT-HYACINTHE.

Montréal, le 29 septembre 1852.

Monsieur,

Je ne vous quitterai pas, bans un petit mot d'a-

dieu ; ne serait-ce que pour vous demander pardon

de ne vous avoir pas toujours traité comme je l'au-

rais dû. Je ne me dissimule pas les peines que sou-

vent je cause au Clergé. J'étais si peu fait pour

être à sa tôte ! Votre bon peuple, en priant tous

les jours poï«r moi, comme je le lui demande ins-

tamment, oubliera aussi sans doute tant de négli-

gences qui n'ont pu manquer de retomber sur lui.

Car le pauvre peuple est toujours victime des fau-

tes des Grands, et surtout de celles des Pasteurs.

La lettre ci-jointe fait appel aux fidèles pour la

reconctruction de la Cathédrale. Je ne vous ferai

pas, en me séparant de vous, l'injure de vous invi-

ter à vous mettre à la tête de ce mouvement de se-

cours. Car, je n'en doute pas, vous allez vous orga-

niser pour que cet appel soit compris. Sans vous,

cette lettre sera une lettre morte. Votre parole peut

seule lui donner le souffle de vie.

Il me semble que tous les souscripteurs de bonne
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volonté doivent s'engagev aa pl„, ,ôt, à lear Evê-
que, pour le montant de leur sonscriptiou. par de
bons billets a ordre, dont tout Notaire peut vous
donner un mode^le. Car avec ses billets, Monsei-
gneur lEveque de Saiat-Hyacinthe saura sur quoicompter en se mettant à l'œuvre.
Autre chose qui vous regarde persouuellement.

le baint.«,ege vieut de régler qu'au lieu d'un tiers
sur une paroisse, l'Evêque aurait droit de prélever
la dixième sur toutes celles de son diocèse, parce
quil trouve que si le ,«uple doit ladime aux nr^.
très, ceux-ci la doivent à l'Evêque. Mais, comme i'i
n en fait pas une loi, Nous avons décidé, dans notre
dernière entrevue à Québec, que Nous ne l'exiire.
nonspas. Nous aimons mieux Nous abandonner
dans notre pauvreté, à la générosité de notre Clergé'
Vous me saurez gré, je pense, de cette ouverture

'

qm est comme le dernier acte de confiance que jepms faire, avant de vous dire adieu. C'est la cause
de votre Evêque que je plaide

; e. il me semble
qu avec des cœurs si bien préparés, je ne puis la
,«rfre. Vous aurez donc grand soin de ce digue et
her Eveque

;
et vous l'aiderez à faire autant de

bien que possible. Avec cette espérance dans mon
cœur, je suis heureux.

Vous allez désormais substituer à mon nom
«eln. de votre Evêque, au Canon de la Messe et à
lOraison du Salut. Veuille, bien toutefois ne pas

+:
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m'oublier, et croyez que vous aurez toujours votre

même place dans mon cœur. Que si, plus tard, j'ai

•une maison plus spacieuse, je vous prie d'y venir

occuper votre chambre, comme par le passé.

Le Richelieu, qui nous sépare, ne nous empêche-

ra pas d être intimement unis, pour la gloire de

Dieu et le bon gouvernement du peuple. Tel est

mon dernier mot ; et je vous le dis dans les SS,

Cœurs de Jésus, Marie, Joseph, qui unissent tous

les cœurs.

Je suis en union de vos prières et SS. Sacrifices

de la Messe, Monsieur, votre très humble et obéis-

sant serviteur.

t IG., Evêque de Montréal.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ POUR ANNONCER

L'ENTRÉE DE MGR J. C. PRINCE, DANS

SON DIOCÈSE.

Hospice de Saint-Joseph.

Montréal, le 8 octobre 1852.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'être chargé par Monseigneur

l'Evêque de St-Hyacinthe de vous informer que Sa

Grandeur se propose de iaire son eiis-ree dniif? .^on

diocèse, et de prendre possession de sa Cathédrale,
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mercredi, le 3 novembre prochain après-midi. Voue
êtes particulièrement invité à assis.er à cette im-
posante cérémonie, et à aller mêler vos prières à
celles de toutes les âmes ferventes du nouveau dio-
cese, pour attirer les bénédictions du ciel sur votre
nouvel Evêque. Sa Grandeur fera commencer le
lendemain, jour d« la Fête de Saint-Charles, son
glorieu. Patron, les exercices du Jubilé, pour sa
ville episcopale et tonU, la paroisse de St-Hyacinthe.

J-ai l'honneur d'être, Monsieur, avec une consi-
deration distinguée, votre très humble et très obéis-
sant serviteur.

J. O. Paré, Chan.,
Secrétaire du diocèse d.- Montréal.

'rJv^nnp'^n^''^^^ ^^ MONSEIGNEUR
• Mf^™ ^^ MONTRÉAL CONCERNANT

DÉfPm^R ^^^^^^fi^ésiastiqueTe™St nYi^T^
catholique infortunéMORT DANS LA DISGRACE DE L'ÉGLISE.

laNACE BOURGET. ^ .a okace de dieu et

ETc' ETC.^''''"""^''''
^'''^^^ ^^ MONTRÉAL,

^ujlergé séculier et régulier, avx eommvnantés re/i-
^esetàtonsjesflrtéfesrle notre diocèse, salut et
bénédiction en Notre-Seigneur.

C'est pour Nous, Nos Très Chers Frères, un besoin.

H'i
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comme un devoir, d'élever aujourd'hui la voix,

pour tâcher d'appaiser une certaine agitation qui

s'est emparée des esprits, et qui, en fermentant de

jour en jour, pourrait bien nous amener quelque

funeste catastrophe.

Nous n'avons pas à vous rappeler le fait lamen-

table qui vous a causé une douleur si amère, car il

est connu de chacun de vous ; et il s'est si fortement

gravé dans vos mémoires, avec toutes ses malheu-

reuseé circonstances, qu'il se transmettra, sans dou-

te, jusqu'à la dernière postérité.

Ce que Nous allons vous en dire se réduit donc

à une explication toute simple qui, Nous l'espé-

rons, suffira pour appaiser vos craintes et dissiper

certains préjugés, au moyen desquels on cherche

à exciter de mauvaises passions pour armer les uns

contre les autres des citoyens, qui ont vécu jus-

qu'ici en paix et ont fidèlement rempli les de-

voirs qu'imposent la religion et la patrie pour*

maintenir la paix publique et vivre tranquilles au

sein de leur famiJle.

Car, ce qui vous a soulevés en si grand nombre

c'est la crainte que votre cimetière, que vous véné-

rez justement comme un lieu saint, ne fût profané

parla sépulture d'un hoiume mort dans la disgrâce

et sous l'auathème de l'Eglise.

Cette nouvelle a alarmé avec raison le sentiment

religieux de la population catholique et révolté les
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masHes
;

et voilà pourquoi l'on s'est cru obligé à
une démonstration publique mais paisible pour
eDipêcher la profanation d'un lieu sacré où repo-
sent en paix nos religieux ancêtres, en attendant
le grand jour de la résurrection.

Par cette démonstration spontanée et que votre
cœur seul vous avait inspirée, vous avez cru témoi-
gner de votre sentiment religieux pour le lieu saint
que l'Eglise a bénit pour qu'après votre décès, vos
corps y soient déposés à côté de ceux de vos pères
pour attendre paisiblement le son de la terrible
trompette, qui doit réveiller le genre humain du
«ommeil de la mort et faire sortir tous les hommes
de la poussière du tombeau.
Nous avons dû. Nos Très Thers Frères peser au

poids du sanctuaire, la conviction religieuse qui
nous attache au cimetière, comme à un lieu saint
a une terre bénite et à un champ sacré où viennent

I

se pkcer, les uns après les autres, les bons eutants
e

1 Eglise, pour y attendre l'arrivée du souverain
Juge, pendant que leurs cendres se mêlent A celles
dessamts, qui. comme eux ont vécu et sont morts

j

dans la paix de l'Eglise.

Nous avons dû, en même temps, admirer la con-
dnite calme et modérée que vous aviez tenue dans
hn moment où tout pouvait faire craindre que l'on
en vmt aux mains et qu'il n'y eût du sang répan-

|du
;

ce qui n'aurait pu être considéré par tous les
Frus que comme un très grand malheur.
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PouT notre part, Nous aurions regretté souverai-

nement ce conflit malheureux pour beaucoup de

raisons qu'il vous est facile, Nos Très Chers Frères,

de deviner et d'apprécier. Qu'il Nous suffise de vous

faire remarquer que cette effusion de sang aurait

été une nouvelle profanation du lieu saint
; quoi-

que Nous eussions pris des mesures, autant du

moins qu'il était en Nous, pour éviter ce malheur.

Mais si d'un côté Nous avions ménagé toutes

choses pour que la paix publique ne fût pas troublée,

d'un autre Nous Nous étions occupé du moyen à

prendre pour que l'honneur de la sainte Eglise fût

respecté et que le lieu saint ne lût pas profané. Ce

moyen était de déclarer, en vertu de la puissance

divine que Nous exerçons, au nom du Pasteur des

pasteurH, que le lieu où serait déposé le corps de cet

enfant rebelle à l'Eglise se trouverait de fait sépa-

ré du reste du cimetière bénit, pour n'être plus

qu'un lieu profane.

Car, Nous n'avons pas besoin de vous prouver

ici que, dans l'acte solennel de noire consécration

à Dieu, tout pouvoir Nous a été donné de lier et

de délier, de bénir et d'anathématiser, de consacrer

des personnes, des lieux et des temples et de les

interdire, de séparer du corps de l'Eglise les mem-

bres qui la déshonorent et l'outragent, de livrer à

Satan ceux qui n'écoutent pas l'Eglise, afin qu'ils ne

soient plus considérés que comme des païens et
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de» publicains, t,„. qu'il, „e revie„a.„„t pas àDiBU p„i- uue sincère pénitence.
C'est sur ces principes incontestables et incontes-

es de cette d.vine autorité que; voulant main.en rdans toute son intégrité la discipline de l'Eglise
eo„cerna„t la sépulture de ses enfants, et préveni
en même temps tout désordre pour l'avenir, Nous
déclarons, par la présente, afin que personne ne
pmsse prétexter cause d'ignorance, que le lieu d-a

Smbord, SI jamais dans la suite il y est inhumé
dune manière quelconque, sera de fait, et demen-
rera ,^,<, /„,,„, ju^erdit et séparé du reste de ce

I

Cimetière,

Telle est. Nos Très Chers Frères, la déclaration
hue Nous anons à vous faire, pour que vous n'ayie.
p.. a craindre qne. dans le cas présent, votre ci-
«ettere puisse perdre sa bénédiction ou que le

;;'
r:'^''"'':

''^^"^ -^ -«^ ne«. qu'en' sanc
fi et bemt puisse être sacriBé et fonlé au, pieus.

Ilsensntt qu'Hue saurait y avoir pour personne«un prétexte de s'opposer par la violence à ce
«e le corps de ce frère infortuné soit déposé
tas aucune partie quelconque du cimetière, puis-
«e par la même cette partie se trouverait interdite

|<l séparée du lieu saint.

Tons allez donc demeurer en paix. Nos Très
|aers Frères, puisque vous allez continuer à jouir

•^

n
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du bonheur d'avoir un cimetière bénit comme par

le passé. Souvenez-vous de ces mémorables paroles

de S. Thomas, archevêque de Cantorbéry, cet illus-

tre martyr des libertés ecclésiaetiques :
" Il ne faut

pas garder VEglise de Dieu comme un camp. Pour moi

je mourrai de grand cœur pour VEglise de Dieu^ Tout

le pavé de ce temple demeura teint du sang de» ce

généreux athlète des principes catholiques qu'il

avait défendus jusqu'au dernier soupir.

Vous le visiterez ce cimetière avec un respect

toujouts nouveau, comme l'on doit toujours visiter

une terre sainte et bénite, qui renferme les dépouil-

les mortelles de tant de personnes avec lesquelles

on a été en communion de prières et avec lesquelles

on espère louer Dieu, dans le ciel, pendant toute la

bienheureuse éternité.

Vous parcourrez désormais, comme par le passé

ce champ sacré des morts qui vous rappelle tant

de souvenirs attendrissants, et ce sera pour répéter

avec un sentiment de foi et de piété toujours ncu

veau : Qu'elles reposent en paix ces âmes gui ont habité

ces corps et qu'elles prient pour nous !

Vous n'entrerez jamais dans ce lieu vénérable

sans aller vous prosterner au pied de la croix, qu y

a arborée l'Eglise pour en faire le plus bel ornement

et pour être comme l'arbre de vie au milieu du

paradis terrestre.

Vous ne manquerez pas, en visitant cette paroisse
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voswserct:T:rirs~^^
réflexions qu'inspire la pensée de fils dl""
qni, selon l'Esprit-Saint est sis,!

""~'

préserve du péché.
*'""'" ''"'«"«

Mais en portant tristement vos re«.M.
tombe de ce fr... ,ne la mort a e^J^ Cndt
giise, quil avait u Djtofondémpnf offl- -

désobéissance, vous ne no..
^^"" ^^ ^^

^£«1
pourrez vous empêcher d^déplorer snn malheureux sort. PénétrésdW "

1crainte, vous formerez la gén^ren»^ v ,

"^J""*

ne rinn f.f •

Senjeuse résolution de
,

"«"faire qui paisse vous attirer un siterrible châtiment Von» v«„
iours viv,„ -

"^ proposerez de ton-jours vivre en bons enfants de l'Eslise »fi„ a
mériter d'avoir toujours Dieu pourpS Th 1

''

s.ez.vons, Nos Très Chers FràL. vivre eimoans le sein de cette sainte Eglise o th^eZT
rvtants r ""*' '" ^^' '''""*« ^« '» *--Vivants, ou, en coros ef pn âw,.
irouverons reunis cour h^ni. i»,- c •

de notrp n,-
'""^'''^ miséricorde

tX::!' ""• "°- -^ »'"»r<'—re

Tels »o„t. Nos Très Chers Frères, les vœux sin-«res et ardents que Nous ne cessons de former
2i

I )
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pour le bonheur temporel et éternel de chacun de

vous, en implorant le secours de la Bienheureuse

Vierge Marie dont le Saint Nom fait toute notre

torce. Car c'est un nom puissant sous lequel il n'est

pas permis de perdre courage. Maria, o nomen siib

quo nemini desperandum est. (S. Aug.)

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône de

toutes les églises de cette ville et de la banlieue,

dans lesquelles se célèbre l'Office public, le premier

dimancne après sa réception.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau et le

contre-seing de notre Secrétaire, le huitième jour du

mois de septembre, mil huit cent soixante-quinze.

t IG., Ev. de Montréal.

J. 0. Paré, Chan. Secrétaire.

CmCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE

DE MONTRÉAL AUX COMMUNAUTÉS RE-

LIGIEUSES.

* Montréal, 25 Avril 1879.

Nos Très Chères Filles,

La trompette qui a retenti en tout Israël, au-

«riTinont ftu riPTinlft i^.hrétien. la ioveuse nouvelle
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d'an jubilé universel a, sans doute, réveillé daue
vos âmes les accents de la plus vive reconnaissance
Far le grand Pontife qui donne à l'univers cette
m«que de sa sollicitude et de sa charité, et elle a
toi naître dans vos cœurs d'ardents désirs de oor-
«pondre fidèlement à cette incomparable faveur
S. le temps du Jubilé, en elfet, est un temps de

«nouvellement spirituel pour les simples fidèles,
!.l doit letre, à bien plus forte raison, pour les
vierges consacrées au Seigneur. Mieux, k-aucoun
meu. que les simples fidèles vous êtes en état

,

dappiecier le prit de la grâce, vous qui la recevez
par torrents.

Aussi, Nous comptons sur vos ferventes prières
pour attirer sur tout le diocèse de Montréal le«
bénédictions les plus riches du ciel. Nouses érons
que vous allez vous renouveler de plus en plus

'

dans l'esprit de votre admirable vocation que vous
allez redoubler de courage et de zèle pour vous
dévouer aux œuvres qui vous sont propres.
Vous êtes bienheureuses, Nos Très Chères FilL-s

de vivre dans un pays où les Communautés Reli-
gieuses sont en estime et en honneur. Si vous jetez
hos regards par delà l'Océan qui nous sépare du
vieux monde vous apprécierez davantage encore

[votre bonheur.

Là dans cette vieille société qui s'affaisse de ton-
88 parts sous les efforts et les attaques de l'impiété

.,j^m
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révolutionnaire, vous verrez les vierges chrétiennes

honnies et méprisées, virgines ejus squalidœ. (Thren.

I, 4). Une guerre impie et sacrilège est déclarée à

la vie religieuso. Le costume d'une sœur ^ xcite la

colère et la rage. On chasse, de partout, les Keli-

gieuses. On leur arrache violemment l'éducation

des jeunes personnes du sexe et on confie ces der-

nières à des maîtresses laïques imbues d'idées et

de maximes anti-religieuses. Les plus atroces et les

plus noires calomnies sont colportées, contre les

Communautés Religieuses, d' \n bout de l'Europe à

l'autre, au moyen de journaux, de brochures, de

pamphlets et de caricatures immondes.

Les Sœurs de Charité, ces ^<îmmes héroïques et

généreuses qui se dévouent au soulagement de

toutes les misères, de toute: les infirmités dont

l'humaine nature est si riche, ne sont ,afuère mieux

traitées que celles qui se consacrent au pénible'

ministère de l'enseignement.

Et toutes ces horreurs se passent non seulement
j

en France, en Allemagne, en Eussie, mais en Italie,

mais à Rome même, sous les yeux du Pape, qui, ilj

n'y a que quelques jours encore s'en plaignait amè-

rement et faisait cet appel chaleureux à ses fidèles 1

Romains. " Oui, Romains, vous vous montrerez]

dignes de vous-mêmes et vous aurez la gloire d'imi-

ter le dévouement et la générosité des catholiques!

d'autres pays d'Europe, qui, zélés pour la foi de
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Ita .ucètres, donnent »„ monde de splendides«emples de désintéressement et de sacrieoes pour»n.erver dens leurs écoles l'éducation chrétiennetoque lesjours que nous traversons sont mauva s".enous laissons pas surmonter par le mal. maU
inomplions plutôt du mal par le bien "

Ce petit tableau des persécutions dirigées contre™ Sœurs d'outre-mer peut vous donner uneTd
ielcur p n.ble situation et vous faire comprend e»mb:en le cel s'est montré, jusqu'ici, bon et m.sé!

jncordieux à votre égr rd.

En sera-t-il toujours de même ? Jouirez-vousKurs de la paix et de la tranquillité que vou
foutez maintenant dans vos murailles saintes ^
p»z-vo„s toujours honorées et respectées comme[™s êtes aujourd'hui ? Aurez-vous toujours la
Iberté de {^ ,« bien et d'accomplir vos œuvres
««miséricorde et de dévouement '

Laréponse à toutes ces questions est dans les
«rets de Dieu et dans votre fidélité à correspondre
«ses desseins sur vous.

Vous pouvez. Nos Très Chères Filles, détourner
Nessus nos têtes les maux qui affligent les socié-
fsqui ont oublié le Seigneur.
Vos maisons qui s'élèvent nombreuses et floris-

antes au sein de notre ville et au milieu des cam-
gnes de notre cher diocèse Nous paraissent

^«nme ces paratonnerres qui préservent de la fou-
Ire nos édifices publics.

**

51
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Notre Vénéré Prédécesseur, Monseigneur Ijrnace

BouTget, vous adressait, dans une circonstauce
|

solennellement douloureuse et pour vous et pour
j

Nous, ces remarquables paroles que vous n'avez
j

pas oubliées.

" Une pensée principale Nous préoccupa lorsque,
j

*'
il y a plus de trente-trois ans. Nous montâmes

" sur le trône épiscopal que le Saint-Siège avait
|

*' éri^é quatre ans aupara ant, dans cette ville.

" Cette pensée n'a cessé de Nous préoccuper depuis;]

*' et elle Nous préoccupe plus que jamais mainte-j

*' nant que tout Nous avertit que Nous ne tarderons

" pas à en descendre. C'est la pensée du bieul

" incalculable qui peut se faire, et qui se fait enl

" effet, par les Communautés Eeligieuses, dans le|

** Diocèse confié à nos soins."

Ces paroles, Nos Très Chers Frères, expriment]

mieux aue xTous pourrions le dire Nous-même, le^

sentiments de Notre cœur et les espérances que

Nous reposons sur les belles communautés qui fai-j

saient la joie et l'honneur de Notre prédécesseur et^

qui formeront au ciel un si magnifique fleuron d^

sa couronne.

Oui, Nous comptons sur vous, comme sur la porj

tion la plus chérie de Notre troupeau — pour faird

le bien et le faire largement.—Abeilles industrieuj

ses, vous allez former dans la ruche de l'Eglise d^

Montréal, un miel abondant et délicieux. Vos boni
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nés œuvres, vos actes de dévouement, votr.^ esprit
de sacrifice, votre amour des souffrances seront les
fleurs que vous rechercherez davantage», comme
étant les plus propres à former ce doux nectar qui
réjouit le ciel et guérit les plaies de l'humanité Et
les fêtes solennelles du Jubilé et les grâces qu'il
vous apporte, vous feront entrer plus profondément
encore dans cet esprit.

Ces grâces du Jubilé vous les connaissez
; qu'il

Nous suffise de vous dire que le Jubilé actuel, quant
à l'indulgence plénière, peut être gagné deux ou
plusieurs fois, pourvu que l'on fasse deux ou plu-
sieurs fois les œuvres prescrites. Ces œuvres près-
crites sont la confession et la communion

; unjour
<ie jeûne, observant ce jour-là le maigre strict. Le
maigre strict exclut toute viande, toute graisse, les
<Buf8 et les laitages, c'est-à-dire, non seulement le
beurre et le fromage, mais aussi le lait et tout ali-
ment dans lequel entrent les œufs ou les laitages
enfin six visites à votre église, chapelle ou oratoire'
et cela non seulement pour les Religieuses, mais
pour toutes les personnes du sexe, les vieillards, les
malades et les infirmes qui habitent dans vos mai-
sons, soit à la ville, soit à la campagne. Ces indul-
gences que vous pouvez gagner plusieurs fois sont
toutes applicables aux s&intes âmes du purgatoire.
Par une faveur spéciale, vous pourrez vous adres-

ser pour votre confession du Jubilé au confesseur de
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votre choix, parmi ceux qui sont désignés dans

rOrdo de cette année comme confesseurs ordinaires

ou extraordinaires des Religieuses. Le même privi-

lège est également accordé à toutes les personnes

qui vivent dans vos m?'"=">ns.

Laissez-Nous vous dire, encore,une fois, Nos i'rès

Chères Filles, que Nos plus fermes espérance^> pour

l'avenir de ce beau et vaste diocèse dont l'adminis-

tration Nous a été confiée, reposent sur vous, sur

votre esprit de sacrifice, sur votre amour de Dieu,

et par le dévouement que vous apportez à faire ses

œuvres.

Le temps est venu pour Nous, d'accomplir un

grave et important devoir de notre charge pastora-

le, celui d'aller faire notre visite au seuil des Saints

Apôtres.

Vers le quinze du mois de juin Nous quitterons

notre ville épiscopale pour Nous diriger vers la

Ville Eternelle, Nous irons avec bonheur déposer

aux pieds de Pierre l'hommage de notre profond

respect et de notre filiale obéissance, et recevoir de

sa bouche sacrée des paroles de lumière et de vie.

Nous ne manquerons pas. Nos Très Chères Filles, de

dire au Saint- Père le dévouement, l'amour, le res-

pect dont vos cœurs sont remplis à l'égard de Son

Auguste personne. Nous lui dirons également toutes

les œuvres de bien que vous opérez dans cette par-

tie lointaine de la vigne du Seigneur dont II a la



CIROOLAIBES ET AUTRES DOCUMENTS, 846

I

prde. Nous l„i demanderons enfin de vous bénirUn,, qne vos œa„es et les personnes auxquelles

l 'Z
""'"''""' ™' '""' " ^'""'''- ^0» fo'o'». vos

[santés, vos vies.

Mais, VOLS le comprenez, ce voyage lointain
n'est pas sans dangers No,i« ««

lointain
uaagers, JNous serons exposé à tous

saocdentsqui arrivant si fréquemment et su
herre et sur mer Nous aurons par conséquent be-

He es d.ocesa.ns, et Nous comptons spécialement
»r les vôtres. Nos Très Chères Filles, Durant touHemps que durera notre pèlerinage vous vouste un devoir d'adresser au ciel de ferventes
pneres pour le plein succès de Notre voyage. Avec
«..e consolante espérance, Nous partirons avec
«s de confiance, persuadé que notre voyage serale au bien de notre diocèse et en partLnlier à«Im de nos chères Communautés Religieuses
Nous vous bénissons. Nos Très Chères Filles«tonte raffecHon de notre cœuretNousdJ:

t ''"" "" " ™- f"- -tirer du Jubilé dans
'

f
que nons entrons toutes les bénédictions, toutes|«^^s dont il est la source pour les .mes bien

Votre Père et votre Evéque dévoué,

-iD0UARD=CKs, Ev. de Montréal.
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CIRCULAIRE DE MONSEiaNEUR L'ÉVÊQT E

DE MONTRÉAL, AU CLERGÉ DE SON DIO-

CÈSE.

Défense au Clergé de se mêler de politique

SANS l'autorisation ET L'ASSENTIMENT DE Su.VJ

Ordinaire.

' Erêché de Montréal, Il décembre 1885.

Mes Chers Collaborateurs,

Dans la " Lettre Circulaire des Pères du second]

Concile Piovincial de Québec au Clergé de la Pro-

vince Ecclésiastique, du 4 juin 1854, " nous lisonsj

€0 qui suit :

" V. De la politique.

" 1. Le Clergé doit, dans sa vie publique et prij

vée, demeurer neutre dans les questions qui nj

touchent en rien aux principes religieux.

" 2. Il doit néanmoins instruire le peuple dj

ses obligations dans l'exercice de ses droits civilsj

politiques et religieux ; car tous doivent savoij

que, quand il s'agit du choix de représentants eij

Parlement, de Maires, d'officiers municipaux, dj

commissaires d'Ecoles, etc., ils doivent se prononcej

en faveur de ceux qui. de bonne foi, sont jugêj
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capables de défendre et de soutenir ces mômes
droits."

En 1877 (11 octobre), les Evêques de la Province
adressaient au Clergé la Circulaire « uivanto :

Circulaire des Evêques de la P^yr. ince îcclé-
SIASTIQUE DE QuÉBEC AU ClERGI JE LA DITE
Province.

11 Octobre 1877.
Messieurs,

Ayant été consultés sur la conduite que le clergé
doit tenir par rapport à la politique en général et
aux élections en particulier. Nous croyons opportun
de vous adresser la présente circulaire.

En lisant avec attention les divers documents
relatifs à cette importante et délicate question, on
Toit facilement que les décrets et les circulaires ne
lui tracent qu'une seule et même voie, savoir une
réserve et une grande prudence."^

Omnia viihi licent, sed non omnia expedmnt dit S
Paul (I. Cor. VI. 12.). Le prêtre ne s'appartient
plus à lui-même mais à l'Eglise et aux âmes qui
lui sont confiées, et même dans l'exercice de ses
droits les plus certains, il est souvent arrêté par
la crainte de nuire aux grands intérêts dont il est
le dépositaire. C'est pourquoi notre Cinquième
Concile résume ses devoirs en ce peu de mots :

" Dicta sua ponderet, scripta discutiat, actus suos

î?V
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" ita componat, ut non vituperetur ministerium

" nostrum ; perfectus appareat homo Dei ad omne

" opus bonum instructus (Décret XV. § 29)." La

circulaire du 4 juin 1854, donnée par les Pères du

même Concile, appliquant ce principe général à la

matière qui Nous occupe, s'exprime ainsi :
" Le

*' clergé doit, dans sa vie publique et privée, de-

" meurer neutre dans les questions qui né touchent

" en rien aux principes religieux."

Et de ^eur que l'on ne voulût en conclure qu'il

est autorisé à se prononcer de lui-même dans les

questions qui touchent aux principes religieux,

notre circulaire commune du 22 septembre 1875,

déclare expressément que cette matière, comme

toutes celles d'une importance majeure, est réservée

au jugement des Evêques.

" Dans notre pastorale, disions-Nous, Nous insis-

" tons fortement sur les droits du Clergé comme

" citoyens, parce que ses ennemis veulent les lui

'* dénier pour lui fermer la bouche en tout temps
;

" mais l'exercice de ces droits, comme de beaucoup

" d'autres, se trouve nécessairement restreint par

" les règles '^ue vous imposent vos supérieurs

" ecclésiastiques, à qui seuls il appartient de juger

"jusqu'à qv.-l point il est opportun d'en user. Le

" décret du Quatrième Concile de Québec, est bien

*' clair et bien formel sur ce sujet.

" Notre pastorale expose également en quel cas
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" le prêtre peut et doit élever la voix, non seule-
" ment comme citoyen, mais comme ministre de
" la religion

: Nous croyons utile de vous faire

^1

remarquer que, même dans ces circonstances,
vous devez avant tout prendre l'avis et l'ordre de

"votre Evêque. car ces questions sont toujours de
la plus grande importance et elles tombent a for-

"

^eon^sous la restriction imposée par n^tre Quatriè-
" me Concile."

Dans une lettre du 4 août 1873, le Saint-Siè^e
recommande aux Evêques de cette Province de
veiller à ce que les prescriptions si sages et si pru-
dentes que nos Conciles Provinciaux ont données
au sujet des élections, soient fidèlement suivies
Or, quelles sont ces prescriptions ?

En analysant le IXe décret du Quatrième Concile
et le XVIIIe du Cinquième. Nous trouvons que le'

Clergé doit se borner à instruire le peuple de ses
obligations en temps d'élection, lesquels sont les
suivantes

:
lo De voter lorsque des raisons suffi-

«antes l'exigent
; 2o De voter suivant sa conscience

et sous le regard de Dieu, en donnant son suffrage
au candidat qu'iljuge prudemment vraiment probe
et capable de remplir son mandat, qui est de veil-
1er au bien de la religion et de l'état, et de le pro-
curer fidèlement

; 3o De ne pas vendre son suffra-
ge

; 40 D'éviter l'intempérance, la calomnie.le parju-
re. " Hœc fideliter doceant populum suum pas-
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" tores, tanquam fidèles ministri (-hristi ; in his

" insistant, sistantque, in omni charitate et patien-

" tia ; nec ultra procédant in circumstantis consue-

" tis. Et si quœ particulares aut extraordinariœ oc-

" currant circumstantiœ, maxime caveant ne quid-

" quam moliantur inconsulto Episcopo." {Décret.

IX, Conc. Prov. Québec. IV.)

Le cinquième Concile renouvelant ce décret, or-

donne aux pasteurs de l'expliquer prudemment,

brièvement, clairement, après mûre préparation, et

pendant) que les esprits sont calmes.

lo Prudence et mûre préparation ; ces deux qualités

sont inséparables. Si c'est une obligation grave

pour tout pasteur de préparer avec soin les instruc-

tions qu'il est tenu par la loi divine et par la loi

ecclésiastique, de donner à son peuple, cette obli-

gation devient plus grave encore lorsqu'il s'agit de

mettre une digue à des désordres nombreux et di-

vers, dont les conséquences sont si déplorables pour

l'Eglise et pour la société entière. Vous savez qu'en

temps d'élection les passions politiques excitent les

hommes à la défiance ; il ne faut donc pas, saus

une extrême nécessité, exposer le clergé aux haines

et aux vengeances des parties politiques. En chaire

surtout, vous devez peser vos paroles, afin de n'of-

fenser personne, tout en exposant les vrais princi-

pes qui doivent guider un électeur chrétien et

conscientieux.
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2o Brièveté, parceque, dit le Saint-Esprit, in mul-
llilogmo non deerii peccatum {Prov. IX, 19). Les es-
jprits excités et préjugés trouveront facilement dans
la multitude des paroles, matière A des interpréta-

Itions malignes.

30 Clarté
;

ce sera le fruit d'une bonne prépara-
Ition et la compagne inséparable de la prudence.
Quand vous aurez ainsi expliqué à votre peuple

ïs principes qui doivent le guider dans son choix
bser à la conscience de chacun le soin d'en faire!
^'application aux personnes et aux partis. Et quand
b pénitent vous dira qu'il a voté en toute con-
fccience et sous le regard de Dieu, ne révoquez pa^
fen doute sa bonne foi et mettez en pratique cet
viorne bien connu

: Credendum est pœnitenti tamm se, quum contra se dicenti.

Dans ces moments d'excitation, le prêtre plus
^ue personne, doit se défier de l'émotion du mo-
bat. Il ne doit pas facilement ajouter foi aux nou-
Nles qui circulent sur le compte des candidats ou
Jes

partis, même quand elles sont reproduites sur
"1 journaux

;
en un clin d'œil elles font leur che-

fm et cause souvent des dommages fort graves,
roas savez que lajustice et la charité obligent tou-
furs à réparer un dommage auquel on a contribué
ktivement. en répandant ou en accréditant une
Womnie ou une médisance.

!

Dans la lecture des journaux, suivez cette paro-
\l



352 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

le de l'apôtre S. Jean (I. Jean, IV, 1) ; Charissimi,

nolite ovini spiritui creJere, sed probcte spiritus si ex

Deo sint : quontam multi pseudoprophetœ exierunt in

mundum, et cette autre de S. Paul (I. Thess, V. 21.)

Omnia autem probate, quod bonum est tenete.

Le décret du Quatrième Concile vous défend im-

plicitement d'enseigner en chaire, ou ailleurs, qu'il

y a péché à voter pour tel candidat, ou pour tel

parti politique. A plus forte raison vous est-il dé-

fendu d'annoncer que vous refuserez les sacrements

pour ki^tte cause.

Du haut de la chaire ne donnez jamais votre opi-

nion personnelle.

N'assistez à aucune assemblée politique ou ue
|

faites aucun discours public sur ces matières, sans

la permission de votre Ordinaire.

Si vous avez droit de voter, vous poTivez en user,
j

mais que ce soit avec prudence et sans ostentation.

Il convient que vous choisissiez le moment le plusj

favorable, que vous n'attendiez pas au dernier ins-

tant où l'excitation est toujours plus vive, que vous
|

ne restiez pas auprès du lieu où se fait l'électiou.

A ceux qui viendront vous consulter p'^ivémenl

répondez avec prudence, avec calme, sans entrer]

dans des discussions compromettantes poni votre

caractère ; car vous savez que les paroles les plus

innocentes et les plus vraies sont exposées dauscesj

temps-là à être mal comprises, mal interprétées,
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mal rapportées. Et même si vous voyez que l'exci-
tatioD des esprits est extraordinaire, la prudence
vous engagera à répondre simplement que ce que
vous avez dit en chaire doit suffire pour les guider
Une fois les élections terminées, vous exnorterez

vos paroissiens à oublier tout ce qui aurait pu se
<iire ou se faire d'offensant durant ces temps de
trouble et d'excitaiion. Vous exhorterez les vain-
queurs à la modération et à la charité

; vous m^ ,-

terez les vaincus à concourir avec bonne volonté
dans tout ce qui peut contribuer au bien public de
la paroisse, ou du comté, sans conserver rancune
contre personne. Ce sera un grand bonheur pour
notre pays.si l'on peut y comprendre que la concorde
dans la vérité et la justice, est un bien inestima-
ble, et une source intarissable de bonheur et de
prospérité.

Ne craignons pas que l'influence salutaire du
clergé se trouve amoindrie par cette conduite Au
contraire, elle ne fera que grandir de jour en jour
a proportion de cette sage et prudente réserve'
Dans le prêtre, le peuple verra, non le partisan,
mais le pasteur et le père de tous : il ne contractera
pas dans ces luttes la dangereuse habitude de con-
tredire son pasteur, habitude qui pourrait passer
insensiblement à l'incrédulité sur les dogmes et les
enseignements les plus clairs et les plus certains
de la religion. Quand le candidat patronné osten-

23

1;
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ftsiblement par le curé vient à triompher, ^me parti

de la paroisse garde rancune au cur6. Si ce candi-

dat perd son élection, ses adverc^ires se v«.ntent

d'avoir triomphé du curé, iJanstouH les cas, le pas-

teur se trouve à perdre de cette con? dérndon viont

son ministère a bt^oin pour être fructueux.

Nous '^rœndonsi souvent des membres du olerg*'

se plaindre de c> que la politique se mêle aux affai-

res de la fabri .,ae, de la municipalité et des écoles,

et jusqvt^ daï!3 la nomination des employés de l'é-

glise. Le meilleur et l'unique moyen d'y apporter

remède, sera de donner l'exemple de cette sag^^ ré-

serve qui vous est recommandée par la discipline

constante et universelle de cette Province. Au pre-

mier mot qui indiquera cette tendance de mêler la

politique à toutes les affaires, exhortez doucement

vos paroissiens à laisser de côté ces considérations

étrangères et toujours funestes au bien de la pa-

roisse.

Si vous êtes attaqué dans les journaux, et si

vous croyez nécessaire de vous défondre, consultez

votre Evêque et ne publiez rien sans son consen-

tement exprès. Défiez-vous surtout de l'émotion du

moment.

Comme la corruption électorale donne lieu . 'u-

sieurs questiom; héologiques, Nous ^tent ;s à

toute cette Prov: ; 3 certaines règles prctiquu. déjà

en force dans quelques diocèses, et que v«' trou-

Ver6£. VJi-aj^ICO OV/Uo iVfiiUv it "i-i —
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Non. vous conjurons au nom de Notre-Seigneur
ae vom montrer fidèles observateurs de ces près-
criptions de nos conciles, que le Saint-Siège a qua-
lifies de sages et prudentes, aûn que Noas ne soyions
pas obligés d'user d'autorité pour les faire observer
et qne Nous n'ayions pas la douleur d'avoir à sévir
contre ceux qui s'en écarteraient.

Nous vous bénissons affectueusement, ainsi que
les fidèles confiés à vos soins.

t E.-A., Arch. de Qlébec,

t L.-R, Ev. DES Trois-Rivières,

t JEAN, Ev. DE S.-G. DE RlMOUSKI,

t EDOUARD-CHS. Ev. de Montréal,

t ANTOINE, Ey. de Sherbrooke,

t J.-THOMAS, Ev. d'Ottawa,

t L.-Z, Ev. de St.-Hyacinthe,

Dans ma Circulaire No 38, du 29 janvier 1882 ie
vous écrivais ce qui suit :

" Et, mettant de côté la patience que j'ai gardée
jnsqu'ici, je poursuivrai des censures ecclésiastiques
ceux qui auront été prouvés coupables d'agisse-
ment en contravention avec ces mêmes Décrets de
la S. Congrégation de la Propagande sur les matiè-
res d'mgérence indue en politique et sur la ques-
tion universitaire."

f--'
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II

Le 26 mars 1882, dans ma Circulaire No. 40, je

vous écrivais ce qui suit :

" Decretum XII. De Clerici munere circa elediones

politicas.—Cette question a été mise assez souvent

sous vos yeux dans ces dernières années, et les vues

du Saint-Siège, comme celles de vos Evoques, vous

ont été communiquées d'une manière assez claire,

pour que je me dispense de vous en parler longue-

ment. L'expérience a prouvé combien l'action di-

recte du prêtre dans la politique n'est pas toujours

un gaii^ pour la religion, surtout lorsque ses dé-

marches trop publiques et quelquefois trop acri-

monieuses entraînent le prêtre au-delà des limites

de la prudence.

" Observez donc avec soumission les Instructions

de vos supérieurs ecclésiastiques à ce sujet. Il vous

est loisible de penser comme vous l'entendrez sur

les choses douteuses ou sur les choses purement

politiques ; cependant, même dans ce cas, vous ne

devez faire connaître vos opinions qu'avec cette

modération qui convient à l'état sacerdotal.

" Pour ce qui est des questions politico-religieu-

ses, qui seraient mises en jeu, consultez votre Evo-

que avant de rien faire de public ou de vous lan-

cer dans des luttes, où, pour acquérir l'estime d'un

parti et en faire triompher les idées, vous courez

risque d'éloigner de vous des paroissiens bien in-

tentionnés du reste, qui ne recourront plus qu'avec

peine à votre ministère.
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" Enfin, en relisant la Lettre Pastorale des Eve-
ques de la Province du 11 octobre 1877 et la Cir-
culaire qui l'accompagnait, faites bien attention à
tout ce qui est prescrit, notamment à ces paroles
de la Circulaire

:
•• N'assistez à aucune assemblée

politique ou ne faites aucun discours public sur
" ces matières, sans la permission de l'Ordinaire "

Il y a loin de ces règles si sages à la conduite que
plusieurs d'entre vous se sont permis de tenir dans
ces derniers temps. En effet si j'en crois les infor-
mations qui sont arrivées jusqu'à moi et que je crois
tenir de bonne source, quelques-uns ont fait écho,
» 1 église dans la chaire sacrée, et même dans les
assemblées publiques, au mécontentement fiévreux,
et aux réclamations ardentes, qui se sont dévelop

'

pesa cette occasion. On a cru pouvoir dans ces cir-
constances, censurer en chaire les représentants du
pouvoir. Sans avoir au préalable demandé l'opinion
de l'Ordinaire sur tout le mouvemen. ,ai se fait, et
qui peut être rempli de conséquences pour l'avenir
on a poussé le peuple dans la voie que lui traçaient
des hommes politiques et pour des vues toutes poli-
tiques. D'autres, au contraire, ont, en chaire, loué

^
conduite des autorités, ,t, par contre coup,

blâmé la ligne de conduite cenue par leurs confrè-
res.

Mes chers Collaborateurs, ce n'est pas là le rôle
qui nous convient

; ce n'e.t pas à nous qu'il appar- K»?!
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tient de susciter les passions de la foule, sans savoir

où elle se dirige ; ce n'es^^ ^ j « u^uf qu'il appar-

tient de nous mettre à la remorque de revendica-

tions politiques d'aucun genre, sans que l'Ordinaire

ait du être consulté.

Je ne puis faire moins que de blâmer ceux d'en-

tre vous qui ont l'imprudence de se lancer dans

ces luttes et de se prononcer dans ces graves ques-

tions pplitiques.

Comme il n'y a eu aucune direction commune

donnée à tous par l'autorité compétente, quelques

prêtres ont parlé dans un sens, tandis que les autres

se sont abstenus, et que quelques-uns ont parlé

dans un sens tout différ<^nt, et vous avez donné le

spectacle d'une désunion," qui est loirv d'édifier, et

que l'on explo' ^ra plus tard entre vous.

Ces Messieurs ont puisé leurs inspirations dans

les journaux, sans nnl doute. Je n'ai pas besoin de

vous dire que les journaux, qvîels qu'ilb soient, ne

sont pas des Circulaires épiscopdes. et qu'ils n?

sont pas des guides sûr sun out dans les temps

d'eflFervescence, dont ch? a rofite pour xcjter

les passions populaires à b.>n crédit.

Il va de votre intérêt et de votre influence auprè«

des fidèles de n'agir dans les questions politiques

que lorsque votre évêque le croira utile. Autrement,

avec les fficîlleures intentions du monde, il vous

arrivera d'égarer le euple au lieu de le conduire

par une voie sûre et prudente.



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 859

Par plusieurs fois, je vous ai donné les mêmes
av,s sous une autre forme

; ou les a oubliés, ou
bien on les a méprisés.

Aujourd'hui, je me vois dans la pénible nécessité
de porter une sanction à ces avis et à ces règles de
discipline contre ceux qui se permettront de les
transgresser.

En conséquence, je règle ce qui suit :

i- Per praesentes renovomus et solnmniùs publi-
camus, in nostrâ Diœcesi, omnia Décréta Concilio.
rum Provincialium et Ordinationes provinciales
qnœ respi mt et indigitant rationem agendi a
Cioro tenenda

,
in rébus politicis, politico-religiosis

et puchcis (ai V. g- municipalibus), et quœ prohi-
bent ne juivis Sac ,s de iis loquatur sive prtedi-
cando in ecclesià, sive m conventibus publicis
sme assensu prœhabito Ordinarii sui.

2. Quivis Sacerdos nostrœ Diœcesis et jurisdic-
tioni nostrœ subditus eadem Décréta et" easdem
Ordinationes violaverit, de rébus politicis. politico-
reiigiosis, et publicis (uti y. g. municipalibus), sive
I rœdicando, sive in conventibus publicis loquendo
^me assensu nostro, ipso facto suspensus evadet a
sacris functionibus et a suajuridictione.usquedum
a .\obis absolutur fuerit a tali suspensioi^e, pro
pnmâ vice -Si autem quivis Sacerdos in eamdem
culpam inciderit pro seconda vice, tune bénéficia
suo privabitur.
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3. Quicumque directe sive indirecte, hanc nos-

tram hujusdiei litteram epheraeridibus publicis

communicaverit, sive alio oulpabili modo eamdem

nostram hujus diei litteram publicam reddiderit,

ipso facto est suspensus a sacris, usquedùm a Nobis

absolutus fuerit.

Cette Circulaire est expédiée aux seuls prêtres

du Diocèse, et il est inutile de vous dire qu'elle ne

doit pas çn sortir.
'

Je demeure bien sincèrement,

Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en N.-S.,

t Edouard-Chs, Ev. de Montréal.

Evêché de Montréal, 16 Mars 1886.

A Messieurs les Curés et autres membres du Clergé

séculier et régulier de la Ville et de la Banlieue de

Montréal.

Mes Chers Collaborateurs,

A la fin du mois de mai 1882, je donnais une

*' Ordonnance sur Ventretien des Curés de la inlle et de

la banlieue de Montréal. " Chacun d'entre vous a sans
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doiue eu connaissauoe de ce document. J'y exposaisesmoUf» sur l.,uels repose rob.igatio„%or
fid es de concoure à l'entretien de leurs pasteurs
et

,

^appuya, sur la «ravité et l'importance de cj

Po«r que tous le, Bdèles se persuadent de plus
.» P a» que c'est un devoir de conscience pour eux

onner, chaque année, à leurs pasteurs respeC
..fe la légère oolation qui leur est imposée, vous
ne manquerez pas, à l'occasion des confessions

r;'" ^"'""'' ^' 1" '«« «PPaler. Bien plus, le.
Confesseurs de la ville et de la banlieue inLr;ge!

la plus grande prudence.

I

„.

" '" ™P°f"" «° «ff"' de réagir contre la pra-
'.q»e de quelques confesseurs, qui semblent ne se™re nu lement obligés de questionner leurs péni-
ents sur l'obligation de payer la dîme annuelle à
e»ra curés, laissant les iîdèles dans leur bonne foih e o-uPPosée, si ceux-ci ne leur en parlent
Pom et croyant eux-mêmes de bonne foi que la
q»st,on a du être réglée avec qui de droit
Lexpérience vient prouver que bon nombre de

Mêles ne se mettent pas en peine de remplir leur

H;«--^ :
il faut que les confesseurs sachen

tanTffi "''"" "' «-l—. en les

I
-eiacuL u 15 rendre à leurs devoirs

" ""'"""^'^ '«» «"t"^. qui y mettent de la mau-
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vaise volonté, en recourant, au besoin, au refus des

sacrements pour les y amener.

L'obligation de la dîme annuelle retombant sur

tous les fidèles de la ville et de la banlieue, et cette

obligation étant grave, il importe que tous les

confesseurs, quels qu'ils soient, donnent à tous la

même direction sur ce point et qu'ils privent des

sacrements ceux qui refusent de payer.

En règle générale, il convient de laisser aux

Curés' de juger extérieurement si chaque fidèle peut

payer en tout ou ne payer qu'en partie la dirae

annuelle, et la dispense de cette obligation ne peut

être donnée au tribunal de la Pénitence que sous

les plus grandes réserves, parce qu'il s'agit du béné-

fice et du droit d'un tiers, que l'on ne doit déclarer

suspendît que pour des raisons de la plus haute

gravité.

Que chacun donc prête un consciencieux cou-

cours à ce que ]es fidèles de la ville et de la banlieue

de Montréal remplissent leur devoir ; de cette

manière la bonne harmonie ne cessera de régner au

sein du Clergé, et les fidèles, tous guidés par les

mêmes principes, marcheront dans la même voie
j

•d'obéissance.

t Edouard-Chs, Ev. de Montréal.
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I.ETTBE PASTORALE DES PÈRES D0 SEP-TIEME CONCILE DE QUÉBEC.

Québec, 6 juin 1886.

NODS, PAU r,A GiucE de Dieu et du Siège Apos-TOUQUE, ARCHEVÊQUE. ET EvÊQUE.. DE r,AProvince Ecclésiastique de Québec et Pbk.F.T Apostolique du (Joi.ee Sa.xt-Laurekt

AnCUrgéséamer et réguUer ei A „„,, fe ^,,,,,, ^^««. Wo^,„ce, Salut eUénémior,. en Notre- Seigne,.,:

Vous avez entendu dernièremeit, NosTrè. Chera
«res, la ,oix du Chef de rEgfe, dénonçant"
univers, dans son Encyclique Hn.anu,,, GcL du

20 av„U884, la FrancMaçonnérie et autres so"
cietes secrètes.

Le Souverain Pontife rappelle à ce propos la pa-
role du grand Saint-Augustin touchant deux ciL
qui se partagent le monde :

''La cité terrestre procédant de l'amour de soi

P cédant de l'amour de Dieu porté jusqu'au mé-
pris de soi ;

" (1) d^nv o\t£.o f^r^^-^x .
^ "•' ^^ï^"i5ni deux camps

(!)DelacitôdeDieu, Livre XIV. chap. 27.



864 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

ennemis toujours en lutte depuis que Sataaatenté

l'homme et l'a misérablement séparé de son Dieu.

" Le Saint-Père ajoute que dans tous les siècles, ces

" deux sociétés se livrèrent toujours des combats,

" mais avec une ardeur plus ou moins grande, " et

que les fauteurs du mal sont de nos jours " comme

" coalisés dans un immense effort sous l'impulsiou

" et avec l'aide d'une société répandue en un grand

" nombre de lieux et fortement organisée sous le

" nom de Société dea Francs-Maçons.

Le Canada n'échappe pas à ce danger. Nos Très

Chers Frères, puisque les sociétés secrètes ont été

signalées par les Pères du Premier Concile Provin-

cial de Québec dès 1851. Empruntant les paroles

de l'Apôtre aux fidèles d'Ephèse (1), ils rappelaient

aux fidèles, " qu'ils devaient marcher comme des

" fiis de lumière et s'éloigner absolument de ces

" sociétés ténébreuses, dans lesquelles ne peuvent

" entrer les membres de Jésus-Christ."

Vos Evêques ont traité le même sujet dans le

troisième Concile Provincial, lorsque dans leur Let-

tre Pastorale collective du 21 mai 1865, emprun-

tant la voix de Pie IX, de sainte mémoire, ils ont

représenté comme de terribles ennemis, " ceux qui,

" armés du secours dos sociétés secrètes, voudraient

" abolir tout culte religieux ;
qui foulent aux pieds

" les droits sacrés de l'Eglise, en cherchant à la

(l) Chap. V ; verset 8.
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peuven araison humaine, jusqu'à l'égaler même
a la révélation divine, etc

"

Void, No. Très Chers Frères, comment s'expri-matent a leur tour les Pères du Quatrième ConoTeProvmca (Décret XI) : •• I, est bien déplorableque malgré lea défendes portées par les Pères duPremier Concile de cette Province, suivant le!«tenuons des Souverains Pontifes, un grandnombre de prétendus catholiques entrent dans
ces sociétés sous diiïérents prétextes

„
N»»-"'*»'-, Nos Très Chers Frères, pourrions-

Pont,fe Nous p„e. Nous conjure, d'unir nos effortsa™s et d'employer tout notre .èle à faire
d. paraître l'.mpure contagion du poison qui «ir
cnle dans tontes les veines de la société," lorsqu'il

Nous exhorte ..à arracher
à la Franc-Maçonn'erie

e^a^que dont elle se couvre et de la faire voir
ellquelleest; de faire connaître les artifices
employés par ces sociétés pour séduire les hom-mes et les attirer dans leurs rangs

; de dévoiler.^.per™ de leurs opinions et l'infamie de

Après avoir promulgué dans no, diocèses respecWs cette importante Encyclique, il Nous reste
maintenant à uni- No^ voi^ „„nos voix pour vous présenter
™ enseignement conjoint et exécuter ce qui Nous
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est si instamment recommandé par le Vicaire de

Jésus-Christ et par son organe, la Sacrée Congré-

gation du Saint Office, dans ses Instructions du 10

mai 1884.

Pour mieux Nous conformer aux désirs et aux

vues pleines de sagesse du Chef de l'Eglise, Nous

voulons aujourd'hui tâcher de vous inspirer, Nos

Très Chers Frères, une grande horreur de ces orga-

nisations ténébreuses en vous faisant connaître :

lo Ce qu'est la Franc-Maçonnerie dans laquelle

se résument toutes les sociétés secrètes, soit qu'elles

soient connues sous des noms diflFérents, soit qu'elles

travaillent de concert ;

2o Quels sont les buts véritables de la Frauc-

Maçonnerie et des autres sociétés de ce genre et

quels sont les moyens employés par elles pour y

arriver ;

3o Quels dangers courent ceux qui y entrent ;

4o Enfin, quels sont les devoirs do ceux qui se

sont laissé séduira.

Ce qu'est la Franc-Maçonnerie.

Suivant l'aspect sous lequel on a considéré la

Franc-Maçonnerie, elle a été définie de différentes

manières ; mais, voulant la représenter dans toutes

les attributions qu elle affecte, Nous emprunterons

la notion qui en a été donnée par un homme qui
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l'a étudiée profondément (I) -
c'est, dit-il „„,"-.été d-honan^es sans .e.i.iou unis IrZ

par une organisation et des serments l,orribl!
sous a d.rection occulte de chefs invisibles, pu'a,re la guerre à l'Kglise et à la société, et sou"

» c;^':''T•:-^•'r'''^^'^'°"*•---

^fée du protestantisme," dit „„ p^lat français
'' ^":^ 7 ^ P™ '»"'-'- négations premiL
en y ajoutant une négation plus radicale encore
kuegat.ouumverselle de tout l'ordre surnatn-

On peut aussi définir la FrancJIaçonnerie
: uneUsocatton très ancienne, .nère et directrice de

h.»tes les autres sociétés occultes de notre époque
répandue présentement dans le monde entier

'

Ce que Nous disons de la Franc-Maçonnerie
..pphque en effet à toutes les sociétés secrètes en
jeneral, comme le Saint Père l'a exprimé dans son
.«cycLque^en disant

:
" Tout ce que Nous venons

.» que Nous Nous proposons de dire, doit être
entendu de la secte maçonnique envisagée
en son ensemble et en tant pu^le embrasse

(iraméer'^^''"'^""^""-^*^^-»--

|i. Le Réverjnl Père Gautrelet.
12) Mgr Bouché, évêque de St-Brieuc.



368 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

II

Buts véritables de la Franc-Maçonnerie et

DES autres Sociétés Secrètes et

MOYENS qu'elles PRENNENT

POUR Y ARRIVER.

Leur premier but (si elles pouvaient y parvenir)

est de se substituer à l'Eglise dans le monde.

" La Franc-Maçonnerie " dit un adepte converti,

(1) " grotesque imitation du catholicisme, a ses

" rites particuliers. Les prêtres de Dieu ayant une

*' liturgie, les valets de Satan, s'érigeant en ponti-

*' fes ont voulu avoir la leur."

" Le but de la Maçonnerie, en résumé " dit une

revue estimée, (2) " c'est de jeter notre Dieu, le

*' seul vrai Dieu, qu'ils appellent avec haine, et que

" nous nommons avec amour Adonai, à bas de son

'* trône éternel, pour mettre à sa place leur Dieu à

" eux Ëhlis, qui n'est autre que Lucifer ou Satan."

Elle a des loges pour temples, on y célèbre un

véritable culte, des cérémonies, souvent ridicules,

il est vrai, mais aussi odieuses que sacrilèges (3) ;

elle adore son dieu à elle, l'esprit infernal ;
elle

a ses doctrines positivistes et naturalistes ;
elle

prêche une morale libre et indépendante, favo-

(1) Léo Taxil, Les Frères Trois Points.

(1) La Franc-Maçonnerie démasquée.

(3) Voir le Rituel Maço7mique.
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«^payions et en préparant le triomphe dan.

TJn de ses chefs a dit que la 8ecf« mo
" travaille à rouler le cadavre 111^^^^^^^
" la fosse. "

catholicisme dans

ons, et .18 nvahsent d'audace entre eux contreM auguste majesté de Dieu. C'est n„Kli
" nn'iu „„» publiquementqu Us entreprennent de ruiner la sainte Erfi"afin d'arnver. si faire se pouvait, à dépoSue;•-Platement les nations chrétiennes desTit
^^^s^^dont elles sont redevables à Jésus-Christ

C'est pourquoi un savant évêqne (1) IWelk

faire disparaître du monde la discipline religieuse

,,

^oraleet sociale, créée.par les institutionfchr:

Voyons les principaux moyens qu'elle emploiepour mieux poursuivre ce but infernal •

jes une doctrine antichrétienne.-C'esi W.ishaapr
(2), auteur du code de l'ordre, qui nous lappreTa

_te^ens, que le sage doit prendre pour lebi.n

i^i '
gr t&va, La Franc- Maconnp.riP. n in

24 *"
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" tous les moyens du méchant pour le mal. Ceux
" dont nous avons usé pour vous délivrer ceux que
" nous prenons pour délivrer un jour le genre hu-

" Ta&iu. de toute religion, ne sont qu'une pieuse frau-

" de que nous nous réservons de dévoiler ! !

" Ne conspirons qu** contre Rome," disait une

circulaire de la Haute Vente, " il faut décatiiolici-

" ser le monde" (1).

Ainsi, comme vous le voyez. Nos Très Ohers

Frères, c'est bien à la Religion que les Francs-Ma-

çons en veulent.—" Nous avons eu bien des préju-

" gés à vaincre chez vous, dit le chef de cette asso-

" dation infernale, avant de vous persuader que

" cette prétendue religion du Christ n'était qu'un

" ouvrage des prêtres, de l'imposture et de la

" tyrannie " (2).

b) La Franc-Maçonnerie cherche à abolir partout

où s'exerce son influence le respect pour les pré-

ceptes de la morale, et à éliminer radicalement

toute idée de contrainte ou d'opposition aux pas-

sions brutales. " Les bases de la morale maçonui-

" que, dit un éminent prélat (3), ne sont pas autres

" que la Jiberté et l'égalité primitives ou le pré-

" tendu état de nature, qu'il faut établir pour la

" destruction de toute autorité spirituelle et tein=

il) Le infime.

(2) Mgr Pava.

|3) Le même.
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"porelle. Cette morale resson de tous les grades
et de tous les rites."

La Franc-Maçonnerie impose aussi à ses adeptes
adopte pour siens et proclame bien haut les faux
principes du libéralisme moderne: la séparation
e

1 Eghse et de l'Etat, l'exclusion de la Rehgion de
la politique et des affaires publiques, la laïcisation
absolue de l'enseignement, le pouvoir de l'Etat sur
le lien du mariage, la souveraineté du peuple, etcc)U Franc-Maçonnerie tâche d'empêcher les
enfants de ses membres de recevoir le baptême •

les épouses des francs-maçons avancés initient leurs'
enfants à la maçonnerie et les portent à la logr^ •

cette initiation remplace le baptême (1).

" Elle a tout un ensemble de cérémonies et de
"rites

: elle confère un baptême à sa façon (2)."
d) Connaissant l'importance de l'éducation la

Franc-Maçonnerie s'eflForce de toute façon de s'èm-
parer de l'enfance et de la jeunesse au moyen d'é-
coles et autres maisons d'instruction exclusivement
laïques, d'où est banni tout contrôle de l'Eglise
tout enseignement religieux, et qui, sous l'appa-
rence de neutralités, sont complètement hostiles au
christianisme. Des générations ainsi formées à l'ab-
sence et même à la haine de toute religion révélée
et n'entendant jamais parler ni de Dieu ni de ses

(1) Le même.

(2) Mgr de Ségur, . Les Francs-Maçons. .
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lois, ni de la vertu, ni d'une vie future, que peu-

vent-elles promettre aux temps qui nous suivront !

e) La Franc-Maçonnerie protège le divorce. "Dans

" le mariage maçonnique que nous avons vu prati-

*• quer à l'Ile Maurice, il y a vingt ans, dit m
" Evêque (1), le vénérable, c'est-à-dire, le chef de la

" loge, demande au premier surveillant devant 'es

" conjoints :

" Que pensez-vous de l'indissolubilité du maria-

" ge ?r-Elle est contraire aux lois de lu nature et

*' de la raison. — Quel doit en être le correctif ? —
" Le divo'ce

'

Voilà I -i lavsgage et les principes des vrais maçons.

/) La r'riijfC-Maçonnerie entoure, autant que pos-

sible, le maçon mourant de frères, connus dus le

nom de solidaires, chargés d'éloigner de son lit le

prêtre et toute idée religieuse. Ils ont été nommés

solidaires " parcequ'ils s'engagent vis-à-vis les uns

" des autres, par pacte formel, à vivre sans religion

" et à mourrir sans prêtre (2)."

" Elle a un cérémonial pour les enterrements,

" etc., tout cela avec des invocations, des bénédic-

" tions, des encensements, des consécrations ; en

" un mot, une apparence de culte (8)."

g) Quand le franc-maçon meurt ainsi, ses amis
j

(l) Correspondance de Rome, No 1 18, 2e lettre sur la franc-ma-

çonnerie.

(2^ Mgr de Ségur, Les Francs-Maçons.

(S) Le même.

(1) Discours d(

I
DUDe,
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.nt bie. soin de conduire son cadavre tout droit an«meWre sans cérén,onies ni prières, ce qne l'on a
«ppeJé avec raison eufomstement cimt

« Il fallait „n moyen qni atteignit anssi lesl»me.
;
et 1 ou a créé pour elles des loges qne l'on

»pelle ô'adoption. Ce sont des fran, s-maçons qui
.3 dirigent, y Uèbrent des fêtes, prononcent L
d«oars. etc. Les femmes y prêtent un serment
analogue à celui des hommes.
La femme une fois entraînée dans le mal, il est

,

«.le de comprendre que la famille , tombera
bientôt

: et c'est ce que vent la maçonnerie •

La femiUe c'est l'obstacle, disait un des chefs

[

(1) ;
elle est à détruire, si l'on veuf amrer à don-

ner à toua une éducation égale et révolutionnaire "

La Franc-Maçonnerie fav, ,se de tout son pou-
\mTUndifémdisme, sous prétexte de tenir la porte
des loges ouverte à toute espèce de personnes "

Si
'tons les membres de la secte, dit Léon XIII ne
"sont pas obligés d'abjurer explicitement le catho-
l.c.sme. cette exception, loin de nuire au plan gé-

iTt ^ '^"""•""f""'»*"''' «"' Pl»t«l ses inté-
r«ts. Elle lu. permet d'abord de tromper plus fa-

eilement les personnes simples et sans défiance
et rend accessible à on plus grand nombre l'ad-

I

J»«««n dans la secte. De plus, ouvrant leurs

^

Jl)
Dtour. de G,.H.n, » .'HMeWe-VlUe d. P.™, ,„„, ,. .„.
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•* rangs à des adeptes qui viennent à eux des reli-

" gions les plus diverses, les francs-maçons devien-

" nent plus capables d'accréditer la grande erreur

" du temps présent, laquelle consiste à reléguer au

" rang des choses indifférentes, le souci de la reli-

" gion et à mettre sur le pied de l'égalité toutes les

*• formes religieuses."

;) Enfin pour consommer leur œuvre de ténè-

bres, les loges ont amené la situation inique et into-

lérable, dans laquelle se trouve le Pontife Romain,

et " eiles proclament que le moment est venu de

*• supprimer la puissance sacrée du Chef de l'Egli-

•'
se, et de détruire entièrement cette Papauté qui

" est d'institution divine (])."

Le deuxième but des sociétés secrètes est de se

saisir de l'autorité temporelle dans les divers Etats.

La Franc-Maçonnerie a fait d'incroyables progrès

dans ce sens. C'est Léon XIII lui-même qui nous

le fait remarquer :—" Elle se tient toujours prête,

•' dit-il, à ébranler les fondements des empires, à

" poursuivre, à dénoncer et même à chasser les

*' princes, toutes les fois que ceux-ci paraissent user

*• du pouvoir autrement que la secte l'exige."

Le grand-viaître, en recevant le serment même

des femmes, ne leur cache pas que " la première de

" leurs obligations sera d'aigrir les peuples contre

" les rois, contre les prêtres, et que le complément

(t) BaoyôUque Immoriaîc Dci.
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" final est l'anéantiMement de toute monarchie (1)
"

Pour tout bouleverser ainsi et arrivera ses fins,
la Franc-Maçonnerie fomente et encourage les ré-
volutions. Un historien, qui n'est pas suspect (2).en rend témoignage dans ces termes :_•• A la veille

^

de la révolution française, la Franc-Maçonnerie
se trouvait avoir pris un développement immen-
se

:
répandu dans l'Europe entière, elle secondât

le géme méditatii de l'Allemagne, agitait sourde-
ment la France, et présentait partout l'image
dune société fondée sur des principes contr.<res
a ceux de la société civile."

A l'appui de ces assertions, Nous vous citerons
1 extrait suivant d'une lettre conciliaire adressée
aux fidèles de la province de New-York, en 1883 (3)-

^

" Dans les contrées du vieux monde, les sociétés
secrètes cherchent la destruction de l'ordre exis-

" tant
;

elles attaquent directement la Religion et
" ses ministres; elles publient les faussetés les plu.
" grossières sur le compte de l'Eglise

; elles calom-
" ment et avilissent les plus hauts dignitaires. De
^' toutes les manières possibles, elles s'efforcent de
" saper son autorité

; elles excitent les passions de
^' la multitude contre Elle ; elles tâchent de sous-
^^airejes enfants à son influence et à son ensei-

i h Correspondance de Home
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" gnem^ut
; elles bannissent les commuaautés re-

" ligueuses ; elles profanent et sécularisent les tem-

" pies de la prière, répandent la corruption parmi
" la jeunesse, caricaturent les choses les plus sain-

" tes, arrachent les crucifix des murs des maisons
" d'école,.jettent dehors l'image du Sauveur comme
" une chose immonde."

Leur plus grand intérêt, dit à son tour Léon

XIII, étant de ne pas paraître ce *' qu'ils sont, les

" maçons jouent le personnage d'amis des lettres ou
*• de philosophes réunis ensemble pour cultiver les

" sciences ; ils ne parlent que de leur zèle pour le

" progrès de la civilisation, de leur amour pour le

'* pauvre peuple."

Pour les rois, les fils de rois e' s grands du

monde la franc-maçonnerie est ai*a .«crate
; pour

les gens du peuple, elle se fait démocratique : elle

flatte tontes les ambitions : celles du riche, celles

du pauvre, celles du savant et celles de l'ignorant.

•* La Franc-Maçonnerie aime les princes et les no-

" blés comme le loup aime les moutons. Donc les

" princes, les nobles et les riches affiliéu à la Ma-

" çonnerie, loin de voir dans les arrière-loges, ne

" voient pas même dans les lo^^es : on les y voit et

** surtout on les y fait voir (1)."

tu-- »r. îT^I

(1) Pastoral letter of the Cardinal Archbishop and the Bishops ot

the Province of New York.
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he Bishopsot

III

Dangers de s'affilier a l v Fravo ^rn A i.A J^ BANC-Maçonnerie

Le premier danger que l'on court en entranf H
1- loges, c'est que les affiliés sont ob^de ^^^^^^^

p-re^piijx^^
ment et emcèrement de cacher. co«v„r et ne !mais révéler, ni «„ »„„, •

' "* '"•

Pomt. m sur pl„,ie„rs, les secret» et mystères des

C' serment, nn pea différent dans les termes"le même au fond dans les différents pays
'

"lalci té
" '" """"• "" '«"-«fieque

•ver:teZt':t:'"rT""" '^''-' ^-^

frano.maçonsTl"-.''''"'"^ <•»«"--'"«

I
" W.%"°"''r

""""'*'* '^''""' '<««• »« sentir en de-Ws de s. famille et de ses enfants, appelé11^^er„„ secret, qu'on ne v„„s conie 'amai "Ts;

I

~«nes natures une volupté.' unTr
(I)

« Hiitoire pittoresque de la P.nr... i/^-.-,-^ •

iï) Lettre à la l^«,/- n- ^'
--"%y««é*-je. »

" a to Kenfe Piemontaise, 18 janvier 1882.

M
V
i-

4

i!
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Là' est sans doute la raison des paroles suivantes

adressées par ^e vénérable (ou chef de la loge) en

procédant à l'initiation d'un maçon :
" Chaque

^' degré à ses secrets particuliers : ces secrets ne

'' sont pas communiqués à tous, mais on les donne

^' au candidat selon son mérite et ses aptitudes."

Les Pères du troisième Concile Flénier de Balti-

more (1) ont signalé aux fidèles des Etats-Unis le

danger des ténèbres dont s'entourent les sociétés

«ecrètes :

" Si, dans une société, disent-ils, les membres

* sont tenus au secret, même lorsqu'ils sont inter-

' rogés avec raison par l'autorité compétente, ils

' sont mis par là même en dehors des limites

• de l'approbation de l'Eglise ; ils ne peuvent en

' même temps continuer à être membres et préten-

' dre être admis aux sacrements. Il faut en dire

' autant de toute organisation d'après laquelle les

' membres sont liés par une promesse d'obéissance

' aveugle à l'acceptation anticipée et à l'exécution

' des ordres, quels qu'ils soient, légitimes ou illici"

' tes, qui peuvent émaner do leurs chefs ; parce-

' qu'une telle promesse est également contraire à

' la raison et à la conscience."

C'est là en effet le second danger que l'on court

en entrant dans les loges, puisqu'on s'y engage par
j

un serment bien téméraire " à obéir aux signes lé-

(1)7 Décembre 1884.

ïm:h'
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'• gaux et aux ordres que donnera une loge de mai-
très maçons."

Quel avenglement que de se mettre ainsi sous la
direction de chef» non responsable,, dont les ordre,
ne souffrent pas de réplique ! Bien plus, n'est-ce
pas le dernier degré de la folie que de soumettre,
de gaieté de cœur. la liberté de ses actions à la
merci do chefs inconnus, sans conscience ni reli-
gion ? Oui, aveuglement, folie, ou plutôt esclavagek plus humiliant, roilà la position de ces dupes
insonsées

;
car c'est souvent sur l'échafaud ou dans

es bagnes qu'elles vont expier les actes criminels
quon leur fait commettre à „n moment donné,
tandis que les chefs, cachés dans les ténèbre» dont
.
s sentourent, voient verser le sang des victimes

e échappent à une condamnation qu'ils ont méri-
tée eux-mêmes.

" Il y a dans la Franc-Maçonnerie des grades et
toute une hiérarchie, dit un écrivain moderne, (1)a partir du premier grade, celui d'apprenti, jus-
quaui plus élevés, l'œuvre de la Franc-Maçon-

Chnst et l'Eglise Catholique."

^

" Après l'apprenti viennent les grades de MaUre et
de iJ<,„-^„^, p„i, „,j„j deA«A,.ct qui font la
matière dun traité spécial intitulé la ««f«„er.>

J«W<^ou l'on trorve les détails de la hiérarchie

(î) Ui Frères Trois-Points.

''if
'y
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*• des ateliers. Enfin les SSes qui sont les chefs su-
'• prêmes, possèdent leurs statuts secrets, leurs règle-

" ments particuliers : ils ont une organisation spé-

" oiale dans la secte ; ils forment une société au
" milieu de la société, un ordre au sein de l'ordre,

•' et sont le Sacré-Collège de l'église du grand archi-
•• tecte (1)."

La Franc-Maçonnerie est entre les mains d'une

demi-douzaine d'individus inconnus et ayant des

desseins sinistres. Un homme d'état protestant

écrivait en 1845, en parlant des révolutions euro-

péennes :
*' Tous ces grands mouvements des peu-

" pies opprimés, etc, sont combinés par une demi-

" douzaine d'individus qui donnent leurs ordres aux
" sociétés secrètes de l'Europe entière."

•' Il faut reconnaître qu'il existe chez la Franc-

•• Maçonnerie un centre caché de direction qui va-

" rie suivant les circonstances de temps, de lieu, de

" pays, d'époques (2)."

Le caractère cosmopolite des sociétés secrètes et

en particulier de celle des Chevaliers du Travail

{Knights of labor) expose nécessairement beaucoup

de ceux qui en font partie à exécuter les ordres

d'un conseil siégant dans un pays étranger, qui,

à un moment donné, peut être en opposition d'in-

(1) Mgr Fava, La Franc-Maçonnerie, p. 102.

(2) Le mdme, Ibidem.
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térètB et même en iruerr« «^« i

J» érection d'an pouvoiroc Jh r""""'
'""^

"n. le. parole, d',^ eX "
.

'

ir*""
'"'" """•

* «nême de connaUre !•
«tau-Unia, bien

"oution d-nne unirersam^ «l
'"•""'' '*"''

" moyen, qn^ie emnW '" «°"Iarité de,

"amené, à concZr' "°""''"'"''' '"'•"*»'«'

"donnée. d4i d
'' T '*'"'"' *""«'<>»

" tont tend Oni enl
""*" "«" H«el

" «on bu, .on pJe 77"' "*'°"''«°" --
"quelle elle „b U • .1 tf""'*""

'""'""« * '-

"«««émination,^',;;,: *
"""""""^ """«'* -

" Je. société. ,an." e^';"';
^"'' -^'^« ^ toute.

"Pni«.noe an-deel d f T""' '~"''' <»'>>''«

'«--ptéerét\:2r?^.-- -"«<'«

• société reliifiense mm ^""^ ^'^ ^^"^ la

• PO" i«ci^crrir i:
^"^•^'^^ ^'^''^'

"<m danger, mai. .« „, .
P"» ««"'«ment

"-i«éT«;.deti.'::.ïrr''''"'""'^*'^^
"digne de l'être Wk ' " '' "'"«'«foi»

, 1
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'* malheur à vous de ce que beaucoup pouvaient et

'• devaient voir, et n'ont pas vu ou ont vu trop tard

•' Le nom générique qu'a emprunté cette secte

" exécrable est sur toutes les lèvres : Franc-Maçon-

" nerie ; le nom qu'elle tient de sa nature et de son

•• auteur, c^est destruction.''

Le troisième danger de l'affiliation aux sociétés

secrètes, c'est qu'elles sont une menace pour ceux

qui encourraient leur déplaisir, leur huine, ou leur

vengeance ; elle peut servir aux plus mauvaises

fins et devenir un instrument de tyrannie môme

en opposition aux droits les mieux reconnus. On

peut soupçonner avec raison celui qui entre dans

une loge, de vouloir empiéter sur les droits et la

liberté des autres par des moyens occultes et par

conséquent avec la lâcheté la plus caractérisée.

C'est ce qui se pratique maheureusement si souvent,

de nos jours, par vengeance ou par intérêt, et en

particulier au moyen de ces grèves désastreuses et

pour les maîtres et pour les employés.

Rappelez-vous, Nos Très Chers Frères, ce que

disaient à cet égard les Pères de notre quatrième

concile provincial dans leur lettre pastorale collec-

tive (1) :
" Tenez-vous également éloignés de cer-

" taines autres sociétés, moins secrètes, il est vrai,

•' mais encore trop dangereuses. Sous prétexte de

(t) Lettre Pastorale des Pères du 4e Coaoile, 14 mai 1868.
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"protéger les pauvres ouvriers contre les riches et
"les puissants qui voudraient les opprimer, les
chefs et les Propagateurs de ces sociétés cherchent

' à s'élever et à s'enrichir aux dépens de ces mêmes
ouvriers souvent trop crédules. Il font sonner
bien haut les beaux noms de proterlion mutuelle et
de charité, pour tenir leurs adeptes dans une agi-

"tation continuelle et fomenter des troubles des
'désordres et des injustices. De là résultenfpour

I

les pauvres ouvriers deux grands malheurs.
' " D'abord, ils s'exposent au danger de perdre
"leur foi, leurs mœurs et tout sentiment de probi-

!"té et de justice, en faisant société avec des incon-
'nus, qui se montrent malheureusement trop ha-
biles à leur communiquer leur propre perversité.
'" En second lieu, l'on a vu ici comme aux Etats-
Unis, comme en Angleterre, comme en France et
partout ailleurs, les tristes U ts de ces conspira-
tions contre le repos public. J^s pauvres ouvriers
n'en ont retiré qu'une misère plus profonde, une

l

'rnme totale des industries qui les faisaient vivre •

"et quelquefois môme les rigueurs de la justice
"humaine sont venues y ajouter des châtiments
exemplaires. Croyez-le donc bien, Nos Très Chers
Frères, lorsque vos pasteurs et vos confesseur»

"cherchent à vous détourner de ces sociétés, ils s^
1^' montrent vos véritables et sincères amis ; voua
^seriez bien aveugles si vous méprisiez leurs avi»
pour prêter l'oreille à des étrangers, à des incon-

Mi3

iW
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" nut, qui vous flattent ponr vous dépouiller, et

" qui vous font de séduisantes promesses pour vous

** précipiter dans un abime, d'où ils se garderont

" bien de vous aider à sortir."

Oui, Nos Très Ghers Frères, considérez comme

dangereuse toute société qui empêche l'exercice

légitime de la liberté des autres, soit de la part des

maîtres, soit de la part des employés, surtout si elle

a recours à la violence pour obtenir son but. Et, en

effet, n'est-pas une flagrante injustice que d'em-

ployer la force pour empêcher ses frères de gagner

honnêtement leur vie ?

Ne uoyez donc pas surpris si l'Eglise, comme une

bonne mère, frappe de censures la maçonnerie et

les autres sectes condamnées, telles que les Carbo-

nari et les Francs-Maçons, désignés expressément

dans la Constitution Apostolicœ Sedis. Dans cette

condamnation Bfi trouvent inclus les Féniens d'après

un décret du 12 janvier 1870

Nous voulons vous faire remarquer en outre,

Nos Très Chers Frères, que d'autres sociétés, bien

qu'on ne puisse définir avec certitude si elles se

rattachent à celles dont Nous avons p^rlé, sont

pourtant suspectes et pleines de périls, tant ponr

les doctrines qu'elles professent que pour leur mode

d'action et pour les chefs autour desquels elles se

groupent et qui les commandent (1).

(1) Insh-uciion de la Sainte Jnquisition R. tt V. à tous les Eve-

oues du monde catholique— \0 mal 1884.
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Ceux qui km P«tie de ce. .ooiété, et refnwnt

même à k mort et «,„, prf.,. je ,. „p„Uure
ecolésiaatiqne.

j"»"»™

C'e.t là le g,.aMiv,e d.ng«r .«quel «•expoM,.,
ceux ,„, „„, n„.p,„dence de demander leur.ffili,.
tion.

ment, de fo,, la aeule pensée d'être privé, de tonte
participation aux prière, et aux sacrement, de l'E-
irlise, ne doit^lk p.. être «.«x forte pour le. arrê-
t6r f

Entendez les exhortations adressées à tout le
peuple d'Irlande par ses Evoques (1) :

^^

•• Evitez toutes les sociétés secrètes, toutes les
organisations illégales, «i sévèrement condamnées
par I Egl,„e. Ces associations présentent sans
doute aux infidèles et aux révolutionnaires, une
officine appropriée pour y soustraire à la lumière
du jour leurs mortelles conspirations contre la
religion et la société. Mais elles n'ont encore ja-

'• mais formé un véritable champion de la justice
et de la liberté. Leurs efforts ont toujours été

^' condamnés à la stérilité. Le seul résultat que les
' organisations secrètes aient obtenu dans le monde
" a été de déraciner la foi. de dégrader l'esprit na-
;;_tionaI^el d'établir une tyrannie cachée, dange-

(I) Lettre pastorale conjoinie.-20 Septembre 1875

26

r.
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" reuse et irresponsable, qui pèse sur ses malhea-

" reux membres avec une cruauté et un poids tels

" que, si on leur compare les maux qu'ils avaient

" été destinés ostensiblement à faire disparaître,

" ces maux pourraient passer pour la liberté el'-»-

" même. C'est en elles surtout que se vérifient les

" paroles de h Sainte Ecriture :

" La justice élève une nation, mais le péché la rend

" malheureuse il).
"

Outre ces sociétés, il y eh a d'autres interdites et

qu'il faut 'éviter sous peine de péché grave, au

nombre desquelles il faut compter principalement

celles qui exigent de leurs membres un secret qu'il

ne faut dévoUer à personne, une obéissance sans

réserve devant être prêtée à des chefs occultes.

Telle est en particulier la société des Chevaliers

du Travail que la Sacrée Congrégation de l'Inquisi-

tion, par sa réponse de septembre 1884, a déclaré

devoir être classée parmi les sociétés défendues par

le Saint-Siège, et autres du même genre.

Ces.; ainsi que la Sacrée Congrégation de la Pro-

pagande, interrogée au sujet de la société des Cor-

donniers, répondit, le 16 novembre 1870, faisant re-

marquer " aux ouvriers en général qui font partie

" de sociétés de ce genre, qu'ils doivent craindre

" de se laisser entraîner par les ruses et les artifices

" d'hommes méchants, à violer les lois de la justice,.

(î) rrov., 14, j 4.
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"soit en ne travaillant pas autant qu'ils y sont
"tenus, soit de quelqu'autre manière à l'égard de
" ceux qui les emploient."

" On ne peut nullement regarder comme tolé-

" rées, dit la Sacrée Congrégation, les sociétés de
" quelque nature qu'elles soient dans lesquelles on
" s'engagent par serment à obéir à tout ce qui sera
" commandé par les chefs de la société ou à garder
" inviolablement le secret, même ^ aaud on serait

"interrogé par une autorité légitime. Enfin on
" doit regarder comme absolument illicites les so-

" ciétés dont les membres s'engagent à se défendre
" tellement les uns les autres, qu'il en résulte un
" danger de troubles et de meurtres."

Ayant surtout à cœur votre fidélité inébranlable
au service du Maître Souverain de nos âmes et

l'intégrité de vos mœurs, Nous ne voulons rien
épargner pour vous en détourner également, et avec
d'autant plus de soin que l'apparence d'honnêteté
conservée par ces sociétés peut faire illusion à plu-
sieurs et les empêcher d'apercevoir le péril caché :

c'est principalement aux hommes sans défiance et

aux jeunes gens que Nous adressons nos avertisse-

ments.

Il
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IV

Obligation pour ceux qui appartiennent aux

SOCIÉTÉS DÉFENDUES DE S'EN RETIRER.

( /

D'après les principes que Nous vous avons expo-

sés, Nos Très Ghers Frères, vous comprenez que

c'est un devoir rigoureux et urgent pour ceux qui

se sont laissé entraîner et sont affiliés à quelqu'une

de ces Sociétés, de s'en retirer, quand bien même

ils y seraient entrés de bonne foi. Leur obligation

serait la même, si la société à laquelle ils appar-

tiennent était d'abord irréprochable et serait deve-

nue repréhensible dans son but ou ses moyens, de-

puis qu'ils en sont membres. Et ce devoir, il fau-

drait le remplir au risque d'encourir un dommage

ou une perte, en un mot, sans égard pour les con-

sidérations purement humaines. S'ils avaient en

leur possession des insignes propres à ces sociétés

défendues, des manuels ou rituels s'y rapportant,

ils devraient les détruire. Enfin ils devraient se

hâter de retirer officieUcment leurs noms, en infor-

mant le chef de l'association de leur résignation, et

en remettant à leur Ordinaire, soit directement,

soit par l'intermédiaire de leur curé ou de leur con-

fesseur, une déclaration très explicite an même

effet, qui serait conservée aux archives de l'Bvêché.
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De cette manière seulement ile sépareront leur
«.«se de celle des ennemis de la société, de la reli-
ponetdela sainte Eglise : ils montreront qu'ils
ont b.en compris ces paroles do saint Paul aux Co-
nnthiens

:
" Q„el accord entre le Chrint et Bélial ?

• Ou quel commerce entre le mie et l'infidèle ? r'eu

I ^t le Seigrunur, et ne touchez poinl à ce qui eH Im-

Ajoutons que, si leur affiliation à quelqu'une de
«.sectes est devenue publique, ils doivent fairem sorte que leur renonciation soit également pu-
llique, afin de réparer convenablement le scandale

[giils ont donné.

Cependant quelques-uns objectent que " Vunion.
\Mla force " et que c'est «u moyen & .e i^otéger et
Y^aukr mutuellement, que d'entrer dans ces sociétés
[de secours mutuel.

C'est malheureusement ce sophisme qui rend
populaire dans notre siècle la formation de ces so-
Ntés secrètes. Elles ne sont pas sans posséder du
^édit et du pouvoir, Nous l'avouons sans peine •

Imais aussi Nous vous ferons remarquer que l'Eglise
cathohque ne s'oppose jamais à des associations

Ifondées sur la justice et soumises aux lois. Elle
jmge^vous une seule chose, c'est que le but soit

nCor. VI, 15, 17.

If
4
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légitime et les moyens employés, conformes à la loi

divine.

Quand une société aurait le meilleur but possible

ou désirable, si les moyens qui sont employés sont

mauvais ou illégaux, il est impossible à l'Eglise de

l'approuver, comme tout catholique qui connaît

quelque chose de sa religion doit Iç comprendre.

Quelques calomnies que ses ennemis aient inven-

tées, l'Eglise a toujours eu pour principe fonda-

mentaj^ que la fin ne justifie pas les moyens.

Ne sont pas exempts de l'obligation d'abandonner

les sociétés défendues, ceux qui prétendent n'y

voir aucun mal : car ils sont alors de pauvres du-

pes à qui l'on n'ose pas confier les desseins pervers

des loges.

Mais en les fréquentant ils se rendent les com-

plices, peut-être inconscients, de tout le mal pro-

duit par ces sectes infernales.

Nous ne vous tenons pas ici un langage différent 1

de celui des souverains Pontifes. " Fermez l'oreille."
|

disait Liéon XII, d'heureuse mémoire (1). " aux pa-

" rôles de ceux qui, pour vous attirer dans leursl

*• assemblées, vous afiirment qu'il ne s'y commet

" rien de contraire à la raison et à la Religion.!

" D'abord ce serment coupable que l'on prête même

" dans les grades inférieurs, suffit pour que vous

*' compreniez qu'il est défendu d'entrer dans cesj

(t| Lettre Apostolique du 13 mars 18Î6.
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^^' premier grades et d'y rester. Ensuite, quoique
" l'on n'ait pas coutume de confier ce qu'il y a de
^' plus criminel et de plus compromettant à ceux
" qui sont dans les grades inférieurs, il est cepen-
^' dant manifeste que la force et l'audace de ces so-
" ciétés pernicieuses s'accroissent en raison du
^' nombre et de l'accord de ceux qui en font partie
^' Ainsi ceux des rangs inférieurs doivent être con-
" sidérés comme complices de tous les crimes qui
" s'y commettent."

Voyez du même œil les sociétés anti-religieuses
professant et prêchant ouvertement des doctrines'
impies, comme celle des libres-penseurs

; puisqu'au-
cun catholique ne peut s'associer à ceux qui atta-
quant la Religion.

Défiez-vous de même des sociétés dans lesquelles
on fait usage d'un Rituel ou d'une forme de culte
«n opposition avec l'enseignement catholique:
elles ne sont rien autre chose que des sectes reli-
gieuses.

Telles sont, Nos Très Chers Frères, les recom-
mandations qu'il était de notre devoir de vous
adresser à propos des sociétés défendues : car No-
tre-Seigneur doit un jour Nous demander compte

'

de chacune des âmes qui Nous sont confiées, et
puissions-Nous à son exemple. Nous rendre le con-
solant témoignage qu'aucune n'a péri par notre
néarliarence î M i— . , - - - ,_^

(1) Jean, XVII, 12.

*

I

*».

fi



392 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

NoQs entretenons la douce confiance que, brebis

soumises et fidèles, vous écouterez Notre voix (1) et

vous vous éloignerez de plus en plus de ces pâtu-

rages empoisonnés, pour suivre Notre paternelle

direction et vous conformer en tout aux prescrip-

tions de la. Sainte Eglise.

Nous terminerons, Nos Chers Frères, en vous

indiquant, à la suite de N. S. Père Léon XIII, les

principaux moyens à employer pour enrayer les

progrès des sociétés défendues.

lo Que les parents s'occupent davantage de la

bonne éducation de leurs enfants
;

2o Que les pasteurs des âmes continuent à pren-

dre un soin tout particulier de la jeunesse de leurs

paroisses, et s'appliquent à inspirer à tous une

grande horr;^ur de ces associations ténébreuses
;

80 Que les artisans, en formant entre eux des

sociétés de bienveillance et de secours mutuels,

aient soin de suivre la direction de leur curé et de

soumettre leurs règlements à l'approbation de leur

Evêque
;

4o Que r .1 favorise plus que jamais les associa-

tions de prières et de bonnes œuvres, particulière-

ment le Tiers-Ordre de St-François d'Assise, les Confé-

rences de Si-Vincent de Paul, les Congrégations de

jeunes gens et de jeunes filles, les sociétés pieuses

de pères et de mères de famille ;

(1) Jean, X, 27.
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50 Que l'on encourage les Congre, ei l,, Acadé-
«., catholiques, auxquels prendront part des laï-
hues bien instruits et bien disposés, avec l'assenti-

Sera la présente lettre pastorale lue au prône le
pins tôt possible après sa réception, en une ou plu-

tlir ""k^*" '" '^"^" °^ ^^*P«"« oà -
fait

1 office public, et ensuite conservée aux archi-
Ires de chaque paroisse et mission
Donné à Québec, sous nos signatures, le sceau

|e
1
archidiocèse et le contreseing du Secrétaire de

Barchevêché. ce six juin mil huit cent quatre-
|nngt-six.

Hwaix^e

t E. A., ArcH. DE QuièBEO.
t L. R, Rv. DES Trois-Rivières
t JEAN, EV. DE ST-a. DE RlMOUSKI
t EDOUARD-CHS, Ev. de Montréal
t ANTOINE. Ev. de Shebrooke
t J. THOMAS, Ev. d'Ottawa.
t L.-Z., Ev. DE St-F-^4cinthe.
t DOM., Ev. DE Chicoutiml
t N.-Z., Vicaire apostolique de Pontuc
t ELPHÊGE, Ev. de Nicolet.
F. X. BOSSE, Pref. apostolique du Gol-fe feAINT-LAURENT.

Par Nos Seigneurs,

C.-A. Marois, Ptre,
Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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I

CIRCULAIRE A MESSIEURS LES MEMBRES
|

DU CLERGÉ.

Evêché de Montréal, 11 juin 1886.

i;4'

|i 7

pniintii

Mon Cher Monsieur,

Un télégramme, reçu de Rome hier, nous apportej

l'agréable nouvelle que Montréal est érigée en

Archevêché. Bénissons le Seigneur et remercions']

le pour cette faveur insigne qu'il a bien voula

accorder, par l'entremise de son Vicaire sur la terrej

au beau Diocèse, auquel nous avons l'honneQq

d'appartenir.

Il convient que le Clergé tout entier vienn^

présenter ses hommages et ses félicitations à l'Eve

que zélé, dévoué et infatigable, que la Providence

se plaît à élever à la dignité d'Archevêque. Je suii

oonvaincu que tous les prêtres du nouvel Archidia^

cèse de Montréal vont se faire un devoir de veni|

déposer aux pieds de Sa Grandeur leurs sentimen^

de joie et de bonheur, en même temps que l'exprea

«ion de leur amour et de leur respect.

Cette fête de famille est fixée au 6 juillet prd

chain, Mardi, à 2 heures P. M., et aura lieuaj

Salon de l'Evêché. Les fêtes religieuses, qui

rencontrent à la fin du mois de iuin, et la Visij
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Pastorale, q„e Sa Graudenr est à faire, nous empê-
chent de choisir «ne époque plus rapprochée pour
cette réunion.

J'invite cordialement le clergé du diocèse à s'y
rendre. '

Pour ce qui est des autres démontrations qu'il
sera naturel et convenable de faire, à l'occasion de
cet heureux événement, il vous en sera donné con-
naissance plus tard et en temps opportun.

Je suis bien sincèrement,

Mon Cher Monsieur,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

L. D. A. Maréchal, V.-a.

Archevêché de Montréal. 16 juillet 1886.

Messieurs les curés de la ville et de la banlieue
et Messieurs les recteurs et chapelains des églises
et chapelles publiques de Montréal, sont priés de
faire l'annonce suivante, dimanche, le 18, et de la
répéter, dimanche, le 25 courant.

L. D. A. Maréchal, V. G.

M
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ANNONCE A FAIRE DANS TOUTES LES

EGLISES ET CHAPELLES PUBLIQUES DE

LA VILLE ET DE LA BANLIEUE DE

MONTRÉAL.

Mardi, le 27 courant, aura lieu à l'église de Notre-

Dame, la cérémonie de la remise du Pallium à Mon-

seigneur,l'Archevêque de Montréal.

Cette cérémonie sera présidée par Son Eminence

Monseigneur le Cardinal E. A. Taschereau, Ar-

chevêque de Québec.

Le 27, au matin, vers les 9 heures, on ira chercher

Son Eminence au quai du Montréal^ où une adresse

Lui sera présentée ; de là le cortège conduira Son

Eminence à l'église de Notre-Dame.

A Notre-Dame, Son Eminence chantera la messe,

et à la suite de cet oflBLce, Elle remettra le Fallium à

Sa Grrandeur Monseigneur l'Archevêque de Mont-

réal.

Le soir du 27, tous les fidèles de la ville et de la

banlieue sont invités à illuminer leurs maisons à

l'occasion de cet heureux événement.



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 897

Archevêché de Québec, 31 juillet 1886.

Monseigneur,

Le 18 mai dernier j'ai exposé à Son Emineuce le
Cardinal Préfet de la S. C. de la Propagande les
divergences d'opinions exprimées dans les jour-
naux du Canada et des Eats-Unis au sujet de la
Société des Chevaliers du Travail, condamnée en sep-
tembre 1884. Comme on prétendait que l'eflFet de
cette sentence se trouvait suspendu par un appel
que l'on affirmait avoir été interjeté devant le Saint-
Siège à la suite de modifications faites aux consti-
tutions de cette société, j'ai prié Son Eminence de
faire connaître avec certitude à quoi il fallait s'en
tenir.

Une lettre de Son Eminence le Cardinal Simeoni
(No. 8020) du 12 juillet courant, m'informe que le

27juin dernier, le Saint Office, après avoir examiné
de nouveau la question, a maintenu son jugement
de 1884 absolument dans les mêmes termes repro-
duits dans sa lettre : " Spectatis principiis, orga-
" nismoac statutis societatis EquUum Lahorum prout
' exponuntur, societatem ipsam recensendam esse
"inter prohibitas a Sancta Sede juxta instructio-
"nem liujus supremœ Congregationis diei 10 maii
" 1884 et ad mentem. Mens est, ut commendetur
^'episcopis ut tam quoad delatara, quam quoad
"similes societates procédant, atque remédia adhi-
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" béant secanduui mandata et consilia quœ in ea-

'• dem Instructione oontinentur."

•• Vu les principes, l'organisation et les statuts de

•• la société des Chevaliers du travail tels qu'ils sont

•' exposés, cette société doit être rangée parmi celles

" qui ont été condamnées suivant l'instruction d

" cette suprême Congrégation le 10 mai 1884, et ad

" mentem. Mens est, que les Evêques soient engagés

" à procéder, tant contre cette société que contre

'• les autres de même genre, et à employer les remè-

•' des oMonnés ou conseillés dans la dite instruc-

" tion."

V. G. se rappelle que dans ma consultation du 5

octobre 1883 je n'ai rien exposé par moi-même sur

les principes, l'organisation et les statuts de cette

société, maiô que j'ai transmis purement et simple-

ment au Saint-Siège une copie authentique impri-

mée de ces constitutions, avec prière de les exami-

ner d'autant plus soigneusement que cette société

parait embrasser tous les genres "J fr-ivaux et de

travailleurs, comme, au reste, mi >^-m l'indiq'v

clairement.

Il y a longtemps que l'on invoque un prétendu

appel au Saint Siège pour faire croire que l'on peut,

en attendant une décision finale, continuer à s'en-

. .ier ou à rester dans la société, pourvu que l'on

soit sincèrement disposé à obéir à la sentence que

cet appel aura provoqué.
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Le silence absolu que le Saint Office garde su, ce
prétendu appel, dans la décision que je communia
^ cujoran hui à V. G., prouve que cet appel na
éU envoyé au Saint Siège et qu'en l'invoquant

leomme moyen de protection contre la sentence de
liepterabre 1884. on veut tromper les catholiques

Si cet appel a été réellement interjeté, il est im-
ssible que le Saint Office n'en ait pas été saisi.

»r cette matière est de son ressort exclusif. Alors
«décision du 27 juin, que me communique Son
•nmence le Cardinal Simeoni, en serait la réponse,
première sentence se trouve confirmée en sa

prme et teneur.

Puisque dans cette dernière décision, comme
bs la première, le Saint Office recommande aux
[rêques {commendetur episcopîs) de procéder contre
btte société en la manière prescrite dans l'instruc-^
bn du 10 mai 1884, je ne vois pas qu'il puisse
Maintenant y avoir de doute sur la règle à suivre

ir hs catholiques du monde entier, sur lequel
ptend la juridiction de cette sacrée congrégation.
I Ayant rempli mon devoir en communiquant à
ptre Grandeur cette décision du Saint Siège, je
iprie d'agréer l'assurance de mon dévouement.

B. A. Gard. Taschereau.

4rch. de Québec.
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(No 70).

CIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE

DE MONTRÉAL, AU CLERGÉ DE SON DIO-

CÈSE.
(Extrait).

Evêché de Montréal, 14 septembre 1885.

10.

—

Le Saint Rosair'E.—Decretum Urbis et Orbis.

Inter plurimos, etc.

Pour nous conformer au décret ci-haut, je règle cel

qui suit :

lo Dans toutes les églises paroissiales et dans

tous les oratoires publics, dédiés à la Ste Vierge, on

récitera le chapelet et les litanies de la Ste Vierge,

tous les jours, soit pendant la messe, soit au salut

du S. Sacrement ;

2o J'autorise les mêmes exercices dans tous les]

autres oratoires où l'on conserve le S. Sacrement

3o Ces exercices commenceront le 1er octobre et|

se termineront le 2 novembre.

4o J'invite MM. les Curés à faire chaque année|

une procession publique, dans le cours du mois

d'octobre.

Je vous prie de remarquer que ces exercices devroni
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cvoir lieu tous les ans, jusqu^à nouvel wdre, au mois
d octobre.

C'est du ciel que nous attendons les secours et
€6 n'est que par la prière que nous l'obtiendrons.

Je suis bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué Serviteur,

t Edouard-Chs, Ev. de Montréal.

Archevêché de Montréal, 16 septembre 1886.

xercices devroni

Archevêché de Montréal, 5 mars 1887.

Monsieur le Curé,

Son Eminence le Cardinal Préfet de la Propa-
gande, par une lettre du 13 février dernier, que je
vous transmets avec la présente, s'adresse à tous
les catholiques irlandais du monde entier pour
solliciter une aumône en faveur de l'église dédiée
à S. Patrice et qui doit se construire à Rome. Il

exhorte instamment, au nom du Souverain-Pontife,
tous les évêques à demander une collecte le jour
de la fête de l'apôtre de l'Irlande aux fidèles de la
nation irlandaise, qu'il y aurait dans leurs diocèses
respectifs.

26
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in

Connaissant la générosité des catholiques irlan-

dais, j'ai tout lieu d'espérer que, dans votre paroisse,

ils vont se faire un plaisir et un honneur de répon-

dre à la demande du Père commun.

Vous voudrez donc bien porter à leur connais-

sance cette lettre et la lettre du Cardinal Préfet de

la Propagande.

Vous ferez la collecte demandée, soit le .jour de

la fête de S. Patrice, si cette fête est célébrée avec

solennité dans votre paroisse, soit le dimanche qui

suit, (20 mars).

Vous me transmettrez le produit de cette quête,,

et le tout sera envoyé à Eome.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le Curé,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal'

lUme ac Rme Domine.

Commendandum plane cousilinm œdificandi in

Aima Urbe ecclesiam in honorem S. Patritii hiber-

norum Apostoli, quod religiosi viri Ordinis P. P.

Augustinianorum ex eâdem gente haud ita pridem

inierunt, ita gratum S. Smo D. N. Leoui P. P. XIII,
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eititit. Ut non modo illud libentissime probaverit
sed et ipse gravissimis licet pressus angustiis stipem
m id conferre non dubitarit. Qaam benevolentiam
studmmque episcopi totins Hiberniœ cum in May-
noutiano conventu die 8 Septembris elapsi anni
habiti cognovissent, ut Suifamo PontiHci grates
communi omnium nomine agerentur, solemni vota
decreverunt. Nihil sane catholicœ Hiberniœ aocep-
tins, nihil Pontifice dignius. quam ut templo Romm
illms nomine aediEcando opéra daretur, qui apos-
tolatum m eâ insulâ auspicaturus ad Urbem totius
orbis principem, ad cathedram veritatis ex qufl
sacerdotalis unitas orta est. humilia accessit, unde
scihcet missionem suam potestatemque universam
rité sanctéque acciperet. Hic a Cœlestino Pontifice
evangelii apud insulœ illius ethnicos prœdicandi
Patritio facultas data est ; hic ac Sepulcra Aposto-
lorum episcopali consecratione auctus fuit, hmc
profectus gravissimis laboribus œrumnisque forti-
ter toleratis terram antea idolorum cultricem verbo
virtute. miraculis ad veri Dei notitiam cultumquo
ita traduxit, ut sanctorum insula deinde fuerit
appellata. Itaque nuUimode dubitandum, quin
nemo ex hibernis tam jucundâ recordatione non
commoveatur, nemo sacrœ huic ^di adjutricem
manum apponere renuat, cum ad ea tempora respi-
ciens summam gentissuœ cum Romana Ecclesia
conjunctionem in nobilissimo Patritii Apostolatu
pervideat.

Htt
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I^œc quidem ipse Pontifez ut siugulis episcopis

locoTum in quibus hiberna gens degit Suo nomine

per me significarentur mandavit : eaque Amplitude

Tna fidelibns tibi commissis manifestare cnrabit,

excitabitque omniniç animos ut ecclesia Sti Patritii

in Urbe erigenda amplitudine et ornatu apostolici

viri celebritati, dignitati hibemicae nationis, ac

civitatis ipsius decori apprime respondeat. Porro

in votis esset primum sedificii lapidem po)iere hoc

anno exennte in Solemnitate Jubilœi Sacerdotalis

Summi Pontificis. Stipi autem colligendse optima

sese offeret occasio in proximo festo S. Patritii,

quod hiberni toto terrarum orbe diffusi snmmâ

cum IsBtitiâ celebrare quotannis consueverunt.

Intérim Deum precor, ut fausta omnia ac pros-

péra bénigne Tibi concédât.

Komœ ex sedibus Sse Oongnis de Propaganda

Fide, die 13 februarii 1887.

Addictissimus uti frater,

JoANNES Gard. Simeoni, Praefectu.

t D., Archiep. Tyren., Scrius.
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EDOUARD CHARLES FABRE. par la orace de
Dieu et du Siège Apostolique. Archevêque
DE Montréal, Etc., Etc.

En conséquence des Lettres de la Sacrée Contré-
gation des Rites, en date du 26 mars dernier, et de
Instruction du R. Augustin Caprara, Promoteur

de la Sainte Foi à Rome, à Nous adressées. Nous
avertissons, par les Présentes, les Prêtres et les Fi-
dèles de Notre Diocèse en général, et ceux de cette
paroisse (ou .communauté) en particulier, qu'ils
aient dans les huit jours qui suivront la publica-
tion des Présentes,, à déposer entre les mains de
Notre Vicaire Général tous les écrits ou copies au-
thentiques des écrits attribués à la Servante de
Dieu, Marie Marguerite Dufrost de Lajemme-
RAIS veuve d'Youville, Fondatrice de l'Institut
des Sœurs de la Charité (Sœurs Grises) à Montréal
soit que ces écrits aient été composés par la Ser'
vante de Dieu elle-même, soit qu'ils aient été faits
sous sa dictée, soit enfin qu'ils aient été composés
par son ordre. De plus, en vertu des mêmes Lettres
de la Sacrée Congrégation des Rites et en confor-
mité avec la susdite Instruction. Nous ordonnons
que les mêmes fidèles, qui auraient en leur posses-
sion quelqu'un ou quelques-uns des susdits écrits
représentent, au jour qui leur sera désigné, devant
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le Vicaire Général, le Promoteur Fiscal de Notre

Cnrie Archiépiscopale et le Notaire Ecclésiastique

à ce nommé, pour y répondre aux questions qui

leur seront adressées sur la provenance et autres

circonstances relatives aux dits écrits. Enfin, Nous

ordonnons que les fidèles, qui auraient connaig-

sance que quelqu'un ou quelques-uns de ces écrits

fussent en la possession d'une ou plusieurs per-

sonnes, déclarent à Notre Vicaire G-énéral les noms
r

de ces personnes. Le tout sous peine de censures

et peines ecclésiastiques ferendœ sententiœ, si l'on

se refuse à l'exécution des Présentes. *

Donné à Montréal, en Notre Palais Archiépisco-

pal, ce 21 du mois d'avril 1887, sous Notre seing

et sceau, et le contre-seing de Notre Chancelier.

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

T. Harel, Ptre, Chancelier.

Ordre est donné de publier au prône des menses parois-

siales, au chapitre des communautés religieuses et

dans lex chapelles, où se fait l^office public, le décret ci-

haut, qui a trait à la recherche des écrits de la servante

de Dieu Marie Marguerite Dufrost de Lajemmerais,

veuve d' Youville, fondatrice de VInstitut des sœurs de
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€h^ntéà MontréaU te premier dmancheaprès sa récep-

t Edouard-Chs, Arch. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

T. Harel, Ptre, Chancelier.

Archevêché de Montréal, 21 avril 1887.

MANDEMENT DE MONSEIGNEUR FABRE AU
SUJET DES ECRITS DE MONSEIGNEUR DE
LAVAL.

EDOUARD-CHARLES F4BRE, par la orace de
Dieu et du Siège Apostolique, Archevêque
DE Montréal, etc., etc.

Québec. - Cause de Béatification et Canonisa-
tion du serviteur de Dieu, François de Montmo-
rency-Laval, évêque de Québec.
En conséquence des Lettres de la Sacrée Congre-

gation des Rites, en date du 29 avril dernier et de
l'instruction du R. Augustin Caprara, Promoteur
de la Sainte Foi à Rome, à Nous adressées. Nous
avertissons, par les Présentes, les Prêtres et les
x^idèîes de Notre Diocèse en général, et ceux de
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cette paroisse (ou communauté) en particulier^

qu'ils aient, dans les huit jours qui suivront la pu-

blication des Présentes, à déposer entre les mains

de Notre Vicaire G-énéral tous les écrits ou copies

authentiques des écrits attribués au serviteur de

Dieu François de Montmorency Laval, évêque

de Québec, soit que ces écrits aient été composés

par le Serviteur de Dieu lui-même, soit qu'ils aient

été faits sous sa dictée, soit enfin qu'ils aient été

composés par son ordre. De plus, en vertu des mê-

mes Lettres de la Sacrée Congrégation des Eites et

en conformité avec la susdite Instruction, Nous

ordonnons que les mêmes fidèles, qui auraient en

leur possession quelqu'un ou quelques-uns des sus-

dits écrits, se présentent au jour qui leur sera dési-

gné, devant le Vicaire Q-énéral, le Promoteur Fiscal

de Notre Curie Archiépiscopale et le Notaire Ecclé-

siastique à ce nommé, pour y répondre aux ques-

tions qui leur seront adressées sur la provenance

et autres circonstances relatives aux dits écrits.

Enfin, Nous ordonnons que les fidèles qui auraient

connaissance que quelqu'un ou quelques-uns de

ces écrits fussent en la possession d'une ou plu-

sieurs personnes, déclarent à Notre Vicaire G-éné-

ral les noms de ces personnes. Le tout sous peine

de censures et peines ecclésiastiques ferendœ senten-

tÙB-, si l'on se refuse à l'exécution des Présentes.

Donné à Montréal, en Notre Palais Archiépisco-
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pal, ce 6 du mois de juin 1887, sous Notre Seinjç et
sceau, et le contre-seing de Notre Chancelier.

t EDOUARD-CHS, Arch. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

T. HAREL, Ptre, Chancelier.

Ordre est donné de publier au prône des messes pa-
roissiales, au chapitre des communautés religieuses et
dans les chapelles, ou se fait Voffice public, le décret ci-

haut, qui a trait à la recherche des écrits du serviteur
de Dieu Monseigneur de Laval, évêgue de Québec, le
premier dimanche après sa réception.

t EDOUARD-CHS, Arch. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

T. HAREL, Ptre, Chancelier.

Archevêché de Montréal, 6 juin 1887.
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ADRESSE DES ARCHEVÊQUES ET ÊVÊQUES
DES PROVINCES DE QUÉBEC, MONTRÉAL
ET OTTAWA AU SOUVERAIN PONTIFE, A

L'OCCASION DE SON JUBILÉ SACERDO-

TAL. (Septembre 1887.)

SSmo Dno Nho Leoni PP. XIII.

Beatissime Pater,

Sub' veteri lege, ingruentibus malis, Dominus

populo suo dédit Simonem, Ouiae filium, Sacerdo-

tem magnum " qui in vita sua suffulsit domum et

"" in diebus suis corroboravit templum... Quasi

*' sol effulgens, sic ille effulsit in templo Dei. Quasi

*' arcus effulgens inter nebulas gloriœ et quasi flos

*' rosarum in diebus vernis, et quasi lilia quae sunt

" in transitu aquœ et quasi thus redolens in diebus

" œstatis... Quasi vas auri solidum ornatum omni

*' lapide pretioso." (1).

Nec novœ legis S. Pontifici minor concedi debuit

«plendoT et virtuscui cum ampliori dignitate con-

fertur sublimior et universalior po testas, prœsertim

in nostris miserrimis temporibus, quando templum

Dei vivi quatitur, Ecclesia- tantis exponitur pericu-

lis, omnis veritas impugnatur et omnia jura prote-

runtur et conculcantur.

Quapropter Nos infrascripti Arcbiepiscopi Que-

(1) Eccl. L.
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becen., Marianop. Ottawien., et Episoopi Provinciœ
Quebecensis, Deo optimo gratias ex iutimo corde
agimus qui Ecclesiœ Christi non solum pontiûcem
dédit cujus scientia mundum illuminaret, pruden-
tia in discrimine extremo periculum amoveret et

pietas omnibus esset exemplum, sed etiam voluit
ut per médium seculum " pro hominibus consti-
'• tueretur in iis quœ sunt ad Deum, et offerret
" dona et sacrifîcia pro peccatis." (1).

Accipe igitur, Beatissime Pater, cum nostris de-
rique et omnium ovium Nobis commissarum con-
gratulationibus vota nostra ut ad multos adhuc
annos suffulcias domum et quasi sol et arcus efful-

geas in templo ad majorem gloriam Dei et anima-
rum salutem. " ExurgatDeus et dissipentur inimici
" ejus." (2).

Dignetur Sanctitas Vestra Nobis et toti Provinciœ
apostolioam bencdictionem impertire.

Sanctitatis Vestrœ

humillimi et addictissimi filii

E.-A. CARD. TASCHEREAU, Archpus Quebecen.
t ii-C, Archpus Marianop.,
t J.-THOMAS, Archpus Ottawien.,
t L.-F., Epus Trifluvianus,
t JOANNES, Epus Sti Gni de Rimouski,
t ANTONIUS, Epus Sherbrook.,
t L.-Z., Epus S. Hyacinthi,
t DOM., Epus Chicoutimien.,
t N.-Z.. Vic. Apost. Pontiacensis,
t ELPH., Epus Nicoletanus,

h.-X. B0S8Ë, pR^F. Ap. iSiNus Sti Laurentii.

(1) Hei). V. (2) Ps. LXVII.
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V

ADRESSE DES ARCHEVÊQUES ET ÉVÈQUES
DES PROVINCES DE QUÉBEC, MONTRÉAL
ET OTTAWA AU SOUVERAIN PONTIFE. A

L'OCCASION DE SON JUBILÉ SACERDOTAL.

(septo.nbre 1887).

Très Saint Père,

Sous l'ancienne loi le Seigneur voyant son peu-

ple en proie à de grauds maux, lui donna pour

Grand Prêtre Simon, fils d'Onias, " qui pendant sa

" vie a soutenu la maison du Seigneur et a fortifié

" le temple... Il a lui dans le temple comme un

" soleil éclatant de lumière. Il a paru comme l'arc-

" en-ciel qui brille dans des nuées lumineuses et

" comme les rosiers qui poussent leurs fleurs au

" printemps, comme les lys qui sont sur le bord

" des eaux et comme l'encens qui répand son

"odeur,... comme un vase d'or massif orné de

" toutes sortes de pierres précieuses (1)."

Sous la loi nouvelle le Pontife n'a pas dû rece-

voir moins d'éclat et de force, puisqu'il jouit d'une

dignité plus haute et qu'un pouvoir bien plus su-

blime et plus universel lui a été confié, surtout

(1) Ecoi, L.

r
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dans ce, lemps trt,.malhe«re„x où le temple deD^u est .branlé, oàrEglisee.t expos., à u„td
dangers, oà toute vérité est mise en doute, où tous
les droits sont renversés et foulés aui piedsCW pourquoi. Nous soussignés. Archevêques deQuébec, de Montréal et d'Ottawa et Evéque! d" tprovmce de Québec, rendons du fond de notre cœurgrâce à Dieu qui a non seulement donné à l'Eglisede Jésus-Christ un pontife dont 1. science illumine
le monde, dont la prudence la préserve des danger.mmments qu'elle court, dont la piété sert d'ex!"
pie a tous, mais encore a voulu que pendant undem..s.ecle..„ fût établi pour les hommes en"
^
qm regarde le culte de Dieu et offrit des dons etdes sacrifices pour les péchés (1)."

Que votre Béatitude daigne donc accepter avecnos félicitations et celles de notre clergé et de toÛ!
tes le, âmes confiées à notre sollicitude, nos vœux

le soutien de la maison, que votre lumière brille
dans le temple comme celle dn soleil et de l'arc-en-
ciel, pour la plus grande gloire de Dieu et le salut
des âmes.

•'Que le Seigneur se lève et que ses ennemis
soient dissipés (2)."

I>) Hébr. I.

2) Ps. LXVII.
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Daigne Votre Sainteté accorder sa bénédiction

Apostolique à Nous et à toute la Province.

De Votre Sainteté,

Les très humbles et très dévoués serviteurs

E.-A. CAKD. TASCHEREAU. Arch. de Québec,

t E.-C, Arch. de Montréal,

t J.-THOMAS, Arch. d'Ottawa,

t L.-F.. Ev. DES Trois-Rivières,

t JEAN*, Ev. DE S.-G. DE RlMOUSKI,

t ANTOINE, Ev. de Shkrbrooke,

t L.-Z., Ev. DE St.-Hyacinthe,

t DOM., Ev. de Chicoutimi,

t N.-Z., Vie. Apost. de Pontiac,

t ELPH., Ev. de Nicolet,

F.-X. BOSSÉ, Préf. Ap. du Golfe S.-Laurent.

DILECTO FILIO NOSTRO ALEXANDRO S. ]{.

E. PRESBYTERO CARDINALI TASCHE-

REAU, ARCHIEPISCOPO QUEBECENSI ET

VENERABILIBUS FRATRIBUS ARCHIEPIS-

COPIS ET EPISCOPÏS PROVINCI^ QUEBE-
CENSIS.

LEO PP. XIIL

Dilecte Fili Noster, et Venerabiles Fratres, Salu-

tem et Apostolicam Benedictionera.

Grratissimœ fuerunt Nobis litterœ '^uas conjuncta
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inler Vos et sententia ec voluntate, quinquagesima
anniversaria die sacerdotalis conseerationis Nostrœ
appetente dedistis. testes sinceri vestri erga Nos-
studii et intimi obsequii hanc Apostolicam Cathe-
dram, in qua dhristus posuit inexpuguabile Eccle-m 8U8B fundamentum. Hoc sane obsequium non
nanc primum inter Vos enitet, sed ex eo tempore
initium habuit, quo illustris memoriœ Francisons
de Montmorency Laval primu« Quebecensis Sedis
Episcopus pastorales in ipsa curas snas explicnit
strenuamqne in ea operam dédit firmis vinculiJ
nectendis, quœ Canadensem Ecclesiam cnm Apos-
tohca Sede conjungerent. Gratulamur ex animo-
Vobis quod hanc prœclaram hereditatem a primis
Dommici istins agricultoribus acceptam incolnmem
mtegramque retinuistis, nec dnbitamus Vobis cordi
esse ut eam strenue omni tempore tueamini. in
qua pignus prosperitatis Canadensi Ecclesiœ et
salutare exemplum fidelibus quos cura ve^tracôm-
plectitur constitutum est. Vestra autem sacerdotalis
nrtus non modo Nobis jucundum solatium prœbet
sed et facit ut exploratum habeamus, Vos studiij
concilusque unanimes constanter adlaboraturos ad
l)onum vestrarum Diœcesium, ad religionis rationes
promovendas et prosperitatem Académie Lavallen-
sis curandam, qua magnum istic et salutare allatum
est catholicae institutioni prœsidium. Proea autem

[existimatione et amnrA nn« v«- •.

I

i"'^ ^ "o Fiwscijuimur, ma-^

I
%

h
ê

-\'
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gnam Nos partem capimus in iis omnibus quœ ad

Vestram dignitatem et utilitatem pertinent, ac tes-

timonia studii Nostri nunquam Vobis, de futura

eHse poUicemur. Interœ Vobis, vestrœque curae

fidelibus qui illustria pietatis suœ argumen-

ta Sanctaî huic Sedi prœbere nunquam omiseruut,

omnium cœlestium gratiarum munera apud Deum

enixe adprecamur eorumque auspicem esse oupi-

mus et pignns dilectionis Nostrœ Apostolicam Be-

nedictionem, quam Tibi, Dilecte Fili Noster, Vobis-

que, Venerabiles Fratres, cunctoque Clero ac Fide-

libus Canadensibus, peramenter in Domino imper-

timus.

Datum Romœ apud S. Petrum die XXIII Novem-

bris Anno MDCCCLXXXVII Pontificatus Nosui

^''^'''
LEO PP. XIII.

A NOTRE CHER FILS ALEXANDRE TASCHE-

REAU, CARDINAL-PRÊTRE DE LA SAINTE

EGLISE ROMAINE, ARCHEVÊQUE DE QUE-

BEC ET A NOS VENERABLES FRÈRES LES

ARCHEVÊQUES ET LES EVÊQUES DE LA

PROVINCE DE QUEBEC

LÉON XIII PAPE

Cher Fils et Vénérables Frères, salut et bénédic-

tion apostolique.

Nous avons reçu avec une très grande joie la
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lettre que d'nn commun accord Vous Nous avez
adressée à l'occasion du cinquantième anniversaire
<le notre ordination sacerdotale. C'est un témoigna-
«e de votre attachement sincère et de votre sou-
mission intime à cette chaire apostolique sur la-
quelle le Christ a établi le fondement inexpugna-
ble de son Eglise. Ce n'est pas la première fois que
ces sentiments se manifestent parmi Vous, car* ils
ont commencé à exister dès le temps où François
de Montmorency.Laval, premier évéque du siège
de Québec, y a déployé son zèle pastoral et son
énergie pour unir étroitement l'Eglise du Canada
avec le siège apostolique. Nous vous félicitons de
tout notre cœur de ce que vous avez conservé tout
entier et intact ce bel héritage que vous avez reçu
de ceux qui les premiers ont cultivé ce champ du
Seigneur, et Nous sommes persuadé que Vous av,»z

à cœur de toujours le défendre avec courage, car
c'est de là que dépend la prospérité de l'Eglise du
Canada et ce sera un exemple salutaire pour les
fidèles confiés à vo' soins.

Votre zèle sacerdotal non seulement Nous réjouit
et Nous console, mais aussi Nous donne la convic-
tion que Vous travaillerez toujours avec unanimité
et constance pour le bien de vos diocèses, et pour
faire fleurir la religion, et à la prospérité de l'Uni-
versité Laval qui a déjà rendu de grands et salutai-
les services à l'éducation catholique.

27
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A cause de l'amour et de l'estime que Nous avons

pour Vous, Nous portons un grand intérêt à tout ce

qui touche à votre dignité et peut Vous être utile,

et Nous Vous promettons que les preuves de notni

attachement ne vous feront jamais défaut.

En attendant, Nous prions Dieu avec ardeur de

Vous combler des grâces célestes, Vous et tous les

fidèles confiés à voire sollicitude pastorale, qui

n'ont jamais omis l'occasion de donner au Saint

Siège des preuves éclatantes de leur attachement.

Gomme augure de ces grâces et comme gage de

notre affection Nous Vous donnons du fond de

notre cœur notre bénédiction apostolique à Vous,^

Cher Fils, à Vous, Vénérables Frères, à tout le cler-

gé et aux fidèles du Canada.

Donné à Rome près de S. Pierre, le 23 novembre,

en Tannée 1887, dixième de notre pontificat.

LÉON XIII PAPE.

Très Saint Père,

A l'approche du 50e anniversaire du jour heu-

reux où l'onction sacrée et les rites prescrits obser-

vés par l'évêque firent de votre personne un prê-

tre de la sainte Eglise, destiné à monter sur la chaire

de S. Pierre dans les desseins admirables de la Pro-
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vidence divine, Nous. l'Evêqne. le clergé et on leur
-ersonne tous les fidèles du diocèse de St-Germain
de Rimouski, nous approchons humblement et
avec respect du trône de Votre Sainteté pour Lui
offrir nos hommages, Lui présenter un faible sou-
venir de ce grand jour, et exprimer de nouveau
avec effusion nos sentiments d'affection et d'atta-
chement inviolable au successeur de Pierre et à la
sainte Eglise Romaine, notre mère et maîtresse.
Formant partie de la province ecclésiastique de

Québec et de l'Eglise du Canada, pour laquelle
Votre Sainteté manifeste tant d'intérêt, (comme
l'Evêque l'a éprouvé de nouveau avec une grande
consolation dans sa visite récente ad limina apostolo-
rum). Nous tenons à exprimer notre ferme volonté
de maintenir intacts et étroits nos rapports de fidé-
lité et d'obéissance, même au moindre désir de notre
Père chérie, suivant ainsi les traces des grands
Erêques qui ont gouverné cette région, à commen-
cer par le Vénérable François de Laval, premier
Evêque du Siège de Québec, qu'il a rendu illustre
par ses vertus héroïques et qui brille aujourd'hui
par la présence d'un Cardinal de la sainte Eglise
Romaine.

Daignez, Très Saint Père, agréer les vœux que
nous formons tous ensemble pour que le Seigneur
Vous accorde encore de longs jours, et Vous rende
le témoin du triomphe que nous demandons tous

(i



420 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

avec tant d'mstances,en invoquant particulièrement

avec toute la ferveur de nos cœurs Marie Reine du

très Saint Rosaire. Puissent les chefs des nations,

recevant les suggestions de Marie et éclairés d'en

Haut, consulter leur propre intérêt et la stabilité

de leur pouvoir souverain, s'entendre pour que la

royauté, dont le Souverain Pontife a été injuste-

ment dépouillé, Lui soit restitué, et assurer ainsi

avec un concert plein de sagesse l'indépendance du

Chef de l'Eglise, sa parfaite liberté et la sûreté per-

sonnelle du Vicaire de Jésus-Christ et de tous ceux

dont le ministère lui est nécessaire pour gouverner

les âmes dans tout l'univers.

En ce moment nous sollicitons la bénédiction

apostolique, en qualité de fils pleins de dévoue-

ment de Votre Sainteté.

Beatissîme Pater,

Cum ad finem prœsentia anni faustus revolvet

quinquagesima vice dies anniversarius, in quo sacra

unctione et ritibus perfunctis ab Episcopo factus es

Sacerdos Sanctse Ecclesiœ, ab alto designatus ut

cathedram Pétri, suffragio Cardinalium prœfinitoj

tempore ascenderes, admirabiliter providente divi-

lia voluntate, Nos, Episcopus, clerus et populusj
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fidelis diœcesis Sancti G-ermani de Rimouski, hu-
militer et cum summa reverentia ad thronum
Sanctitatis Tu^ accedimus. lUam impensius vé-
nérantes, manusculum offerentes ceu in jucunda
recordatione istius portentosi diei. et denuo filialis

sensus affectionis et inviolabilis pietatis stadiose
promentes erga Pétri saccessorem et Sanctam Ro-
manum Ecclesiam matrem nostram et magistram.
Venientes in partem ecclesiasticse provinciœ

Qaebecensis et Canadensis Ecclesiœ, cujus utilitati

omnia paterno amore curât Sanctitas Tua (quod
cam lenimine adhuc percipiebat Episcopus quando
nuper Apostolorum limina visitaret) nostrœ volun-
tatis est ut in Summum Pontificem significemus
firmum auimum semper conjunctos et inviolatos
retinendi fidei et obedientiœ tractus, in minimum
etiam desiderium a charissimo Pâtre nostro exprès-
sum, sic incedentes in vestigia piorum episcopo-
mm qui hanc regionem rexerunt, majorem locum
occupanse venerabili Francisco de Laval, qui prior
m cathedra sedit Quebecensi, ipsius heroicis virtu-

tibus illustrata, et nunc splendente S. R. B. cardi-
nalitia purpura.

Omnia Tibi bona precamur, Sanctissim^ Pater,
et simul a D. O. expetimus ut annoso adhuc œvo
degas, et detur ut testis fi&s triumphi a nobis om-
nibus tam instanter postulati, dum prœcipue omnis
cordis nostri fervore Reginam Sacratissimi Rosarii

r'
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invocamus. TTtinam Illa saggerente, nationum du-

ces, a Numine prœoccupati, considèrent quse ad

ipsorummet propriam causam imperiique firmita-

tem pertinent ; et ideo in unum conspirent ad res-

titntionem regiœ potestatis procurandam, qua spo-

liatum fuit Ecclesiae Caput, cum suœ necessariae

independentiœ detrimonto ; isto sapiente consilio,

tam Vicarii Chrieti, qram illorum participum regi-

minis animarum sub Eô in universo orbe, perfec-

tam lij[)ertatem et personalem incolumitatem vin-

dicantes !

Interea enixe efflagitamus Apostolicam Benedic-

tionem.

Tu^ Beatitudinis

devotissimi filii,

22 décembre 1887.

Monsieur le Curé de la Paroisse de.

Il y a près de huit ans, le diocèse de Montréal a

entrepris le paiement d'une dette considérable, qui

pesait sur la Corporation Épiscopale. Cette dette

était telle que plusieurs croyaient la situation près-

n*.o AùoasTk^rfi'P, T1 était évident, au moins, que les

difficultés ne pouvaient être surmontées sans lei
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«ecours de toufes les forces du diocèse. Le montant
requis pour combler le déficit était de $334,371,00

Il se trouva dans le diocèse assez de zèle et de
<iévoueme«t pour faire face aux embarras de la po-
sition. On se mit à l'œuvre

; plusieurs donnèrent
de grands exemples de générosité

; leurs actes en
inspirèrent d'autres, et un courant de noble ému-
lation s'établit, qui eut pour résultat d'améliorer
notablement la situation financière de la Corpora-
tion Épiscopale et donner l'espérance que, dans
peu d'années, on arriverait au résultat désiré.
Comme le succès de l'entreprise exigeait la coopé-

ration de tous, le Comité des finances de la Corpo-
ration Épiscopale crut devoir assigner à chaque
paroisse une quote-part particulière dans le paie-
ment de la dette

; c'était le moyen de tracer
les limites dans lesquelles la charité de tous de-
vait s'exercer. Cette répartition sur les paroisses fut
généralement bien accueillie, malgré ce qu'elle
pouvait inévitablement avoir de défectueux.
Un grand nombre de paroisses commencèrent

sans délai à acquitter les sommes, qui leur avaient
été demandées. Plusieurs pouvaient avoir de bon-
nes raisons de trouver lourd le fardeau qui leur
était imposé

; néanmoins, l'œuvre, dont il s'agis-
sait, leur parut intéresser si vivement l'honneur du
diocèse que, sous l'impulsion de leurs curés res-
pectifs, elles acceptèrent la charge et payèrent leur
quote-part.

,1''

•i
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Toutefois, l'œuvre n'est pas encore terminée.

Tant qne tous n'y auront point concouru selon

la répartition, il y aura des lacunes, qui pourront

mettre en danger la noble entreprise du diocèse.

A l'heure actuelle, je suis forcé de dire que je

commence à concevoir des craintes que les noble»

efforts du passé n'aient pas le résultat désiré, si

l'on ne s'empresse de contini-er à prendre les moyens

d'arriver au parachèvement de l'œuvre. Eu effet,

un certain nombre ayaut tardé j suivre la marche

tracée, la «tâche qui a éié si bien commencée subit

un temps d'arrêt, qui peut être désastreux. Bien

plus, ces délais augmentent les difficultés de l'ac-

quittement des sommes, qu^ nous attendions, à

l'origine du mouvement, do toutes les paroisses. Ja

charge devient plus onéreuse, d'année en année,

par suite des intérêts, qu'il a fallu imposer pour

maintenir l'équilibre et cet équilibre menace de

crouler d'autant plus que ces mêmes intérêts sur

lesquels nous comptions n'entrent pas en caisse.

Nous sommes menacés d'arriver à un déficit qui ne

pourra qu'augmenter avec le temps ; c'est là une

perspective peu rassurante et qui m'oblige, malgré

ce qu'il m'en coûte, à vous prier de vous intéresser

à cette question vitale pour le diocèse.

Il est donc de mon devoir d'épuiser tous les

moyens de mener à bonne fin une œuvre d'une

aussi haute importance. Je me croirais coupable

si i*en abandonnais la poursuite.
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Oserai-je vous dire que je n'ai pas pu voir sans une
grande peine que l'exemple n'a pas été suivi par
tous ? «ans doute, d'excellentes raisons, des motifs
pnissanf • ont été la cause du retard apporté à con-
courir avec les autres soit au paiement du capital
de la répartition, soit à celui des intérêts demandés
sur les arrières du passé ; car, je ne puis supposer
que c'est par indifférence au sort de votre père à
tous, par indifférence pour l'honneur et le bien du
diocèse que votre paroisse ne figure pas à son rang
dans l'œuvre commune.
Cependant, je me permettrai de venir aujourd'hui

faire de nouvelles instances auprès de vous. Je les
fais avec confiance et j'ai besoin d'espérer que vous
ferez bon accueil à ma demande. Les paroisses du

I

diocèse, qui ont généreusement répondu au premier

I

appel, pourraient m'accuser d'injustice, si je ne fai-

sais pas tout en mon pouvoir pour entraîner les

I

autres à les suivre dans leur conduite généreuse.
Comme je puis croire que les paroisses, dont les

contributions au paiement de la dette ont été difffe:

rées en tout ou en partie, payeraient plus facilement
leur part, si elles avaient à donner pendant quel-
ques années une somme fixe, l'Administration finan-
cière de l'Archevêché a fait le calcul de ce que cha-
que paroisse pourrait payer annuellement, pendant

[vingt ans, pour en arriver à se libérer du capital et
'- intérêts de sa part de répartition. Ainsi, pour
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ce qui est de votre paroisse, l'annaité serait de

pendant vingt ans, la répartition avec les intérêts

4Û8 à ce jour se montant à la somme de

D'ailleurs les Fabriques pourraient toujours se

libérer de leur dette, d'année en année ; et, dans ce

cas, le capital dû serait diminué dans la proportion

de 3 par 100 pour chaque annuité payée.

Ce mode de paiement m'a paru avantageux et

peu onéreux pour les Fabriques, c'est pour cette

raison que je vous le propose. Si vous l'adoptez,

vous devrez payer la première annuité, au mois de

janvier prochain, et continuer de payer ainsi, au

mois de janvier de chaque année. Si non, il vous

sera loisible de suivre le premier plan.

Vous voudrez bien en conséquence, d'ici au 16

janvier prochain, faire connaître à M. le Procureur

de l'Archevêché votre décision.

Je le répète, avant de terminer : j'ai toute con-

fiance que vous allez vous rendre à mes instances,
|

que vous intéresserez votre Fabrique et votre pa-

roisse à cet appel de votre Ordinaire, et que, pari

une réponse favorable, vous contribuerez à rassurerj

votre Evoque, qui vous bénit de tout cœur.

Je suis bien sincèrement.

Monsieur le Curé.

Votre tout dévoué serviteur,

t EDOUAED-CHS, Arch. de Montréal]

S. B—Celte leltrs n'est envoyée qu'à ceux des Gures^
*|°^f iJ

jwflsses sont arriérées rel(

la Corporation Episcopale.

U. B —uetie lettre n esi envoyée qu a cou» utjs vimoo, u^. .-^

partisses sont arriérées relativement à la i-éparlition en faveur d^

la
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Archbishop's Palace, Montréal, Uay 12th, 1888.

Dear Rev. Sir,

The duty of watching over the flock Divine Pro.
vidence has placed under our oare. obliges us to
call your attention to a pressing danger, that you
may take due précautions against it. This danger
cornes from the ili-considered agitation that has
arisen from the publication of the Papal Rescript
in référence to Ireland. We desired to await the
united action of the Bishops of Ireland, but a spé-
cial and local cause obliges us to raise our voice,
and alone, point out f ar dear Irish children the
path of duty. Seveiul articles and communications
bave appeared lateiy iu a supposed Catholic jour-
nal, published in this City, and in a weekly édition
of the same journal, beariug a uame forraerly
worthy of

.
onfidence, which hâve done much harm

to the simple-minded and uneducated. Thèse arti-
clés and communications are directed against our
Holy Father, and are calculated to uproot the foun-
dations of Faith and Morality, by poisoning the
miuds and hearts of the faithful, suggesting to
them motives of distrust and hatred against the
Vicar and Représentative of Jésus Christ on earth.
Malice COuld crn no fnWKoi. fKo», * x x_ t • ,

Catholics, that their Holy Father, so beloved and

-1*

'h

1^
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80 trnsted, had sold them to England. It is useless

to reasou with one capable of such wickodness.

We must, however, say to this impious calumnia-

tor, that England, rich as she is, is yet toc poor to

purchase, from the great and holy Léo the XIII,

one Word, or one Une, not worthy of himself, and

of his tender love for his Irish children. We there-

fore warn you, and charge you, as your Chief-Pas-

tor, to avoid the reading of ail such articles and

communications injurions to Faith, and to due

respect foi- our Suprême Head ; and to see that

your children and ail under your care be not expo-

sed to so insidions a danger.

Please read for your people the subjoined article

taken from the *' Catholic American " ofNewYork,

conducted by the well known Mr. Hickay, which

says ail we would wish to say, relative to the

Papal Eescript at the présent moment. This " Ca-

tholic American " breathes a frank catholic spirit

in ail things : in fact you will be rendering your

people a service by recommending to them a paper

so well informed, so safe, and at the same time so

cheap. It has already the approbation of the Arch-

bishop of New-York, and of a number of other

Prelates. It is in fact a treasure in any family.
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THE PAPAL RESCRIPT.

From the " Catholic American " New-York,
May 5 1888.

"A rescript has been sent from Rome to the
Bishops of Ireland in référence to " the plan of
campaign " and boycotting. The translation cabled
over to the Associated Press is published to-day on
the first page of this paper.

A few remarks concerning that document mav
be serviceable :

^

1. It is addressed to the bishops, not to the peo-
ple or the priests of Ireland. Therefore, until the
bishops take action upon it, it is not properly before
the public.

2^
Likeall judg^ents,itha8 its limitations. The

bishops. if they are to communicate its contents to
their respective flocks, will probabî/ at the same
time define its conditions and interpret its précise
meaning. If they themselves need explanations
concerning the exact value of any of its tenus they
will apply the Holy ^ee for further instruction and
guidance and submit their doubts for its décision

3. Until and after we of the laity are told by
those to whom this decree is addressed what is its
meaning, we will form no ash judgments and we
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will show no disrespect to the authorities of the

Church. The Holy See would not knowingly do

wrong to Ireland or to America if it were to gain

the whole world by an act of injustice.

4. If, finally, the Holy See which is the suprême

arbiter of morals, as well as of faith, décides with

full knowledge of ail the circumstances of the case

that " the plan of campaign " and boycotting are

against justice and charity, every Catholic will

aocept that décision and act accordingly.

The Catholics of Ireland are Catholics first of ail

and they will be true to their bishops, as their bi-

shops will be true to the Bishop of bishops. They

will set a good example to their in kin foreign

lands, and that example will be followed.

I hâve the honor to be,

Révérend dear Sir,

Your devoted servant in Jesue-Ohrist,

t BDOUA.RD-CHS. Archbishop ok Mo]^'TREAL.
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ICIRCULAIRE DE MONSEIGNEUR L'ARCHE-
VÊQUE DE MONTRÉAL AU CLERGÉ DE
SON DIOCÈSE.

Archevêché de Montréal, 10 mars 1889.

îles Chers Collaborateurs,

Pendant mon p.bbcnce, un mouvement, qui dure
[dans ce diocès' p lis plusieurs années, s'est accen-

Itué en quelques semaines plus qu'il ne l'avait fait

[depuis son origine
; une école, qui compte de nom-

ibreux adhérents au sein du clergé de ce diocèse, a

Iprofessé plus ouvertement que jamais, par l'entre-

liise de ses chefs, ses doctrines, ses principes, ses

Itendances, ses affections, son programme pour l'ave-

jnir, et célébré le bien, qu'elle croit avoir réalisé

{dans le passé.

A mon arrivée, j'ai été pressé et sollicité par ceux
jqai sont les plus en vue dans cette école, de me
Iprononcer sur ce qui a été fait et ét;rit par eux ; ces

iMessieurs m'ont demandé de les défendre des accu-

Mions portées contre eux dam une presse qui leur est

mosée. J'avoue que je ne m'attendais pas à ce que
jces Messieurs prissent cette position d'accusateurs-

Après tout ce qui s'était passé, j'avais lieu d'espé-

ïr que ces Messieurs se contenteraient de me de-
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mander ma manière de penser sur ce qui a eu lieu

dans le passé, puis une direction pour l'avenir

On veut donc absolument queje me prononce, on

veut que je rende un jugement, dont du reste, quel-

ques-uns des adhérents de cette école sont disposés

à appeler à un tribunal supérieur

La position, que l'on me fait, est donc des plus

difficiles et des plus pénibles, et je sens toute l'im-

portance de la communication que je crois devoir

vous faire : La voici en quelques mots :

Je ne puis donner mon approbation à un journal,

qui s'est annoncé comme journal politique, mais

qui fait trop souvent invasion sur le domaine reli-

gieux sans prendre son mot d'ordre auprès de l'Or-

dinaire du diocèse, et qui se permet souvent de

combattre en faveur de causes, que je ne puis pa-

tronner. Que ce journal reste dans sa sphère politi-

que. Tant que ses visées politiques ne seront pas

réprouvées par l'Eglise, je n'ai pas à intervenir

dans sa direction.

Conséquemment, je ne puis donner mon appro-

bation à ce que le même journal se fasse l'écho re-

connu d'une portion du clergé du diocèse, parceque

je ne puis approuver que le clergé se mêle ouverte-

ment de politique active, ou prenne fait et cause

dans les luttes publiques, dont il sortira toujours

amoindri quant à son influence auprès des popula-

tions. (Circulaire du 17 décembre 1885.)



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 433

Plus que tout autre, je souhaite que l'on encou-
rage la bonne presse, qui a un rôle si important et
81 bienfaisant à jouer dans le monde. Mais n'allons
pas nous faire illusion au sujet de la bonne presse.
La bonne presse n'est pas celle qui sème la dé-

fiance contre l'autorité, qui propage des écrits plus
ou moins risqués ou des opinions, sinon ouverte-
ment hostiles, au moins défavorables à ceux qui ont
reçu la mission de conduire et diriger l'Eglise de
Dieu, qui répond à des instincts d'opposition et de
mécontentement de la part du Clergé ou des laïques
vis-à-vis les Evêques, qui, en un mot, sous les appa-
rences les plus pures et les plus désintéressées de
dévouement à la religion, bat en brèche la discipli-
ne de l'Eglise, maintient un courant caché de divi-
sion et n'aboutit qu'à disloquer et amoindrir les
forces vives, dont nous avons besoin pour combat-
tre le mal.

La bonne presse vient prendre son mot d'ordre
auprès de l'autorité, à laquelle elle sert de rempart
contre ses véritables ennemis. Elle lutte contre les
mauvaises doctrines et les faux principes, après
avoir consulté les évêques, ses guides naturels. Elle
cherche la véritable union des âmes et des cœurs
sous la gouverne des pasteurs proposés à l'Eglise de
Dieu.

La bonne presse produit le respect pour l'autorité,

engendre l'affection pour les commandements et
même pour les opinions de l'autorité

28

/c



484 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

A ce compte, je ne puis reconnaître dans une

certaine presse, par trop encouragée par certain»

membres du clergé, les éléments qui constituent

ce que l'on veut appeler la bonne pre^cse. En con-

séquence, je ne puis approuver ces correspondances,

qui ont paru dans les colonnes d'un certain journal

de cette ville, et ces certificats de bonne conduite

donnés à ce journal sont au moins inopportuns,

pour ne pas dire davantage.

Je m'en ^iens là pour le moment : je crois parler

assez clairement pour qut, l'on me 'comprenne.

Restons, mes chers Collaborateurs, dans It rôle

que la Providence nous a déparii.

Jusqu'ici nous avons eu une immense influence

pour le bien, parce que nous avons été unis ; mais

que la désunion se mette dans nos rangs et que les

membres du clergé se fassent partisans, politiciens,

et notre influence cesse, notre autorité diminue, et

les âmes se perdront par notre faute.

Veillons à ce que les lois de la morale soient

suivies ; c'est notre rôle, mais n'allons pas nous

exposer au feu de la politique.

Les partis changent, et les représailles contre

nous sont un danger, que nous devons craindre.

Je vous exhorte dans le Seigneur à accueillir avec

un cœur soumis et docile les graves avertissements,

que je vous adresse dans la présente, et j'espère que
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Je sais bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur
t EDO0ARD.CHS, Akoh. m Mo^tbé.i,.

LETTKE ENCYCLIQUE DE NOTRE TRf^
SAINT-PÉRB LE PAPE LÉON Xin

'

PAPE PAK r,A DIVINE PROVIDENCE

^ o i!-i AUTRES Ordinaires en P4ix et nn^MUNION AVEC LE SlÈOE APOSTOLIQUE

©a palronsge de St-Jo«eph et de la Très
SalnCe-Tierse.

Qu'il convient d'invoquer a cause «e m
niPFIOPLTÉ DES TEMPS.

i^sVénérab/es Frères te Patriarches, Primats Ar-chevegues Évé,.e. et te autre. Ordi,^aire>TpaitZ
commumon avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE.
Vénérables Frères,

Saint et Bénédiction Apostolique
Bien que plusieurs fois déjà Nous avons ordonné

que des prières spéciale» fussent f.it» ^o„. i, ._ ,„

.

m
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entier et que les intérêts catholiques fussent avec

plus . d'instances recommandés à Dieu, personne

néanmoins ne s'étonnera que Nous jugions oppor-

tun, au temps présen , d'inculquer de nouveau ce

même devoir.

Aux époques de difficultés et d'épreuves, surtout

lorsque la licence de tout oser pour la ruine de la

religion chrétienne semble laissée à la puissance (h

ténèbres t l'Eglise a toujours eu la coutume d'implo-

rer avec plus de ferveur et de persévérance Dieu,

son auteur et son défenseur, on recourant aussi à

l'intercession des saints, et principalement de

l'auguste Vierge, mère de Dieu, dont le patronage

lui parait devoir être le plus efficace. Le fruit de

ces pieuses supplications et de la confiance mise

dans la bonté divine apparaît tôt ou tard.

Or, vous connaissez les temps où nous vivons,

Vén'^ables Frères, ils ne son1 pas beaucoup moins

calamiteux pour la religion chrétienne que ceux

qui, dans le passé, furent le plus remplis de cala-

mités. Nous voyons s'éteindre dans un grand nom-

bre d'âmes le principe de toutes les vertus chré-

tiennes, la foi ; la charité se refroidir ; la jeunesse

grandir dans la dépravation des mœurs et des

opinions ; l'Eglise do Jésus-Christ attaquée de

toute part par la violence et par l'astuce ;
une

guerre acharnée dirigée contre le souverain Ponti-

ficat ; les fondements mêmes de la religion ébranlés
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avec une audace chaque jour croissante. A quel
degré on en est descendu, en ces derniers temps, et
quels desseins on agite encore, c'est trop connu
pour qu'il soit besoin de le dire.

Dans une situation si difficile et si malheureuse
les remèdes humains sont insuffisants et le seul'
recours est de solliciter de la puissance divine la
guénson.

C'est pourquoi Nous avons jugé devoir Nous
adresser à la piété du peuple chrétien pour l'exciter
à implorer avec plus de zèle et de constance le
secours de Dieu tout-puissant. A l'approche donc
du mois d'octobre, que Nous avons précédemment
prescrit de consacrer à la Vierge Marie sous le titre
de Notre-Dame du Rosaire, Nous exhortons vive-
ment les fidèles à accomplir les exercices de ce mois
avec le plus de religion, de piété et d'assiduité
possible. Nous savons qu'un refuge est prêt dans
la bonté maternelle de la Vierge et Nous avons la
certitude de ne point placer vainement en elle Nos
espérances. Si cent fois elle a manifesté son assis-
tance dans les époques critiques du monde chrétien
pourquoi douter qu'elle ne renouvelle les exemples
de sa puissance et sa faveur, si d'humbles et cons-
tantes prières lui sont partout adressées ? Bien
plus, Nous croyons que son intervention sera d'au-
tant^plus merveilleuse qu'elle aura voulu se laisser
îsîpîorer plus longtemps.

M
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Mais Nous avons un autre dessein que, selon

votre coutume, Vénérables Frères, vous seconderez

avec zèle. Afin que Dieu se montre plus favorable

à nos prières et quo, les intercesseurs étant nom-

breux, il vieni:': plus promptement et plus large-

ment au secours de son Eglise, Nou'> jugeons très

utile que le peuple chrétien s'habitue à invoquer

avec une grande piété et une grande confiance, en

même temps que la Vierge, mère de Dieu, son très

chaste Epoux, le bienheureux Joseph ; ce que

Nous estimons de science certaine être, pour la

Vierge elle-même, désiré et agréable.

Au sujet de cette dévotion, dont Nous parlons

publiquement, pour la première fois aujourd'hui,

Nous savons sans doute que non seulement le peu-

ple y est incliné, mais qu'elle est déjà établie et

en progrès. Nous avons vu en efiist, le culte de

saint Joseph, que, dans les siècles passés, les Ponti-

fes romains s'étaient appliqués à développer peu à

peu et à propager, croître et se répandre à notre

époque, surtout après que Pie IX, d'heureuse

mémoire, Notre prédécesseur, eût proclamé, sur la

demande d'un grand nombre d'évêques, le très

saint patriarche patron de l'Eglise catholique. Tou-

tefois, comme il est d'une si haute importance que

la vénération envers saint Joseph s'enracine dans

les mœurs et dans les institutions catholiques Nous

voulons que le peuple chrétien y soit incité avant

tout par Notre parole et par Notre autorité.
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Les raisons et les motifs spéciaux pour lesquels
samt Joseph est nommément le patron de l'Eirlise
et qui font que l'Eglise espère beaucoup, en retour
de sa protection et de son patronage, sont que
Joseph fut l'époux de Marie et qu'il fut réputé le
pere de Jésus-Christ. De là ont découlé sa dignité
sa faveur, sa sainteté, sa gloire. Certes, la dignité
de la

. ère de Dieu est si haute qu'il ne peut être
créé ,en au-dessus. Mais, toutefois, comme Joseph
a été uni à la bienheureuse Vierge par le lien con-
jugal. Il n'est pas douteux qu'il n'ait approché plus
que personne de cette dignité suréminente par
aquelle la Mère de Dieu surpasse de si haut toutes
les natures créées. Le mariage est. en effet la
société et l'union de toutes la plus intime, qui
entraîne de sa nature la communauté des biens
entre l'un et l'autre conjoint. Aussi, en donnant
Joseph pour époux à la Vierge. Dieu lui donna
non seulement un compagnon de sa vie. un témoin
de sa virginité, un gardien de son honneur, mais
encore, en vertu même du pacte conjugal, un
participant de sa sublime dignité.

Semblablement. Joseph brille entre tous par la
plus auguste dignité, parce qu'il a été, de par la
volonté divine, le gardien du Fils de Dieu, regardé
par les hommes comme son père. D'où il résultait
que le Verbe de Dieu était humblement «onm- «

Joseph, qu'il lui obéissait et qu'il lui rendait tous

I

î



1'^

440 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

les devoirs que les enfants sont obligés de rendre

à leurs parents.

De cette double dignité découlaient d'elles-mêmes

les charges que la nature impose aux pères de fa-

mille, de telle sorte que Joseph C'ait le gardien,

l'administrateur et le défenseur légitime et naturel

de la maison divine dont il était le chef. Il exerça

de fait ces charges et ces fonctions pendant tout le

COUTS de sa vie mortelle II s'appliqua à protéger

avec un souverain amour et une sollicitude quoti-

dienne son épouse et le divin enfant ; il gagna ré-

gulièrement par son travail ce qui était nécessaire

à l'un et à l'autre pour la nourriture et le vêtement ;

il préserra de la mort l'enfant menacé par la jalou-

sie d'un roi, en lui procurant un refuge ;
dans le&

incommodités des voyages et les amertumes de

l'exil, il fut constamment le compagnon, l'aide et

le soutien de la Vierge et de Jésus,

Or, la divine maison gouvernée comme avec l'au-

torité du père contenait les prémices de l'Eglise

naissante. De même que la très sainte Vierge est

la mère de Jésus-Christ, elle est la mère de tous les

chrétiens, qu'elle a enfantés sur le mont du Cal-

vaire au milieu des souffrances suprêmes du Ré-

dempteur ; Jésus-Christ aussi est comme le premier-

né des chrétiens, qui par l'adoption et la rédemp-

tion, sont ses frères.

Telles sont les raisons pour lesquelles le bien-
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heureux Patriarche regarde comme lui étant parti-
oulièremen. confiée la multitude de» chrétiens qui
compose

1 Eglise, c'est-à-dire ceUe immense famille
répandue par ton.o la terre, .ur la,, elle, parce qu'il«tl époux de Marie et le k o <le ., -sus-Christ, il
possède comme une autorité ..,„™.ile. Il est donc
naturel et très digne du bienheureux Joseph q„e,
de même qn'il subvenait autrefois à tons les besoin
de la famille de Nazareth et l'entourait saintement
de sa protection, il couvre maintenant de son cèles-
te patronage et défende l'Eglise de Jésus-Christ
Vous comprenez facilement. Vénérables Frères

qne ces considérations sont confirmées par l'opi-'
mon qu'un grand nombre de Père, de l'Eglise ont
adm.se et à laquelle acquiesce la sainte liturgie
elle-même, que ce Joseph des temps anciens, fils du
P.tr.arche Jacob, fut ,» fig„,e du nôtre et, par son
«l.t, témoigna de la grandeur du futur gardien de
la divine famille.

Et, en effet, outre que le même nom, et point dé-
»«é de signification, fut donné à l'un et à l'autre
vous connaissez parfaitement les similitudes évi^
dentés qui existent entre eux : celle-ci d'abord
lue le premier Joseph obtint la faveur et la parti-'
ouliere bienveillance de son maître, et que, étant
prépose par lui à l'administration de sa maison, il«"va que la prospérité et l'abondance affluèrent
paoe a Joseph, dans la maison du maître ; celle-ci

1'



442 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,
,

ensuite, plus importante, que, par l'ordre du roi, il

présida avec une grande puissance au royaume, et

en un temps où la disette des fruits et la cherté des

vivres vint à se produire, il pourvut avec tant de

sagesse aux besoins des Egyptiens et de leurs voi-

sins que le roi décréta qu'on l'appellerait le sauveur

du monde.

C'est ainsi que dans cette ancien patriarche, il

est permisde reconnaître la figure du nouveau. De

même que le premier fit réussir et prospérer les

intérêts domestiques de son maître et bientôt ren-

dit de merveilleux services à tout le royaume, de

même le second, destiné à être le gardien de la re-

ligion chrétienne, doit être regardé comme le pro-

tecteur et le défenseur de l'Eglise, qui est vraiment

la maison du Seigneur et le royaume de Dieu sur

la terre.

Il existe des raisons pour que les hommes de

toute condition et de tout pays se recommandent

et se confient à la loi et la garde du bienheureux

Joseph.

L*»s pères de famille trouvent en Joseph la plus

belle personnification de la vigilance et de la soUi-

cit': ie paternelle ; les époux, un parfait exemple

d'amour, d'accord et de fidélité conjugale ; les vier-

ges ont en lui, en même temps que le modèle, ie

protecteur de l'intégrité virginal. Que les nobles

de naissance apprennent de Joseph à garder, même
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daw l'infortane, lear dignité
; que k. riches com-

prennent par .es leçons, quels sont les biens quM
faut le plu, désirer et acquérir au pri. d. tous ses
ettorts.

Quant auz prolétaires, aux ouvriers, aux person-
»es de condition médiocre, ils „„, comme un droit
.péc.al a recourir à Joseph et à se proposer son
mitataon. Joseph, en eflet, de race royale, uni par
e manage à la plus grande et à la plus sainte des
femmes, regardé comme le père du fils de Dieu
passe néanmoins sa rie à travailler et demande à
.on labeur d'artisan tout ce qui est nécessaire à
I entretien de sa famille.

Il est donc vrai q„e la condition des humbles n'a
nen d ab|ect, et non seulement le travail de l'ou-
vrier n'est pas déshonorant, mais il peut, si la vertu
vent s y joindre, être grandement ennobli. Joseph
content du peu qu'il possédait, supporta les diffi-
cultes inhérentes à cette médiocrité de fortune avec
grandeur d'âme, à l'imitation de son fils qui, après
avoir accepté la forme d'esclavage, lui, le Seigneur
de toutes choses, s'assujettit volontairement à l'in-
<ligence et au manque de tout.

Au moyeu de ces considérations, les pauvres et
tous ceux qui vivent du travail de leurs mains doi-
vent relever leur courage et penser juste. S'ils ont
le droit de sortir de la nanv^t^ "* j.__,. , .i-=«T,^t^ et a iiuquerir une
meilleure situation par des moyens légitimes, 1»
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raison et la justice leur défendent de renverser l'or-

dre établi par la providence de Dieu. Bien plus, le

recours à la force et les tentatives par voie de sédi-

tion et de violence sont des moyens insensés, qui

aggravent la plupart du temps les maux pour la

suppression desquels on les entreprend. Que les

pauvres, donc, s'ils veulent être sages, ne se fient

pas aux promesses des hommes de désordre, mais à

l'exemple e^ au patronage du bienheureux Joseph,

et aussi à la maternelle charité de l'Eglise, qui

prend chaque jour de plus en plus souci de leur

sort.

C'est pourquoi, nous promettant beaucoup de

votre autorité et de votre zèle épiscopal. Vénérables

Frères, et ne doutant pas que les bons et pieux fidè-

les ne fassent volontairement plus encore qu'il ne

sera ordonné, Nous prescrivons que, pendant ton' le

mois d'octobre, à la récitation du Rosaire, au sujet

de laquelle il a été précédemment statué, on ajoute

une prière à saint Joseph, dont la formule vous

sera transmise en même temps que cette Lettre ;

il sera ainsi fait chaque année à perpétuité. A ceux

qui réciteront dévotement cette prière. Nous accor-

dons pour chaque fois une indulgence de sept ans

et sept quarantaines.

C'est une pratique salutaire et des plus louables,

établie déjà en quelques pays, de consacrer le mois

d-
X v^n/v«a» r\av Aaa aTAmicAR d« niété auoti-
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diens, le Saint Patriarche. Là où cet usage ne
pourra pas être suffisamment établi, il est du moins
à souhaiter que. avant le jour de sa fête, dans l'é-
ghse principale de chaque lieu, un triduum de prié-
res soit célébré.

Dans les endroits où le dix-neuf mars, consacré
au bienheureux Joseph, n'est pas fête de précepte
Nous exhortons les fidèles à sanctifier autant que'
possible ce jour par la piété privée, en l'honneur
de leur céleste patron, comme si c'était une fête de
précepte.

En attendant, comme présage des dons célestes
et comme témoignage de Notre bienveillance, Nous
accordons affectueusement dans le Seigneur à
-DUS, Vénérables Frères, à votre clergé et à votre
peuple, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint Pierre, le 15 août 1889
De Notre Pontificat l'an douzième.

LÉON XIII, PAPE.

Prière A Saint Josepli.

Nous re,;ourons à vous dans notre tribulation
bienheureux Joseph, et, après avoir imploré le'

secours d» vnfro f».àa oft:„j.- n> .,. .

. „...,, ,^^.„ naïutc xjpuuse, nous sollicitons
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aussi avec confiance votre patronage. Parraffectioa

qui vous a uni avec la Vierge immaculée, mère de

Dieu ;
p-^r l'amour paternel dont vous avez entouré

l'Enfant Jésus, nous vous supplions de nous aider

à arriver en possession de l'héritage que Jésus-

Christ a conquis de son sang et à nous assister de

votre puissance et de votre secours dans nos besoins.

Protégez, ô très sage Gardien de la divine famille,

la race élue de Jésus-Christ ;
préservez-nous, ô

Pèie très aimant, de toute souillure d'erreur et de

corruption : soyez-nous propice et assistez-nous

du haut du ciel, ô notre puissant libérateur, dans

le combat que nous livrons à la puissance des

ténèbres ; et de même que vous avez arraché

autrefois l'enfant Jésus au péril de la mort, défen-

dez aujourd'hui la sainte Eglise de Dieu des embû-

ches de l'ennemi, et de toute adversité. Accordez-

nous votre perpétuelle prott-ction afin que, soutenus

par votre exemple et votre secours, nous puissions

vivre saintement, pieusement mourir et obtenir la

béatitude éternelle du ciel.—Ainsi soit-il.

Nous aimerions à voir le clergé, les oom-

munautés religieuses, tous les fidèles du dioc^e

seconder, selon leurs moyens, les t^fibrts qae fait

M Z. Racicot, procureur àe l'archevêché, en vue

de mener à bonne fin l'œuvre importante de la

construction de la cathédrale, que nous bénissons

de tout cœur,

t EDOUARD-CHS, Arch. de Montréal.

Archevêché de Montréal, 24 janvier 1890.
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Archevêché de Montréal, 23 janvier 1890.

Monsieur,

Les sentiments de foi et d'honneur qui vous ani»

ment me portent à vous demander avec confiance
de favoriser de toutes vos forces l'achèvemc it du
portique de la cathédrale. Cette partie étant ter-

minée, le temple pourra être bientôt après livré au
calte. Usez, je vous prie, de votre influence, pour
que le diocèse jouisse prochainement de ce bonheur.

Déjà cent cinquante-sept prêtres ont promis leur
concours en souscrivant au delà de douze mille
piastres. Le résultat serait sans aucun doute très-

satisfaisant, si les autres membres du clergé séculier,

attachés à ce diocèse, au nombre de plus de deur
cents, contribuaient dans la même proportion.

Ne pouvant attendre l'occasion de voir tout le

monde pour solliciter une aumône, je demande par
la présente circulaire ce que je m'étais proposé de
demander à tous de vive voix. Je supplie tous ceux

qai n'ont pas encore souscrit, de satisfaire au plus
tôt à la générosité de leur cœur. Une souscription
de dix piastres, payable en cinq ans, pourra suffire

delà part de plusieurs qui sont loin d'avoir en
abondance les biens de ce monde. Ce qui importe,
c'est que tous donnent selon leurs moyens, afin
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que les noms de Jous figurent dans un cabisr des-

tiné à être le mémo î al de l'ojuvre de ia cathédrale.

Les maisons religieuses auroat leur p)?<ce dans e

cahier et sont conséquommenl invitées à Mre une

offrande.

1j\ roô ne invitation est faite aux citoyens de hi

ville e' df la campagne, qui peuvent donner plus

abondKR'inent que les autres. Messi- urs les curés

rend/aient un grand service à la cause, en m'envoy-

ant les nohis de leurs paroissiens qui ;;ont dans ce

cas, afin que je puisse m'adresser à eux.

Si les circonstances vous le permettent, veuillez,

Monsieur, faire les paiements de votre souscription

le plus tôt possible ; cela facilitera le progrès de

l'œuvre.

Donnons peu si nous avons peu ; mais donnons

tous. La multiplicité des donateurs pourra suppléer

à la modicité des dons.

En répondant à cette lettre, vous voudrez bien

me dire ce que vous avez payé comme souscription,

depuis la reprise des travaux en 1885.

J'espère que vous pardonnerez les importunités

d'un humble mendiant qui croit agir r^ ws l'intérêt

de tous les diocésains.

Z. ?A(V JOT, Ptre.
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ORDONNANCE DE MGR L'ÉVÊQUE DE MONT-
REAL SDR LES DIMES ET SDR L'ENTRE-
TIEN DES CURÉS.

EDOUARD-CHARLES FABRE. par la orace de
Dieu et du Siège Apostolique, évêque de
MONTRÉàL.

Au Curé et aux Fidèles de la paroisse de
, salut et

bénédiction en Notre-Seigneur.

Notre intention, en vous adressant la présente
ordonnance, est de régler et de déterminer ce que
vous devez fournir et payer à votre pasteur, afin
qu'il puisse vivre convenablement selon son état.
C'est aux mies de subvenir à l'entretien de leurs
pasteurs. Cette obligation leur est imposée par le
droit naturel, par le droit divin et par le droit
ecclésiastique. Nous la trouvons reconnue, établie
dans tous les âges et dans tous les pays, même
chez les païens.

La loi ancienne, que Dieu lui-même avait donnée
à son peuple par le ministère de Moïse, contenait
les prescriptions les plus formelles concernant l'en-
tretien du culte et la subsistance des ministres des
autels. Une tribu entière, celle de Lévi, avait été
choisie et réservée pour remplir les fonctions du

29
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sacerdoce. Elle n'eut point de part dans le partagée

de la terre promise qui fut fait entre les enfants

d'Israël. Dieu voulut que tous les prêtres et les lé-

vites vécussent de la dîme ainsi que des prémices

des oblations et des offrandes qui lui étaient faites

dans le temple. Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-

même a proclamé cette loi divine, ce droit des mi-

nistres de son Evangile, de recevoir leur subsistan-

ce du peuple, ainsi que l'obligation indispensable

des fidèles de la leur fournir. Lorsqu'il envoya ses

apôtres et ses' soixante-douze disciples prêcher dans

les villes et dans les bourgades de la Judée, il leur

recommanda de ne porter avec eux ni or, ni argent,

pour se procurer de quoi se nourrir ou de quoi se

vêtir, mais de vivre aux dépens de ceux qu'ils ins-

truiraient ; car, leur dit-il, celui qui travaille mé-

rite qu'on le nourrisse : Dignm enim est operarim

cibo suo (1)."

L'Apôtre S. Paul, dans sa première Epître aux

Corinthiens, démontre, avec autant de force que

d'autorité, l'obligation que la loi divine impose aux

fidèles sous ce rapport, puis il proclame le comman-

dement de Jésus-Christ. Ainsi, dit-il, le Seigneur a

ordonné à ceux qui annoncent l'Evangile de vivre

de l'Evangile :
" Ita et Dominus ordinavit us qui

Evangelium annuntiant de Evangelio vivere (2).
"

(1) Matib. X. 10.

(2) 1 Cor., IX, 14.
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Saint Paul observe ensuite aux Corinthiens
que tous les Apôtres ont usé de ce droit, et que,
pour lui, s'il leur a annoncé l'Evangile gratuitement.
Il la fait par désintéressement, pour les gagner plus
facilement à Jésus-Christ.

Dans l'Epître aux Galates, le même apôtre ensei-
gne formellement que celui qui est instruit dans
les choses de la foi doit faire part de tous ses biens
a celui de qui il reçoit l'instruction. Communicet
autem, ts qui catechisatur verbo, et gui se catéchisât, in
omnibus bonis (3).

Nous pourrions encore citer plusieurs autres
passages des Livres Saints, où l'on voit que tous
les Apôtres et les prédicateurs évangéliques vivaient
au moyen des contributions des fidèles.

Enfin le Concile de Trente, résumant pour ainsi
dire, la doctrine et l'enseignement de l'Eglise ainsi
que les décrets des conciles antérieure sur ce sujet,
commande à tous les fidèles, de quelqu'état et con-
dition qu'ils soient, de payer 1p- dîmes, puisqu'elles
sont un tribut qui est dû à Imn. Cum dœcmarum
solutio débita sit Deo (4).

Ainsi, Nos Très Chers Frères, la loi divine, la loi

naturelle et la loi de l'Eglise imposent à tous les
fidèles l'obligation de subvenir à l'entretien des
ministres du Seigneiir. Et l'histoire atteste avec

(3) Gai. VI. 6.

•

(4) Sess. XXIV, cap. 12.

?<

r

f
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quelle admirable fidélité et générosité, avec quel

esprit de religion et de f- -''' ils ont rempli ce

devoir dans tous les temps. C'est ae tout cœur

qu'ils ont donné ce tribut, sachant que les prémices,

l.ïs offrandes, les dîmes et les oblations sont dues à

Dieu en reconnaissance de son souverain domame.

pour l'entretien de son culte, pour la subsistance

de ses ministres et le soulagement des pauvres.

Mais dans l'exécution de cette loi, l'Eglise, com-

me une tendre mère, a su tenir compte des circons-

tances dans lesquelles se trouvaient ses euT. ùts,

afin de leur en faciliter l'accomplissement. C'est là

la raison de la diversité des prémices, des offrandes

et des dîmes dans tous les pays et dans tous les

temps. On comprend facilement que le moyen de

subvenir à l'entretien de . pasteurs dans la campa-

gne dut et. diftl.ent de ;elui des villes. A la cam-

pagne les fidèles donnaient des grains, des fruits,

des produit.. <i:. la terre : dans le villes au con-

traire c'était ordinairement au moyen d'une contri-

bution en argent qu'ils s'»., luittaient do ce clovoir

Pour la même raif . le prémices, le« offrandes

et les dîmes ont été v. ^s de tout te.aps, mêmfi

à la campagne, selon les produits de la ^lUure et

aussi selon l'état et l'occupation de chacu». Les

cultivateurs les payaient tantôt en grains, tantôt en

légumes, tantôt en foin ou en produit d'autre

natun un certain nombre en produits de pêche,
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de chasse et même de certaines industries. Les

^-ans. les ouvriers, donnaient une partie dugain ou du profit de leur travail. La dime ou la
contribution pour l'entretien du . alte et des pas-
teurs, était exigée de tous sans exception. ^^Ex
çuocmngue arti/icio, ex guocumque n^gotio seu nego-
twne ac scientia et mima, ex venatione et similibus "

(5 De là. la distinction des dîmes réelles, person-
nellet et mixtes.

Dep
, l'établissement de notre pays, c'est la

dime de. .rains qui a été généralement en usage
parmi nous. C. moyen était le plus juste, le plus
acile et le m. onéreux

; car. à l'exception d'un
très petit nombre, tous les habitants de nos campa-
gnes se livraient à l'agriculture et contribuaient
amsi au soutien de leurs pasteurs selon leurs reve-
nus et leurs moyens. Mais depuis quelques années,
accroissement de la population, le développement

du commerce et de l'industrie, la facilité des com-
municationn ont amené des changements considé-
râbles dans notre pays. Des villes, de gros villages
se sont élevés en plusieurs endroits. Le nombre
des hommes de profession, des marchands, des
indus .els. des ouvriers de tout genres, des journa-
l'ers et autres prolétaires s'est accru considérable-
ment. La culture a aussi changé. Bean.coup de

(5) Syn. Langres. an. 1404.
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terr^^s qui produisaient des grains ne produisent

plus aujourd'hui que des légumes et du foin, d'au-

tres sont laissées en jachère ou pâturage. Les

résultats et les conséquences de ces divers change-

ments sont faciles à voir et à constater. D'abord la

charge de 1 entretien des pasteurs, dans plusieurs

paroisses, n'est plus portée par tous les fidèles,

comme ce doit être, mais par ceuï-là seuls qui

cultivent les grains, et en second lieu, les revenus

des pasteurs sont tellement diminués, qu'ils n'ont

plus même ce qui est nécessaire, non seulement

pour soulager les pauvres et favoriser les œuvres

de charité, mais pour vivre convenablement selon

leur état.
^

D'un autre côté, vous savez tous, par votre

propre expérience, que les dépenses ont beaucoup

augmenté.

Nous sommes bien sûr. Nos Très Chers Frères,

que ces divers changements survenus dans notre

pays, depuis quelques années, n'ont point échappé

à votre attention.

Déjà d'ailleurs, plusieurs paroisses de notre dio-

cèse, où la dîme des grains ne suffisait plus pour

l'entretien du curé, nous ont <3-mandé d'imposer

une contribution ou un supplément, afin que tous

les fidèles partageassent cette charge comme le

veut la loi de Dieu et de l'Eglise.

Nous avons dû remplir ce devoir de notre charge
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p..tor.le avec toute l'atteatioa et toat le ,oi„
quelle Méritait, car «'il appartient à l'évêque devous donner de. pasteurs pour vous conduire
et voue diriger dans les voies du salut, il I„i
appartient aussi de veiller eu même temps àce ouevous leur procuriez ce qui est nécessaire à leur
snbsistance. C'est en vertu de la loi de Dieu et de
1 Eglise que vons devez contribuer à l'entretien devos paateur. comme Nous venons de vous le démon-
trer. Par conséquent, c'est à l'autorité ecclésiasti-
que c est aux évêquesd. régler, chacun dans son
diocèse, tout ce qui est nécessaire pour que les
fidèles accomplissentce devoir qui leur est imposé
Car le Saint-Esprit, disent les Livres Saints, a éta-WUes Evêques pour conduire et gouverner l'Eglise
de Dieu

:
" S/Hritus Sanctus posuM episœpos rl„e

eala.au Dei (6,," L'autorité civile, par la loi ^n-

'

cernant les dîmes, ne fait que prêter à l'Eglise le
concours et l'appui que celle-ci a droit d'attendre
Nous croyons devoir reproduire ici en son entier

pour votre instruction, le XVIèmo Décret du qua-
trième Concile Provincial de Québec, parce que ce
décret donne, avec une clarté et une autorité par-
ticulière, la doctrine et l'enseignement de l'EWise
sur ce point.

°

" Comme, di.-nt les Pères de ce Concile, beau-
coup sont fnrnK£o fJon- "

_^^^^^ ^., aano i -erreur, s imaginant que
(6) Acl. XX 28.
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" les dîmes et autres droits qui sont payés à l'Egli-

" se, ou à ceux des ministres à qui l'Eglise les

" alloue pour leur soutien, afin qu'ils puissent

" remplir leurs fonctions à l'avantage des fidèles

" confiés à leurs soins spirituels, ne sont payés qu'en

" vertu de la loi civile ; et que l'obligation de le&

•' acquitter ne provient d'aucune source ;
afin

•' qu'une telle erreur soit corrigée et totalement dé-

" racinée, NoHis avons jugé à propos de déclarer et

" statuer, comme Nous déclarons et statuons, par le

" présent Décret, que cette obligation dérive et nait

•' spécialement de la loi ou des lois que l'Eglise a

" faites ou peut faire ou pourra faire indépendam-

" ment et même en l'absence de la loi civile ; et

" qu'il appartient à l'Evêque de chaque diocèse

" d'imposer cette loi ou ces lois en cette matière

'• aux fidèles, selon que le requiert la nécessité, eu

*' égard aux circonstances des lieux et des personnes.

" De là, ajoutent-ils, si l'Evêque trouve juste et

" convenable d'ordonner aux fidèles de quelque

" lieu, soit que la loi civile de la dîme y soit ou non

'* en vigueur, et de commander que chacun sou-

" tienne et paie la taxe qu'il aura fixée, avec une

" juste modération, en faveur du Prêtre à qui est

" imposée, à quelque titre que ce soit, la charge

" d'exercer un ministère de religion et de salut, il

" n'y a nul doute que chaque fidèle de cette loca-

*' lité ne soit tenu en justice et en conscience
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;;

de payer cette taxe
; et que s'i, .«f^e il ae doive

ê^e^oum.s a de justes peines, selon la dive^i.é

^' Ce qui est dit ici, concluent les Pères, de l'obli-
gation imposée aux fidèles de pourvoir à la sab-
.«tance des pasteurs, regarde anssi celle de bâtir

et reparer les temples ou églises, en autant qu'il,
y sont tenus en conscience (7).

"

Vous le voyez, Nos Très Chers Frères, par la
teneur de cet important Décret, c'est notre devoir
de pourvoir à la subsistance des pasteurs qui tra-

'

moyens que Nous jugeons opportuns et nécessaires
pour atteindre ce but. Nous pouvons même infliger
dea pe-.nes canoniques à ceux qui refuseraient de
se «ouu>ettre aux ordonnances que Nous porterions.
Or, ayant constaté que les revenus de la dîme

d s grains dans votre paroisse ont considérablement
mmné depuis quelques années et qu'ils ne sont

plus suffisants pour subvenir à l'entretien de votre
tare

;
ayant en outre constaté qu'il y a aussi dans

vol e paroisse un bon nombre de famille qui ne

«ente ordonnance, non pas décharger ceux qui
P»|»^a dîme, ou substituant un nouveau mode à

W XVI. Dm. IV. cono. Prov. d. «uéi,...

r"
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•celui-ci, mais obliger tous les paroissiens à remplir

leur devoir sur ce point.

Nous avons en conséquence jngé que le moyen

le plus facile et le plus propre à atteindre ce but,

«st de prescrire que chaque communiant qui n'a

pas de dîmes à payer ou qui n'est pas membre

d'une famille dont le chef paie la dîme, devra payer

annuellement à son curé une somme déterminée.

Oe mode déjà en usage dans quelques paroisses a

produit un bon résultat. Nous avons lieu d'espérer

qu'il réussira aussi bien dans la vôtre.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et

de l'avis de Nos Vénérables Frères, les Chanoines

de Notre Cathédrale, Nous avons réglé, statué, or-

donné, réglons, statuons, ordonnons ce qui suit :

lo Chaque paroissien communiant de la paroisse

de lequel n'aura pas de dîmes à payer, ou qui

n'appartiendra pas à une famille dont le chef paie

la dîme, devra et sera tenu de payer annuellement

au curé de la dite paroisse la somme de

2o La dito somme de due par chaque com-

muniant, comme il est dit ci-dessus, sera payable

et devra être payée annuellement à Pâques.

3o La présente ordonnance deviendra en force

immédiatement après avoir été publié au prône de

la messe paroissiale.

4o Sera la présente ordonnance lue et publiée au

prône de la messe paroissiale le premier dimanche
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après sa réception et conservée dans les archives
de la Fabrique de la dite paroisse.

Donné à Montréal, le du mois de de
^'*^°^^ ^^ sous notre seing et sceau et le

contreseing de notre secrétaire.

Par Monseigneur,

ORDONNANCE DE MGR L'ÉVÊQUE DE MONT-
REAL, SUR L'ENTRETIEN DES CURÉS DE
LA VILLE ET DE LA BANLIEUE DE
MONTRÉAL.

EDOUARD-CHARLES FABRE, par la grâce de
Dieu et du Siège Apostolique, évêque de
Montréal.

Au curé et aux fidèles de la paroisse de , salut et

bénédictwn en Notre- Seigneur.

Notre intention, en vous adressant la présente
ordonnance, est de régler et do déterminer ce que
vous devez fournir et payer à votre pasteur, afin

qu'il puisse vivre convenablement selon son état.

C'est aux /«/èfev de subvenir à l'entretien de leurs
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pasteurs. Cette obligation leur est imposée par le

droit naturel, par le droit divin et par le droit ecclé-

siastique." Nous la trouvons reconnue, établi dans

tous les âges et dans tous les pays, même chez les

païens.

La loi ancienne, que Dieu lui-même avait donnée

à son peuple par le ministère de Moïse, contenait les

prescriptions les plus formelles concernant l'entre-

tien du culte et la subsistance des ministres des

autels. Une tribu entière, celle de Lévi, avait été

choisie et réservée pour remplir les fonctions du

sacerdoce. Elle n'eut point de part dans le partage

de la terre promise qui fut fait entre les enfants

d'Israël. Dieu voulut que tous les prêtres et les

lévites vécussent de la dîme ainsi que des prémices

des oblations et des offrandes, qui lui étaient faites

dans le temple. Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-

même a proclamé cette loi divine, ce droit des mi-

nistres de son Evangile, de recevoir leur subsistance

du peuple, ainsi que l'obligation indispensable des

fidèles de la leur fournir. Lorsqu'il envoya ses

apôtres et ses soixante-douze disciples prêcher dans

les villes et dans les bourgades de la Judée, il leur

recommanda de ne porter avec eux ni or, ni argent,

pour se procurer de quoi se nourrir, ou de quoi se

vêtir, mais de vivre aux dépens de ceux qu'ils

instruiraient : car, leur dit-il, celui qui travaille

m
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mérite qu'on le noarrisse ;
•• Dignum «.,„, ,,, _

ranus cibo suo." (1).

Corinthiens, démontre, avec autant de force que
d autorité, l'obligation que la loi dirine impose aux
fidèles sous ce rapport, puis il proclame le com-
mandement de Jésus-Christ. Ainsi, dit-il, le Rei-
gneur a ordonné à ceux qui annoncent l'E.auKile
de vivre de l'Evansile Jin ^i n„ ..i^vaugue

. ua et Dommm ordinavit Us
quiEvangelium annuntiant & Evangdio vivere "

(2)
(.. Paul observe ensuite aux Corinthiens que tous'
te Apôtres ont usé de ce droit, et que, pour lui, s'il
leur a annoncé l'Evangile gratuitement, il l'a fait
par désintéressement, pour les gagner plus facile-
ment a Jésus-Christ.

Dans l'Epitre aux Gàlates, le même apôtre ensei-
gne formellement que celui qui est instruit dans
les choses de la foi, doit faire part de tons ses biens
a celn. de qui il reçoit l'instruction. Commmicet
alem. ,s çu, catechisatur verbo, ei <,ui se caleckUat in
omnibus bonis. (3).

Nous pourrions encore ch,r r^n^^, ^^t^es pas-
sages des Libres Saints, .ù ) on voit que tous les
Apôtres et les prédicateur, ^vangéliques vivaient
'''^Y^ àm co^Kributious des fidèles.

(1) Matth, X, 10.

(2) I. Cor. IX, 14.

!3) Gai. VI, 6.
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Enfin le Concile de Trente, résumant, pour ainsi

dire, la doctrine et l'enseignement de l'Eglise ainsi

que les décrets des conciles antérieurs sur ce sujet,

commande à tous les fidèles, de quelqu'état et con-

ditions qu'ils soient, de payer les dîmes, puisqu'elles

sont un tribut qui est dû à Dieu. Cum dœcimarum

solutio débita sit Deo (4).

Ainsi, Nos Très Chers Frères, la loi divine, la loi

naturelle et la loi de l'Eglise imposent à tous les

fidèles l'obligation de subvenir à l'entretien des

ministres àxt Seigneur. Et l'histoire atteste avec

quelle admirable fidélité et générosité, arec quel

esprit de religion et de sacrifice, ils ont rempli ce

devoir dans tous les temps. C'est de tout cœur

qu'ils ont donné ce tribut, sachant que les prémices,

les offrandes, les dîmes et les oblations sont dues à

Dieu en reconnaissance de spn souverain doraaiue,

pour l'entretien de son culte, pour la subsistance

de ses ministres et le soulagement des pauvres.

Mais dans l'exécution de cette loi, l'Eglise, com-

me une tendre mère, a su tenir compte des circous-

tances dans lesquelles se trouvaient ses enfants,

afin de leur en faciliter l'accomplissement. C'est là

la raition de la diversité des prémices, des offrandes

et des dîmes dans tous les pays et dans tous les

temps. On comprend facilement que le moyen de

subvenir à l'entretien des pasteurs dans la campa-

lé) Sess. XXIV, cap. 12.
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gne dut être différent de celai d.s ville. A la oam-
pagne les fidèles donnaient des grains, des fruits
des produits de la terre

; dans les villes au oon^
r..re c ét,u ordinairement a„ moyen d'une oontri-
bntion en argent qu'ils s'acquittaient de ce devoir
Pour la même raison, les prémices, les offrandes

et les drmes ont été diverses de tout temps, même
a la campagne, selon les produits de la culture etau^. selon l'état et l'occupation de chacun Le
cultivateurs les payaient tantôt eu graius, tantôt
a légumes, tantôt en foiu ou en produits de pêche

de chasse et même de certaines industrie,. Les
marchands, les commerçants, les bourgeois, les
artisans, les ouvriers, donnaient une partie dn «ain
0» du profit de leur travail. La dime ou la contri-
b»tion pour l'entretien du culte et des pasteurs,
étaient exigée de tons sans exception. "

E:cguoc„„,.
,06 arhftcio. « quocunuiue negotio seu negotiatione,
acscenlia et milita. « vemtio,^ et simi/ibus (5)

"
De la, la distinction des dîmes réelles, personnelles
et mixtes.

Nous avons à remplir ce devoir de notre charge
pastorale avec toute l'attention et tout le soin qu'elle
mmte, car s'il' appartient à l'Eyêque de vons don-
ner des pasteurs pour vous conduire et vous diriger
dans les voies du salut, il lui appartient aussi de™lle^n même temps à ce que vous leurprocn-

(5) Syn. Langress. an. 1404.
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riez ce qiii est nécessaire à leur subsistance. C*est

en vertu de la loi de Dieu et de l'Eglise que vous

devez contribuer à l'entretien de vos pasteurs com-

me Nous venons de vous le démontrer. Par consé-

quent, c'est à l'autorité ecclésiastique, c'est aux

Evftques de régler chacun dans son diccèse, tout ce

qui est nécessaire pour que les fidèles accomplis-

sent ce devoir qui leur est imposé. Car le Saint-

Esprit, disent les Livres Saints, a établi les évêques

pour conduiiçe et gouverner l'Eglise de Dieu :
" Spi-

ritus Sanctus posuit episcopos repère ecdesiam Dei (6).
"

L'autorité civile, par la loi concernant les dîmes,

ne fait que prêter à l'Eglise le concours et l'appui

que celle-ci a droit d'attendre.

Nous croyons devoir reproduire ici en son entier,

pour votre instruction, le XVIème Décret du qua-

trième Concile Provincial de Québec, parce que ce

Décret donne, avec une clarté et une autorité parti-

culière, la doctrine et l'enseignement de l'Eglise

sur ce point.

" Comme, disent les Pères de ce Concile, beau-

" coup sont tombés dans l'erreur, s'imaginant que

" les dîmes et autres droits qui sont payés à l'Egli-

" se, ou à ceux des ministres à qui l'Eglise les alloue

*' pour leur soutien, afin qu'ils puissent remplir

" leurs fonctions à L'avantage des fidèles confiés à

" leurs soins spirituels, ne sont payés qu'en vertu

(6) Act. XX, 28. •
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"
teJV°'

"'"''
'' "' ""' ''"""'8««°"

<»« 1«» aconit,ter ne provient d'aucune ».,*>=

"qu'une t»)!.
™'"'"'»

:
afinq« une telle erreur 8o,t corrigée et totalementdé ce j,^^^ ^^^^^ .^^ , ^^

e»en

t statuer, comme Nous déclarons et statuons

"
le présent Décret, ,ue cette obligation dér";na,t specalement de la loi ou des lois que l'Élise

^
a. es ou peut faire ou Pourra faire in'dépend :ment et „,«„« en l'absence de la loi civL • Z

'^" appartient à l'évéque de cha,ue diocèsed.mposer cette loi ou ces lois en cette matilau,
fiddes, selon que le requiert la nécessité, euégard aux circonstances des lieux et des person"

" De là, ajoutent-ils, si l'é.êque trouve juste etconvenable d'ordonner aux fidèles de udque
.eu s„,t q„e ,a loi civile de la dîme y soit'o»Zlen vigueur, et de commander que ohaouu so^

•;rrr7'^'T^"'''--«^^«.-euTe)"ste modération, eu faveur du prêtre à qui es,»POsée, à quelque titre que ce soit, la car^d.ereer un ministère de religion et de salut, 1^
^
» y a nul doute que chaque fidèle de cette locali-
te „e sou tenu en justice et en conscience de payer
-tte taxe

;

et que s'il refuse il ne doive être»umis à de juste peines, selon la dive.sit. des
CES

"Ce qui est dit ici, concluent les Pères, de l'obU-

30
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lif

rr.

" gation imposée aux fidèles de pourvoir à la sub-

" sistance de leurs pasteurs, regarde aussi celle de

" bâtir et préparer les temples ou églises, eu autant

" qu'ils y sont tenus en conscience (7).
"

Vous le voyez, N. T. C. F., par le teneur de

cet important décret, c'ept notre devoir de pour' oir

à la subsistance des pasteurs qui travaillent au saint

de vos âmes, et de prescrire les moyens que Nous

jugeons opportuns et nécessaires pour atteindre ce

but. Noiî ouvons même infliger des peines cano-

niques à ' < ux qui refuseraient de se soumettre

aux oiduanaiices que Nous porterions,

A ces Ciiuses, le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous avons réglé, statué, ordonnu,réglons, statuons,

ordonnons ce qui suit :

lo Chaque famille de la paroisse de

payera annuellement à son curé la somme de é2.00

(deux dollars).

2o. Tous les catholiques vivant en dehors de

leurs familles, sur la paroisse de et âgés de

18 ans et au-dessus, payeront, chaque année, au

curé de la dite paroisse, la somme de $1.00 (un

dollar).

3o. Les dites sommes respectivement de $2.00

et de $1.00 dues, comme il est dit ci-dessus, se-

ront payables et devront être payées annuellement.

(7\ XVIe Dec. IVe Conc. Prov. de Québec.
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à Pâques mais le curé pourra l'exiger en plu-
sieurs verbements.

4o. La présente Ordonnance deviendra en f

immédiatement après avoir été publiée au prône
de la messe paroissiale.

5o. 8ouL exempts des subventions susdites toutes
les personnes qui vivent dans les maisons ecclésias-
tiques et religieuses, c.-à-d. les prêtres, les religieux
les sœurs et tous ceux et celles qui habitent dans'
ces maisons, parceque toutes ces personnes se trou-
vent desservies par une autre voie, en dehors du
caré de la paroisse.

60. Chaque curé sera tenu de Nous rendre compte
du montant ainsi collecté ous les ans dai.s le cours
de septembre.

7o. Aucuns deniers de la fabrique ne seront

î

employés à l'entretien du curé ou des prêtres at-
tachés à la cure, sans notre permission spéciale.

80. Nous abrogeons et révoquons toutes clauses
ou parties d'ordonnances et de règlements anté-
rieurs non conformes à Notre présente ordonnance.

9o. Sera la présente ordonnance lue et publiée au
prône de la messe paroissiale le premier dimanche
après sa réception et conservée dans les archives de
la fabrique de la dite paroisse.

Donné à Montréal, le jour du mois de

n'
>.
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de l'aunée mil huit eent sous notre seing et

sceau et le contreseing de notre

Far mandement de Monseigneur

P. S.—A l'avenir, MM. les curés de la ville et

de la banlieue de Montréal, n'exigeront rien pour

les certificats de mortalité donnés pour leurs parois-

siens respectifs.

Arclievêché de Montréal, 19 octobre 1890.

Monsieur le Curé.

Vous n'ignorez pas que la classe ouvrière de Rome

est aujourd'hui dans une misère profonde. Pour

lui venir en aide, le Souveraie-Pontife, après lui

avoir donné lui-même des preuves de sa sympathie

paternelle, a autorisé en sa faveur, il y a quelque

temps, une grande loterie, dont la Sacrée Congréga-

tion de la Propagande a pris l'initiative et la direc-

tion.

Mgr l'Archevêque de Montréal, qui m'écrit de

Rome à ce sujet, a pensé qu'une quête dans tout le

diocèse, serait le moyen le plus efficace et le plus

prompt de répondre aux désirs du Saint-Père.

En conséquence, conformément aux instructions

que j'ai reçues de Sa Grandeur, je vous demande

h-
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• octobre 1890.

CIBCCLAIREB ET AUTKE8 DOCCMBNTS,

k 9 novembre prochain. Les sommes reoneillies

ie chancelier, aussitôt que possible.

Vous ne manquerez p«s, j-espè,e. Monsieur le

dont, de fa.re comprendre à vos paroissiens que lesœuvres catholiques de Rome ne sauraient nouséte«raugares, et que c'est pour tout fidèle un dev
d se o t,e, ,,,„„,, lorsque le Père commun
lait Im-même appel à notre charité.

Je profite avec bonheur de cette occasion pour

In Z'""" """ "«^ >'A-hevéq„e de Mon"
«.Ijomt d'une e«ellente santé, et que dans l'au-toce qu'il a eue de Léon XIII. il . demandé eto^enu de Sa Sainteté, une bénédiction particulière
pour son clergé et tous les fidèles de son diocèse.

Veuillez bien me croire,

Monsieur le curé,

Votre humble et dévoué serviteur,

L. D. A. MARECHAL, V. G.,

Admihistrateur.
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LETTRE PASTOHALE DES ÉVÊQUES DE LA

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE MONT-

RÉAL.

Nous, L. D. A. Maréchal, administrateur de l'ar-

chidiocèse de Montréal, et Nous, par la grâce <\e

Dieu et du Siège Apostolique, évèque de Sherbrooke

et évêque de St-Hyacinthe, salut et bénédiction en

Notre-Seigneur.

Nos très chers frères,

Nous portons aujourd'hui à votre connaitisance,

d'une manière officielle, la mission spéciale que

Nous a confiée le Saint-Siège, de faire tout en notre

pouvoir pour amener une union entre la Faculté

de Médecine de l'Université Laval à Montréal et

l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal,

de même que ce que Nous avons fait jusqu'ici en

obéissance à cette demande.
i

Nous commencerons par citer le texte lui-même

de la lettre que Nous a adressée l'Eminentissime

Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande,

la faisant suivre de sa traduction.

m
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tollendas, auimasque sedendas, ut hino inde intuitu

majoTis boni, et salvis juribus uti supra, in unione

peragenda conreniatur et libenter onera ferantur

quie ab hac perutili unione requiruntur.

Pro certo habeus tam grave negotium opéra Ara-

plitudinis tuae et Episcoporum provincialium ad

optatum iinem tandem perduci posse, eidem Am-
plitudini tuœ omnia bona a Domino adprecor.

Amplitudinis Tuae,

Addictissimns uti Frater,

JOANNES GARD. SIMEONI, Prœfectus.

D. Archiep. Tyren, Sec.

(traduction).

Votre Q^randeur n'ignore pas que l'administra-

tion de l'Université Laval à Montréal s'est occupée

dans ces derniers temps d'unir la Faculté de Mé-

decine de cette Université avec l'Ecole de Médeci-

ne de la même ville de Montréal. Toutes sortes de

graves raisons xnililent en faveur de cette union,

bien que le partage et l'agitation des esprits n'aient

pas encore permis de la conduire à un heureux

terme. Ce n'est point une question à juger par des

impressions de parti, mais par des vues de bien
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N'ayant point oublié, sans doute, la lettre et les

télégp'ammesqueHou Eminence le Cardinal Siméo-

ni envoyait à ce sujet à Sa Grandeur Mgr l'Arche-

vêque de Montréal, dans le courant du mois de

février, vous n'êtes pas sans remarquer, Nos Très

Chers Frères, combien cette nouvelle lettre témoi-

gne du désir ardent qu'a le Saint-Siège de voir réus-

sir l'union entre les deur écoles de médecine. Cette

union, dit-elle, serait d'une très grande utilité,

perutili unione ; c'est une affaire importante, grave

negotium ; elle est conseillée par de graves raisons

d'un côté comme de l'autre, gravibus undiqtie ratio-

nibus ronsuleretur ; c'est une fin désirable, npfatnm

finem ; ce serait un résultat heureux, /c/imw exitim
;

j

elle serait extrêmement agréable au Saint-Siège,

Sanctœ Sedî... summopere gratum foret ; l'on souhaite

qu'elle s'effectue enfin, tandem ad effecium perdura-

iur ; pour y arriver, on fait appel à la prudence, àj

la sagesse, au zèle, et même à l'autorité des évêquesj

prudentia ac maturitate, operam auctoritatemque.

Pour Nous conformer à cette invitation pressante!

du Saint-Siège, le trois de septembre dernier, Nousl

avons nommé un comité composé de Messire J. B.|

Proulx, vice-recteur de l'Université Laval à Mont|

réal, de M. le Dr. J. P. Rottot, Doyen de la Faculté

de Médecine de l'Université à Montréal, et de MJ

le Dr A. T. Brosseau, professeur titulaire de la dita

Faculté, pour s'aboucher, s'il y avait lieu, avec lej
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" 2o Que tous les membres actuels des deux
écoles se trouvent, ipso facto, par la passation du
bill amendant la charte, membres de la nouvelle
Faculté composée des deux corps enseignant au-

jourd'hui distincts
;

" 3o Que la nouvelle Faculté, composée de tous

les membres des deux écoles réunies sera régie

d'après la charte telle qu'amendée, et suivant les

règlements universitaires, tels que délimités par la

constitution Jafii dudum."

Quant à la question des biens de l'Ecole, les deux
comités se sont entendus, à l'unanimité des six

membres présents aux délibérations, sur un moyeu
bien simple et bien équitable, ce Nous semble, de

la régler. Le voici :

" Et les biens possédés actuellement par les

anciens membres de l'Ecole de Médecine restent

leur propriété, et ils peuvent se les diviser entre

eux
; ou bien, s'ils préfèrent les passer à la Faculté

établie par l'amendement à cet acte, ou à l'Univer-

sité, il sera institué, pour veiller à l'équité de cette

transaction, un tribunal de trois arbitres nommés
l'un par les anciens membres de l'école, l'autre par

l'archevêque et les évoques de la Province de

Montréal, et le troisième par les deux premiers."

En conformité aux principes plus haut éno ces,

l'Ecole de Médecine fit préparer un projet de bill

pour amender sa charte, lequel en même temps
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et modificationB furent propogées et acceptées
,

enfin on finit par s'entendre parfaitement sur ton»

les détails. Les deux hommes de loi présents furent

chargés de rendre, d'une manière légale, la pensée

unanime de l'assemblée, et de préparer la rédac-

tion définitive du bill : travail dont ils se sont

acquittés depuis, à la satisfaction des deux comités

et des évêques de la Province ecclésiastique de

Montréal.

Nos Très Chers Frères, si Nous vous mettons au

courant de tous ces procédés, si Nous vous relatons

tous ces détails, c'est que Nous sommes heureux de

vous faire voir que toutes les précautions ont été

prises pour respecter les droits de chncun, et que

les hommes qui ont été chargés de traiter cette

affaire, ont su s'élever à la hauteur des grands

intérêts qui leur étaient confiés, ayant voulu suivre

à la lettre cette recommandation du Saint-Siège :

Hœ«' res minime studiis parlium dijudicanda est, sed

altius sumendn ratione œquanimi et intuitu boni corn-

munis, ce n'est point une question à.juger [>ar des

impressions de partis, mais par des vues de bien

public plus élevées et plus sereines."

Ainsi, d'après cet arrangement, si la Législature

veut bien lui donner forée de loi, l'Ecole de Méde-

cine conserve sa charte, et bien loin de s'éteindre

comme corporation, elle voit sa sphère d'action

s'élargir, et, à la faveur de cette union, sa vie gran-
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C'est pourquoi Nous sommes pleins d'espoir que
les membres de notre Législature Provinciale, dont

on ne peut mettre en doute le patriotisme et le dé-

vouement aux grands intérêts publics, donneront

la sanction légale à un projet de loi qui Nou' ta-

rait si sage et si opportun, comprenant qu'il ne

s'agit pas ici d'une question de parti, mais d'une

solution vaste et large à apporter à de trop longues

difficultés, laquelle ramènera la paix dans les esprits

et la prospérité dans les hautes régions de notre

éducation universitaire.

Pour obtenir un aussi heureux résultat, Nous
comptons en particulier sur vous, Nos Très Chers

Collaboraterrs, dont le concours Nous est toujours

si agréable, en môme temps que si précieux pour

faire réussir nos desseins ; et Nous avons la douce

confiance que, dans cette circonstance solennelle,

nos populations si chrétiennes se feront un bon-

heur de répondre à l'attente de leurs pasteurs et de

âe conformer au désir de Notre Très Saint-Père le

Pape.

Dans cette intention, et dans le but d'attirer les

bénédictions de Dieu sur les démarches qu'il reste

encore à entreprendre, Nous recommandons cette

affaire importante, grave negotium, à vos plus fer-

ventes prières. Apud Deum est sapientia et forti-

tudo : ipse habet consilium et intelligentiam (1).

(1) Job. ch. 12, V. 13.
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En Dieu résident la sagesse et la force
; à lui ap.

partiennent le conseil et la prudence.

Sera la présente lettre pastotale lue au prône de
toiUes les églises où se fait l'office public et au cha-
pitre de toutes les communautés religieuses, le pre-
mier dimanche après sa réception.

Donné à Montréal sous nos sign. res. et le con-
treseing du chancelier de l'archidiocèse, le huit no-
vembre mil huit cent quatre-vingt-dix.

L. D. A. MARECHAL, V a
Administrateur de l'archidiocèse de Montréal.

t ANTOINE, Ev. de Sherbrooke,

t L.-Z., Ev. de St-Hyacinthe.

J^'^^Tt""'"*
^' ^ l'Administrateur, et de

NN, SS. les Evêques.

J. M. EMARD, Ptre.

Chancelier.

M

^;;

31
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I

LETTRES PASTORALE DES ARCHEVÊQUES
ET ÉVÊQUES DES PROVINCES ECCLÉSIAS-
TIQUES DE QUÉBEC, DE MONTRÉAL ET
D'OTTAWA, AU SUJET DE LA QUESTION
DES ÉCOLES DANS LA PROVINCE DE MA-

NITOBA.

NOUS, PAR LA O^RACE DE DiEU ET DU SiÈGE APOS-

TOLIQUE, Archevêques et Évêques des Pro-
vinces ECCLÉSIASTIQUES DE QuÉBEC, DE MONT-
RÉAL d'Ottawa.

Au' Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de

ces provinces, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Nous croyons opportun. Nos Très Chers Frères,

de vous rappeler aujourd'hui quelques-uns des

graves principes qui régissent les rapports entre

l'Eglise catholique et les écoles où les enfants re-

çoivent avec l'instruction primaire, les premières

leçons de la morale chrétienne.

S'il est vrai de dire que l'enfant àè^Qnà naturelle-

ment de l'autorité paternelle, surnaturelleme.it il dé-

pend de l'autorité de l'Eglise qui est la société sur-

naturelle pour laquelle Dieu l'a créé, et dans la-

quelle il est tenu d'entrer, parce que seule dan&
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lordre .ctael de la Providence, elle est capable delmfa>reatt^„d«sa 8» dernière. Le baptême 'nÎ

f..e entrer dans cette ang„ste..„oiété. dont ifl'^rver tontes les lois concernant son saint. Dan
le Plan de son Divin F„„datenr, l'Egli^e par ses
J'-tres a donc non seulement ,e poLir, mLs «

Ce dev ,,,„,j, ,^ ,^ ^.^^.^^ ^^^^^^^^ ^par le Sauveur à ses aoôtrps «t à i

dans l'EffJise • •' F„!
'' successeurs

iigJise
. Enseignez toutes les nations

leur apprenant à observer tout cp nna ;^

«on de donner l'enseignement religien. e ml,
7 ""17^ --"« "- i-diWd„s de tous lesW
.'cela à réclusion de tout autre pouvoir. s!2
onc eue, mission de diriger IWignemenmt

-.1, non seulement dans les écoles supérieures mais

!r :'
"""^-^'^^ "1- »--. i-B les écoleroùeducafon morale est étroitement liée, inséparable"

-«n.eàrinstruc.ion,commec.st,ec'sd
afe école primaires. Sans ce contrôle sur les écoles,

!

«omphssement de sa mission divine serait ren-
dne impossible. Eu effet, l'enfant a besoin de cou-
««.te au plus lot ses devoirs envers Dieu, d'être
P««.un. contre les passions mauvaises, et cela dans
.«temps où sou âme est plus prompte à recevoir

(I) Maith. XXVIÎI, 20.

.^^'

K
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une empreinte qu'elle conservera toujours et l'aide-

ra à passer à travers les dangers que le monde et

le démon sèmeront sur sa route. " Le jeune homme
suit sa première voie; dans sa vieillesse même il ne

la quittera pas (2)." Si dès son enfance le jeune

homme n'a pas été nourri des préceptes de la mo-

rale, il aura des difficultés presque insurmontables

à observer ces mêmes préceptes, et par conséquent

à vivre de la vie surnaturelle, ou de la grâce, et la

sollicitude de l'Église ne recevra pas chez l'individu

la correspondance suffisante pour le conduire à sa

fin dernière. Les premières habitudes de la jeunes-

se l'entraîneront dans une autre direction ; d'où il

ressort que l'Eglise étant seule chargée de Bien

pour donner l'enseignement moral aux hommes,

ne peut, à aucune époque de leur vie, renoncer à

sa mission. Elle n'est pas libre de renoncer à son

action et à son contrôle dans les écoles ; elle ne

peut approuver pour aucune considération, sous

aucune forme de gouvernement, des écoles où l'en-

fance ne reçoit pas d'enseignement moral. C'est

pourquoi elle a toujours réprouvé, et réprouverai

toujours les écoles vulgairement appelées " écoles

neutres ;
" parce que ce système, de sa nature, est i

un grave danger pour l'éducation religieuse etmo-j

raie de l'enfance, bien que accidentellement il n'ait

pas toujours ce funeste résultat. Ce malheu-

<2) Prov. XXII, 6.
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vince de notre pays, habitée par des catholiques,

l'on tente encore une fois contre les droits sacrés

de l'Eglise une persécution sourde et diabolique.

C'est le cœur ému, que Nous avons entendu le vé-

nérable pontife Archevêque de Saint-Boniface, éle-

ver encore la voix contre cette iniquité. Dans une
lettre pastorale en date du 16 août dernier, l'illus-

tre prélat fait connaître cette perfide tentative de

pervertir l'enfance, contre laquelle il prémunit ses

ouailles, et en fait voir en même temps tout l'odieui :

•' Une épreuve d'un genre nouveau est venu(f

fondre sur nous. Dans un pays où l'on proclame

hautement la liberté religieuse, on vient de mettre

des entraves îl cette liberté. Nos Institutions socia-l

les et politiques nous garantissaient la protection!

de tous les droits et voilà que ces mêmes droits]

sont violés par ceux qui devaient les sauvegarder.

Vous voilà en butte à la persécution
; non pas àj

la persécution sanglante, s'attaquant au corps ou à[

la vie extérieur^i, mais à une persécution astucieu-

sement déguisée, s'attaquant aux intelligences pour!

les empêcher de s'éclairer de la lumière chrétienne!

et d'être guidées par les reflets de ses divines]

splendeurs.

" Vous savez qu'il faut que tous ceux que

Dieu vous a confiés soient, dès leur enfance, formésl

à la vie chrétienne
; de là, la nécessité d'avoir de

écoles chrétiennes ; et toute école qui n'a pas ce
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vos enfants que I. fréquentation d'école, où kur
0. et leur, „.cB„r, seront en sûreté. Hélas ! 11
2 vos .o.ns e. votre vigilance, i, n-arriverTq^
trop souvent qu'en sortanf a^ j

^

o coiraoïes
, qu ils continuent aunràode vos enfants le ministère sacré que vous ex!rl

vons-n.en.es
- Que l'école s'harmonise ZoTZpaternel pour la formation du cœur ,- QueUpIrldu maure et de la maîtresse soit l'écho de la pi ea» pere on de la mère enseignant à l'enfant ce

,"
<Io.t croire et lui expliquant les devoirs mnUMesque requièrent le service d. Dieu et l'aJ ^
prochain." ' '°"""' ^«

Puis Sa Grandeur établit clairement les droits deam.„orrtéetde l'Eglise catholiqueetfaitconn^te
a nature de ces écoles que l'on veut imposer à noifrères de Manitoba.

c »er a nos

du tr'i»»:^"" TT'*^
parlementaire, peu soucieuseau triste spectacle qu'a donné l'ignorance de quel-ques-uns de ses membre- -r - •• j. ,memoreo, »n matière d'éducation
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cette majorité a décrété Tabolitioii de nos écoles, et

a décidé que les écoles protestantes seules seraient

reconnues par l'Etat et favorisées par lui. On a

bien répété, imprimé même les mots Ecoles natio

NALEs, Ecoles publiques, Ecoles neutres ; tous

ces mots peuvent sonner plus ou moins harmonieu-

sement à l'oreille de certaines gens, mais le fait

pur et simple, dénudé de tout ce qui peut tromper

et réduit à sa triste réalité, c'est que la législature,

tout en abolissant les Ecoles Catholiques, a passé

des loi qui non seulement maintiennent les Ecoles

Protestantes dans toute leur intégrité, mais même

leui* assurent, quoique sectaires, toute la part d'ar-

gent public à laquelle les catholiqu«)S auraient

droit. La loi prétend même forcer les catholiques à

payer pour le support de ces écoles où la foi de

leurs enfants ne peut manquer d'être exposée et où

vos convictions les plus sacrées, Nos Très Chers

Frères, reçoivent un démenti aussi pénible qu'in-

juste.

•' L'examen le plus rapide des nouvelles lois suffit

pour montrer qu'elles ont été inspirées par un

sentiment d'hostilité contre les catholiques et que

l'idée protestante domine toute cette lépfislation..."

A la vue de cet état de choses par lequel on veut

ravir la foi des enfants catholiques du Manitoba,

dépouiller l'jâglise uô ses uioits sâcrês et in«6struc-

tibles, notre cœur est navré de douleur. Nous ne
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pouvons pas, comme gardien de» prérogatives de
notre bamte Mère l'Eglise, rester froid, spectateurs
des persécntions que l'on veut lui faire subir C'est
un devoir de conscience pour Nous de rapHer à
ous les fidèles de no, provinces la vraie doctrine
touchant le contrôle de l'Eglise sur l'éducation de,
enfant, catholique, dans les écoles.
Sans vouloir entrer sur le terrain politique, Nous

Nous croyons dans la nécessité de proclamer ce,
principes et d'en réclamer l'application au nom de
Ihghse. Comme citoyens Nous pouvons faire des
conoe,s.ons

; mais comme catholiques Nous ne
ponvon, transiger. C'est aussi le devoir de tous les
cathoUque, à quelque parti, à quelque pcition
sociale qu il, appartiennent, de s'affirmer les enfants
«.nmi, et dévoué, de l'Église, Il ne «,rait pas digne
de ce nom celui qui sacrifierait ce, droit, pourquoi-
que, considérations d'un ordre inférieur. Ce serait
«ne trahison de laisser persécuter l'Église et lui
«v.r se, enfants. C'est donc un devoir pour ton,
e prier, de travailler, chacun dans s. sphère d'ac-

tion, pour que justice parfaite soit rendue et cela
sans t,o„He, j, p,;^ ^^. ^^^ ^. ^^^^^^^ ,

^^
pente de notre pay,.

Sera la pré,ente Uttre Pastorale ln« et publiée
«« prone de toute, le, églises ou chap. .» paro-.-
«'«fes de ,10, trois province,, le premier dimanche
après sa réception.

M

é
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Fait et signée par Nous dans le mois de mars

mil hait cent qaatre-vingt*onze.

E.-A. CARD. TASCHEREAU, Arch. de Québkc,

t EDOUARD-CHS, Arch. de Montréal,

t J.-THOMAS, Arch. d'Ottawa,

t ./EAN, Arch. de Léontopolis (4),

t L.-F., Ev. DES Trois-Rivières,

t ANTOINE, Ev. DE Sherbrooke,

t L.-Z., Ev. DE St.-Hyacinthe,

i" N.-Z., Vie. Apost. de Pontiac,

t ELPH., Ev. de Nicolet,

t LODIS-NAZAIRE, Ev. de Chicoutimi,

t ANDRÉ-ALBERT, Ev. de St.-G. de Rimouski.

Par mandement de Son Éminence et de Nos Sei-

gneurs,

B.-PH. GARNEAU, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.

(4; Ancien évoque de St-Germain de Uiisouski.
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APPEL DE MONSEIGNEUR L'ARCHEVÊQUE
DE MONTRÉAL A TOUS LES FIDÈLES DE
SON DIOCÈSE POUR L'ACHÈVEMENT DE
SA CATHÉDRALE.

Archevêché de Montréal, 24 juin 1891.

Nos Très Chers Frères,

Noos sommes certain de répondre à votre propre
sentiment en disant que le temps est arrivé de faire
un suprême effort pour l'achèvement de notre ca-
thédrale.

La chapelle provisoire qui sert depuis près de
quarante ans à l'exercice des fonctions pontificales
de votre premier pasteur est dans un si triste état
de caducité qu'il faut songer sérieusement à la
remplacer sous le plus court délai possible par une
église convenable.

D'un autre côté, le temple aux proportions gran-
dioses commencé par notre prédécesseur est telle-
ment avancé qu'une somme relativement peu consi-
dérable suffira au moins pour l'ouvrir au culte. On
estime que le -^oût du travail à exécuter à cette fin
sera d'environ cent mille piastres.

Dans une assemblée de prêtres et de citoyens,
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convoquée par Nous à notre archevêché, il a été

résolu de prendre les moyens d'amasser cette som-

me en demandant des souscriptions et en secondant

les Dames dans un bazar qu'elles ont entrepris eu

faveui de la cathédrale.

(''est avec bonheur que Nous vous donnons l'as-

surance d'un concours actif et efl&cace de la part de

Messieurs les curés de la ville, qui ont été consul-

tés à cet effet. Les communautés religieuses ont

pareillement montré les dispositions les plus en-

courageantes, et tout Nous permet de croire que

ces exemples de générosité et de bon vouloir pro-

duiront leur effet dans tout ce diocèse.

C'est donc avec une grande confiance que Nous

venons faire appel à la religion et à la charité de

tous, sans distinction, pour leur demander de con-

courir à l'achèvement de notre cathédrale.

Sous la direction bienveillante et activo tlft "'.. f-

sieurs les curés, il sera formé dans chaque paroisse

un comité, dans le but de solliciter des souscrip-

t. \18>

'} v'a> Je»^. familles seront appelées à contribuer,

data î E-oi^nre de kurs forces, à cette œuvre de la

c'àihi'diAii.

Puisse le feu du zèle et de la charité qui vient

de se manifester d'une manière si admirable dans

le clergé et les communautés religieuses de notre

diocèse, parmi les citoyens et les dames de notre
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ville épiscopalp se communiquer A tous les cœurs.
Donne' Fînte. Nous vous en prions, à ce beau mou-
vement, qni pourra avoir des résultats si consolants
<^t i glorieux pour nous tous. Que chacun contri-

ûue selon ses moyens, et le succès est certrain.

Nous osons vous déclarer que Nous attendons de
votre bonne volonté le bonheur de célébrer dans
notre nouvelle cathédrale le 250e anniversaire de /

la fondation de Montréal, le 18 mai de l'année pro-
chaine.

Nous plaçons de nouveau l'œuvre dt notre cathé-
drale sous la puissante protection de la Bienheu-
reuse Vierge Marie, et de son glorieux époux saint
Joseph, et Nous les prions d'obtenir du Cœur de
Jésus les plus abondantes bénédictions pour ceux
qui répondront à notre appel.

8era la présente lettre lue au prône de toutes les

églises où se fait l'office public, le premier diman-
c ie après ^a réception.

t EDOUARD-CHS, Auch. de Montréal.
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LETTRE ENCYCLIQUE DE NOTRE TRÈS

SAINT-PÈRE LE PAPE LÉON XIII.

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

Aux Patriarches, Primats, Archevêques, Évê-

QUES et autres ORDINAIRES EN PAIX ET COM-

MUNION AVEC LE Siège Apostolique.

SUR LE ROSAIRE DE LA VIERGE MARIE

A I>'os Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Ar-

chevêques, Évêqves et les autres Ordinaires en paix et

communion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères,

Salut et Bénédictiou Apostolique.

A l'approche du mois d'octobre, que l'on regarde

comme consacré et dédié à la Bienheureuse Vierge

du Rosaire, Nous Nous rappelons avec une très

grande joie les vives exhortations que Nous vous

avons adressées, vénérables Frères, les années pré-

cédentes, pour que partout les troupeaux de fidèles,

stimulés par votre autorité et par votre zèle, re-
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doublent de piété, envers l'auguste mère de Dieu,
la puissante auxiliatrice du peuple chrétien, pour
qu'ils l'implorent pendant tout ce mois et l'invo-
quent par le très saint Rosaire, que l'Eglise princi-
palement dans les conjonctures et dans les temps
diflaciles, a coutume d'employer et de célébrer, tou-
jours avec le succès souhaité.

Nous tenons à manifester de nouveau cette année
la même volonté et à vous adresser, à vous renou-
veler les mêmes exhortations

; Nous y sommes in-
vité et poussé par l'amour pour l'Eglise, dont les
peines, au lieu de s'alléger, croissent chaque jour
en nombre et en gravité. Ce sont des maux univer-
sellement connus que Nous déplorons : les dogmes
sacrés que l'Eglise garde et transmet, attaqués
combattus, l'intégrité de la vertu chrétienne, dont
elle a le soin, tournée en dérision

; la calomnie
organisée, la haine attisé de mille manière contre
l'ordre des saints pontifes, mais surtout contre le
saint Pontife romain

; les attaques dirigées contre
le Christ lui-même par une audace pleine d'impu-
dence el par une scélératesse criminelle, comme si
l'on s'efforçait de détruire dans sa base et d'anéan-
tir l'œuvre divine de la Rédemption, que jamais
aucune force ne détruira ni n'anéantira.

Ce ne sont pas là des événements nouveaux pour
l'Eglise militante

: Jésus en a prévenu les Apôtres :

, -_. .^., ^i^„ ciiocîifui; aux nommes la vérité et les

"HspS

1,
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conduise au salut éternel, il lui faut entrer en lutte

tous les jours, et de fait, dans le cours des siècles

elle combat courageusement jusqu'au martyre, ne

se réjouissant et ne se glorifiant de rien davantage

que de pouvoir sceller sa cause du sang de son

Fondateur, gage très certain pour elle de la vic-

toire qui lui a été promise.

On .ne doit pas pourtant dissimuler la profonde

tristesse dont cette obligation perpétuelle de lutte

afflige tous les gens dé bien. C'est assurément une

cause de grande tristesse qu'il y en ait tant que les

erreurs perverses et les outrages à Dieu détournent

et entraînent ; tant qui soient indifférents à toute

forme de religion et paraissent finalement étrangers

à la foi divine ;
qu'il y ait aussi tant de catholi-

ques qui tiennent à la religion de nom seulement

et ne lui rendent ni les honneurs ni le culte dus.

L'âme s'attriste et se tourmente encore bien plus à

songer quelle cause de maux déplorables réside

encore dans l'organisation des Etats qui ne laissent

aucune place à l'Eglise, ou qui combattent son zèle

pour la très sainte vertu ; c'est là une manifestation

terrible et juste de la vengeance de Dieu, laquelle

laisse l'aveuglement funeste des âmes s'appesantir

sur les nations qui s'éloignent de lui.

Aussi cela crie de soi-même, cela crie chaque joui-

plus fort : il est absolument nécessaire que les ca-

tholiques prient et implorent Dieu avec zèle et per-
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sévérance
: sine intermissione (1) ; qu'ils le fassent

non seulement chez eux, mais encore en public
reunis dans les édifices sacrés, et qu'ils supplient
avec instance le Dieu très prévoyant de délivrer
iighse des hommes importvns et méchants (2), et de

ramener au bon sens et à la raison, par la lumière
et amour du Christ, les nations profondément
troi^blées.

Car c'est un fait admirable au-delà de toute
croyance

! Le siècle va son chemin laborieux, fier
de ses richesses, de sa force, de ses armes, de son
génie

;
l'Eglise descend le long des âges d'un pas

tranquille et sûr, se confiant en Dieu seul, vers qui
jour et nuit elle 1ère ses yeux et ses mains supplian-
tes. Bien qu'en effet elle ne néglige pas. dans sa
prudence, les secours humains que la Providence
et les temps lui procurent, ce n'est pas en eux
qu'elle place sa principale espérance, mais dans la
prière, dans la supplication, dans l'invocation de
Dieu. Voilà comment elle entretient et fortifie son
souffle vital, parce que l'assiduité de sa prière lui
a permis heureusement, en restant étrangère aux
vicissitudes des choses humaines et en s'unissant
continuellement à la volonté divine, de vivre de la
vie même de Notre-.SeigneurJésus-Christ, tranquil-
lement et paisiblement

; comme à l'image du Christ

(I) I. Thés. V, 17.

(î) II. Thés, m, 1.

32

lr

'M
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Ini-même, auquel l'horreur des tourments qu'il a

endurés pour notre bien commun n'a presque rien

enlevé ni ôté de l'heureux éclat et de la joie qui

lui sont propres.

Cette importante doctrine de la sagesse chrétien-

ne a été de tout temps crue et religieusement pra-

tiquée par les chrétiens dignes de ce nom : leurs

prières montaient vers Dieu plus vives et plus fré-

quentes quand les ruses et la violence des pervers

avaient attiré un malheur sur la sainte Eglise ou

sur son Pasteur suprême.

Les Fidèles de l'Eglise d'Orient en fournissent

un exemple remarquable et qui était digne d'être

proposé à l'imitation de la postérité. Pierre, vicaire

de Jésus-Christ, premier Pontife de l'Egiise, avait

été jeté en prison, chargé de «.'haines par l'ordre du

criminel Hérode, et il était réservé à une mort cer-

taine
;
personne ne pouvait l'arracher au danger,

lui porter secours. Mais il y avait là ce sevîours que

la prière fervente obtient de Dieu ; l'Eglise, à ce

que rapporte l'Histoire sacrée, élevait pour lui des

prières sans nombre : Oratio autemfiebat sine inler-

missione ab Ecclesia ad Deum /rro eo (3) ; et plus était

vive la crainte d'un si grand malheur, plus était

grande l'ardeur de tous à implorer Dieu. Après la

réalisation de leurs vœux, le miracle se découvrit ;

le peuple chrétien continue à célébrer avec une

(3) Act. xir. 5.
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reconnaissance joyeuse la merveille de la libéra-
tion de Pierre.

l-e Christ a donué un exemple encore plus re-
marquable, un exemple dirin, pour façonner -t for-
mer son Eglise à la sainteté „„„ seulement par ses
préceptes, mais aussi à son modèle : tonte sa vie il
sétau appliqué à la prière fréquente et fervente, et
aux heures suprêmes, lorsqu'au jardin de Gethsé-
manie, son âme inondée d'amertume languissait
jusqu a la mort, il priait son l'ère, et le priait avec
effusion

( prolixim orabat) (4); Il n'en a pas agi ainsi
pour lui-même, lui qui ne craignait rien, qui n'a-
vait besoin de rien, qui était Dieu .• il l'a fait pour
»«ns, pour son Eglise, dont il accueillait déjà avec
.l».e les prières et les larmes futures cour les ren-
are lécondes en grAce.

Mais depuis que le salut de notre race a été ac-
compl, par le mystère de la Croix et que l'Eglise
dispensatrice de ce même salut, après le triomphe'
du Christ, a été iondée sur la terre et définitive-
ment instituée, la Providence a établi et mis un
ordre nouveau pour un peuple nouveau.
La considération des conseils divins s'ajoute ici

aux grands sentiments de religion. Le Fils éternel
de Dieu voulant prendre la nature humaine pour
racheter et ennoblir l'homme, et devant par là con-
sommei-ano union mystique avec le genre humain
(4) Luc, XXIi, 43.

il

a*



\

500 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

tout entier, u'a pas accompli son dessein avant que

ne s'y fut ajouté le libre assentiment de la Mère

désignée, qui représentait en quelque sorte le genre

humain, suivant l'opinion illustre et très vraie de

S. Thomas : Per annuntiationem exspectabatur consen-

sus Virginis, loœ totius humana: naturœ (5). D'où on

peut avec non moins de vérité, affirmer que, par la

volonté de Dieu, Marie est l'intermédiaire par

laquelle nous est distribué cet immense trésor de

grâces accumulé par Dieu, puisque la grâce et la

vérité ont été créées par Jésus-Christ (6) : ainsi, de

même qu'on ne peut aller au Père suprême que par

le Fils, on ne peut arriver au Christ que par sa

Mère.

Qu'elles sont grandes la sagesse, la miséricorde

qui éclatent dans ce dessein de Dieu ! Quelle con-

venance avec la faiblesse et la fragilité de l'homme !

Nous croyons à la bonté infinie du Très-Haut et

nous la célébrons ; nous croyons aussi à sa justice

infinie et nous la redontons. Nous adorons le Sau-

veur très aimé, prodigue de son sang et de sa vie
;

nous craignons sa justice inexorable. C'est pourquoi

ceux dont les actions troublent la conscience ont

un absolu besoin d'un intercesseur et d'un patron

puissant en faveur auprès de Dieu, et d'une bien-

veillance assez grande pour ne pas rejeter la cause

Lteu^,''^! (5) III, A, XXX, a. 1.

(6) Jean, I, 17.



CIRCULAIRES ET AUTRE,. DOCUMENTS. 501

des pl„s désespérés et pour relerer in«„„- .. •

«..;.™..:::,.?:-.;:-."rt'r
«lis a Marie et à lui obéir comme nn fil

'«"e aussi Jésus .'a «unonoérd: w'" 'CT'
'

J-d i, a confié à ses soius et . son amouHa l'

cueillant a.ec courage l'héritârde
"avauxdeson Fils et en 7 f

'""""''"'

-'e^^desesir^rr"-"

"^t a ete compris dès le commencement et a.
•.la^eclaplusgrandeJoieparlessaLt

pT
r, '^^ "'«"•«•^ Mêles; ce fur aussi ravis e,» .gaement des vénérables Pères de lE^H en '«^ peuples de l'âge chrétien s'y rallièrenf '

h-t et même, ,ua„d la tradition u^
h-et,.t,„ est une voi.,ui éclate de ;:":;

Î,Â

k

^ 3^ V
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poitrine chrétienne et qui parle avec la dernière

éloquence. Il n'y a pas à cela d'autre raison qu'une

foi divine qui, par une impulsion toute puissante

et très agréable, nous pousse et nous entraîne vers

Marie : rien de plus naturel, de plus souhaité que

de chercher un refuge en la protection et en la

loyauté de Celle a qui nous pouvions confier nos

desseins et nos actionis, notre innocence et notre re-

pentir, nos tourments et nos joies, nos prières et nos

vœux, tontes les affaires enfin ; de plu8,tous sont pos-

sédés par l'espoir et la confiance que les vœux qui

seraient accueillis avec moins de faveur venant de

la part de gens indignes soient, grâce à la recom-

mandation de sa T. Ste Mère, reçus par Dieu avec

la plus grande faveur et exaucés. La vérité et la

suavité de ces pensées procurent à l'âme une indi-

cible consolation, mais elles inspirent une compas-

sion d'autant plus vive pour ceux qui, privés de la

foi divine, n'honorent pas Marie et ne l'ont pas

pour mère
;
pour ceux aussi qui, participant aux

croyances saintes, osent traiter parfois d'excessif et

d'extrême le culte de Marie
;
par cela, ils blessent

grandement la piété filiale.

Cette tempête de menx, au milieu de laquelle

l'Eglise lutte si durement, montre donc à tous ses

pieux enfants à quel saint devoir ils sont assujettis

de prier Dieu avec plus d'instances et de quelle fa-

çon plus particulière ils doivent s'efforcer de don-
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ner à ces sopplioation» la pl„s grande efficacité.Rdeles a»x exemples d religieux de nos pères et de«os^anc^res, recourons
. Marie, notre sLe s„„!verame invoquons, supplions d'un seul cœurMane, la Mère de «sus-Christ et la nôtre : mZ're. çuevo,. éu. notre ,„è.-e ; faite. arceUttr no. ,„ii-

-»P«r Celui „«i. ,„,„„ „„„,, , ,.„„^.^,,^. ^ ^^^^ ^^^^

Or, entre les diverses formules ee manière d'ho-«orer la divine Marie, il eu est qu'il faut préférerpmsque nous savons qu'elles sont plus puissante^
«t qu elles sont plus agréables à notre Mère etcest pourquoi nous nous plaisons à désigner nomi-nalement et à recommander tout spéciLment leRo,a,re. Le langage vulgaire a donné le nom de"^"7 à cette manière de prier, parce qu'elle

ll^ppe

le, en les réunissant par les plus helt
ens, les grands mystères de Jésus et de Marie

ouvenrr de la pieuse contemplation de ces augns-

anx fidèles un admirable secours aussi bien pouralimenter leur foi et la protéger contre la contajon
des erreurs que pour relever et entretenir la rigueurde leur âme. Eu eflet. la pensée et la mémoL deoelui qui prie de la sorte, éclairées par la foi sont
«mrajuées vers ces mystères avec l'ardeur la Zs

(7) Ex Sacr. liturg.
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suave ; elles s'y absorbent et les pénètrent, et ne

peuvent assez admirer l'œuvre inénariable de la

rédemption des hommes, accomplie à un prix si

élevé et par une succession de si grands événements.

L'âme alors s'enflamme d'amour et de gratitude,

devant ces preuves de la charité divine ;
elle sent

se fortifier et s'accroître son espérance et devient

plus avide de ces récompenses célestes que le Christ

a préparées pour ceux qui se sont unis à lui en

imitant son exemple et en participant ù ses douleurs.

Et cette prière s'exale dans des paroles émanées d«

Dieu lui-même, de l'archange G-abriel et de l'Eglise ;

pleine de louange et de vœux salutaires, elle se re-

nouvelle et se continue dans un ordre détermin»^

et varié, et elle produit sans cesse de nouveaux et

doux fruits de piété.

Or, il y a d'autant plus de raisons de croire que

la Reine du ciel elle-même a attaché à cette forme

de prière une grande efificacité, que c'est sous sa

protection et son inspiration qu'elle a été établie et

propagée par l'illustre saint Dominique, à une épo-

que très hostile au nom catholique et assez peu diffé-

rente de la nôtre, comme une sorte d'instrument de

guerre tout-puissant pour combattre les ennemis

de la foi. En effet, la secte hérétique des Albigeois

avait envahi de nombreuses contrées, tantôt clan-

destinement, tantôt ouvertement ;
fille cruelle des

Manichéens dont elle répandait les monstrueuses

s I.
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erreurs, elles travestissait les dogmes, excitait au
iuassacre des chrétiens et soulevait contre l'Eglise
une haine profonde et implacable. A peine pou-
vait-on se fier aux puissances humaines contre
cette tourbe si pernicieuse et si arrogante, lorsque
le secours vint manifestement de Dieu lui-même
par le moyen du Rosaire de Marie. Ainsi, grâce à
la Samte Vierge, si glorieusement victorieuse de
toutes les hérésies, les forces des impies furent
renversées et briséee, la foi fut sauvée et demeura
intacte.

On sait de même que, dans de nombreuses cir-
constances et dans différents pays, des dangers de
merne nature ont été conjurés, des bienfaits analo-
gues ont été obtenus

: l'histoire des temps anciens
et de ceux plus rapprochés de nous en fournit des
témoignages éclatants, il faut aussi ajouter cette
autre preuve, évidente en quelque sorte, qu'aussi-
tôt que la prière du Rosaire fut instituée, elle fut
adoptée de toutes parts par les citoyens de toutes
les classes et devint parmi eux d'un usage fréquent
(est qu'en effet, la religion du peuple chrétien
tient a honorer par des titres insignes et de mille
façons la divine Mère, élevé si excellemment au-
dessus de toutes les créatures par tant et de si
grandes gloires

; or. elle a toujours aimé particuliè-
rement ce titre du Rosaire, cette manière de prier
liu est comme le mot d'ordre de la ibi et qui résu-

t

•M-
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me lo culte dû à Marie ; elle l'a pratiquée dans

l'iiitimité et en public, dans rintérienr des maisons

et des familles, en instituant en son honneur des

confréries, en lui consacrant des autels, en l'entou-

rant de toutes les pompes, convaincue qu'elle ne

pourrait recourir à de meilleurs moyens pour orner

les fêtes sacrées de la Sainte Vierge et pour mériter

son patronage et ses grAces.

Nous ne devone point passer sous silence ce qui

met ici en lumière la particulière protection de

notre Souveraine, En effet, lorsque, par l'effet du

temps, le goût de la piété a paru s'affaiblir dans

quelque pays et la pratique de cette forme de priè-

re se relâcher, on admire comment ensuite, soit à

raison de quelque danger redoutable menaçant

l'Etat, soit sous la pression de quelque nécessité,

l'institution du Rosaire, bien plus que tous les au-

tres secours religieux, a été rétablie d'après le vœu

général, a repris sa place d'honneur et, de nouveau

florissant, a exercé grandement son influence salu-

taire. Il n'est point nécessaire d'aller en chercher

dans le passé des exemples, alors que notre époque

elle-même nous en fournit d'admirables. Dans ce

temps, en effet, qui, comme nous le disions en com-

mençant, est si dur pour l'Eglise et qui l'est deve-

nu plus encore depuis que la sagesse divine Nous

a placé au gouvernail, on peut constater et admirer

avec quelle ardeur et quel zèle, dans tous les pays

4
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«t chez tous les peuples catholiques, le Rosaire de
Marie est pratiqué et célébré. Or, c'est plutôt à
Dieu, qui dirige et mène les hommes, qu'à la sagesse
et à la diligence humaine, qu'il faut attribuer ce
fait, où notre àme puise une grande consolation et

nu grand courage, et qui nous remplit de la oon-
Hance absolue que, par la protection de Marie, les

triomphes de l'Eglise se renouvelleront et s'éten-

dront.

Jl y a des chrétiens qui comprennent très bien
tout ce que Nous venons de rappeler

; mais parce
rien de ce qu'on espérait n'a encore été obtenu, et

avant tout la paix et la tranquillité de l'Eglise
;

bien plus, parce que la situation semble devenir
plus troublée et plus mauvaise, ils laissent se relâ-

cher leur régularité et leur affection pour la prière,

comme s'ils étaient fatigués et défiants. Mais que
ces hommes réfléchissent et qu'ils s'appliquent à
ce que les prières qu'ils adressent à Dieu soient

revêtues des qualités nécessaires, selon le précepte
de Notre-8eigneur Jésus-Christ. Si elles les possè-
dent, qu'ils considèrent qu'il est injuste et qu'il est

défendu de vouloir assigner à Dieu le moment et

la manière de venir à notre secours ; car Dieu ne
nous doit rien, si bien que, quand il exauce nos
prières et couronne nos mérites, il ne fait autre chose

qve couronner ses propres dons (8), et quand il ne

(8) s. Augustin, Ep. CXCIV, al. 105 al 505 ad Sixtum, c. V, n. 19.

II
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seconde pas notre manière de voir, c'est un bon

père qui agit avec prévoyance à l'égard de ses fils,

qui a pitié de leur fausse sagesse et qui ne prend

conseil que de leur utilité. Mais ces prières, par

lesquelles nous supplions Dieu de protéger son

Eglise, en les unissant aux suffrages des saints du

Ciel. Dieu les accueille toujours avec la plus extrê-

me bonté et les exauce, aussi bien celles qui con-

cernent les intérêts ma-jeurs et immortels de l'Eglise

que celles qui visent des intérêts moindres, propres

à ce temps, mais néanmoins en harmonie avec les

premiers. Car à ces prières s'ajoutent la puissance

et l'efficacité assurément infinie des prières et des

mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui aime

VEglise et qui s'est livré pour elle, afin de la sanctifier...

et de se la présenter à lui-même pleine de gloire (9), lui

qui en est le Pontife suprême, saint, innocent,

toujours vivant pour intercéder pour nous, et dont la

foi divine nous enseigne que la prière et les sup-

plications sont incessantes.

Quant aux intérêts extérieurs, à ceux qui ne re-

gardent que cette vie, il est manifeste que l'Eglise

a souvent à compter avec la malveillance et la puis-

sance d'adversaires acharnés. Il lui faut s'afiliger

de les voir spolier ses biens, resteindre et opprimer

sa liberté, attaquer et mépriser son autorité, lui in-

fliger toutes sortes de dommages et d'injurer. Et, si

(9) Ephes. V, 25-27.
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l'on demande pourquoi leur méchanceté n'arrive
point à ce degré d'injustice qu'elle se propose et
qu'elle s'efforce d'atteindre

; pourquoi, au contraire,
l'Eglise, à travers tant d'événements divers, conser-
vant sa même grandeur 3t sa même gloire quoique
sous des formes variées, s'élève toujours et ne cesse
deprogresser, il est légitime de chercher la cause
principale de l'un et de l'autre faits dans la force de
la prière de l'Eglise sur le cœur de Dieu ; autrement,
eneifet, la raison humaine ne peut comprendre que
la puissance de l'iniquité soit contenue dans des
limites si étroites, tandis que l'Eglise, réduite a
l'extrémité, triomphe néanmoins si magnifique-
ment.

Et cela apparaît mieux encore dans ce genre
de biens par lesquels l'Eglise conduit les hom-
mes à la possession du bien suprême. Puisqu'elle
est née pour cette fonction, elle doit pouvoir beau-
coup par ses prières, afin que l'ordre de la Provi-
dence et de la miséricorde divines ait dans ses

enfants son accomplissement et sa perfection ;

et ainsi les hommes qui prient avec l'Eiçlise et
par l'Eglise demandent et obtiennent en définitive
ce que, avant tous les siècles le Dieu tuut-jmissant a
décidé de donner (10) ; actuellement l'esprit humain
est impuissant à pénétrer la profondeur des des-
seins de la Providence mais il viendra un jour

(10) s. Th. IMI, p. LXXXIII, a. 2. ex. 5. Greg.

4*;
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; i

OÙ, dans sa grande bonté, Dieu montrant à décou-

vert les causes et les conséquences des événements,

il apparaîtra clairement combien l'office de la

prière aura eu de puissance à cet égard et que de

choses utiles il aura obtenues. On verra alors que

c'est grâce à la prière qu'au milieu de la corrup-

tion si grande d'un monde dépravé, beaucoup se

sont gardés intacts et se sont préservés de toutes

souillure de la chair et de l'esprit, accomplissant leur

sanctification dans la crainte de Dieu (11); que d'autres,

au moment oii ils allaient se laisser entraîner au mal,

se sont soudain retenus et ont puisé dans le dan-

ger et dans la tentation même d'heureux accroisse-

ments de vertu ; que d'autres enfin, qui avaient

succombé, ont senti dans leur âme une certaine

sollicitation à se relever et à se Jeter dans le sein du

Dieu de miséricorde.

C'est pourquoi nous supplions avec les plus vives

instances tous les chrétiens de ]ieser ces pensées

dans leur conscience, de ne pas céder aux super-

cheries de l'antique ennemi, de ne se laisser détour-

ner sous aucun prétexte du goût de la prière, mais

d'y persévérer, au contraire, et d'y persévérer sans in-

terruption. Que leur premier soin soit de demander

le bien suprême, c'est-à-dire le salut éternel de

tous, et la conservation de l'Eglise
;
puis il est per-

mis de solliciter de Dieu les autres biens, pour l'a-

(ll)ÎÎGQrint. VII, !.
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tinté et la commodité de la vie, pourvu qu'on le
fasse en se soumettant à sa volonté souveraine-
ment juste, et que, soit qu'il accorde, soit qu'il re-
fuse ce qu'on désire, on lui rende grâces comme à
un père infiniment bienfaisant. Enfin que ces de-
mandes soient adressées à Dieu avec la religion et
la haute piété qui conviennent et qui sont néces-
saires, à grands cris et avec /armes (12), comme les
saints ont eu coutume de le faire et comme en a
lui-même donné l'exemple notre très saint Rédemp-
teur et Maître.

Ici, notre devoir et notre paternelle afTection exi-
gent que Nous demandions au Dieu dispensateur

I

de tous les biens, pour tous les enfants de l'Eglise,
non seulement l'esprit de prière, mais encore l'es^
prit de la sainte pénitence. En le faisant de tout
notre cœur. Nous exhortons avec la même sollici-
tude tous et chacun en particulier à cette vertu si

étroitement unie à l'autre. Car, si la prière a pour
efietde nourrir l'âme, de x armer de courage, de
l'élever aux choses divines, la pénitence nous don-
ne la force de nous dominer, et surtout de comman-
der au corps, qui. par suite de la faute originelle,
est l'ennemi le plus redoutable de la doctrine et de
la loi évangélique. Il y a entre ces vertus, cela est

lévident, une cohésion parfaite ; elles s'entraident
|ertendent l'une comme l'autre à détacher des cho-

(12) Hébr.. V. 7.

t
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ses périssables l'homme né pour le ciel, et à l'em-

porter pour ainsi dire Jusqu'à l'intimité céleste

avec Dieu. Au contraire, celui dont l'âme est agitée

par les passions et amollie par les plaisirs a le cœur

aride et n'éprouve que du dégoût pour la suavité

des choses du ciel : sa prière n'est qu'une voix gla-

cée et languissante, indigne assurément d'être

écoutée par Dieu.

Nous avons sous les yeux l'exemple de la péni-

tence des saints, et l'es fastes sacrés nous appren-

nent qu'à cause d'elle précisément leurs prières et

leurs supplications ont été grandement agréables

à Dieu et ont même eu la puissance d'opérer des

prodiges. Ils dirigeaient et domptaient continuelle-

ment leur esprit, leur cœur et leurs passions ; ils

se conformaient avec une soumission parfaite aux

enseignements et aux préceptes de Jésus-Christ et

de son Eglise ; ils ne déterminaient leur volonté

qu'après avoir reconnvi celle de Dieu ; dans toutes

leurs actions, ils ne recherchaient rien autre que

l'accroissement de sa gloire ; ils réprimaient et

brisaient énergiquement les mouvements tumul-

tueux de leur âme ; ils traitaient leur corps dure-

ment et sans pitié ; ils poussaient la vertu jusqu'à

s'abstenir des choses agréables et même des plaisirs

innocents. Aussi pouvaient-ils s'appliquer avec

raison ce mot que l'apôtre saint Paul disait de lui-
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m^me
:
Po„r „ous, noire vie est dam les ckuz (13) et

* es. pourquoi leur, prières étaient si efficaces pourapaiser et fléchir Dieu.

Il est oertaia que tous ne peuvent point et nedoivent po,nt faire tout cela ; cependant que cha-cun corrige sa vie et ses mœurs par une pénitence
proporfonnée à ses forces, c'est ce qujgent les
d.sposu,ons de la justice divine, qui a le droit d
réclamer une réparation sévère pour les fautes com-
m.ses

;
or, il est préférable d'avoir accompli pen-

«iant la vie, par des peines volontaires, ce qui pro-
«ure la récompense de la vertu.

est
1 Eglise, nous jouissons tous c6mme membres

de 1, communauté de vie et de croissance
; d'où il

suit, d après saint Paul, que, de la façon dont lesmembres participent à chaque joie d'un des leurs,
Is doivent aussi partager ses douleurs : c'est-à-dire
gne es frères doivent aimer à secourir leurs frères
«hre .eus, en leurs souffrances spirituelles ou cor-
porelles, et leur procurer la guérison dans la mesu-
'. du possible. Q„e te ^,^^,,, „.,„, ^ ^^ mictude
Imvourrautre. Si un membre souffre, tous soufrent
«'• lui ; si F„ est heureux, tous se réiouissent avec lui
Vous êtes le corps du Christ et tes „en,hres du ,„(n,e
corps (14).

(I3| Philip., III, 20,

IH| I Corintli. XII, 2M7.

33
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Or, ce genre de charité qui, modelé sur l'exemple

du Christ donnant par un immense amour, sa vie

pour le rachat de nos péchés communs, consiste à

prendre pour soi l'expiation des fautes d'autrui,

cette charité enfin, renferme le grand lien de per-

fection qui unit les fidèles entre eux et avec les

habitants du ciel et les rapproche le plus étroite-

ment de Dieu.

Enfin, l'action de la sainte pénitence est si diver-

se, si ingénieuse et si étendue, que toute personne,

avec de la piété et du zèle, peut l'exercer très fré-

quemment et sans efiorts.

Puissions-nous, Vénérables Frères, grâces à votre

amour particulier et éminent pour la très sainte

Mère de Dieu, grâce aussi à votre afiection et à vo-

tre sollicitude remarquable pour le peuple chrétien,

Nous promettre, avec votre concours, les meilleurs

résultats de Nos admonitions et de Nos exhorta-

tions ! Nous brûlons de recueillir dès maintenant

les fruits si agréables et si abondants que la piété

des catholiques pour Marie a maintes fois produits

dans ses manifestations éclatantes. Qu'à votre ap-

pel donc, à vos exhortations et sous votre conduite,

les fidèles, surtout en ce mois qui approchent, ac-

courent et s'assemblent autour des autels, solennel-

lement ornés, de l'auguste Reine et de la Mère de

bonté ;
qu'ils lui tressent et lui offrent filialement

des guirlandes mystiques, suivant le rite répandu
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du Rosaire. Nous laissons ent^res et Nous ratifious
les prescriptions déjà édictées par Nous-mêmes
ainsi que les faveurs indulgentielles concédées (15)'
Quel éclat, quelle utilité dans ce concert de louan-

?es et de prières qui s'élèvera par les villes, par les
bourgs, par les villages, sur terre et sur mer, dans
toute l'étendue de l'univers catholique, et que
feront retentir des centaines de milliers d'âmes
pieuses saluant Marie à toute heure d'un cœur et
d'une voix, implorant Marie, espérant tout par Ma-
rie

! Que l'université des fidèles lui demande d'in-
tercéder auprès de son Fils pour que. les nations
dévoyées reviennent aux institutions et aux prin-
cipes chrétiens, qui constituent la base du salut
public et qui donnent une abondante floraison de
lapaix si désirée et de vrai bonheur.
Que les fidèles lui demandent aussi instamment

le bien qui doit être le plus souhaité de tous la
liberté pour l'Eglise. Î3ur Mère, et la paisible pos-
session de cette liberté dont elle n'use qu'en vue de
procurer aux hommes ie souverain bien, et dont
jamais ni particuliers, ni Etats n'ont souffert dom-
mage, mais dont il ont toujours recueilli les bien-
faite les plus grands et les plus nombreux.

^1^^^ ^'**"^ prodigue enfin. Vénérables Frères.

(15) Voir Encyclique Suprem ApoHolatus, du ler septembre
.

m Bncyc .que Superiore anno, 30 août 1884 ; décret de la S C

WZTlm:'"'''''
1885; Encyclique Quan^uam pVrÙ,

44
''i

él
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par rintermédiaire de la Reine du très saint Rosai-

re, les faveurs et les grâces célestes qui vous don-

neront des secours et un accroissement continuel

de forces pour le saint accomplissement des devoirs

de la charge pastorale. En gage et en témoignage

de quoi, recevez la bénédiction apostolique que

Nous vous accordons très affectueusement, à vous,

à votre clergé et aux peuples confiés à vos soins.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 septem-

bre de l'année 1891, la quatorzième année de Notre

pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

li
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LETTKE ENCYCLIQUE DE NOTKE TRÈS
«AINT-PÈRE LE PAPE LÉON XIII.

PAPE PAR I.A DIVINE PKOVIDENCE

Aux Patriarches, Primats, Archevêques, Évê-
QUES et autres Ordinaires des lieux .tant
PAIX et communion avec le Siège Apostou-
QUE.

Sur le RoHaire en l'honnenr de Jlfarie

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Ar-
chevêques, Évêques et les autres Ordinaires des lieux
ayant paix et communion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Toutes les fois que l'occasion Nous est donnée
exciter et d'accroître dans le peuple chrétien
amour et le culte de la glorieuse Mère de

M^ieu, Nous sommes inondé d'une joie et d'une
satisfaction merveilleuses, non seulement parce
que la chose est par elle-même très importante et
très féconde en bons fruits, mais aussi parce qu'elle

Ai

il
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s'harmonise de la plus suave façon avec les senti-

ments intimes de notre cœur. En effet, la piAté

envers Marie, piété que Nous avions sucée avec le

lait, grandit vigoureusement avec l'âge et s'affer-

mit dans Notre âme ; car Nous voyions plus claire-

ment combien était digne d'umour et d'honneur

celle que Dieu lui-même aima le premier, et d'une

telle dilection que, l'ayaat élevée au-dessus de

toutes les créatures et l'ayant ornée des dons les

plus magnifiques, il la choisit pour sa mère. De

nombreux et éclatants témoignages de sa bonté et

de sa bienfaisance envers Nous, que Nous ne pou-

vons Nous rappeler sans la plus profonde recon-

naissance et sans que Nos yeux, se mouillent de

larmes, augmentèrent en Nous cette même piété

et l'enflamment plus vivement.

A travers les nombreuses et redoutables vicis-

situdes qui sont survenues, toujours elle a

été Notre refuge, toujours Nous avons élevé

vers elle Nos yeux suppliants ; ayant déposé dans

son sein toutes Nos espérances et toutes Nos crain-

tes, toutes Nos joies et toutes nos tristesses, Notre

soin assidu a été de la prier de vouloir bien sej

montrer en tout temps Notre mère et d'invoquer
j

la précieuse faveur de pouvoir lui témoigner en

retour le sentiment du plus tendre des fils.

Lorsque, dans la suite, par un mystérieux des-

sein de la providence de Dieu, il est arrivé que
j



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 61»

J^ous ayons été appelé à cette chaire du bienheu-
reux Pierre, pour représenter la personne même de
Jésus-Christ dans son Eglise, ému du poids énorme
de cette charge et n ayant, pour Nous soutenir
aucune confiance daus Nos propres forces, Nous
^von. sollicité avec plus d'instances les secours de
1 assistance divine, par la maternelle intercession
de la bienheureuse Vierge. Notre espérance. Nous
sentons le besoin de 1« proclamer, n'a jamais été
aéçue dans le cours de Notre vie, ni surtout dans
l'exercice de Notre suprême apostolat. Aussi cette
même espérance Nous porte-t-elle maintenant à
demander, sous les mêmes auspices et par la même
intervention, des biens plus nombreux et plus
considérables, qui contribuent également au salut
du troupeau du dhrist et à l'heureux accroissement
de la gloire de l'Eglise.

Il est donc juste et opportun. Vénérables Frères
que Nous incitions tous Nos fils et que vous les
exhortiez après Nous à célébrer le prochain mois
d'octobre, consacré à Notre-Dame et Reine auguste
du Rosaire, avec le redoublement de piété que
réclament les besoins toujours grandissants.
Par quels moyens de corruption et par combien

la malice du siècle s'efforce d'affaiblir et d'extirper
entièrement la foi chrétienne et l'observance de la
1^01 divice, qui nourrit la foi et lui fait porter des
fruits, ce n'est déjà que trop visible

; déjà le
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champ du Seigneur, comme sons un souffle empesté,

est presque couvert d'une végétation d'ignorance

religieuse, d'erreurs et de vices. Et ce qui est plus

cruel à penser, loin qu'un frein soit imposé ou que

de justes peines soient infligées à une perversité si

arrogante et si coupable par ceux qui le peuvent et

surtout qui le doivent, il arrive le pins souvent que

leur inertie ou leur appui semble accroître la force

du mal.

De là vient qu'on a à déplorer avec raison que

les établissements publics où sont enseignés les

sciences et les arts soient systématiquement orga-

nisés de façon que le nom de Dieu n'y soit pas

prononcé, ou y soit outragé ; à déplorer que la

licence de publier par des écrits ou de faire enten-

dre par la parole toutes sortes d'outrages contre le

Christ-Dieu et l'Eglise devienne de jour en jour

plus impudente. Et ce qui n'est pas moins déplo-

rable, c'est cet abandon et cet oubli de la pratique

chrétienne qui en ont résulté pour beaucoup et qui,

s'ils ne sont pas une apostasie ouverte de la foi, y

mènent certainement, la conduite de la vie n'ayant

plus aucun Apport avec la foi. Celui qui considé-

rera la confusion et la corruption des plus impor-

tantes choses ne s'étonnera pas si les nations affli-

gées gémissent sous le poids de la colère divine et

frémissent dans l'appréhension de calamités plus
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pour o™"'
""""' '• •'"'"" *•" '^'- o»-"^ «'ur p oourer aceux^ui aouffreut l«g,.éri,on dont

''" ""'

T'"'
"«" »« ™»t miem q„e k prière

l-a»e et pe«évér.„te. pourvu qu'elle soit „u ee. le aouoiee la pratique ae la vie chrétienne:
»e Nou, eroyon, devoir être principalement

obtenu par le R..aire en l'honneur Ue Marie
.^on origine bien connue, que glorifient d'iUu..

r '°;""'°<""» «' qoe N„u,.mê,ne avons plus

1 dota;, l""'""'
'•'""''' '*'''^'''*"-. <<-

l.fo et des mœurs, mais ,ui en réalité, les
™«bla,t ahom.nablement „Ue» corrompait, était

peuples,
1 Eglise comba, lit contre elle et contre les

fa armes mais „rinctp.lement en opposant la-du très ^atnt Rosaire, dont la Mère de Dieu
*-mémedo„nale rite à propager au patriarlë

:'7 '«* obstacles, elle pourvut, et alors et dans
..2P-0-tdestempetessemblables.an.au::

tr I /" "" '"""' '°"J°"" glorieux. C'est

1^2-. dans cette coadition des hommes et de.

ri T: .^""'."^P'»™-. qui est affligeante
la rel,g.„„, très préjudiciable au bien public.
-•-°°^ '"«s prier en commun avec une égale
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piété la sainte Mère de Dieu, afin d'éprouver

heureusement, selon nos désirs, la même vertu de

sou Rosaire.

Et, en effet, lorsque nous nous confions à Marie

par la prière, nous nous confions à la Mère de

miséricorde, disposée de telle sorte à notre égard
j

que, quel que soit le besoin qui nous presse, surtout

l'acquisition de la vie immortelle, elle .vient aussitôt

et d'elle-même, sans être appelée, toujours à notre

aide, et elle nous àonne un trésor de cette grâce

dont elle reçut de Dieu, dès le principe, la pleine
|

abondance, afin de devenir digne d'être sa mère

Cette surabondance de la grâce, qui est le pli

érainent des nombreux privilèges de la Vierge,

l'élève de beaucoup au-dessus de tous les hommes|

«t de tous les anges, et la rapproche du Cbrist i;jlus

que toutes les autres créatures : C'est beaucoup poiirî

un saint de posséder une quantité de grâce suffisante amI

salut d'un grand nombre ; mais, s'il en avait une quan-^

tité qui suffit au salut de tous les hommes du moni

entier, ce serait le comble ; et cela existe dans le Chm^

et dans la Bienheureuse Vierge (1).

Lors donc que nous la saluons pleine de grâcj

paroles de l'ange et que nous tressons en couronnj

cette louange répétée, il est à peine possible dodin

combien nous lui sommes agréables et nous lu

plaisons ; chaque fois, en eflfet, nous rappelons
'

(l) s. Th. op. VllI supersalut, angelica.
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souvenir de sa sublime dignité, et de la rédemption
du genre humain que Dieu à commencée par elle

;

par là aussi se trouve rappelé le lien divin et per-
pétuel qui l'unit aux joies et aux douleurs, aux
opprobres et aux triomphes du Christ pour la direc-
tion et l'assistance des hommes en vue de l'éternité.

Que s'il a plu au Christ, dans sa tendresse, de pren-
dre si complètement notre ressemblance et de se
dire et se montrer à tel point fils de l'homme et
notre frère, afin de mieux faire éclater sa miséri-
corde envers nous, // a dû devenir semblable en tout

à ses frères, afin d'être miséricordieux (2) ; de même
Marie, qui a été choisie pour être la mère de Notre-
.Seigneur Jésus-Christ, qui est notre frère, a été
élevée par ce privilège au-dessus de toutes les mères,
pour qu'elle répandit sur nous et nous prodiguât
sa miséricorde.

En outre, si nous devons au Christ de nous avoir
fait participer au droit qui lui appartenait en pro-
pre d'avoir Dieu pour père et de lui en donner le

nom, nous lui devons également de nous avoir
tendrement communiqué le droit d'avoir Marie
pour mère et de lui en donner le nom. Et comme
la nature elle-même a fait du nom de mère le plus
doux d'entre tous les noms et de l'amour maternel
comme ie type de l'amour tendre et dévoué, la
iangu^ne peut pas exprimer, mais les âmes pieuses

(2) Helrr. IJ, 17.

î^
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sentent combien brûle en Marie la flamme d'une

affection généreuse et effeetire, en Marie qui est,

non pas humainement, mais par le Christ, notre

mère.

Ajoutons qu'elle voit et qu'elle connaît beaucoup

mieux que toute autre ce qui nous concerne ; les

secours dont nous avons besoin dans la vie présen-

te, les périls publics ou privés qui nous menacent,

les difficultés et les maux dans lesquels nous nous

trouvons, surtout la vivacité de la lutte pour le

salut de notre âme contre des ennemis acharnés,

en tout cela et dans les autres épreuves de la vie,

bien plus que toute autre elle peut et elle désire ap-

porter à ses fils chéris la consolation, la force, les

secours de tout genre. C'est pourquoi adressons-

nous à Marie hardiment et avec ardeur, la suppliant

par ces liens maternels qui l'unissent si étroitement

à Jésus et à nous ; invoquons avec piété son assib-

tance par la prière qu'elle a elle-même désignée et

qui lui est si agréable ; alors nous pourrons nous»

reposer avec sécurité et allégresse dans la protec-

tion de la meilleure des mères.

Au titre de recommandation pour le Rosaire qui

ressort de le prière même qui le compose, il faut

ajouter qu'il offre un moyen pratique, facile d'in-

culquer et de faire pénétrer dans les esprits les

dogmes principaux de la foi chrétienne ; ce qui est

un autre titre très noble de recommandation.
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Il est de foi avant tout que l'homme monte ré-
guherement et sûrement vers Dieu et qu'il apprend
a rerérer d'esprit et de cœur la majesté immense
de ce Dieu unique, son autorité sur toutes choses
sa souveraine puissance, sa sagesse, sa providence

'

Ilfaut, en effet, que celan qui s^approche de Dieu croiemu existe et quHl récompense ceux qui le cherche i^)Mais parce que le fils éternel de Dieu a pris l'hu-
manité qu'il luit ^ .s yeux et se présente comme
la voie, la vérité. .-

.3, il est, à cause de cela, né-
cessaire que notre foi embrasse les profonds mys-
tères de 1 auguste Trinité des personnes et du Fils
nnique fait homme

: La vie éternelle consiste en ce
q^ Il te connaissent toi, le seul vrai Dieu, et celui que tn
as envoyé, Jésus- Christ (4)

.

Dieu nous a gratifiés d'un immense bienfait lors-
qu 11 nous a gratifiés de cette sainte foi

; par ce don
non seulement nous sommes élevés au-dessus de la
nature humaire. comme étant devenus contempla-
teurs et participants de la nature divine, mais nous
avons un principe de mérite supérieur pour les cé-
estes récompenses

; et. en conséquence, nous avons
la ferme espérance que le four viendra où il nous
sera donné de voir Dieu non plus par une image
racée dans les choses créées, mais en lui-même et
de jouir éternellement du souverain bien.

(3) Hebr., XI, c.

(4) Joann. XVII, 3.

%»

k.

P.

i

II

il'
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Mais le chrétien eèt tellemeut préoccupée par les

soucis divers de la vie, et, si facilement distrait par

les choses de peu, que, s'il n'est pas souvent averti,

il oubli peu à peu les choses les plus importantes

et les plus nécessaires et qu'il arrive ainsi que sa

foi languit et même s'éteint.

Pour préserver ses fils de ce grand péril de l'igno-

rance, l'Eglise n'omet aucun des moyens suggérés

par sa sollicitude et sa vigilance, et le Rosaire en

l'honneur de Marie n'est pas le dernier qu'elle em-

ploie dans le but de venir en aide à la foi. Le Ro-

saire, en effet, avec une très belle et fructueuse

prière revenant dans un ordre réglé, amène

à contempler et à vénérer successivement les

principaux mytères de notre religion : ceux, en

premier lieu, par lesquels le Verbe s'est fait chair et

Marie, mère et toujours vierge, accepte avec une

sainte joie cette maternité ; ensuite les amertumes,

les tourments, le supplice du Christ souJOTrant, qui

ont payé le salut de notre race ;
puis ses mystères

glorieux, son triomphe sur la mort, son ascension

dans le ciel, l'envoi du Saint-Esprit, la splendeur

rayonnante de Marie reçue par dessus les astres,

enfin la gloire éternelle de tous les saints associés

à la gloire de la Mère et du Fils.

La série ordonnée de toutes ces merveilles est

fréquemment et assidûment présentée à l'esprit des

fidèles et se déroule comme sous leurs yeux ;
aussi
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Ile Rosaire inonde-t-il l'âme de ce„x q„i j, ,^„i,,„,
h ™te.e„taw douceur de pié,,Ljo:r
•elle leur donnant la même impression et émor„Us ,1s entendaient la propre voi. de leur tr"
™er.cord.euse Mère leur expliquant ces 'l
r: *' '«" "<»—

t
le salutaires exhortation

Cest pourquoi il est permis de dire q;,e ohe^ de^i«onnes dans les familles et pa.mUes peu^™la pratique du Rosaire est restée en bonne
«».me autrefois, il n'y a pas à craindre que 1

W

7 « '- -reurs empoisonnées détruisent la f„°

ferment mteux leur vie et leurs mœurs à la régi, et

r. ""«"P'- ^0 '» »-'« foi. Si, en eifet, selon lal.nne parole connue de tous : La faisans,e. œuvres

rZ '^ <^>' P««« <)»'^l« foi tire sa vie de lapâmé et que la charité se manifeste en «ne mois-h d actions saintes, le chrétien ne tirera aucunMt de sa foi pour l'éternité, s'il ne règle sur elle
^™. e«e ser, à guelçu'un, «,« frères, de dire qu'il „
fin, s tin a pas les œuvres ? Est-ce m„ i„ a,.^ai, te que la foi nourrtt«- (6) ? Cette classe d'hommes encourra, auN du jugement, des reproches bien plus sévères
fia part du Christ que ceux qui ont le malheur
|Wer^la foi et la morale chrétienne

; car ceux-ci

I
Jac. TI, 20.

fi°j ha. 14.

il

il.

I
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ne commettent pas la faute d*>8 autres, de croire

d'une manière et vivre d'une autre, mais, parce

qu'ils sont privés de la lumière de l'Evangile, ils

ont une certaine excuse, ou dn moins certainement

leur faute est moins grande.

Pour que la foi que nous professons produise

l'heureuse moisson de fruits qui convient, la con-

templation des mystères peut admirablement servir,

en enflammant les âmes à la poursuite de la vertu.

Quel sublime et éclatant exemple ne nous offre pas,

sur tous les points, l'œuvre do salut de Notre-8ei-

gneur Jésus-Christ !

Le Dieu tout-puissant, pressé par l'excès de sca

amour pour nous, se réduit à l'infime condition de

l'homme ; il habite et il converse fraternellement

comme l'un de nous, au milieu de nous ; il prêche

et il enseigne toute justice aux particuliers et aux

foules, maître éminent par la parole, Dieu par l'au-

torité. Il se donne tout entier au bien de tous ; il

guérit ceux qui souffrent de maladies corporelles et

sa paternelle miséricorde apporte le soulagement

aux maladies plus graves des âmes ; ceux qu'éprou-

ve la peine ou que fatigue le poids des inquiétu-

des, il leur adresse les premiers le plus touchant

appel : Venez à moi vous qui travaillez et qui êtes char-

gés et je vous soulagerai (t).

Lui-même, alors que nous reposons entre ses

(7) Mallh.. XI, 28.
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bras, nous souffle ce feu mystique qu'il a apporté
parmi les hommes et nous pénètre de cette douceur
d âme et de cette humilité par lesquelles il désire
que nous devenions participants de la vraie et soli-
de p.'. dont il est l'auteur : Apprene. de moi queje
<ms doux et humble de cœur, et vous trouverez le repos
pour vos âmes (8). Et néanmoins, pour cette lumière
de la sagess. céleste et cette insigne abondance de
bienfaits dont il a gratifié les hommes, il a éprouvé
la haine et les plus indignes outrages de la part
des hommes, et, attaché à la croix, il a versé son
sang et sa vie. n'ayant pas de plus vif désir que de
les enfanter à ]a vie par sa mort.

Il n'est pas possible que l'on considère attenti-
vement en soi-même de tels témoignages de l'im-
mense amour pour nous de notre Rédempteur sans
que la volonté reconnaissante s'enflamme. La force
de la foi éprouvée sera si grande que, l'esprit de
1
homme étant éclairé et son cœur vivement toucljé

elle l'entraînera tout entier sur les pas du Christ'
a travers tous les obstacles, jusqu'à pouvoir répé^
ter cette protestation digne de l'apôtre Paul : Qui
donc nous .^parera de la charité du Christ ? La tribv
i^ition, ou la pauvreté, ou la faim, ou la nudité, ou le
ml, ou la persécution, ou le glaive ? (9)... Ce n'est

(S) Malth., 29.

(9) Rom. VIII, 55.

84
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plus moi qui vis, c'est Jésus- Christ qui vit en moi (10)

Mais de peur que devant les exemples si eubli-

mes donnés par le Christ, Dieu et homme tout à lu

fois, la conscience de notre faiblesse native ne nous

décourage, en même temps que ses mystères, ceux

de sa très sainte mère sont placés sous nos yeux et

ollerts à notre méditation.

Elle est sortie, il est vrai, de la race royale de

David, mais il ne lui reste rien des richesses ou de

la grandeur de ses aïeux ; die mène une vie obs-

cure, dans une humble ville, dans une maison plus

humble encore, d'autant plus contente de son obs-

curité et de sa pauvreté qu'elle peut librement éle-

ver son esprit vers Dieu et s'attacher à ce bien su-

prême et aimé par-dessus tout.

Et le Seigneur est avec elle, et il la comble des

consolations de sa grâce ; un message céleste lui

est envoyé, la désignant comme celle qui, par la

verfu du Saint-Esprit, donnera naissance au Sau-

veur attendu des nations. Plus elle admire la su-

blime élévation de sa dignité et, en rend grâces à

la bonté du Dieu puissant et miséricordieux, plus

elle s'enfonce dans son humilité, ne s'attribuant

aucune vertu, et elle s'empresse de se proclamer la

servante du Seigneur alors qu'elle devient sa mère.

Ce qu'elle a saintement promis, elle l'accomplit

avec une sainte ardeur, sa vie étant dès lors en iu-

(10) Gai. II, 20.
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time commuuion, pour la joie et pour les larmes
avec celle de son fils Jésus.

C'est ainsi qu'elle atteindra une hauteur de gloi-
re où personne, ni homme, ni ange, ne s'élèvera
parce que personne ne pourra lui être comparé pour
le mérite et la vertu : ainsi la couronne du royau-
me d'en haut et du royaume d'ici-bas lui est réser-
vée, parce qu'elle deviendra l'invincible reine des
martyrs

;
ainsi, dans la cité céleste de Dieu elle

sera assise éternellement, la couronne sur la tête à
côté de son Fils, parce que constamment, pendant
toute sa vie, plus constamment encore sur le Cal-
vaire, elle aura bu avec lui le calice d'amertume.
Voici donc que, dans sa sagesse et sa bonté. Dieu

nous a donné dans Marie le modèle de toutes les
vertus le plus à notre portée. En la considérant et
la contemplant, nos esprits ne se sentent pas comme
écrasées par l'éclat de la divinité, mais au contraire
attirés par la parenté d'une commune nature, nous
travaillons avec plus de confiance à l'imiter. Si
nous nous donnons tout entiers à cette œuvre, avec
son assistance surtout, il nous sera certainement
possible de reproduire eu nous au moins quelques
traits d'une si 'grande vertu et d'une si parfaite
sainteté, et, imitant l'admirlble conformité de sa

I

vie à toutes les volontés de Dieu, il nous sera don-
né de la suivre dans le ciel.

Poursuivons vaillamment et fermement, quelque

4

4Ji

;!)
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pénible et quelque embarrassé d«» difficultés qu'il

soit, notre pèlerinage terrestre ; au milieu du la-

beur et des épreuves, ne cessons pas de tendre vers

Marie nos mains suppliantes, en disant avec l'Egli-

se : Nom soupirons vers vous, géniissant el p/eurnnl,

dans cette vallée de larmes.... Tournez vers nous vos

regards miséricordieu.c. Donnez-nous une vie pure, ov

vrez'uous un chemin sur, afin que, contemdant Jésus,

nous nous réjouissions à jamais avec vous (11) .'

Et Marie, qui, sans en avoir jamais subi person-

nellement l'épreuve, sait combien notre nature est

faible et vicieuse, et qui est la meilleure et la plus

dévouée des mères, avec quel à-propos et quelle gé-

nérosité elle viendra à notre aide ! avec quelle ten-

dresse elle nous consolera! avec quelle force elle nous

soutiendra ! Marchant par la route que le sang di-

vin du Christ et les larmes de Marie ont consacrée,

nous sommes certains de parvenir sans difficultés à

la participation de leur bienheureuse gloire.

Le Rosaire en l'honneur de la Vierge Marie, dans

lequel s^ trouvent si bien et si intimement réunis

une excellente formule de prière, un moyen efficace

de conserver la foi et un insigne mqdèle de vertu

parfaite, est donc entièrement digne d'être fréquem-

ment aux mains des vrais chrétiens et d'être pieu-

sement récité et médité.

Nous adressons particulièrement ces exhortations

{11} Ëx sacr. lUurg.
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» la a,„frér,e de la Sain,e-Fa,nme q„e Nous avonsr-emmeu. approuvée et recommandée. P„i.q„e ,,
y».ere de la vie longtemps »i,en„i.„,e et cachée

Je Notre-.e.gae„r Jésua-Chri^t, entre les mur. de
la maison de Nazareth, est la raison d'être de c.te
confrérie, qui a pour but d'obtenir que les familles
chrétienne, s appliqueu, à se modeler sur r,.xemple
e la très sain . Famille, divinement constituée, les

lieas partie. ,iers qui la rattachent au Rosaire sont
évidents, spécialement en ce qui regarde les mystè-
'esjoyeux qui se sont accomplis lorsque Jésus, après
avoir montré sa sagesse dans le temple. ,int avec Ma-
ne et Joseph, à Nazareth. „,) i, ,,,„ »ail soumis, pré-
parant les autres mystères qui devaient le mieux
[eontribneràinstiuireet «racheter les hommes. Que
tous le associés s'applique,., donc, chacun dans la
jesure de ses moyens, à cultiver et à propager la
[dévotion du Rosaire.

Pour ce qui Nous regarde. Nous confirmons les
«cessions d'indulgences que Nous avions faites
le» années précédentes en faveur de ceux oui ac
«empliront pendant le mois d'octobre ce qui est
P-esorit à cet effet. Nous comp.^ons beaucoup,
vénérables Frères, sur votre autorité et votre zèle
pour que le Rosaire soit récité, avec une ardente

|p.ete, en 1 honneur de la Vierge, secours des chré-

Mais Nous voulons que la présente exhortation

:i4
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finisse comme elle a commencé, par le témoignage

renouvelé avec plus d'insistance de Notre recon-

naissance et de Notre confiance envers la glorieuse

Mère de Dieu. Nous demandons au peuple chrétien

déporter à ses autels ses prières s ppliantes et

pour l'Eglise, ballotée par tant de contractions et

de tempôtes, et pour Nous-même qui, avancé en

âge, fatigué par les labeurs, aux prises avec les

difficultés les plu* graves, dénué de tout secours

humain, tenons le gouvernail de l'Eglise.

En Marie, Notre puissante et tendre Mère, Notre

espoir va tous les jours grandissant et Nous est de

plus en plus doux. Si Nous attribuons à son inter-

cession de nombreux et signalés bienfaits reçus dej

Dieu, Nous lui attribuons avec une particulière

reconnaissance la faveur d'atteindre bientôt le

cinquantième anniversaire de Notre ordination

épiscopale.

C'est assurément une grande chose pour qui|

considère une si longue durée du ministère pasto-

ral, surtout ayant encore à l'exercer avec une solli-

citude de tous les jours, dans la conduite du peuple!

chrétien tout entier. Pendant cet espace de tempsj

en Notre vie, comme en celle de tout homme, com-

me dans les mystères du Christ et de sa mère ni les

motifs de joie n'ont manqué, ni de nombreuses elj

graves causes de douleur n'ont été absentes ;
de^

sujets de Nous glorifier en Jésus-Christ Nous on|
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«lé donnés a„,«. Toutes ce, choses, avec soumissionM recon„a.ss«nce envers Dien, Nous No„. sommes

Dans la suite car le reste d, N'„,,„ -,ie „« sera
Pa^^ dissemblable, si de nouv.!-,,,,»!,., ou de non-
velles douleurs ,urv,e„„en,, si ., elques rayons de
gloire br,]lent, persévérant dans les mêmes senti-mems et ne demandant à Dieu que la gloire céleste.
Nous dirons avec David: Q.e le noM du Seigneur
sou b,,a

: ,„e la gloire ne soU „„int pour „„«,, Sei-

'ZTlZÏ'"
"' "'" """""^' '"""• ^"^ pour votre

Nous attendons de Nos fils, que Nous voyonsammes pour Nous de tant de pieuse affection, moins
des félicitations et des louanges que des actions de
grâces, des prières et des vœu. offerts au Dieu trèsbon

;
pleinement heureux s'ils obtiennent pourNous que ce qui Nous reste de v,e et de force, ceque Nous possédons d'autorité et de grâce, serve

uniquement au grand bien de l'Eglise et avant tout
a ramener et à réconcilier les ennemis et les égarés
que Notre voix appelle depuis longtemps
Qne de la fête prochaine qui, si Dieu le permet,

>fous réjouira, découlent pour Nos fils bien-aimés
la instice, la paix, la prospérité, la sainteté et l'abon-da^ de tous les biens

; voilà ce que Notre cœur
(1?) Ps. CXII, 5, CXIII, 1.

•l»
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paternel sollicite de Dieu, voilà ce que Nous expri-

mons par les paroles divines :
" Entendez-moi

" et fructifiez comme la rose plantée sur le bord

" des eaux ; soyez parfumés d'un doux parfum

" comme le Liban. Fleurissez comme le lis, et don-

" nez votre parfum, et couvrez-vous d'un gracieux

" feuillage, et chantez le cantique de la louange, et

" bénissez le Seigneur dans ses œuvres. G-lorifiez

" son nom, confessez-le de bouche et dans vos caii-

" tiques et sur vos cithares... Louez de cœur et de

" bouche et bénissez le nom du Seigneur (13)."

Si ces résolutions et ces vœux rencontrent l'oppo-

sition des méchants qui blasphèment tout ce qu^iU

Ignorent^ que Dieu daigne leur pardonner
; que par

l'intercession de la Reine du très saint Eosaire, il

nous soit propice ; comme augure de cette faveur,

et comme gage de notre bienveillance, recevez,

Vénérables Frères, la bénédiction apostolique, que

Nous vous accordons aTectueusement dans le Sei-

gneur, à vous, à votre clergé et à votre peuple.

Donné à Eome, près Saint-Pierre, le 7 septembre

1892, la Quinzième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

(12) Eccl.. XXXIX, 17-20, 41.
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PETIT MANUEL DU JEUNE MEDECIN CA-
THOLIQUE.

I. — HciEivcE Requise.

1. Tout homme est obligé en justice d'avoir la
science de sou état.

2. Il doit étudier avec méthode et toujours, afin
de ne pas oublier ce qu'il a appris et de se tenir au
courant des découvertes. A mesure qu'il avance en
ge le médecin doit se tenir à la hauteur de la con-

fiance que son âge inspire naturellement.

3. L'admission légale ù la pratique suppose,
mais ne confère point la science absolument re-
^uise. II faut réparer les négligences commises
pendant ses études légales.

II. — LE SALUT ÉTERNEL DES PATIENTS.

j

4.
Il ne faut pas attendre que le danger de mort

soit tmminent pour avertir le patient de songer à
mettre ordre à ses affaires spirituelles et temporel-
les, n suffit que le danger soit grave.

5. C'est une faute grave contre la charité, c'est

_

une vraie cruauté que de négliger ce devoir par la
crainte d'effrayer le malade.

1î

11:
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6. Le plus souvent il suffit d'avertir le curé ou

le confesseur du malade ou quelqu'autre personne

que l'on sait devoir s'en acquitter certainement et

convenablement.

7. Le médecin ne doit pas priver le patient dp

l'usage de sa raison ou de sa connaissance, lorsqu'il

est en danger de mort, en lui administrant un nar-

cotique dans le seul but de soulager sa douleur.

III. — QUELQUES PRINCIPES GÉNÉRAUX.

W

'

8. Entre un remède probable et un remède sur,

choisissez ce dernier. Entre àenx probables, à défaut

d'un remède sûr, choisissez le plus probable.

9. Dans un cas désespéré il n'est pas permis de

faire des expériences avec des remèdes <o?/^d/(7/i in-

certains avec danger de nuire ; mais à défaut de

remède .n/V on peut administrer un remède qui

peut probablement sauver le patient, quoiqu'aussi

il offre quelque danger.

10. Dans le choix d'un médecin consulteur, ilj

faut avoir égard à la science plutôt qu'à l'amitié.

Si l'avis de ce consulteur parait certainement erroné,

le médecin ne peut pas Is suivre contre sa con-

science.
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IV. LES ACCOUCHEMENTS.

fer sa douleur.

GÉNÉRAUX.

n. La bulle de Pie IX, 12 oct. 1869, prononce la

peine d'excommunication majeure ipso facto, contra
procrantcH abortum, effectu secuto. La tentative est

toujours une faute très grave, mais l'excommunica-
tion n'a lieu que dans le cas où l'effet est produit.

11 n'est 6.ox\G jamais permis de procurer directement
ou de conseiller l'avortement, même dans les pre-
miers temps de la gestation.

12. Quand la mère en proie à une maladie mor-
telle ne peut être guérie que par un remède ayant
pour effet direct de guérir la mère et pour effet in-

direct de nuire au fœtus et même de provoquer
l'avortement, ce remède peut être donné, seulement
dans le cas où autrement il n'y aurait aucun espoir
de baptiser l'enfant. (;'et espoir n'existe pas dans
les premiers temps qui suivent la conception et
dans les cas où l'on a raison de croire que l'enfant

mourra avant ou avec sa mère.

13. Uembryotomie, ou destruction directe du fœtus
vivant, n'est jamais permise, même pour sauver la

vie de la mère quand il a pu être baptisé auparavant
dans le sein de sa mère.

14. On peut, et même suivant quelques théolo-
giens, on doit, accélérer l'accouchement après six

mois révolus de gestation, mais non auparavant, si

3 '

15-
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cela est jufré nécossair»; pour sauver la viedelamèri*

et celle de l'eufaat. ou celle de l'un des deux, sans

mettre l'autre dans un plus grand danger. Avani

six mois révolus ce serait tuer l'enfant qui jusqu'à

cette époque ne peut naître viable.

15. L'opération césarienne est permise dans les

mêmes conditions.

16. Aussitôt que lairaère est certainement morte

il y a obligation grave d'essayer -^ baptiser l'enfant,

s'il est encore vivant, comme cela arrive souvent.

V. LE BAPTÊME.

fi.

17. Le baptême étant un sacrement de nécessité

absolue, le médecin doit faire tout son possible pour

qu'aucun enfant ne soit privé de ce bonheur.

18. Par conséquent il doit savoir exactement

(fuand, comment et à qui il doit l'administrer.

19. Le médecin ne doit baptiser que quand il y a

danger imminent.

20. Celui qui baptise doit verser lui neme i euu

sur la tête de l'enfant et dire en même temps : Je te

baptise au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit.

Les deux conjonctions et ue doivent pas être omises.

21. Le fœtus baptisé dans le sein de la mère doit

être baptisé de nouveau sous condition s'il nait

vivant.
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22 Celui qui a été baptisé sur une autre partie
que la tête doit être baptisé de nouveau souscondi-
tion sur la tête, si c'est possible.

28. Toute ea„ naturelle est la matière du baptême.
Eu

1 absence d'eau pure ou neut se servir, au moins
sous co«d,t.on, d'eau mêlée de quelque subsanoeqm u en altère point la nature, par exemple, du thé,
d» café, de la tisane ou du bouillon faible, de la
vase très claire, de l'eau salée ou minérale... Mais
jama,s on^ne peut baptiser avec du vin, du lait, des
essences, de la salive, de l'urine, du sang...

24. Il faut que l'eau soit en quantité suffisante
¥ox,v couler. Deux gouttes ne suffisent point Plu-
..eurs doigts trempés dans l'eau peuvent en déver-
ser une qnantité suffisante.

25. Il faut que l'eau touche la peau L'on doit
donc écarter préalablement les matières grasses ou
étrangères qui se trouvent sur la peau

; pour cela
Il convient de verser d'abord nu pen d'eau que l'on
trotte avec le doigt sur la peau sans rien dire, puis
«» verse de nouvea» l'eau en prononçant la formule

26. Tout fœtus qui n'est pas certainement mort'
o-t être baptisé, quelque peu avancé qu'il ,„u

dans a vie. Dans le doute .i c'est un être humain
™ s ,1 est vivant, on le baptise sous la condition •

•n» es- h„,n„e ou « tu es vivant. 11 suffit que la con-
mtion soit mentalement posée.

1
'



MANDEMENT;-,, LETTRES PASTORALES,

27. Si l'on craint que l'impression de Van ne le

fasse mourrir avant L^ baptême, on le baptise sous

condition sur la men;b''ane q«i l'enveloppe et en-

suite de nouveau après l'avoir dé' ouvert.

28. Les monstres qui ont plusieurs tè':<r& doiveut

être h'j^itïsés sur chacune. S'il n'y a qu'une fêta et

plusiersïi pu trines, on baptise sur latête et ensuite

sous condi'on sur chacune des poitrines.

•2i). L'i médecin qui est certain d'avoir baptisé

validemeiit doit en donner un certifier.' par écrit

afin que cet enfant ne soit pas baptisé de ïjouveau

Kil a quelque doute {
probabilis dubitatio, dit le rituel

romain) il doit le faire connaître au curé, à moins

qu'il ne soit convenu avec celui-ci que l'absence

d'un certificat implique un doute sur la validité.

VI. LE .JEUNE ET l'ABSTINENCE.

30. Quand une personne consulte un médecin pour

savoir si elle peut sans altérer notablemeni sa santé ob-

server l'abstinence ou le jeûne, le devoir grave du

médecin est d'examiner avec soin jusqu'à quel point

cette demande de dispense est l'ondée. Tn simple

malaise, un inconvénient qui ne peut pa- ; »ir de

suite grave ' u la santé ou poui 1'-^^ ^mplisse-

ment des devoirs d'Etat, ne suffis» pomt pour

motiver une dispense.
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)L Tout en tenant compte en premier lieu de
létat de santé, il faut considérer l'âge, la pauvreté,
'e genre de travail, le voyage... pour décider oha-

fqiie cas en particulier.

a. Le jeûne et labstineuce sont divisibles, et
quand il y a une raison suffisante, une personne '

peut être exempte de l'un sans l'être de l'autre.

33. A part les malades, les infirmes et les cou-
Jralescents qui sont sous sa charge actuelle, le mé-
jdecin fait mieux en général d'exhorter ceux qui le
jconsulteat à prendre l'avis de leur confesseur.

VIL REMÈDES.

*''.:' "îl

k
i

34. Nous avons déjà* vu quelques principes à ce
lujet dans les articles 7, 8, 9, 12.

35. Il ne faut employer que des remèdes de bou^
k qualité et ne s'adresser qu'à des pharmaciens
[liabiles et honnêtes.

36. La prescription des opiacés et des boissons
fortes comme remèdes, doit être restreinte dans les
Imites les plus étroites possible. L'expérience
poave malheureusement que cette prescription,
kardée par certains médecins presque comme une'
Janacée, a été trop souvent le commencement d'une
Nion qui a porté la désolation dans plus d'une
lamiile.
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VIII. JUSTICE, DISCRÉTION, CHAltlTÉ.

37. Un médecin manque à la justice :

a. En dépassant dans ces comptes le tarif de la

loi ou de la coutume ;

b. En exigeant le prix de visites ou de remè les

qu'il savait d'avance être inutiles
;

c. En prolongeant la maladie pour augmenter

son salaire
;

'

d. En demandant sans raison suffisante un mé-

decin eonsulteur, ou en omettant de le faire quand

c'est nécessaire.

38. Il manque à la discrétion et quelquefois à Lt

justice en dévoilant certains secrets de ftiaiille.

Quoique la loi civile (code de procédure, art. 275)

ait oublié le secret d'olfice du médecin parmi coux

qu'elle protège, c'est cependant pour le médecin un

devoir d'honneur et df conscience de refuser de

répoudre, même en cour de justice, sur ce qui con-

cerne ce secret.

39. Le médecin chrétien appelé auprès d'un

pauvre qui ne pourra le payer, se dévoue à le

soigner pour l'amour de Jésus-Christ qui, au jour

du jugement, regardera et récompensera comme

fait à lui-même le soulagement accordé à ce pauvre :

" Tétais malade et vous m'avez visité.''

I^^^^^M^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^H

^^^^^^^^^^^1
'^^'^"^-^<^^%:«IH1HHHBHI^^^HIIIII^B
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40, En temps d'épidémie le médecin, comme un
«.idat mtrépide, ne c™nt pas de braver la mort
pour la, arracher des victimes. Cette obligation
toutefois n'est de juMee que quand il s'est engagé
envers le public ou quelques particuliers, avec un
salaire spécial.

Permis d'imprimer au nom et avec l'approbation

t E.-A., Arch. de Québec.

ENCYCLIQUE AUX ÉVÊQUES DES ETATS-
UNIS, SUR LA QUESTION SCOLAIRE.

Rome, 1 juin 1893.

A Notre bien-aimé fils James Gibbons, crrdinal.prêtre
de la Sainte Eglise Romaine, titulaire de la Sainte-
Marie au-delà du Tibre, archevêane de Baltimore et à
Nos vénérablesPères les archevêques et évêques des
Etats-Unis de VAmérique du Nord.

.
LÉON XIII, PAPE.

Bien-aimé fils

et vénérables frères,

Salut et béuiuction apostolique.

Nous avons souvent donné des preuves manifes-
tes, tant de notre sollicitude pour le bien du peuple

35

M.
M'.

H
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i

ui.

fidèle et des Pasteurs des Etats-Unis de l'Amérique,

que de l'affection particulière dont Nous entourons

cette partie du troupeau ^. ùcigauur. A ces preuves

de Notre bon vouloir Nous en avons ajouté une

nouvelle, et très certaine, en vous envoyant comme
ll^tre délégué, Notre Vénérable Frère François,

évêque titulaire de Lépante, homme illustre, non

moins éminent par son savoir que par ses vertus,

comme vous-mêmes, dans la récente assemblée des

archevêques, tenue à New-York, l'avez ouvertement

reconnu, confirmant ainsi la confiance que Nr is

avions mise dans sa prudence. Nous l'avons ainsi

nommé "^otre Légat, d'abord, afin qu'il y eût un

témoignage public de Notre bon vouloir à l'égard

de votre pay^ et de la haute estime que Nous avou.s

pour ceux qui gouvurneat cette Rf'publique ; car

il devait asp^'ter, en Notr nom, à l'ouverture de

l'Exposition Luiverselle de Chicago à laquelle, par

la gracieuse invitation des directeurs. Nous pre-

nons part Nou&-raeme. Maib sa nomination comme
délégué avait aussi pour but de rendre pour ain^i

dire perpétuelle parmi 'ous N'être présence, jf
l'établissement perraan'^ ( ne délégati( i apos-

tolique à Washington. Par là, ."^ous avons on verte

ment manifesté que non-seulement Nous ajraons

votre peuple à l'égal des autres nations les plus

florissantes auprès desquelles Nous avons l'habitu-

de d'envoyer des représentants revêtus d»v Notre
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autorité mai, a„«si que Nous dédrona virementque le. hens des relations mutuelles, „i v„msent, vous et votre peuple fidèle à N„
;e« enrants . leur Z,L^:^~
Pla. en plus forts. Et c'est un sujet de Inde cJsolatïon pour Nous de voir que ce t- „Lv nveHo M„* ... .

t"'*"""" nouvelle preu-ve de Notre sollicitude à votre éïard « A.4 •

de marques générales de ,.„m
""™

tion envers Nous
"""«'«"ments et .affeo-

Or, dans Notre sollicitude paternelle pour votreb.en Nous avions, avant toutes choses, donn o^an ,evéque de Lepante d-emplover ton 12's., oute sa charité fraternelle en vue dw!cher tous
, germes de dissentiment dans les con-reverse, ropco. «esausujet de l'instruction coTvenablede la jeu ,sse catholique • di! !

2;-.o. par la publication d^it^trar::
doctrine .t aux opinions à propos desquelles ladilcass.on était engagée de part et dautrl Ïy.urrable Frère se conforma str.ct.ment à ces orlt
et en novembre dernier il se rendit à New-YorkTù'
avec vous, cher fils, les autres archevêques de v f
Pays/étaient rénnis, selon Notre dést'HuÎ r»».q«é par la S. Congrégation de la Propaga

""

fia que. après avoir consulté leur, suffrag^nl ils

manier, le pourvoir aux besoins des enfants catho
Kiues, qui fréquentent les écoles publique auÎeu

I

des écoles catholiques.

4*

''*
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Ce que vous avez sagement décidé dans cette réu-

nion plut à l'Archevêque de Lépantequi, ayant jus-

te uent loué votre prudence, exprima l'opinion que

les résultats de ces décrets seraient très utiles. Le-

quel jugement Nous confirmons volontiers, et, à

vous et aux autres Prélats réunis avec vous. Nous

accordons des louanges de ce que vous avez répon-

du, avec à-propos, à Nos conseils et à notre attente.

Mais en même temps, ce Vénérable Frère, voulant

régler, comme c'était Notre désir, les questions con-

cernant la bonne instruction de la jeunesse, à pro-

pos de laquelle, comme Nous venons de le dire, on

discutait publiquement avec vivacité et passion,

vous soumit certaines propositions formulées par

lui-même, se rapportant à la fois aux principes et à

leur application pratique. La réunion des archevê-

ques ayant mûrement délibéré sur la signification

et la portée de ces propositions, . demanda certaines

explications et certaines modifications, ce que l'ar-

chevêque de Lépante accorda volontiers. Puis l'ho-

norable réunion mit fin à ses travaux par une ex-

pression de gratitude et de satisfaction relativement

à la manière dont Notre délégué s'était acquitté de

la charge que Nous lui avions confiée. Toutes ces

choses. Nous les constatons par les minutes de la

réunion que vous avez eu soin r Nous communi-

quer.

Mais ces propositions de Notre délégué ayant été
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™l a propos livrées à la publicité, le, eaprit, ont
été a«,s,t„, enflammés et de nouvelles discussions se
«ont engagée,

;
et tant à cause de fausses interpré-

ations que de malignes insinuations répandues par
les .lournaui, ces discussions s'étendirent et devin-
rent plus graves. Alors, certains évêques de votre
pays, soit qu'ils fussent mécontents des interpréta-
tions que l'on donnait à quelques-unes des cespro-
posifons, soit qu'ils redoutassent le mal que, selon
leur sentiment, les âmes pouvaient en souffrir. Nous
hrent connaître en confidence la cause de leurs
mqmétudes. Bt Nous, Nous souvenant que le salut
des âmes est la première loi que Nous devons con-
sidérer, voulant, en même temps, vous donner un
nouveau gage de Notre vigilante charité. Nous
arons demandé à chacun de vous de Nous faire
connaître librement, par lettre particulière, son
jugement touchant la question

; ce que tous vous
avez fait promptement. Par l'examen de ces lettres
Nous avons constaté facilement juc quelques-uns
dentre vous ne trouvaient dans ces propositions
aucune cause de crainte

; tandis qu'à d'autres il
«mblait qu'elles abrogeaient en partie les règles
d.sc.phnaires du Concile de Baltimore concernant
les écoles

;
et ils craignaient que les diverses inter-

prétations donnée à ces propositions ne fussent
a,. ...o,^, uîssentimeuts dont les écoles

catholiques auraient eu à souffrir. Après avoir se-

I
««

hm

>ï
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rieusement pesé toutes choses, Nous sommes entiè-

rement persuadé que ces interprétations sont tout-à-

fait étrangères à l'intention de Notre délégué,

comme assurément elles le sont au sentiment de

ce Siège Apostolique. Certes, les principales propo-

sitions soumises par lui sont tirés des décrets du

Ille Concile de Baltimore, et déclarent tout d'abord

que l'on doit pourvoir avec un très grand soin aux

écoles catholiques, laissant au jugement et à la

conscience de l'Ordinaire de décider, selon les cir-

constances, quand il est permis et quand il est dé-

fendu de fréquenter les- écoles publiques. Or, si

dans un discours quelconque, il faut entendre les

dernières déclarations de manière à les faire accor-

der avec ce qui a été dit antérieurement au lieu de

les y opposer, évidemment il ne convient pas et il

n'est pasjuste d'interpréter ces dernières propositi-

ons de façon à les mettre en contradiction avec les

premières. Cela s'applique d'autant plus que l'inten-

tion de l'auteur des propositions n'était nullement

obscure. Car, tout en soumettant ses propositions

à la distinguée réunion de New-York, il a exprès-

Hément manifesté, (comme il appert par les minu-

tes), son admiration pour le zèle pastoral dont lesl

évêques de l'Amérique du Nord ont fait preuve

|

e^ promulguant, au troisième Concile de Baltimo-

re, des décrets pleins de sagesse pour ravancemeutj

de la cause de l'instruction de la jeunesse catholi-
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Hïue. Il ajouta de plus que ces décrets, en tant que loi
«enérale, doivent être fidèlement observés

; et que
bien que les écoles publiques ne doivent pas être'
absolument rejetées, (attendu qu'il peut se présen-
ter des cas, comme le Concile lui-même l'avait pré-
vu où ,1 soit permis de les fréquenter), cependant
Il faut s efforcer, par tous les moyens, de multiplier
autant que possible les écoles catholiques et de les
perfectionner.

Toutefois, afin qu'il n'existé plus à l'avenir, dans
une aflaire d'une aussi grave importance, aucun
sujet de doute et aucune divergence d'opinions,
comme Nous l'avons déjà déclaré dans Notre lettre
du 23 mai de l'année dernière, adressée à Nos Vé-
nérables Frères l'Archevêque et les Evêques de la
pvovxr^ce ecclésiastique de New-York, ainsi de
nouveau. Nous déclarons, autant qu'il en est besoin
que Ion doit fidèlement observer les décrets que'
conformément aux directions du Saint-Siège les'
Conciles de Baltimore ont formulés touchant les
écoles paroissiales, ainsi que tout ce qui a été pres-
crit, touchant la même question, par les Pontifes
romains, soit directement, soit par les Sacrées Con-
grégations.

C'est pourquoi. Nous avons le ferme espoir, (espoir
qu'augmente pandement votre dévouement envers
OU8 et ce Siège Apostolique), que, toute cause

terreur et d'inquiétude ayant été enlevée, rien ne

?v
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VOUS empêchera de travailler, les cceurs unis dan»

une charité parfaite, à étendre de plus en plus le

règne de Dieu dans votre immense territoire. Ce-

pendant, tout en vous appliquant avec ardeur à

procurer la gloire de Dieu et le salut des âmes con-

fiées à vos soins, efforcez-vous d'être utiles à vos

concitoyens et de manifester votre attachement à

votre patrie, afin que ceux qui gouvernent la répu-

blique comprennent facilement quel puissant appui

pour la sauvegarde de l'ordre public et pour la

prospérité du peuple se trouve dans l'Eglise catho-

lique.

Pour ce qui vous regarde personnellement, bien-

aimé fils, Nous sommes convaincu que non seule-

ment vous aurez soin de faire connaître à Nos

autres Vénérables Frères des Etats-Unis Notre pré-

sent jugement qu'il Nous a paru bon de communi-

quer à vous tous, mais que vous ferez aussi tout en

votre pouvoir, pour que, la discussion étant apaisée

et même finie, les esprits qu'elle avait excités trou-

vent la paix dans une bienveillance mutuelle.

En attendant, comme gage de Notre affection,

Nous vous donnons de tout cœur en Notre-Seigneur,

à Vous, à tous Nos Vénérables Frères, au clergé et

aux fidèles confiés à vos soins, la Bénédiction Apos-

tolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, ce trentième

jour de mai, en l'année 1893, de Notre pontificat,

la seizième. Li^.ON XIII, PAPE.
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LETTRE DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE
PAPE LÉON XIII PAPE PAR LA DIVINE
PROVIDENCE SUR L'ÉTABLISSEMENT DE
SEMINAIRES DANS LES INDES ORIENTA-
LES.

A Nos Vénérables Frères Ms Patriarches, Primats, Ar-
'heveçues, Evêçues et autres Ordinaires des lieux
<mnt paix et communion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique.

Vers ces lointaines contrées de l'Orient explorées
avec tant de bonheur et d'audace par les Portât
ou tant d'hommes se sentent attirés par l'appât du
commerce. Nous avons, dès le commencement de
Notre pontificat, dans l'espoir de biens d'un ordre
très supérieur, tourné Notre attention et Notre

Nous avons présentes à l'esprit et Nous aimons

•*;,«,

'r**;
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d'une ardente chaTité ces Indes immenses, où depuis

tant de siècles les ouvriers évangéliques ont répan-

du leurs sueurs et leur travail. Le premier souve-

nir qui Nous vient est celui de TApôtre saint

Thomas, regardé avec raison comme l'auteur de la

promulgation de l'Evangile dans les Indes ;
puis,

c'est François Xavier, qui, longtemps après, se

dévoua à la même œuvre et, par sa constance et

son incroyable ardeur de charité, parvint à arra-

cher aux fables et à l'impure superstition des brah-

manes, pour les amener à la vraie religion et à la

foi, des centaines de milliers d'Indiens.

Sur les traces de ce grand saint, de nombreux

prêtres, réguliers ou séculiers, ayant reçu autorité

et mission du Siège Apostolique, ont travaillé avec

zèle, dans la suite, et travaillent encore à maintenir

et à étendre les mystères et les institutions du

christianisme apportés par saint Thomas, rétablis

par saint François Xavier. Et toutefois, dans ces

immenses contrées, quelles multitudes sont encore

éloignées de la vérité et plongées dans les ténèbres

d'une misérable superstition ! Quel vaste champ

particulièrement dans la région du Nord, qui n'est

en rien préparé à recevoir la .«semence de l'Evangile!

En considérant cet état de choses. Nous mettons

sans doute Notre grande confiance en la bonté et

la mj.sôricorde'de Dieu notre Sauveur, qui seul con-

naît la circonstance et l'heure pour le don de sa



JTORALES,
CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 555

lumière et qui a coutume de pousser, par un souffle
secret venu du ciel, l'esprit des hommes dans la
voie du salut

; mais en même temps Nous voulons
et Nous devons travailler, autant quMl est en Nous,
a ce qu'une si vaste partie du monde recueille
quelque fruit de Nos veilles.

Dans ce but, ayant recherché si, par quelque
moyen, on pourrait mieux organiser et développer
davantage ce qui concerne la religion chrétienne
dans les Indes orientales. Nous avons réussi à pren-
dre certaines mesures utiles au bien de l'Eglise ca-
tholique.

En premier lieu, au sujet du patronat de la na-
tion portugaise dans les Indes orientales. Nous
avons conclu un Concordat avec le roi très fidèle
de Portugal et des Algarves. Par là ont disparu
avec la cause qui les produisait, ces graves dissen-
timents qui avaient pendant si longtemps troublé
les esprits des chrétiens.

Ensuite, Nous avons jugé que le moment était
venu de constituer en véritables diocèses, ayant
leurs évêques et admini ?ré« sdon le droit ordinai-
re, les communautés chrétiennes qui obéissaient
auparavant à des vicaires ou à des préfets apostoli-
ques. C'est pourquci, par im lettres apostoliques
Humanœ salutfs, du ler septembre 1886, une nou-
velle hiérarchie a été établie dans ces contrées, avec
1 institution de huit provinces ecclésiastiques

(if

xJ>i
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savoir : Goa, à laquelle a été attaché le titre hono-

raire de patriarcat, A^ra, Bombay, Verapoly, Cal-

cutta, Madras, Pondichéry et Columbo. Enfin,

Nous Nous sommes constamment appliqué à pro-

curer à ce pa-ys, par l'intermédiaire de Notre Sacrée

Congrégation de la Propagande, tout ce que Nous

avons estimé utile au développement de la piété et

de la foi.

Cependant il reste encore une chose de laquelle

dépend en grande partie le salut des Indes et sur

laquelle Nous appelons. Vénérables Frères, votre

plus grande attention et celle de tous ceux qui ai-

ment l'humanité et la gloire du nom chrétien
;

c'est que l'avenir de la foi chrétienne ne sera pas

assuré dans les Indes et que sa propagation y sera

toujours incertain, tant qu'il n'existera pas un cler-

gé formé d'indigènes, bien préparés à remplir les

fonctions sacerdotales, qui non seulement puissent

servir d'aide aux prêtres venus du dehors, mais

soient eux-mêmes en état d'exercer, comme il con-

vient, les fonctions pastorales, dans leur pays.

La tradition rapporte que telle était la pensée de

saint François Xavier et qu'il avait coutume de dire

que la religion chrétienne ne pourrait s'établir so-

lidement dans les Indes sans le travail constant de

pieux et vaillants prêtres nés dans les Indes. Il est

facile de comprendre combien perspicace était cette

vue.
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En effHt, rœuvre des homme» apostoliques ^eaasd Europe rencontre beancoap d'obstacles, principa-
lement I Ignorance de la langue du pays, très dilE-
cle a apprendre; et encore lanouveauté des mœurs
et des coutumes, auxquelles on ne se fait pas tou-
jours, même après de longues années

; de telle sorte
que nécessairement le clergé européen vit là en
étranger^ C'est pourquoi, le peuple ayant toujours
peine a donner sa confiance à des étrangers, il est
«Vident que le ministère de prêtres indigènes serait
beancoap plus fructueux. Ils connaissent par expé-
rience les goûts, le caractère, les mœurs de leur na-
tion

;
,1s savent quand il faut parler et quand il

faut se taire
; enfin ce sont des Indiens vivant sans

mspirer aucune défiance parmi les Indiens avan-
lages dont il est superflu de faire ressortir l'impor-
tance, surtout pour les temps critiques.

Il faut ensuite remarquer que le nombre des
missionnaires venus du dehors est tout à fait insuf-
fisant pour les besoins des communautés chrétiennes
«ctnellement existantes. Les statistiques des mis-
sions le prouvent clairement et c'est confirmé par
ce fait que les Missions indiennes ne cessent de
.01 iciter et d'implorer de la Sacrée-Congrégation
de aPropagande l'envoie de nouveaux prédicateurs
de

1 Evangile. Or, si, à l'heure présente, les prêtres
étrangers ne peuvent suffire au soin des âmes que
»ra-ce dans l'avenir, avec l'augmentation du nom

**'
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bre des chrétiens ? Car il n'y a pas à espérer un

accroissement proportionel du côté des prêtres que

l'Europe envoie. Si l'on veut donc pourvoir au salut

des Indiens et établir d'une façon durable la religion

chrétienne dans cette infinité de lieux, il est néces-

saire de choisir des indigènes qui, après une soi-

gneuse préparation, remplissent les fonctionH sacer-

dotales.

En troisième lieu, il ne faut pas oublier, ce qui

est peu vraisemblable, mais toutefois possible au

jugement de tous, qu'il peut se produire en Europe

ou en Asie des circotnstances telles que les prêtres

étrangers soient forcés d'abandonner les Indes. Dans

ce cas, si le clergé indigène fait défaut, comment

la religion pourra-telle subsister, puisqu'il n'y aura

plus aucun ministre des sacrements, aucun maître

de la doctrine ?

Sur cette question, l'histoire des Chinois, dos Ja-

ponais, des Ethiopiens parle assez clairement. Plus

d'une fois, chez les Japonais et chez les Chinois,

alors que les chrétiens étaient victimes de haines

et de massacres, l'ennemi, qui immolait ou exilait

les prêtres étrangers, épargna les indigènes ; ceux-

ci, qui connaissaient parfaitement la langue et les

mœurs de leur pays, qui avaient des soutiens de

parenté et d'amitié, non seulement purent impu-

nément rester dans leur patrie, mais encore exercer

librement dans toutes les provinces le ministère

&ïÀé
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sacré et la direction des im». A .

l'Ethioni» „• >.
" '"'"""«^- Au contraire, dansmh.op,e, on Ion comptait déjà deni cent milleh-fens, nn clergé indigène n'existant pas aprt

porta tous les fruits d'un long trava.].
Enfin, il faut se reporter à 1 antiquité, et ce quenns voyons d'utilement établi jadis, le conserve

™ .S.eusement. Or, la pratique et la coutume deApôtres dans l'accomplissement de leur charge fuU.nsru.re d'abord la multitude des précepfes' dul.™t.an.sme, et ensuite de choisir dans le pe ptes hommes pour leur conférer les ordres sacrésW Je.^„aqu'à l'épiscopat. «uivant cet e.em;
N^ Pontifes romains ne cessèrent, en aucun temps
e donner pour instruction aux hommes aposToU-'

Lînolr °'~~« chrétien!:Umz nombreuse serait fondée. P„„,. J» sauvegarde
e progrès de la religion catholique dans les Indes
faut donc élever au sacerdoce des Indiens, qui

Jur'T'f'/""'''''" Missions indiennes,
le conse,! et les exhortations du Siège Apostoli-

» ,

ont fonde, partent où ils le pouvaient, des
»lleges pour l'éducation des clercs. Bien pins, dans

'fi-

tu

1)
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les conciles de Colombo, de Bangalore, d'Allababad,

tenus au commencement de l'année 1887, il fut

décrété que chaque diocèse aurait son séminaire

pour la formation de clercs indigènes ; si quelque

évêque suflfragant était empêché par le manque de

ressources d'avoir le sien, il devait entretenir à ses

frais les clercs de son diocèse dans le séminaire mé-

tropolitain.

Les évêques s'efforcent autant qu'ils le >euvent

de mettre en pratique ces utiles décrets ; mais leur

bonne volonté rencontre l'obstacle de la pénurie des

ressources et du manque de prêtres capables de

prési'i i' îiux études et d'exercer la direction disci-

pliii : Aussi l'on peut dire qu'il n'existe pas un

seul i??"jdnaire où l'éducation des élèves soit abso-

lument complète ; et cela alors que le gouvernement

civil et de nombreux protestants n'épargnent

aucune dépense, ni aucun travail pour donner à

toute la jeunesse une distinguée et brillante ins-

truction.

On voit donc combien il est opportun, combien

il est important pour le salut public d'établir dans

les Indes orientales des collèges où déjeunes enfants

du pays, grandissant pour l'espoir de l'Eglise, soient i

instruits dans toutes les branches de la science et

soient formés à ces vertus sans lesquelles les fonc-

tions sacrées ne peuvent être exercées ni sainte-

ment, ni utilement. Après avoir écarté les causesl
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^e dissentiments par un conc rdat, après avoir
ordonné l'administration des diocèses par la hiérar-
chieecclée.astique. s'il Nous est donné, selon Notre
^ésir de pourvoir convonablement à l'éducation
<les clercs. Nous aurons posé comme le ce me-ment de l'œuvre. Car. les séminaires u.. foie
fondés, comme Nous l'avons dit. Nous aurions l'as-
suran . ^'en voir sortir en grand nombre des
prêtre« capables, qui répandraient au loin la lumière
delà piété et d. la doctrine et qui emploieraient-
avec intelligence les ressources de leur zèle à pro-
pager la vérité évangélique.

Pour une œuvre si noble et qui doit être le salut
d une mfinie multitude d'hommes, il convient que
les européens prêtent leur concours

; d'autant plus
que Nous ne pouvons suffire seul à la grandeur
des dépenses. Il est lu devoir des chrétiens de
considérer comme leurs frères tous les hommes, en
quelque pays qu'ils habitent, et de n'estimer per-
sonne étranger à leur charité, surtout lorsque le
salut éternel du pro^^hain est en cause.

C'est pourquoi. Nous vous demandons instam-
ment. Vénérables Frères, de seconder de toutes vos
forces Nos intentions et Nos efforts. Faites connaître
la situation de la religion catholique dans ces loin-
tains pays

;
faites comprendre au peuple qu'il est

nécessaire de faire quelque chose pour les Indiens •

que cette conviction pénètre surtout ceux qui peu-
S6
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sent qu'on ne peut mieux employer l'argent qu'en»

œuvres de bienfaisance.

Nous avons la certitude que Nous n'auront pas

vainement imploré la générosité de vos peuples. Si

les libéralités dépassaient les dépenses nécessaires

pour les collèges en question, Nous veillerions à ce

que le surplus des sommes recueillies fût appliqué

à d'autres œuvres utiles et pieuses.

Gomme augure des dons célestes et comme gage

de Notre paternelle bienveillance, Nous vous accor-

dons affectueusement, Vénérables Frères, à vous,

à votre clergé et à votre peuple, la bénédiction

apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 24 juin 1893,

la seizième année de Notre pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

i
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LETTHE ENCYCLIQUE DE NOTRE TRÈS
SAINT-PÈRE LE PAPE LÉON XIII

Aux P,,^,,^,^,^^
p^,^,,^^ Archevêques, Évê-QUES E. AUTRES Or....kES .ES UEUX Ir^PAIX ET COMMUNION AVEC LE SlÈC.E APOSTOLL

S«r le Refaire en rbonneur de Marie

^ ^os Vénérables Frères les PaMarches, Primats Ar-c^véjues, É.é,ues et les autres OrUir^^ires TlL

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

I ouverture de ce cinquantième anniversaire deNotre consécration épiscopale s'est encore agré bÎmen accrue, quand Nous vin.es les catholiques du-nde enfer s'unir à Nous, comute des filsTlenrPe dans une commune et éclatante manifestation
de foi et d amour. Pénétré de reconnaissance. Nousouvrons et Nous ..Wons dans ce fait, de a

p"
delà Providence divine, un dessein spécial à 1.

ff -)»

%
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fois dâ hante bienveillance pour Nons et d'nne

grande bénédiction pour l'Eglise.

Nous reconnaissons en ce fait, et Nous le procla-

mons avec une reconnaissance toujours nouvelle

un dessein de la Providence de Dieu, une marque

de sa suprême bienveillance envers Nous-mêmes,

un grand avantage pour son Eglise. Notre cœur ne

désire pas moins combler de louanges pour ce bien-

fait Notre très douce auxiliatrice auprès de Dieu,

son auguste mère. L'amour tout particulier de Marie,

que Nous avons vu se manifester de mainte façon

dans le cours de Notre carrière si langue et si va-

riée, luit chaque jour plus clairement devant Nos

yeux, et, touchant notre cœur avec une snavité très

vive Nous confirme dans une confiance nui n'est

pas de la terre.

Il Nous semble entendre la voix même de la

Reine du ciel, Nous encourageant au milieu de Nos

traverses, Nous aidant de ses conseils dans les me-

sures à prendre pour le bien commun des fidèles,

Nous avertissant d'exciter le peuple chrétien à la

piété et à la pratique de toutes les vertus. Plusieurs

fois, dans le passé, il Nous a été deux et Nous Nous

sommes fait un devoir de répondre par Nos actes

à ces désirs de Marie. Parmi les heureux fruits

que, sous ses auspices, Nor exhortations ont pro-

duits, il convient de signaler les grands dévelop-

pements de la dévotion du Saint Rosaire, les non-

I
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velles confréries érigées sous ce nom et la reconsti-
tution des anciennes

; les doctes écrits publiés à
cette fin, au grand profit des fidèles, et jusqu'à
certaines œuvres d'art d'un mérite et d'une richesse
remarquables, inspirés par cette même pensée.
Aujourd'hui, pressé par la voix de la Bienheu-

reuse Vierge Mère, Nous répétons : Clama ne cesses,
Crie et ne cesse de crier" Nous venons avec bon-

beur.Vénérables Frère8,vou8 entretenir de nouveau
du Saint Rosaire de Marie, à l'approche de ce mois
d octobre que Nous avons consacré à cette touchan-
te dévotion en l'enrichissant d'indulgences et de
grâces nombreuses. Notre parole, toutefois, n'aura
pas présentement pour but immédiat de décerner de
nouvelles louanges à cette forme si excellente de
pnèrer. ni d'exciter principalement les fidèles à y
recourir avec piété. Nous voulons plutôt vous rap-
peler certains avantages très p-'écieux découlant de
cette dévotion, et répondant à merveille aux cir-
constances actuelles des hommes et des choses

; car
Nous sommes très persuadé, que de la récitation du
f^amt Rosaire, pratiquée de façon à produire son
effet, découleront non seulement pour les individus
en particulier, mais pour toute la République chré-
tienne, les avantages les plus précieux.
Personne n'ignore combien, en raison de la char-

ge de l'apostolat suprême dont Nous sommes revê-
tu, Nous Nous sommes employé à procurer le bien
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II

des Etats, et comme Nons sommes tonjours prêt,

avec l'aide de Dieu, à le procurer. Et en effet, Nous

avons souvent averti ceux qui détiennent le pou-

voir de ne faire de lois et de ne gouverner par elles

qu'autant qu'elles se rapportent à la règle du diviii

Esprit ; et les citoyens qui ont la supériorité du

talent, des mérites acquis, de la noblesse et de la

fortune, Nons les avons souvent exhorter à s'en-

tendre et à mettre leurs forces en commun pour

défendre et servir lés intérêts supérieurs de l'Etat.

Mais bien des choses contribuent, dans l'état actuel

de la société, à détendre les liens de la discipline

publique et à détourner les peuples de la recherche

de la juste honnêteté de mœurs. Il y en a trois sur-

tout qui Nous paraissent exercer la plus fâcheuse

action au préjudice du bien commun ; ce sont : le

dégoût de la vie modeste et laborieuse ; l'horreur

de la souffrance ; l'oubli des biens futurs, objet de

notre espérance.

Nous déplorons — et ceux mêmes qui ramènent

tout à la science et au profit de la nature reconnais-

sent le fait et s'en affligent — Nous déplorons que

la société humaine souffre d'une terrible plaie :

c'est qu'on néglige les devoirs et les vertus qui doi-

vent orner une vie obscure et commune. De là

vient qu'au foyer domestique, les enfants se relâ-

chent de l'obéissance qu'ils doivent à leurs parents,

ne supportant plus aucune discipline, à moins
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qu'elle ne soit molle et ne se prête à leurs plaisirs

.

De là vient aussi que les ouvriers renoncent à leur
métier, fuient le travail, et. mécontents de leur sort,
aspirent plus haut, désirant une chimérique égalité
^es fortunes

; mus par de semblables aspirations,
les habitants des campagnes quittent en foule leur
pays natal pour venir chercher le tumulte et les
plaisirs faciles des cités.

C'est à cette cause aussi qu'il faut attribuer l'ab-
sence d'équilibre entre les diverses classes de la
société

; tout est ébranlé, les âmes sont en proie à
la haine et à l'envie, on viole ouvertement tout
droit

;
trompés par un faux espoir, beaucoup trou-

blent la paix publique en occasionnant des sédi-
tions, et résistent à ceux qui ont pour mission d'as-
surer l'ordre.

Contre ce mal, il faut demander un remède au
Rosaire de Marie, qui comprend à la fois un ordre
fixe de prières, et la pieuse méditation des mystères
4e la vie du Sauveur et de sa Mère. Que les mystè-
res joyeux soient indiqués a la foule et placés devant
les yeux des hommes, tels que des tableaux et dès
modèles de vertus

: chacun comprend combien
sont abondants, combien sont faciles à imiter, et
propres à inspirer une vie honnête, les exemples
qu'on en peut tirer, et qui séduisent les cœurs par
«ne suavité admirable.

Regardons la maison de Nazareth, cette demeure
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à la fois terrestre et divine de la sainteté. Quel

modèle on y trouvera de la vie quotidienne ! Quel

type absolument parfait de la société domestique !

Là régnent la candeur et la simplicité des mœurs ;

la perpétuelle union des cœurs, l'absence de tout ce

qui peut troubler l'ordre ; les égards mutuels ; en

dernier lieu l'amour, non pas celui qui est men-

teur et fardé, mais celui qui, grandissant par l'ob-

servation assidue des devoirs, séduit jusqu'à ceux

qui le contemplent. Là, à la vérité, on s'occupe à

préparer la nourriture et le vêtement ; mais c'est

A la sueur du front, et comme il convient à ceux qui,

contents de peu, cherche plutôt à diminuer leur

pauvreté qu'à accroître leur bien. Pardessus tout,

une grande sérénité d'esprit, une égale humeur,

deux compagnes qui ne manquent jamais à la con-

science du devoir accompli honnêtement.

Dès que ces exemples de vertu, de la modestie et

de l'humilité, de l'acceptation du travail et de la

bienveillance envers le prochain, de la prévenance

dans ces petits services qui sont de la vie quoti-

dienne, seront profondément inscrits et enracinés

dans les âmes, aussitôt on verra se produire en elles

cette conversion de pensées et de mœurs si ardem-

ment souhaitée. Alors, le travail, au lieu de pa-

raître à chacun méprisable et pénible, deviendra

plutôt agréable et doux, et fécondé par la paix de

rame, le sentiment du devoir donnera de nouvelles
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forces pour bien agir. T.r là, les mœurs s'adouci-
n d« toutes parts

: la vie domestique ne sera
P u qu amour et délices

; les rapports avec le pro-hain présenteront plus d'égards et de charité sin-
re. Toutes ces vertus, si de chaque homme elles
é^nda,e„t aux familles, aux cités, à tous les peu-
es de I „«,,ers. afin de conformer leur vie à ces

préceptes, U est facile de voir quels avantages il en
résulterait pour la chose publique
Un autre mal très funeste et que Nous ne saurions

rop déplorer, parce que chaque jour il pénètre les
esprits plus profondément et d'une façon plus nui-
s.Dle. c est qu'on se refuse à souffrir, qu'on repousse
vec violence tout ce qui semble pénible et con-

traire a nos goûts.

I

. '" P'"P"' <*«» •»•»»«'. en effet, au lieu de con-
..érer ainsi qu'il le f.„d„it, ,, ,.^^ ^^ ^^
berté des âmes comme la récompense préparée à

ceux ,m se sont acquittés du «rand devoir de la™ sans se laisser vaincre par les dangers ou par
es travaux, se forgent l'idée chimérique d'un état

mrait en abondance de tous les biens que cettee peut procurer. Un désir si violent et si effréné

lr„r" T """"'' "'' """ '•>"" "•««•«iOlis-« nt pour les âmes
; si elles ne tombent pas tout

...".'.' !"*" •»" »*'«"»""« énervées, de sorte
h»e.«s :u.ent lâchement le, maux de 1. vie et s.
IIuBsent misérablement abattre
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Dans ce péril encore, il est permis, (tant est gpran-

de l'autorité de l'exemple), d'attendre du Rosaire

de la Sainte Vierge nn grand secours pour raffermir

les cœurs : et c'est ce qui arrivera si, dès la plus

tendre enfance et plus tard d'une façon assidue, on

se donne à une contemplation silencieuse et douce

des mystères appelés douloureux. £n effet, par eux,

nous voyons que Jésus-Christ, auteur et consomma-

teur de notre foi, a commencé d'agir et d'enseigner, afin

que nous cherchions en lui les exemples de ce qu'il

faut apprendre au genre humain sur le rapport des

travaux et des douleurs ; et cela de telle sorte qu'il

a pris sur lui, avec une forte volonté, le poids de 1

tout ce qu'il y avait de plusdifficileA porter. Nous

le voyons accablé de tristesse, à ce point que le sang

coulait en sueur de tous ses membres. Nous le

voyons enchaîné comme un voleur, subissant le

jugement des méchants, assailli de cruels outrages
|

et inculpé de faux crimes. Nous le voyons flagellé,

couronné d'épines, attaché à la croix, jugé indignel

de vivre longtemps et digne de périr au milieu de8|

clameurs de la foule.

A tout cela nous ajoutons la méditation des dou-j

leurs de sa Très Sainte Mère, dont un glaive tranj

chant n'a pas seulement effleuré le cœur, mais l'ij

transpercé de part en part, afin qu'elle devint

méritât d'être appelée la Mère des Douleurs.

Quiconque contcmpicrû fréquemment, non ps
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1. méd .a..„„, d'.u«i g„nd. exemple, de force et

le» .miter Q„e I. terre .e montre à lui «ouvertede .e, maUdiotion, et ne produis.». ,„e de, rou-

wno, ItH"'""-^
"""""' *"•" "•" "PP-"^ doP«no, et d ango.„e,, sou corp, mi„é p.r ,e. m,,..

dlV ''''|''"'™P''»<'«»''«ff»''ce lui venant «,itde la méchanceté de homme,. ,oit de la colère de,démon,, par d'adversité,oit privée ,oit publiquedont sa patience ne finira par triompher. D'où le"proverbe
: facere et pali/orda cknHianum est. a<rir

et souffrir c'eet le propre du chrétien." car quicTn,ne veut avoir droit * ce nom, ne sau^it se dispeu-
«er de suivre Jésus patient.

Mai, quand Nous parlons de patience. Nous n'eu-
tendons nullement cette vaine ventation d'uneâme endurcie à 1. douleur, ce qui fut le propre de

cette patience qui prend modèle sur Celui qui ,,,0-
po^'to sWigaud^ ^tinnit cmce^ confe>^„„e .on,en,p,a.

J au heu de la joie qu'on lui proposait a souf-
ert la cro.x en méprisant la confusion ; " Nous en-tendons cette patience, qui, .près avoir demandé àD.eu le secours de sa grâce, ne récuse aucune sonf-
nmce, ma,s s'en réjouit, et quelle qu'elle soi, 1.
considère comme un Rain. L'R^li.. „.,...,..„
toujours eu et compte pré,entemeut. et en tout lieuz,

f "^ "'I
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d'illustres disciples de cette doctrine, des hommes

et de pieuses femmes de tout raug, qui. pour mar-

cher sur les traces du Seigneur, supportent ave<;

courage et en esprit de religion toutes sortes d'in-

jures et d'amertumes en redisant plus encore par

leurs actes qu'en paroles avec l'apôtre saint Tho-

mas : JCamffs et nos et motiamur cum eo, " Allons nous

aussi et mourons avec lui." — Plaise à Dieu de

multiplier de plus en plus ces exemples d'insigne

constance ! Ils sont un soutien pour la société civi-

le, et pour l'Eglise, une gloire et une vertu.

Le troisième genre de maux auxquels il faut por-

ter remède, est particulièrement propre aux hom-

mes de notre temps. Ceux, en eflFet, des siècles an-

tériei rs, alors même qu'ils aimaient parfois plus

passionnément les choses de la terre, n'avaient pas

cependant un dédain absolu pour les choses céles-

tes ; ainsi à entendre les sages d'entre les païens

eux-mêmes, cette vie leur apparaissait comme une

hôtellerie et une maison de passage, plutôt que

comme une demeure fixe et durable.

Les hommes de nos jours, au contraire, quoique

nourris de christianisme, poursuivent de telle sorte

les biens périssables de la vie présente, qu'ils vou-

draient non seulement oublier, mais par un excès

d'avilissement, etfacer même le souvenir d'une pa-

trie meilleure dans l'éternelle béatitude, comme si

saint Paul nous avait avertis en vain que nous

I-
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««von. p„ iei de demeure permanente, mai. „„«

•»M.on d n„ p.„d nombre, que la préoccopaLn
d»o^,^,r„t„re..tei„tramonrdeLp.:rr

vZ "" '" '*''""'«°' "•> '« postérité de
1
Etat

.

calomnie odieuse et insensée. Et de fait le!b»n, que non. eapéron. ne «,„t p.. de natl .

L^Î/oin d""t
"" --- A-.lerdéZr*

dtr.r "' '*«'"»»"<'«>" de chercher touti abord le royaume de Dieu, a insinué par làL 1^-U ne devait point non. faire n^CtolZ

r-Tnn:r;\r.:;zTurr^r;

-r-n-Jncrdetc!^^^^^^^^^^^^^
Jat r de o.„,„i„ , ,. ^^^^^^ ,„,J^^^

"

iriet'rL,:!^,:!--^
I .

««1» i^race, et il n a pas von n ««« i>

nuise à l'autre, ni qu'elles se Jml L ^ "°^

ment mais
„

',
."^^'^'^^ «« ^°°»*>a"en£ mutaelle-|_^^a,s qa unies par une fraternelle alliance

U) Hebr. XIII, U.

.il

*t'
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!

elles nous conduisent toutes les deux plus aisément

à cette immortelle béatitude pour laquelle, hommes

mortels, nous sommes venus en ce monde. Cepen-

dant les voluptueux et les amateurs d'eux-mêmes,

ceux dont les pensées se perdent dans les chose?

basses et périssables au point qu'il leur devient

impossible de s'élever plus haut, ceux-là plutôt que

de sentir naître en eux, par la jouissance des créa-

tures visibles, le désir des biens invisibles et éter-

nels, perdent complètement de vue l'éternité elle-

même, et tombentjusqu'au dernier degré de la plus

infime abjection. Aussi bien, Dieu ne saurait-il in-

fliger à l'homme une punition plus terrible qu'en

le laissant de la sorte oublier les biens supérieurs

pour passer sa vie dans la jouissance des basses

voluptés.

Or, à un danger pareil ne sera certainement ja-

mais exposé le chrétien qui, le pieux rosaire à la

main, en méditera souvent les mystères glorieux.

De ces mystères, en efiet, jaillit une lumière qui

nous d( couvre ces célestes trésors et beautés, que

notre œil corporel ne saurait atteindre ;
mais que

nous savons par la foi être préparés à ceux qui ai-

ment Dieu.

Nous y apprenons que la mort n'est pas une rui-

ne qui ne laisse rien derrière elle, mais le passage

d'une vie à une autre, et que le chemin du ciel est

ouvert à tous. Quand nous y voyons monter le
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Christ Jésus, nous rous rappelons sa promesse de

Le Saint Rosan:e nous fait souvenir qu'il y aura unemps Où Dieu séchera toute larme d! uos'Z ou
.1
n
y aura plus de deuil, ni de gémissemen „•

.ncune douleur, où nous serons touiours av o „seigneur, semblables à Dieu, par„e que nou^ le-errons comme il est ; enivrés du torre de seTd !
ces, concitoyens des saints, en conséquence, de laBienheureuse Vierge notre Mère
Comment une âme qui se nourrit de semblablesUée, ne se sentirait-elle pas brûler d'une sain e..me et ne s'écrieraifelle pas avec uu grandK r- M ^ "" P""" "'« •"•"»'»> 'égar-ée Ciel

! Q«a« sordet tellus dum cœlun alpic,!^ "
[«nmeut ne se consolerait-elle pas. en songeant
[a une légère tribulation momentanée produit euks un poids éternel de gloire :

" Mo^entaneun ..htMm,s nostrœ mtemum gloriœ pondus opéra-r«„o»„?.. E„ vérité, là seulement est le seCt

t terrestre à la cité céleste, et de former des ca-
keres nobles. Si ces caractères sont le grand nom-
pe, la société sera sauvegardée dans sa dignité et
grandeur

;
6n y verra fleurir le bien, le vrai, et

beau
1 image de Celui qui est le principe et l'in-

l-issable soaroe de toute vérité, de toute bonté et
• toute beauté.

I

h
I '

w-
«4

1
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Kl:

Et maintenant, qui ne voit, comme Nous l'avons

observé en commençant; combien grande et féconde

est la salutaire vertu du saint Rosaire de Marie, et

quels admirables remèdes la société actuelle peut y

puiser, pour guérir ses maux et en prévenir le re-

tour ? Mais cette vertu, ceux-là naturellement en

éprouveront avec plus d'abondance les bienfaits

qui, ayant donné leur nom à quelqu'une des pieu-

ses confréries du Rosaire, y auront acquis, grâce à

cette fraternelle union et à leur union et à leur con-

sécration spéciale a,u culte de la Très Sainte Vierge,

un titre nouveau et particulier. Ces confréries, en

effet, approuvés par les Pontifes romains et enri-

chies par eux de privilèges et d'indulgences ont

leur constitution propre et leur discipline ; elles

tiennent leurs réunions à des jours déterminés et

sont pourvues des moyens les plus aptes à faire

fleurir la piété et à se rendre utiles même à la so-
j

ciété civile. Ce sont comme autant de bataillons

militaires, qui combattent les combats du Christ

pour la vertu de ses sacr'^s mystères, sous les aus-

Vîices et la conduite de la reine du ciel, et Marie, en|

tous les temps, et plus encore à la journée de Lé-

pante, leur a prouvé manifestement combien ellel

agréait leurs prières, leurs fêtes et leurs suppliantesl

processions.

Il est donc bien juste que, non seulement les filsl

du patriarche saint Dominique, qui le doivent par

II
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^tat et par vocation, mais encore tous les prêtres
qui ont charge d'âme et qui notamment exercent
leur ministère dans les églises où déjà ces confréries
sont canoniquement érigées, s'appliquent avec zèle
a 1.S multiplier et à les maintenir dans toute leur
ferveur. Nous désirons de plus, et cela très vive-
ment, que ceux qui travaillent avec joie à cette
bonne œuvre, qui s'adonnent aux missions et à la
prédication de la Foi, soit dans les pays chrétiens.
so,t chez les infidèles et les nations barbares.-Leurs
exhortations. Nous n'en doutons pas, porteront leurs
ruits et de nombreux fidèles s'empresseront de se
aire inscrire dans ces Confréries et s'efforceront à
envi de retirer du saint Rosaire les précieux avan-

tages que Nous venons d'énumérer et qu'un en doit
regarder comme l'essence et la raison d'être L'ex-
emple ensuite de ces Confréries et associations en-
tramera insensiblement le reste des fidèles à les
mnter dans leur estime et leur dévotion au Rosaire
de Marie, et à leur tour ceux-ci se montreront, ainsi
que Nous le désirons vivement, plus Soucieux de re-
cueillir à leur profit des trésor aussi salutaires.
Telles sont les espérances que Nous entrevoyons •

elles Nous sont un soutien et une consolation, au
•nilieu des maux et des tristesses de l'heure pré-
sente. Qu'il plaise à Marie, la Mère de Dieu et des
orames, l'institutrice et la Reine du saint Rosaire

de les réaliser en exauçant Nos prières et Nos sup-
87

I
:
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plications ! Nous avons la coufiauoe, Vénérables

Frères, que, par le soin de chacun d'entre vous, ces

enseignements et ces vœux produiront toutes sortes

de bons effets et contribueront notamment à la

prospérité des familles et à la paix générale des

peuples.—En attendant, comme gage des faveurs

célestes et de Notre particulière bienveillance. Nous

vous accordons, à chacun de vous, à votre clergé et

aux fidèles confiés à vos soins, la Bénédiction Apos-

tolique.
»

Donné à Rome, près tSaint-Pierre, le 8 septembre

de l'année 1893, la seizième de Notre pontificat.

LÉON XIII PAPE.
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iiioe, Vénérables

d'entre vous, ces

ront toutes sortes

notamment à la

lix générale des

ige des faveurs

iveillance, Nous

à votre clergé et

inédiction Apos-

, le 8 septembre

re pontificat.

XIII PAPE.

LETTRE ENCYCLIQUE DE NOTRE T S P
T^E PAPE LÉON X:il, PAPE PAR LA DIVI-'
NE PROVIDENCE.

Aux Patriarches, PHn,ats, Archevêques, Evê.ues et an-
tres Ordinaires des lieux ayant pair et rornmunion
avec le Siège Apostolique.

I>e l'étude de la s^mtc Ecrltnre

''ProTldeiillHMiinnii l>eus. »

.].

Vénérables Frères,

Salul et bénédiction apostolique.

Dieu qui. dans sa Providence, a par un admirable
dessein d'amour, élevé dès le commencement le gen-
re humain à la participation de la nature et qui le
déhvrant ensuite de la tache commune et l'ar'ra-
chant à sa perte, l'a rétabli dans sa première digni-
e, lui a donné à cette fin. un précieux secours, enm découvrant, par une voie surnaturelle. les se-

crets de sa divinité, de sa sagesse et de sa miséri-
corde. Car. bien que la divine révélation compren-

|ne aussi des vérités qui ne sont pas inaccessibles à

.11:

i\

3f

.^f
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:

la raison hamaine et qui ont été révélées aux hom-

mes, afin qu'elles pussent être connues de tousfacilement

en toute certitude et sans aucun mélange d'erreur, ce n'est

pourtant pas de ce chefque la révélation doit être dite abso-

lument nécessaire, mais parce que Dieu, dans son infinie

bonté, a destiné Vhomme à une fin surnaturelle (1).

Cette révélation surnaturelle, selon la foi de l'Église

universelle, est contenue, soit dans les traditions non

écrites, soit aussi dans des livres écrits que l'on appel-

le saints et canoniques, parce qu'écrits sous l'inspira-

tion de l'Esprit- Saint, ils ont Dieu pour auteur et ont

été transmis comme tels à l'Eglise elle-même (2).

Telle est la doctrine que l'Eglise n'a cessé de tenir

et de professer publiquement au sujet des livres des

deuï Testaments ; et ils sont biens connus, les

témoignages âv:3 anciens où il est dit que Dieu,

ayant parlé par les prophètes d'abord, ensuite par

lui-même, enfin par les apôtres, nous a donné aussi

l'Ecriture qu'on appelle canonique (3), et que, dans

cette Ecriture, il nous faut voir des oracles et des

discours divins (4), une lettre adressée par le Père

céleste et trans.iiise par les auteurs sacrés au genre

humain voyageant loin de la patrie (5).

(1) CoBC. Vat. ses8. III. cap. II, de revel.

(2) Ibid.

(3) S. Aug. de oiv. Lei XI, 3.

(4) S. Clem. Rom. I ad Cor. 45 ; 8. Polycarp. ad Phll. 7 ; 8. îren,

c. bœr. II, 28, 2.

(5) 8. Ghrys. in Gen. hom. 2, 2 ; S. Aug. in Ps. XXX, serm, 2, I;

S. Grtig. M. a I Theod ep. IV, 31.
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Si telle est l'excellence et la valeur des Ecritures
qu ayant pour auteur Dieu lui-même, elles contien-
nent ses mystères, ses desseins, ses œuvres les plus
augustes, li s'ensuit que la partie aussi de la théo-
logie sacrée qui a pour objet la défense ou l'inter-
prétation des mêmes divins Livres, est d'une im-
portance et d'une utilité extrêmes.
Aussi, après Nous être appliqué, avec le secours

de Dieu et non sans succès, à promouvoir par de
nombreuses lettres et allocutions, certaines bran-
ches de la science qui nois paraissaient intéresser
davantage la gloire divine et le salut des hommes
mla delà longtemps que Nous songions à faire de'
cette noble étude des saintes Lettres l'objet de Nos
exhortations et de Nos encouragements, en lui don-
nant, en même temps, une direction mieux appro-
priée aux nécessités des temps actuels. Nous sen-
tons, en effet, la sollicitude de Notre charge aposto-
iique. qui Nous engage, et, en quelque sorte. Nous
pousse, non seulement à vouloir que cette précieuse
source de la révélation ca. ..iique s'ouvre plu.
sarement et plus largement pour l'utilité du trou-
peau du Seigneur, mais encore à ne pas souffrir
qu'elle soit violée en aucune de ses parties, soit par
ceux dont l'audace impie^ s'attaque ouvertement à
a Sainte Ecriture, soit par ceux qui introduisent

[dans son étude des nouveautés fallacieuses et im-
prudentes.

km
n
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Certes, Nous n'ignorons pas, Vénérables Frères,

qu'il y a beaucoup de catholiques, éminents par

l'esprit et le savoir, qui se consacrent avec ardeur,

soit à dérendre les Livres saints, soit à en dévelop-

per la connaissance et l'intelligence. Mais, tout eu

louant à bon droit leurs travaux et les résultats

qu'ils obtiennent, Nous ne pouvons pourtant Nous

dispenser d'adresser à d'autres aussi, dont le talent,

la doctrine et la piété donneraient à cet égard de

si belles espérances, l'exhortation pressante de

s'appliquer à une si glorieuse tâche. Oui, c'est

Notre vœu et Notre désir, de roir augmenter le nom-

bre de ceux qui entreprennent comme il convient

et soutiennent avec constance la cause des Sain-

tes Lettres : mais ce sont particulièrement ceux que

la grâce divine a appelés dans les ordres sacrés que

Nous voudrions voir apporter, comme il est bien

naturel, à la lecture, à la méditation et à l'explica-

tion de ces Livres un soin et un zèle de jour eu

jour plus grand.

Et si cette étude est digne à ce point de recom-

mandation, ce n'est pas seulement à cause de son

excellence et du respect dû â la parole de Dieu :

un motif plus pressant encore, c'est la multiplicité

des avantages qui en découlent et dont nous avons

pour gage assuré le témoignage de l'Esprit-Saint :

" Toute VÉcriture, divinement inspirée, est utile pom
instruire, pour convaincre, pour reprendre, pour façon-
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ner A Injustice, afin que nomme ,1e Dieu soif parfait,
armé pour toute bonne œuvre (6)." C'est dans ce des-
sein que Dieu a donné aux hommes les Ecritures •

les exemples de Notre.Seigneur Jésus-Christ et des
Apôtres le montrent. Celui-là même, en effet, qui
" par ses miracles acquit l'autorité, par l'autorité
mérita la foi et par la foi gagna la multitude (7)

"

avait coutume, dans l'exercice de sa mission divine
d'en apf)eler aux Saintes Ecritures : c'est par elles
qu'il montre, à l'occasion, qu'il est envoyé de Dieu
et Dieu lui-même

; c'est à elles qu'il emprunte des
arguments pour instruire ses disciples et appuyer
sa doctrine

; c'est leur témoignage qui le venge
des arguties de ses adversaires, qu'il oppose en ré-
ponse aux Sadducéens et aux Pharisiens, et qu'il
retourne contre Satan lui-même au milieu de ses
sollicitations impudentes

; enHn c'est à elles qu'il
recourt à la fin de sa vie, les expliquant à ses dis-
ciples après sa résurrection, jusqu'au jour où il
monta dans la gloire de son Père.

Les Apôtres se sont conformés à la parole et aux
préceptes du Maître, et quoiqu'il eût accordé que
des prodiges et des miracles se fissent par leurs mains
(8), ils ont tiré des Livres divins un puissant moyen
d'action pour répandre au loin et persuader aux na-

(6) II, Tim.III, 16-17.

(7) S, Aug, de util. cred. XIX, 32
<8; Acl. XIV, 3.

1

,',.!'

If.

B
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tions la sagesse chrétienne, pour briser l'obstination

des Juifs, et pour étouffer les hérésies naissantes.

C'est ce qui ressort de leurs discours et, en première

ligne, de ceux de saint Pierre, qu'ils composent

presque entièrement des paroles de l'Ancien Testa-

ment comme étant l'appui le plus ferme de la loi

nouvelle
; c'est ce qui ressort aussi dos Evangiles

de saint Matthieu et de saint Jean, et des lettres

appelés catholiques, et plus évidemment encore du
témoignage de celui qui " se glorifie d'avoir appris

aux pieds de Gamaliel la loi de Moïse et les pro-

phètes " et de s'y être muni des armes spirituelles,

qui lui donnaient ensuite la confiance de pouvoir

dire : Les armes de notre milice ne sont pas des armes

charnelles, mais elles tiennent leur puissance de Dieu (9).

Par ces exemples de Notre-Seigneur Jésus-Christ

et des Apôtres, que tous, mais surtout les jeunes

soldats de la milice sacrée, comprennent bien quelle

estime ils doivent avoir pour les Livres saints,

avec quel amour et quelle religion ils doivent venir

à eux, comme à un arsenal. Nulle part, en effet,

ceux qui ont à exposer, aux savants comme aux

ignorants, la doctrine de la vérité catholique, ne

trouveront, sur Dieu, le bien suprême et souverai-

nement parfait, et sur les œuvres qui nous révè-

lent sa gloire et sa bonté, une matière plus riche et

de plus amples enseignements. Quand au Sauveur

(9) S. Hier, de studio Sript. ad Paulin, ep. LUI, 3.
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expressif <,„e ce que „„„s présente le tissu de U
ÏÏl" :•

"' "'"'•"' "-' " ^' «J™" -ï- -int

It 11 "" ''"' ' " ^"''^' O" -» E-""-. en

nI.T0I ":
'"''"'' """"''' "'' '""«" --»'«

Z â ,„ ; "T'"'"' «'"«""-«yonnemeut

"",'.? ."?""'• '•"^'•-"'«o'' «- -r.„s et

"s itÏ r :
""'' ''^ "" '" "-''<" «« -

«Ions
,

s, nombreux et si forts s'y produisent les«t, eus» faveur que le „é„e saint jlralPU dire en toute vérité ;
•• Qui„„„q„e a été for-fié par les témoignages des Ecritures, celui-là estrempart de l'Eglise ,11," Q„e si l'on ZZZes règles pour la formation de la vie et des mlurs-^^enoore ,à,„e,e, hommes apostoliques:::-

\Z
'*' P'»» ^^ees et les plus efficaces secours •

b^nptrons pleines de sainteté, exhortations em.'P-eiUtes a la fois de douceur et de force, exemplesharquaMes de toutes sortes de vertus
; et a to"r ^^ J»'»--»' - "om de Dieu lui-même e pa-propre parole, la promesse des récompense et u

l^nace^es peines éternelles.

P^n^e» et la

II») In Is. Pral.

llll Inis. LIV. 12.
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("est cette vertu propre et singulière des Écritu-

res, provenant du souffle divin du Saint-Esprit,

c'est elle qui donne l'autorité A l'orateur sacré, ins-

pire la liberté apostolique de sa parole et rend sou

éloquence nerveuse et entraînante. Celui, en efR^t.

qui porte dans son discours l'esprit et la force do la

parole divine, celui-là ne parle pas seulement en dis-

cours, mais en pidssanre, et par r Esprit-Saint, et en

toute plénitude (12). Aussi, doivent-ils être regardés

comme bien inconsidérés et agissant à rebours de

ce qui convient, les prédicateurs qui, ayant à par-

ler de la religion et les préceptes divins, n'appo--

tent presque rien que les paroles de la science et

d»» la prudence humaine et s'appuient sur leurs

propres arguments plus que sur les arguments

divins. En effet, quelque brillante que soit l'élo-

quence de tels orateurs, elle est nécessairement

languissante et froide, étant privée du feu de la

parole de Dieu (13), et elle est bien loin de cette
|

puissance que possf «le la parole divine ; r.'n la pit-

role de Dieu est vivante, elle est ejffijave eu pénétrante^

plus qu'aucun glaive à deux tranchants, pénétrant jus-

quà la division de l'âme et de l'esprit (14). D'ailleurs,!

»'* le? plus habiles eux-mêmes doivent en convenir,

1 '^r.isîe dans les saintes Lettres une éloquence ad-

1^1?) IThess. I. 5.

!13) .Jéram. XIII. 29.

\l4) Hebr. IV, 12.
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m.rablom,.,u bien ..rife, Hohe et en r.pp„r, avec
'•» Sr:.,nde-

. ho,e, : c'est ce que .aiut Augustin .
™n,pr,. e. a parfaitement prouvé (15,, et c'est aussi
- que confirme l'expérience des orateurs sacrés les

l-lu. célèbres qui. avec un sentiment de reconnais-
-»«ce envers Dieu, ont proclamé qu'ils devaient
pnucpalement leur gloire, A la fréquentation assi-due et « la pieuse méditation de la llible
Convaincus de tout cela, et par la théorie et par

1 expérience, les Saints Pères n'ont jamais cessé de
.célébrer les divines Ecritures et les .Vuits qu'on eu
peut ttrer. Dans maint passage de leurs œuvres.
^ les appellent le très riche trésor des doctrines
célestes (l^.les fontaines intarissables du salut (17)
ils les comparent à des prairies fertiles, à de déli-'«eux jardins dans lesquels le troupeau du .Seigneur
trouve, d'une façon merveilleuse, et sa nourriture
et son charme (18).

Bien à propos viendraient ces paroles de saint
^.-rome au clerc Népotien .• " Ussouvent les Saintes
Ecritures, ou plutôt que jamais ce livre sacré ne
sorte de tes main»

; apprend ce que ,a devras en-
».gner

: que la parole du prêtre soit toujoursno,m^e la lecture des Ecritures (19). Pareil aussi

(15) Dedocir. chr. IV 6 7

^^(l«i» aOhry..,nG,n,ho;.,,,,; k„„.«,,, 3. Au».dedi,„p,.

(1~) S. Alhan. ep. lest. 39.

(18) 8. Aug. serra. 26, 24 ; 8. Ambr in Ps rwiir
119) 8. Hier, de vi,. deric. ad^ol '

''™- ''' ''
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est le jugement de Grégoire le Grraud, qui a défini

plus sagement que personne les devoirs des pastears

de l'Eglise :
" Il est nécessaire, dit-il, que ceux qui

s'appliquent au ministère de la prédication ne ces-

sent jamais d'étudier les Saints Livres " (20).

Mais il Nous plait de citer ici saint Augustin,

nous avertissant que " celui-là tentera vainement

de manifester, au dehors, la parole de Dieu, qui ne

l'aura pas écoutée au-dedans de lui-même " (21), et

le même saint G-régoire prescrivant aux orateurs

sacrés d'être fidèles " à se chercher eux-mêmes dans

les divins oracles, avant de les porter devant les

autres, de peur qu'en poursuivant les actes d'autrui,

ils ne s'abandonnent eux-mêmes" (22). Déjà, d'ail-

leurs, par l'exemple et l'enseignement du Christ,

qui commença par agir et puis enseigner, la voix de

l'apôtre avait porté au loin cet avertissement, quand

s'adressant, non pas au seul Timothée, mais à l'ordre

entiers des clercs, il lui prescrivait : Veille sur toi et

sur la doctrine, et fais-le avec insistance ; car agissant

ainsi, tu te sauvera toi-même avec ceux qui fécouteront.

(23) Nous trouvons, eu efiet, dans les saintes Lettres,

soit pour notre salut et notre perfection, soit pour

ceux des autres, des secours toujours prêts, dont les

(20) S. Greg. M„ Regul. past. II, Il (al 22) ; Moral. XVIII, 26

(ai 14).

(21) S. Aug. serra. 179, 1.

(22), S. Gr. M., Regui. past. lîl 24 (a 48).

(23) I Tim. IV, 16.
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Psaumes ont souvent célébré l'excellence
: maispour cela, il fa„t apporter aux divin» oraclesTon

2 e-nt un esprit docile et attentif, mais .ad sposmon d'une volonté pieuse et parfaite. Car il nefaudra., pas assimiler ces livres au. livres ordinaires
D.ctes par l'Esprit-Saint lui-même, ils contien ntdes ventés de la plus haute importance, et pâbeaucoup de càtés obscures et difficiles : ce qui faîque, pour les comprendre et les exposer nous avon
toujours •• besoin de l'assistance "

r24, de ce même
Esprit, c'est-à-dire de sa lumière et de sa grâce oui«u.vant la recommandation si pressante que nouseu a,t s. souvent le divin Psalmis.e, doivent Tte•mp orées par l'humilité de la prière et conservée
par la sainteté de la vie.

Et c'est en ceci qu'apparaît merveilleusement laprévoyance de l'Eglise, qui, • po„ empêcher quece Céleste trésor des Livres Saints, q„e la souveral
i-beralite de l'Ksprit-Saint a livré aux hommes
.estât négligé " (25,,a multiplié par sesinstitutr;;
et ses lois les plus sages précautions. Elle ne s'est pas~e d'établir qu'une grande partie en si':

ans l'or""":".'
""''"' "" '""^ '^^ """-t-^

dans
1 office quotidien de la sainte psalmodie mais

J
a voulu que l'exposition et l'interprêtati;;

^

f»t feuepar des hommes compétents dans les églises
(24) S. Hier, in Mioh. 1 JO
(25) Conc. Trid. sess. V, décret, de reform. 1

.
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cathédrales, dans les monastères, dans les couvents

des autres réguliers, où les études peuvent aisément

fleurir ; d'autre part, elle a rigoureusement prescrit

qu'au moins les dimanches et les jours de fêtes

solennelles tous les fidèles fussent nourris des paro-

les salutaires de l'Evangile (26). Ainsi, grâce à la

sagesse et à la vigilance de l'Eglise, ce culte de la

Sainte Ecriture s'est maintenu vivant à travers les

âges et fécond en multiples bienfaits.

Et, pour confirmer, sur ce point. Notre enseigne-

ment et Nos exhortations, il Nous plaît de rappeler

comment, dès les premiers jours du christianisme,

tous les hommes qui brillèrent par la sainteté de

leur vie et la science des choses divines, se sont

toujours montrés fervents et assidus auprès des

saints Livres. Si les plus proches disciples des Apô-

tres, et parmi eux Clément de Rome, Ignace d'An-

tioche, Polycarpe, si les Apologistes ensuite, et nom-

mément Justin et Irénée, ont entrepris, dans leurs

lettres ou dans leurs livres, soit la défense, soit la

propagation des dogmes catholiques, c'est surtout

dans les divines Lettres qu'ils puisent et la foi, et

la force, et toute la grâce de leur piété. Et quand

surgirent, en beaucoup de sièges épiscopaux, ces

écoles de catéchisme, de théologie, notamment celles

si fréquentées d'Alexandrie et d'Antioche, leur

programme ne contenait guère autre chose que la

(26) Ibid. 1-2.
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lecture, l'eicplicatioii et la défeuse de la parole di-vme écrite. C'est de la q„e sortirent la pl„p„n des
1 ères et des écrivains dont les savantes études et
les remarquables ouvrages se succédèrent pendant
environ trois siècles, si nombreux que cette période
1«^ a juste titre, l'ftge d'or de l'exégèse biblique.
Parmi ceux d'Orient, la première place revient

a
.
rigène, cet hommes! merveilleux parla vivacité

de «on esprit et la constance de son labeur et c'est
dans ses nombreux écrits et dans son immense ou-
vrage dos Hexaples que presque tous sont allés
P".ser. Il faut en ajouter plusieurs qui ont reculé
les frontières de cette science : ainsi, parmi les
meilleurs, Alexandrie a produit Clément, Cyrille •

. Palestine, Ensèbe et l'autre Cyrille
; la Cappa-

doce, Basile le Grand, les deux Grégoire, celui de
fe,an.e et celui de Nysse

; Autioche enfin, ce
Jean Chrysostôme, en qui U connaissance de cette
science 1« disputa à la plus haute éloquence Et
cela n'est pas moins merveilleusement vrai pour
lOccident. Dans la foule de ceux qui se firent par-
luoulierement remarquer, célèbres surtout sont les
|.oms de TertuUien et de Cyprien, d'Hilaire et d'Am-
bmse, de Léon et de Grégoire, tous deux Grands •

«elèbres sont ceux d'Augustin et de Jérôme, dont
Jlun montra tant de pénétration pour découvrir le
lens de la parole divine, et tant de fécondité pour
praire servir an c:o^<Miyc, a^ i- „,• -.^ .. ,.

j

- — „....,.„r„ ^_ la vuriie catholique
;

'ij;
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dont l'autre pout sa science extraordinaire de la

bible, et pour les grands travaux accomplis afin

d'en rendre l'usag-e plus facile, a été honoré par

l'acclamation de l'Eglise du titre de Docteur très

G-rand.

Depuis cette époque jusqu'au Xle siècle, bien

que cette sorte d'études n'ait pas été cultivée avec

autant d'ardeur et de fruit qu'auparavant, elle Ta

été néanmoins, grftce surtout au zèle des hommes

de l'ordre sacerdotal. Que de soins, en effet, soit
t

pour recueillir ce que les anciens avait laissé de

plus profitable sur ce sujet et pour le répandre

convenablement classé et accru de leurs propres

études, comme ont fait surtout Isidore de Séville,

Bède et Alcuin ; soit pour munir de gloses les tex-

tes sacrés, comme Valafride Strabon et Anselme de

Laon ; soit pour pourvoir par des précédés nou-

veaux à leur intégrité même, comme Pierre Damieu

et LanfranC.

Au Xlle siècle, la plupart entreprirent d'une

manière digne d'éloges l'interprétation allégorique

de l'Ecriture : dans ce genre, saint Bernard se dis-

tingua plus facilement parmi tous les autres, et ses

sermons empruntent presque toute leur saveur aux

divines Ecritures.

Mais de nouv^'aux et plus heureux progrès fu-

rent faits grâce à la méthode des scho!astiques. Ils

s'appliquèrent à l'établissement du véritable texte
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^e la version latine
: les variantes bibliques qu'ils

firent paraître l'attestent assez; néanmoins ils con-
sacrèrent encore plus de soin et d'activité à l'inter-
prétation et à l'explication. Avec une méthode et
iine clarté qu'on n'avait pas auparavant dépassées,
Ils distinguèrent les divers sens des textes sacrés
apprécièrent la valeur de chacun au point de vue'
théologique, établirent la division des livres et le
sujet de chaque partie : et, en recherchant la pen-
«ee des auteurs, ils expliquèrent le lien et la con-
nexité des pensées entre elles : et de tout cela il
n'est personne qui ne voie quelle lumière fut àp-
portée dans les points les plus obscurs. D'ailleurs
J abondance de doctrine puisée par eux dans l'Ecri-
ture se manifeste pleinement, soit dans leurs livres
de théologie, soit dans leurs commentaires exégéti-
ques

:
et à ce titre aussi Thomas d'Aquin a obtenu

parmi eux la palme.

Mais après que Clément V, Notre prédécesseur
^ut créé, à l'Athénée de Rome et dans les plus fa'
meuses universitées. des chaires de langues orien-
taies, on commença à étudier avec plus de soin le
texte original de la Bible et la traduction latine
«lentôt la renaissance de l'érudition hellénique en
Occident Ht «urtout l'invention merveilleuse de
1 imprimerie donuèrent à la culture biblique un
immense développement. Il faut admirer en effet
combien se multiplièrent en peu de temps les exem^

38

H4\
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plaires do texte sacré, principalement ceux de la

Vulgate. Ils remplirent en quelque sorte le monde

catholique, tellement, même à cette époque, en dé-

pit des allégations calomnieuse des ennemis de l'E-

glise, les livres divins étaient honorés et aimés !

Comment ne pas rappeler le grand nombre de sa-

vants qui, du Concile de Vienne au Concile de

Trente, et principalement dans les ordres religieux,

ont servi la cause des études bibliques? Ils mirent

en œuvre des ressources nouvelles et, par la contri-

bution de leur talent et de leur vaste savoir, non

seulement ils accrurent les richesses accumulées

par leurs prédécesseurs, mais encore ils préparè-

rent la brillante époque qui suivit le Concile de

Trente et qui sembla faire revivre la gloire de l'âge

patristique.

Et en effet personne ne l'ignore et Nous aimons

à le rappeler. Nos prédécesseurs, de Pie IV à Clé-

ment Vill, firent préparer ces remarquables éditions

des anciennes versions, la Vulgate et les'Septente.

Publiées ensuite par l'ordre et sous l'autorité de

Sixte-Quint et du même Clément VIII, ces éditions^

sont entrées dans l'usage commun. A la même

époque, pu le sait, d'autres versions anciennes des

Livres saints, surtout les Polyglottes d'Anvers et

de Paris, furent éditées avec le plus grand soin et

disposées de manière à faciliter la détermination

du vrai sens. Pas un livre de l'ancien et du nou-
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ve^u Testament qui n'ait trouvé plus d'un habile
commentateur

;
pas une question d'importance

relative à la Bible qui n'ait ezercé avec beaucoup
de profit la pénétration de nombreux critiques
Parmi eux un bon nombre, et c'étaient les plus
pénétrés de l'étude des saints Pères, se sont fait un
nom illustre. Et il ne faut pas croire qu'à partir d^
cette époque, le concours habile de nos exégètes ait
fait défaut

;
il s'est toujours trouvé des hommes de

mérite pour servir la cause des études bibliques et
les saintes Lettres que le rationalisme attaquait par
des arguments tirés de la philosophie et des études
qui y confinent, n'ont pas cessé d'être victorieuse-
ment défendues par des arguments du même ordre

Il ressort de tout cela, pour quiconque est de
bonne foi. que l'Eglise n'a jamais et en aucune
façon manqué de prévoyance

; toujours elle a fait
dériver utilement sur ses fils le. sources de la divi-
ne Ecriture

; placée par Dieu même dans une cita-
délie qu'elle avait mission de défendre et d'embellir,
elle n'a peut failli à ce double devoir, elle y a fait
concourir tous les genres de travaux, sans avoir
jamais eu, sans avoir besoin aujourd'hui qu'on
vienne l'y exciter du dehors.

Maintenant le développement de notre sujet
Nous amène à vous entretenir, Vénérables Frères,
des meilleures méthodes à employer pour l'organi'
sation de ces études. Mais d'abord, quel genre

'4
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d'adversaires nons pressent, sur quels artifices, sur

quelles armes ils comptent pour nous vaincre, voilà

ce qu'il faut déterminer avant tout. En effet, autre-

fois la lutte était entre nous et ces hommes qui,

confiants dans leur sens privé, et répudiant les tra-

ditions divines et le magistère de l'EHise, avaient

soutenu que l'Ecriture est l'unique source et le

juge suprême de la foi ; aujourd'hui, c'est aux

Rationalistes que nous avons affaire. Fils pour

ainsi dire et héritiers des premiers, appuyés de

même sur leur propre jugement, ils ont rejeté jus-

qu'à ces restes de foi chrétienne qu'ils avaient reçus

de leurs pères. En effet, pour eux, rien n'est divin,

ni la révélation, ni l'inspiration, ni l'Ecriture ; il

n'y a en tout cela que des œuvres humaines, des

inventions humaines. On n'y trouve pas le récit

véridique d'événements réels, mais ou bien des

fables ineptes, ou bien des histoires mensongères
;

ailleurs, ce ne sont ni des prophéties ni des oracles,

mais tantôt des prédictions arrangées après l'événe-

ment, tantôt des divinations dues aux énergies

naturelles ; ou encore, ce ne sont ni des miracles

proprement dits, ni des manifestations de la puis-

sance divine, mais des prodiges qui ne dépassent

nullement les forces de la nature, ou même des

illusions et des mythes ; enfin les Evangiles et les

écrits apostoliques appartiennent à des auteurs

tout autres que ceux que nous leur attribuons.
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Ces erreurs monstrueuses, qui renversent, oroient-
ils, l'inviolable vérité des divines Ecritures, ils les
imposent comme les décrets infaillibles d'une cer-
taine science nouvelle, la science libre. Et pourtant,
ils les tiennent eux-mfmes pour si incertaines que.'
sur un même point, ils les modifient assez souvent
et le;^ complètent. Cependant avec des sentiments
et des pensées aussi impies sur Dieu, sur le Christ,
sur l'Evangile et le reste des Ecritures, bon nombre
parmi eux veulent passer pour théologiens, pour
chrétiens et amis de l'Evangile, et couvrir d'un
nom très honorable la témérité d'un esprit imper-
tinent.

Ces faux chrétiens trouvent des complices et des
alliés nombreux parmi les adeptes des autres scien-
ces qu'une même répugnance pour la Révélation
entraîne avec eux à l'assaut de la Bible. Nous ne
saurions assez déplorer ces attaques chaque jour
plus vives et plus multipliées. Elles sont dirigées
contre les hommes instruits et éclairés qui peuvent,
il est vrai, s'en défendre sans trop de peine, mais'
aussi et surtout contre la multitude ignorante

;

c'est sur elle que des adversaires acharnés concen^
trent tous leurs moyens de séduction. Les livres,
les pamphlats, les journaux leur servent à verser
le poison mortel

; ils le distillent dans les discours,
dans les conversations. Déjà ils ont tout envahi
dans la société

; ils ont dans la main un grand

%
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nombre d'écoles, soustraites à la tutelle de l'Eglise,

où ils ne craignent pas d'employer jusqu'à la

moquerie et aux plus grossières plaisanteries pour

dépraver l'esprit de la jeunesse toujours facile à

recevoir les préjugés et les impressions et po.vr lui

inspirer le mépris de l'Ecriture.

Voilà, Vénérables Frères, de quoi émouvoir et

enflammer le zèle de tous les pasteurs. Il faut qu'à

cette nouvelle science qui usurpe son nom (2'7), nous

opposions cette vraie science que le Christ a trans-

mise par les Apôtres à l'Eglise , il faut que dans

ce combat acharné, l'Ecriture Sacrée voie se lever

des champions bien armés pour sa défense.

En conséquence, notre premier soin doit être de

faire en sorte que dans les séminaires ou les uni-

versités l'enseignement des saintes Lettres réponde

et à l'importance du sujet et aux besoins des temps.

Pour y parvenir, rien n'est plus important que de

bien choisir les maîtres ; il faut appeler à cette

charge, non certes les premiers vanus, mais des

hommes qu'un grand amour et une longue fréquen-

tation des Saintes Ecritures, en même temps qu'une

culture variée, recommandent et désignent pour

s'en acquitter dignement. Il convient aussi de

prévoir de bonne heure à qui l'on pourra un jour

confier leur succession ; il sera bon pour cela, par-

tout où ce sera possible, de mettre à part quelques

(27) 1 Tina. Vï, 20.
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«ujets de grande espérance et, après qu'ils auront
parcouru honorablement la carrière des études théo-
logiques, d'en appliquer quelques-uns exclusive-
ment à l'étude des saints Livres, en les laissant
libres pour quelque temps d'approfondir à leur gré
quelque sujet particulier. Quand les maîtres auront
été ainsi et choisis et formés, ils pourront aborder
avec confiance leur tftche : pour l'accomplir heu-
reusement et y recueillir les fruits espérés. Nous
croyons utile de leur donner ici quelques avis plus
étendus.

Les maîtres, donc, devront se proposer, au seuil
même de leur enseignement, la formation dos esprits
novices, le développement et la culture du juge-
meut, qui doit être rendu propre à défendre un
jour les saints Livres et à y puiser la vraie doctrine.
C'est à quoi tend le traité dit de l'Introduction
générale à la Bible, où l'élève apprend à établir
l'intégrité et l'autorité de la Bible, à en rechercher et

à en découvrir le vrai «ens, à démasquer et à confon-
'

dre les objections captieuses. Est-il besoin de dire
à quel degré il importe que ces questions soient
traitées dès le début avec science et méthode, sous
les auspices et avec le secours de la théologie, puis-
que toute la suite des études scripturaires ou bien
s'appuie sur ce fondement ou bien s'éclaire de ces
vérités ? Partant de là. le maître abordera la partie
la plus féconde de son enseignement qui est l'exé-

II
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gèse des textes : il y mettra tous ses soins, afin

d'apprendre à ses auditeurs à faire servir au bien

de la religion et de la piété les richesses de la parole

divine.

Il est impossible, Nous le comprenons facilement,

d'expliquer en détail, dans les écoles, la Sainte

Ecriture toute entière ; la matière en est trop

étendue, et le temps qu'on y peut consacrer trop

court. Mais comme il^ faut une méthode pour diri-

ger l'interprétation, un maître prudent aura à éviter

deux défauts dont l'un consiste à choisir dans cha-

que livre des morceaux que l'on ne fait qu'effleurer

à la hâte, l'autre à s'attarder outre mesure sur quel-

que passage d'un seul livre.

Il est vrai qu'on ne peut pas faire dans toutes les

écoles ce qu'on fait dans les Universités, c'est-à-dire

présenter une exposition large et continue de tel

ou tel livre sacré. Mais partout du moins il faut

faire en sorte que les morceaux désignés comme
objets des leçons soient traités avec une ampleur

suffisante. Ces explications partielles, faites comme
il convient, donneront aux élèves, avec la connais-

sance, l'attrait de l'étude, l'amour de la Sainte

Ecriture, le désir de la lire pendant toute leur vie.

Pour cela, fidèle aux préceptes des ancêtres, on

adoptera comme texte principal celui de la Vulgate,

que le saint Concile de Trente a déclaré authenti-

que " pour les leçons publiques, les discussions, la
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des idées, du parallélisme, des passages, etc., il

serait bon d'ajouter le secours extérieur de la scien-

ce profane. On évitera pourtant d'accorder plus de

temps ou d'étude à ces questions étrangères qu'à

l'intelligence même des saints Livres : une trop

grande dispersion des connaissances serait plus nui-

sible qu'utile à l'esprit des jeunes gens.

Cela fait, on pourra, en toute sécurité se servir

de la Sainte Ecriture dans les matières théologi-

ques. Dans ce geuTe d'études, il est bon de remar-

quer qu'aux difficultés déjà nombreuses que pré-

sente d'ordinaire l'intelligence des livres anciens,

s'ajoutent des difficultés spéciales aux Livres sacrés.

Là en ^ffet les paroles dont l'Esprit Saint est l'au-

teur recouvrent une foule d'objets qui Repassent la

portée de la raison humaine, à savoir les mystères

divins et tout ce qui s'y rattache ; souvent la pen-

sée est si haute ou si mystérieuse que ni le sens

littéral ne suffit à l'exprimer, ni les lois ordinaires

de l'herméneutique à la découvrir. Aussi le sens

littéral appelle-t-il à son secours d'autres sens qui
|

servent soit à éclairer la doctrine, soit à fortifier les

}

préceptes moraux.

Aussi faut-il reconnaître qu'il règne dans lesl

saints Livres une sorte d'obscurité et qu'on ue

peut s'y engager sans guide (31). Dieu a voulu

ainsi (c'est une pensée fréquente des saints Pères',!

(31) S. Hier, ad Paulin, de studio Script, ep. LIu, 4.
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nous les faire approfondir avec plus de goût et
d ardeur et, grâce à ces efforts, en graver plus pro-
fondement les enseignements dans nos esprits et
dans nos cœurs. Il a voulu surtout nous faire com-
prendre qu'il a remis les Ecritures aux mains de
i Jighse, et que nous recevrions d'elle, pour la lec-
ture et l'interprétation de la parole divine, une
direction et un enseignement infaillible. Où sont
les dons et les promesses de Dieu, là est la source
ou 11 faut puiser la vérité : si l'on veut une expo-
sition sûre des Ecritures, il faut la demander à coux
en qui se perpétue la succession apostolique •

tel
était déjà l'avis de saint Irénée (32). tel est celui de
tous les autres Pères. Le Concile du Vatican l'a
adopte, quand, renouvelant le décret du concile de
Trente sur l'interprétation de la parole divine
écrite, il déclara que " sa volonté était que dam lescho-
'''^(elafoietdesmœmx^se rap,>ortant à rédification
de la doctrine chrétienne, on tint ponr le vrai sens de la
Srn^te Ecriture celui ,.'4 tenn et que tient notre sainte
Mère I Eglise à qui il appartient de ju^er du vrai sens
et de Vinterprétation des Ecritures : et que par consé-
n'^ent d n'est permis à personne dHnterpréler VEcriture
Smnte contrairement à ce sens ou au sentiruent unanime
'les Pères (33).

of. Conc. Trid. «ess. IV, dpcr. de

C. haer. IV, 26, 5.

(33) Sess III, cap. II, derevel.
edii. et usu sacr. libror.
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Cette loi pleine de sagesse, loin de retarder ou

d'empêcher les recherches de la science biblique,<

la préserve plutôt de l'erreur, l'aide beaucoup à

faire de vrais progrès. Car tout docteur privé a de-

vant lui un vaste champ où, s'avançant en toute

sûreté, il peut se distinguer et servir l'Eglise par

son talent d'interprète. Le sens de plusieurs passa-

ges des divines Ecritures n'est pas encore certain

et défini : il se peut que, par un dessein miséri-

cordieux de la Providence, les recherches des sa-

vants fassent mûrir les questions que tranchera

plus tard le jugement de l'Eglise. Quant aux pas-

sages déjà définis, le docteur privé peut encore se

rendre utile, en rendant plus claire l'exposition qui

s'en fait au vulgaire, plus profonde celle que ré-

clament les ér idits, plus décisive l'apologie qui

doit les venger des attaques de l'impiété. Que l'in-

terprète catholique regarde donc comme un devoir

sacré et qu'il ait à cœur de se conformer à l'inter-

prétation traditionnelle des textes, dont le sens au-

thentique a été défini par les écrivains sacrés, sous

l'inspiralion de l'Esprit-Saint, comme on le voit en

plusieurs endroits du Nouveau Testament, ou par

l'Eglise avec l'assistance du même Esprit, tantôt

sous la forme d'un jugement solennel, tantôt par

son enseignement ordinaire et universel (34), et

qu'ils se servent des ressources de son érudition

(34) Conc. Vat. sess. III, cap. III, de flde.
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pour montrer que cette interprétation traditionnel-
le est la seule qu'autorisent les lois d'une sainte
herméneutique.

Dans les autres endroits, il faut suivre les analo-
gies de la foi, et employer comme règle suprême
la doctrine catholique, tel qu'on la tient de l'auto-
rité de l'Eglise. En effet, Dieu étant à la fois l'auteur
des Livres saints et de la doctrine déposée dans
1 Eglise, il est tout à fait impossible de tirer de
ceux-là, par une interprétation légitime, un sens
qui soit en quelque manière en opposition avec
celle-ci. Il s'ensuit que l'on doit rejeter, comme
lausse et non avenue, toute interprétation qui im-
phquerait quelque contradiction entre les auteurs
inspirés, ou qui serait en opposition avec la doctri-
ne de l'Eglise.

C'est pourquoi celui qui enseigne cette science
doit avoir aussi le mérite de posséder à fond l'en-
semble de la théologie

; et les commentaires des
saints Pères, des docteurs et des meilleurs inter-
prète doivent lui être familiers. C'est ce que nous
répète souvent saint Jér.me (35), ce sur quoi insis-
tes particulièrement saint Augustin, qui se plaint,
a juste titre, dnns les termes suivants : " Si toutes
les sciences, et jusqu'à celles qui ont le moins de
valeur et offrent le moins de difficulté., ont besoinpou^e bien saisies, d'un professeur ou dun maî-

(35) Ibid. 6, 7.

Mil
il

!*'
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tre, peut-on imnginer une conduite plus téméraire

et plus orgueilleuse, que vouloir comprendre en

dehors de leurs interprètes les livres qui traitent

des divins mystères (36) ? " Tels furent aussi le

sentiment et la pratique des autres Pères, qui,

pour arriver à l'intelligence des divines Ecritures,

s'en rapportèrent non à leur propre manière de

voir, mais aux écrits et à l'autorité de leur prédé-

cesseurs dans la foi, qui eux-mêmes tenaient très

certainement de la tradition apostolique leur règle

d'interprétation {Si).

Et maintenant, tous les saints Pères qui, " après

les apôtres, ont planté, arrosé, bâti, cfmduit et nour-

ri le troupeau de Dieu, procurant ainsi l'accrois-

sement de la sainte Eglise "
(38), jouissent d'une

autorité souveraine, chaque fois qu'ils s'accordent

tous à expliquer de la même manière quelqu.e pas-

sage biblique, comme se rapportant à la doctrine

8ur la foi ou les mœurs : en effet, de leur consen-

tement unanime, il résulte clairement <jue ce point

a été ens^^igné par les Apôtres selon la foi catholi-

que. Mais il faut encore ' faire grand cas de l'opi-

nion des Pères, alors même que, sur ces matières,

ils parlent comme des docteurs privés. Et en effet,

non seulement ils sont recommandables par leur

(36) M Honorât, de utilii. cred. XVH, 35.

(.H7) RuHii. Hist eccl. II, 9.

(18) 8. Aug. c. Julian. II. 10, 37.
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«cience de la doctrine révélée et p.r U connai.s,,,-
ce d «ne foule de choses très utiles à l'intelligence
des livres apostoliques

; mais encore Bien a donné
abondamment l'assistance de sa lumière à ces hom-mes non moins remarquables par la sainteté dee«r vie que par lenr amour de la vérité Aussi
Imterprète reconnaîtra qu'il lui appartient de mar-'
cher respectueusement sur leurs traces et de profi-
ter de eurs travaux avec un choix intelligent.
yn.l ne pense point pour cela qu'il lui est inter-

<l.t de pousser plus loin, selon le besoin, les recher-
ches et

1 exposition, pour qu'il se conforme religieu-
-ement a cette r.^gle si sage de sain. Augustfn, à
.«vo,r

: q„on ne doit s'éloigner du sens littéral et
qa. se présente naturellement à l'esprit, qu'autant
jue la raison empêche do le conserver, ou que la
eoessite obhge de l'abandonnerm (-« p,Lp,,

a faut s y tenir d'autant plus fermement qn'à une
'Poque où régnent à «n tel point la passion des nou-

jveautes et la licence des opinions, on cour de plus
krands risques de faire fausse rou.e. L'interprète
N gardera bien aussi de nérfiger les applications
tl egonques ou autres que les Pères ont faites de
Itonture surtout lorsque ces interprétations dé-
lient du sens littéral, et qu'elles s'appuient sur
«« nombreuses autorités. Car c'est là un mode
Imterprétation que l'Eglise a reçu des Apôtres et

|Î9) De Gen. ad liu. I. VHI, c. 7, 13.

if
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qu'elle-même encourage par son exemple, notam-

ment dans sa liturgie ; non pas que la pensée des

Pères ait été de chercher là une démonstration di-

recte et suffisante des dogmes de la foi ; mais l'ex-

périence leur avait appris que cette méthode était

admirablement propre à nourrir la piété et à forti-

fier la vertu.

Les autres interprètes catholiques ont sans doute

moins d'autorité ; toutefois, comme les études bibli-

ques ont fait dans l'Eglise des jprogrès continus, il

faut aussi rendre l'honneur qui leur est dû aux

commentateurs à qui l'on peut emprunter dans

l'occasion plus d'un argument pour réfuter les ad-

versaires et résoudre les difficultés. Mais c'est un

excès blâmable d'ignorer ou de mépriser les remar-

quables travaux que nos interprètes nous ont lais-

sés en ^raud nombre, de leur préférer les livres des

hétérodoxes, pour leur demander au grand péril de

la sainte doctrine et au détriment de la foi, l'expli-

cation des passages sur lesquels les catholiques

ont depuis longtemps et avec tant de fruit exercé

leur génie et leurs forces. Il est vrai, les travaux

des hétérodoxes, mis à profit avec prudence, peu-

vent parfois venir aux secours de l'interprète ca-

tholique : toutefois celui-ci ne doit point oublier

ce que nous attestent si souvent les anciens (40), à

(iO) Cfr. Clem. Alex. Slrom, VII, 16 ; Orig. drj princ. IV, 8 ; in

lievit. hom. 4, 8 ; Tertull. de praeser. 15, seqq. ; S. Hilar. Picl. in

Mallh. t3, 1.
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«avoir que le vrai sens des lettres sacrées ne se trouve
nulle part en dehors de l'Eglise et que ceux-là ne
peuvent le transmettre q .i, privés de la vraie foine vont pas jusqu'à la mœlle de l'Ecriture, mais se'
bornent à en ronger l'écorce (41).
Ce qui est surtout désirable et nécessaire, c'est

que ce commerce des divines Ecritures fasse sentir
«on influence sur toutes les études théologiques et
Revienne l'âme de la science sacrée. C'est sans
doute ce que de tout t.mps les Pères et les plus
Illustres théologiens ont enseigné et pratiqué. Car.
« 11 s agit des vérités qui sont l'objet de la foi ou
qui en découlent, c'est par les divines Ecritures
surtout qu'ils les ont prouvées ou établies

; et c'ent
encore à la Bible en même temps qu'à la tradition
<livine, qu'ils ont demandé la réfutation des non-
veautés hérétiques, la vraie notion, l'intelligence
et le lien des dogmes catholiques. Et ceci ne paraî-
tra extraordinaire à personne, si l'on veut bien peu-
ser que parmi les sources de la Révélation une pla-
ce SI éminente est due aux livres divins, qu'à moins
de les étudier ot de les manier sans cesse, il est im-
possible de donner à l'exposition théologique l'am-

I
pleur et la sûreté désirable.

Sans doute c'est avec rmson qu'on exerce la jeu-
liesse des académies et des écoles à acquérir î'iu.
|telligence^at la science du dogme en déduisant

(41) S. Greg. M. Moral. XX, 9 (al ÏI)

89

1; 'W
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des vérités de foi d'autres véritées qui y sont eo»

tenues et à y employer la force du raisonnement

suivant les règles d'une bonne et saine philosophie ;

cependant un grave et savant théologien ne doit

nullement laisser de côté les démonstrations dog>

matiques tirées de l'autorité de la Bible :
" Elle ne

reçoit pas, en effet (la théologie), ses principes des

autres sciences, mais de Dieu, d'une façon immédia-

te, par la révélation. Bt pour cette raison les autres

sciences, ne lui sont pas bupi rieures, mais inférieu-

res
; Elle reçoit leurs services comme d'autant de

servantes." Cette façon d'enseigner la science sa-

crée a pour maître et pour garant le plus grand

des théologiens, saint Thomas d'Aquin (42) ; celui-

ci, en outre a su tirer de ce caactère bien établi de

la théologie chrétienne, l'indication de la méthode

qui peut servir au théologien pour défendre ses

principes quand on les attaque. " Si dans la dis-

cussion, l'adversaire admet quelque point établi par

la révélation divine, nous partirons de là pour ar-

gumenter. C'est ainsi que nous nous appuyons sur

les Ecritures pour combattre les hérétiques et sur

un dogme accepté pour confondre ceux qui en

nient un autre. Mais si l'adversaire refuse d'admet-

tre toute révélation, il ne reste aucun moyen de lui

démontrer par des raisonnements les articles de toi,

(42) Summ. theol. p. I, q. I, a S ad 2.
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il fout alors se borner à résoudre les objections
qu'il élève (43).

Il est donc nécessaire de veiller à ce que les
jeunes gens qui abordent les études bibliques ysoient bien préparés, afin qu'ils ne trompent pas
les espérances légitimes fondées sur eux, et, ce qui
serait plus mauvais encore, qu'ils no tombent pas
dans l'erreur, séduits par les sophismes et l'appa-
rente érudition des rationalistes. Or, ils seront par-
faitement armés, si, comme Nous l'avons indiqué
et recommandé, ils ont étudié soigneusement la
philosophie et la théologie, en prenant saint Tho-
mas pour guide. Ils s'avanceront ainsi d'un pas
sur e;: dans la science biblique et dans la théologie
positive et y feront d'heureux progrès.

Lorsque, par une interprétation saine et habile des
Livres Saints, on a démontré, développé et éclairci
la doctrine catholique, on a fait beaucoup •

il est
an autre travail pourtant, et non moins important
que difficile, c'est d'établir solidement l'autorité de
ces Livres eux-mêmes. Ce résultat ne pourra être
assuré dans sa plénitude et son universalité que
par l'enseignement vivant et infaillible de l'Eglise •

" C'est l'Eglise, en effet, qui par elle-même à cause
de sa miraculeuse propagation, de son éminente
«ainteté^de son inépuisable fécondité en tous biens,

(M) Ibid. a 8.

$
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de son unité, de son indestructible stabilité, pré-

sente un perpétuel motif de crédibilité et une

preuve irréfutable de sa mission divine " (44). Mais

parce que l'autorité divine et infaillible de l'Eglise

repose elle-même sur l'Ecriture Sainte, il faut avant

tout établir la valeur historique de celle-ci. Par ces

livres, témoins très sûr de l'antiquité, on pourra

ainsi mettre hors de doute la divinité du Christ, sa

mission, l'institution de la hiérarchie dans l'Eglise,

et la primauté conférée à Pierre et à ses succes-

seurs. Il sera très utile pour y réussir qu'un nom-

bre assez grand d'ouvriers appartenant à la hiérar-

chie sacrée abordent ensemble cette tftche avec une

préparation spéciale ; on les verra alors repousser

sur ce point particulier, les attaques de l'ennemi
;

ils revêtiront avant tout pour ce combat l'armure

divine que recommande l'Apôtre (45), maig les

nouvelles armes et la nouvelle tactique de l'ennemi

ne les surprendront pas. Saint Jean Chrysostome

en fait un devoir aux prêtres. '* Nous devons ap-

porter un très grand zèle pour que la parole du

Christ habite en nous, abondamment ; nous devons

être aptes en effet à soutenir des combats de plus

d'un genre ; la lutte change, et les adversaires

attaquent sur tous les points : ils ne se servent pas

(44) Gonc. Val. sess. III, c. III. de flde

(45) Eph. VI, 13, seqq.
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tous des mêmes armes, et ne nous combattent pas
d'une seule manière "

(46).

Aussi est-il nécessaire que celui qui doit lutter
avec tous, connaissent les stratagèmes et les artifi-
ces de tous, qu'il se serve également de la flèche et
de la fronde, qu'il soit à la fois tribun et centurion,
général et simple soldat, cavalier et fantassin, qu'il
connaisse la tactique navale aussi bien que la guerre
de siège

: car s'il est étranger à quelque partie de
1 art militaire, .'il se néglige sur un point, ce sera
par ce côté que le diable fera entrer ses suppôts
dans la bergerie, afin de la dévaster (47). Nombreux
sont les artifices et les ruses de l'ennemi sur cette
partie du champ de bataille, Nous l'avons dit en
passant, plus haut. Quels sont les moyens de dé-
fense ? Nous allons maintenant les indiquer. Le
premier consiste dans l'étude des anciennes langues
orientales et aussi dans ce qu'on appelle la critique.
Cette double connaissance, qu'aujourd'hui on esti-
me si fort, le clergé doit la posséder, à un degré
plus ou moins élevé, selon les lieux et les person-
nés. De cette manière, il pourra mieux soutenir son
honneur et remplir son ministère

; car il doit se
faire tout à tous (48), et être toujours prêt à répondre,
à tous ceux qui lui demandent compte des espérances qui

•

(46) Cfr. Col. III, 16.

(47) De sacerd. IV, î.

(48) I Cor. IX, 22.

^4
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sont en lui (49). Aussi pour les professeurs d'Ecriture

Sainte c'est une nécessité, et pour les théologiens

une convenance de posséder les langues dans les-

quelles les hagiographes ont primitivement écrit

les livres canoniques. Il serait aussi à désirer

qu'elles fussent cultivées par les élèves ecclésiasti-

ques, en particulier par ceux qui dans les académies

aspirent aux grades tbéologiques.

De plus, il faut tâcher que dans toutes les Uni-

versités, ce qui heureusement s'est déjà fait dans

plusieurs, on établisse des chaires pour les autres

idiomes antiques, en particulier pour les langues

sémitiques et pour les sciences propres à ces lan-

gues, dans l'intérêt de ceux qui se destinent à pro-

fesser les Saintes Lettres. Pour la même raison, ces

hommes doivent être plus savants et plus exercés

que les autres dans l'art de la vraie critique. Car

c'est au détriment de la vérité et de la religion,

qu'on a inventé une méthode qu'on décore du nom
de critique supérieure. D'après cette méthode, pour

juger de l'origine, de l'intégrité et de l'autorité de

n'importe quel livre, on doit avoir recours unique-

ment aux preuves intrinsèques, comme on les

appelle. Au contraire il est clair que dans les ques-

tions historiques, telles que l'origine et la conser-

vation des livres, les preuves fournies par l'histoire

(49) I Pfltr. m, 15.
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•ont plus de force que toutes les autres : aussi doit-
ou les rechercher et les examiner avec le plus grand
«oin. Les preuves intrinsèques, le plus souvent
nont pas assez de poids pour qu'on puisse les
invoqu,,r dans la cause elle-même, si ce n'est pour
ajouter à la confirmation.

En agissant autrement, on rencontrerait de graves
mconvéaients. Ce serait encourager les ennemis de
la religion à attaquer et à détruire l'authenticité de
nos saints Livres. Car ce genre tant prôné de criti-
que supérieure aboutit à ceci : que chacun dans
8es interprétations en viendrait à suivre son propre
goût et ses opinions faite. 4 avauce. De cette ma-
nière la lumière désiréo ne se f.ra pas sur les Ecri-
tures, la vraie scienco ne gagnera rien

; mais l'er-
reur se trahira par cet eflet qui la caractérise •

la
diversité des opinions et les contradictions inces-
santes dont les chefs de cette méthode nouvelle
Nous offrent déjà le spectacle. Et parce que ceux-oi
sont pour la plupart imbus des principes d'une
fausse philosophie et de l'esprit rationaliste, ils ne
craindront pas d'élaguer des saints Livres les pro-
phéties, les miracles et tout ce qui dépasse l'ordre
naturel. - En second lieu il faut combattre ceux
qui, abusant de la connaissance qu'ils ont des scien-
ces naturelles, s'attachent à tous les pas des auteurs

^' i""^ moiiircr leur ignorance sur ces matières
^t dénigrer les Ecritures elles-mêmes. Ces accusa-

m

f

I

j* i*
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tions ayant pour objet des choses sensibles, devien-

nent surtout dangereuses lorsqu'elles arrivent à la

connaissance du vulgaire et surtout de la jeunesse

qui s'adonne à l'étude des lettres. Celle-ci, en eflFet,

une fois qu'elle aura perdu le respect de la révéla-

tion divine sur un point, refusera facilement de lui

prêter foi sur tous les autres. Or, il est bien certain

que, si les sciences naturelles peuvent servir à

manifester la gloire du Créateur, empreinte dans la

création, pourvu q,u'elles soient convenablement

expliquées, elles peuvent tout anssi bien détruire

les principes de la saine philosophie et corrompre

les mœurs, si elles sont présentées d'une façon per-

fide aux jeunes intelligences. C'est pourquoi la

connaissance des sciences naturelles sera pour le

professeur d'Ecriture îSainte d'un puissant secours.

Par là il pourra plus facilement découvrir et com-

battre les attaques qui de ce côté aussi sont dirigées

contre les saints Livres.

Il ne saurait assurément exister de désaccord

entre théologiens et savants si les uns et les autres

se renfermaient dans leurs limites respectives, si,

suivant le conseil de saint Augustin, ils n'avan-

çaient rien sans preuve et ne donnaient pas pour

certain ce qui ne l'est pas (50). Toutefois, s'il arrive

un conflit, voici, d'après le même docteur, la règle

(30) . In Gen. op. imperf. IX, 30.
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générale que doit suivre le théologien :
» Toutes

IrT "^T.
' ''"'"*' "^' «^PP^y^ !««'« «««-tionss«r de solides preuves, montrons qu'elles ne sontpas en contradiction avec l'enseignement de nossaints Livres

;
au contraire les savants affirment-ils

que elle découverte contredit la Bible, c'est-à-dire
la doctrine catholique, montrons si nous le pouvonsque cette découverte e,t fausse

; en tout cas et en
atte-ciant la preuve, tenons la découverte pour

juste. En effet il faut d'abord considérer que lesecnvaius sacrés ou plutôt l'Esprit-Saint parlan

ance ne !? '" "^^'^ ^'^^*^^^' ^^^ '^—is-sance ne sert de rien pour le salut

étu^dif T'^"'^
""' ''"^^^^^ '^'«"^ P«« prétenduétudier directement les phénomènes naturels

ZLTtT''^''
ils en parlent ou 1. décr^tt'

r^a le T^- T ^^"^ ''' ^^«P*-* 1« --ère

ordL e T '"" '^"^^ '^"« '^-—tion

serven e T '"' '" ^^^^ ^^^^ ^^^ts se

comme elles apparaissent aux sens
; de même lese^jvains sacrés s'en sont rapporté aux apparence(53r^st le docteur Angélique qui nous en aver-

(51) De Gec. ad im. I, 1| 41
(52) 8. Aug. ib. II, 9, 30

'
'

(53j Summa theol. p. i, q. lxx, h 1 ad 3.

Tt

•ï
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lit. Dieu, parlant aux hommes, s'est conformé à

leur manière d'entendre et de désigner les choses.

D'ailleurs si l'on doit défendre énergiquement

l'Ecriture Sainte, il ne s'ensuit pas qu'il faille sou-

tenir toutes les opinions émises par chacun des

Pères et des exégètes postérieurs. Ces hommes ont

subi l'influence des opinions qui avaient cours de

leur temps : en expliquant les passages des Saintes

Ecritures qui font allusion aux choses naturelles,

ils ont pu mêlnr ^ la vérité des jugements qu'on

n'accepterait pas aujourd'hui. Aussi faut-il soi-

gneusement mettre à part dans leurs interprétations

les points qu'ils donnent réellement comme tou-

chant à la foi ou comme étroitement unis à elle,

ainsi que les vérités qu'ils présentent d'un consen-

tement unanime ; car, sur tout ce qui n'appartient

pas au domaine de la foi, les saints ont eu le droit,

comme nous l'avons, d'émettre différents avis. C'est

la pensée de saint Thomas (54), qui fait ailleurs

cette si sage réflexion :
" Je crois plus prudent, à

l'égard des doctrines qui sont communément admi-

ses par les philosophes et ne sont pas contraires à

nos croyances, d'éviter tout ensemble et de les

affirmer comme des dogmes de foi (bien que ceux-

ci quelquefois soient présentés sous le patronage

des philosophes) et de ne pas les rejeter comme

|i^
(5,4) In Sent. II, dist. II, q. I, a 3.
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étant eu contradiction a.oc la foi, p„„, „« pas

tnne
(55). Auss. quoique l'interprète doive mon--r que les faits établis sur des preuves solides par1- observateurs de la nature, ne sont pas en oppo-^on avec .Ecriture bien comprise, il'doit cepetdant se garder d'oublier que d'autres faits, d'abord

présent s comn,e oertaius. on. été ensuite mis endoute et reje-
.

^iae si les auteurs des traités de
Physique f. .. ,sse„t les limites de leur science etfont m>-as.o„ dans le domaine de la philosophie
avec de fausses données, le théologien exégète doitrenvoyer au philosophe le soin de les réfuter
On pourra dès lors appliquer ces principes aux

^o.ences vo.sines, surtout à l'histoire : car il faut
déplorer que nombre de ceux qui, an prix de gra"'d s ta .gués, interrogent les monuments de l'anti-
qmte. 1- mœurs et les institutions des peuples et
autres documents de même espèce et qui les pu-b eut .,ent trop souvent le parti pris de surpren-de tcrKure en flagrant délit d'erreur, pour env».^a ébranler de toutes parts etàinfirmer son

C'est aussi la manière d'agir de quelques auteurs,dont espr.t pèche par excès de défiance et padefou^ d',mpar.ialité
: i,s accordent un tel crédit

(55) Opusc. X.

ri;

ï'.
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aux ouvrages profanes et aux monuments de l'his-

toire ancienne qu'ils n'admettent même pas le

soupçon d'erreur ; au contraire lorsqu'il s'agit des

Livres sacrés, il leur suffit d'y apercevoir une pré-

tendue apparence d'erreur — sur laquelle ils ne

discutent même pas—pour se décider, sans y regar-

der de plus près, à refuser k nos saints Livres une

confiance au moins égale. Certes il a pu échapper

aux copistes des fautes plus ou moins lourdes dans

la transcription des manuscrits : mais il ne faut

admettre cette conclusion qu'après mûr examen et

seulement pour les passages à l'égard desquels

l'erreur est prouvée. Il peut se faire aussi que le

véritable sens d'un passage reste douteux. C'est

alors que pour l'élucider les règles les plus sûres

de l'interprétation seront d'un grand secours, mais

il ne sera jamais permis ou de restreindre l'inspira-

tion à certaines parties seulement de la Sainte

• Ecriture ou d'accorder que l'écrivain sacré ait pu

se tromper.

On ne peut pas non plus tolérer l'opinion de ceux

qui se tirent de ces difficultés en n'hésitant pas à

supposer que l'inspiration divine ne s'applique

qu'aux objets intéressant la foi et les mœurs, et à

rien au delà, parce que, pensent-ils faussement,

lorsqu'il s'agit de la vérité des doctrines, il ne faut

pas tant chercher ce que Dieu a dit que lu raison

pour laquelle il Ta dit. Car tout ces livres et cesl
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Krres tout entiers q»e l'Kglùe regarde comme sa-
crés et canoniques, ont été écrits sou, l'inspiration
dn Samt-Esprit. Or, loin d'admettre la coexistence
de

1 erreur, l'inspiration divine par elle-même ex-
cl..t toute erreur

: et cela aussi nécessairement
q« Il est nécessaire que Dieu, Vérité .upréme, soit
incapable d'enseigner l'erreur. C'est là la croyance
.ncienne et constante de l'Eglise, croyance définie
dans les Conciles de Florence et de Trente et con-
firmée dans le Concile du Vatican qui affirme d'une
manière absolue que " fe, Hvres de rAncien et a»Nouveau Testament avec ,ouïes leurs partir.., te,, «.•u,ont été reconnus par le Concile de Trente, et qui font

"'•''^'^'''"-'enueVulgalemne.doiveniétrereZ^l
comn,e sacrés et canoniques. Et l'Eglis, les reçoit pour

'ZL "> -T'*""
""" '"" '" ^^^"'-'Oon.posés

P«r le géme kummn. ils ont ensuite reçu son apprcba-
l'on

.• ni même seulement „arce qu'ils contiennent la ré-Matmn sans aucune erreur; ruais parce qu'ils „„,,té^^Ussous l'inspiration du >i„int Es,.U e, ont ainsiuteu même pour auteur (56)."

Aussi ne sert-il de rien ko dire que le Saint-Es-
prit s est servi des hommes comme d'instruments
pour écrire et que quelque erreur a p„ échapper
non à l'auteur principal, mais aux écrivains inspi'r^s^ l'Esprit-Saint . tellement poussé et excité

(56} 8es8. III, c. II, de revel.
;

"5-
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ces hommes à écrire, il les a de telle sorte assistés

d'une grâce surnaturelle quand ils écrivaient, qu'il»

ont dû et concevoir, exactement, et exposer fidèle-

ment, et exprimer avec une infaillible justesse ce

que Dieu voulait leur faire dire et seulement ce

qu'il voulait Sans quoi, il ne serait pas lui-même

l'auteur de toute l'Ecriture. Telle est la doctrine que

les Pères ont toujours tenue pour certaine :
" C'est

pourquoi, dit saint Augustin, ou ne peut dire que

le Saint-Esprit n'a pas écrit lui-même quand ceux-

là écrivirent ce qu'il leur a montré et suggéré. Les

membres écrivaient ce que la t^te leur dictait (57)."

Saint Grégoire le G-rtind dit également :
" Il est

bien inutile de cin'rcher quel est 1' uteur de ces

livres puisque nous devons croire que c'est le Saint-

Esprit. Celui-là donc a écrit qui a dicté ce qu'il

fallait écrire. Celui-là a écrit qui fut l'inspirateur

de l'œuvre (58)."

Il s'ensuit que ceux qui pensent que dans les

endroits authentiques des Livres saints se trouve

quelque chose de faux, ceux-là ou bien altèrent la

notion catholique de l'inspiration divine, ou font

Dieu lui-même auteur de l'erreur. Aussi, tous les

Saints Pères et les docteurs ont-ils été tellement

persuadés que les saintes Lettres telles qu'elles sont

présentées par les auteurs sacrés sont absolument

(57) I >e consensu Evangel. 1. 1, c. 35.

(58) Prnf . in Job, n. 2.
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exemple, de .„„te erren, ,„«„ ,„,,«„„, ,^^ ,.^^.breux passages (les mêmes ou à peu près ou'„„

.ion
1""T " " ""'"""''" '"«''>- -»tr,dio-

Îme,, ; '
'*' "'^"'"" ""« "'' P'«^ pourles mettre dWrd et les concilier entre eux Ils

Livres dans ienr ensemble et dans chaonne de leurs
P««.es. sont également l'œu^e de l'iu pir ,o«d.nne, et <,„« Dieu lui-mê.e, parlant par Tb Jche des auteurs inspirés, n'a p„ absolument rie"énoncer qui s'écartât de la vérité. Telle doit être 1.por ée universelle d. ces paroles que saint Augu
.néc„Us.i„.Jérame:..Jedoise„e«etrar:r
a ton affection, entre tous les livres j'ai voué à ceux-
là seuls qu, fou, partie i, y^^^^^^^ ^^ ^^^^

'^ ca„on.ques,.un tel respect, une telle vénéL
"on. que o est pour moi une ferme croyance qu'aa-

eeso,t Etsi par hasard je rencontrais dans W
.mtes Lettres quelque chose qui parût contraire à
a venté, je n'hésiterais pas à conclure, ou bien que
e texte est défectueux, on bien que le traducteur
na pas san. le sens, on enfin que moi-même je „,.
iai nullement compris (59)."

(59) Bp. LXXXII, I, et crebrius alibi.
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Mais Tapplication pleine et parfaite de toutes ces

sciences difficiles h la défense de la sainteté de la

Bible est une œuvre qui dépasse de beaucoup ce

que Ton peut raisonnablement attendre de l'acti-

vité exclusive des commentateurs et des tnéolo-

giens. Il est bien à désirer que vers ce but cons-

pirent aussi tons les efforts v'es catholiques dont le

nom a acquis quelque autorité dans les sciences

profanes. Certes, pas plus de nos jours qu'a aucu-

ne époque du passé, cet ornement de leur génie ne

fait, grâce à Dieu, défaut à l'Eglise : plaise au

Ciel de l'accroître encore pour mieux défendre no-

tre foi ! Rien, en effet,* ne nous semble plus néces-

saire : il faut que la société voit ses défenseurs

l'emporter en nombre et en valeur sur ses adver-

saires ; et rien au monde n'est mieux de nature à

inspirer au vulgaire le respect de la vérité, que de

la voir professer hardiment par ceux qui excellent

dans quelque branche illustre des sciences. Bien

plus : la haine même de nos ennemis cédera facile-

ment, ou, ^u moins, leur insolence ti'osera pas re-

présent r la foi comme ennemie de la science

quand ils verront des hommes illustrés par toutes

les gloires scientifiques apporter à cette foi l'hom-

mage souverain de leur respect.

Puisque tels sont les avantages que peuvent ap-

porter à la religion ceux à qui la divine Bonté a

accordé, avec la gr&ce de la foi catholique, les dons
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heureux de l'esprit, que chacun, dans ce mouve-
ment si ardent des sciences touchant de quelque
façon aux Ecritures, se choisisse un genre d'études
qui lui convienne et dans lequel, une fois passé
maître, il puisse, non sans gloire, repousser les
traits que la science ennemie dirige contre elles.

Et ici, il Nous est doux de louer, comme il le
mérite, le dessein de certains catholiques, qui, pour
fournir aux savants les moyens de poufsuivre et de
faire avancer, avec tous les secours qu'elles récla-
ment, ce genre d'études, s'unissent en sociétés pour
appliquer à cette fin leurs libéralités pécuniaires.
On ne saurait, certe», trouver pour la richesse un
emploi meilleur et plus en rapport avec les circons-
tances. Moins, en effet, les catholiques peuvent
compter, pour leurs études, sur les secours officiels,

plus il convient que la générosité privée se montre
prompte et abondante

; c'est ainsi que ceux qui
ont reçu de Dieu les biens de la fortune pourront
les faire servir à protéger le trésor de la révélation
même.

Mais pour que ces travaux profitent véritable-
mt.nt aux études bibliques, que les savants s'ap-
puient, en les considérant comme des principes,
sur les doctrines que Nous avons exposées plus'
haut

; qu'ils soient fidèles à tenir que Dieu, qui a
créé et qui gouverne toutes choses, est aussi l'au-
teur des Ecritures, et partant qu'aucune découverte,

40
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ni dans la natare, ni dans les monuments de l'his-

toire, ne peut vraiment coni redire les Ecritures.

Que Ni quelque contradiction de ce genre nous sem-

ble apparaître, écartons-là avec soin, soit en deman-

dant au sage jugement des théologiens et des inter-

prètes le sens le plus vrai ou plus vraisemblable du

passage en question, soit en soumettant à un exa-

men plus attentif la valeur des arguments qu'on

oppose à rencontre. Et il ne faudrait pas s'arrêter,

lors même que les contrariétés apparentrs persiste-

raient comme le vrai ne peut jamais être opposé au.

vrai, que l'on tienne pour certain que l'erreur a dû
s'introduire, soit daftis l'interprétation du texte sa-

cré, soit dans quelque autre partie de la discussion :

et si, ni d'un côté ni de l'autre, cela ne peut encore

assez se constater, il faut, eu attendant, suspendre

son jugement.

Combien d'objections, en effet, dont les divers

ordres de sciences ont fait longtemps grand bruit

contre les Ecritures, et qui, reconnues sans valeur

sont aujourd'hui tombées dans l'oubli ! De même,
au sujet de certains passages des Ecritures (qui ne

touchaient pas directement, il est vrai, à la rè-

gle de la foi et des mœurs), combien d'interpréta-

tions que l'on proposait, et qu'un examen plus at-

tentif a dû réformer dans la suite! Le temps, en

effet, emporte les erreurs de l'opinion : mais la vérité
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demeure et se foHifie éternellement (60). Personne
ne peut avoir la prétention de comprendre parfai-
tement un livre, dans lequel saint Augustin (61)
lui-même avoue qu'il ignorait beaucoup plus de
choses qu'il n'en savait : c'est pourquoi s'il se
présente des difficultés que l'on ne peut résoudre
que chacun saproprie le sage procédé du même
docteur

:
•« Mieux vaut se courber sous des signes

utiles toujours lors même qu'on les ignore, que de
s'exposer, par des interprétations inutiles, à embar-
rasser da- s les filets de l'erreur unetcte affranchie
du joug te la servitude" (62).

Qu'ils suivent avec un respect loyal Nos conseils
et Nos recommandations, ceux qui s'occupent de
ces sciences subdiaires; qu'ils si efforcent, dans leurs
écrits et leur enseignement d'employer les résultats
de leurs études à réfuter les ennemis de la vérité
et à empêcher chez les jeun.^s gens la perte de la
foi

:
ils pourront alors se féliciter d'avoir dignement

rais leur travail au service des saintes Lettres et
d'avoir apporté à la religion catholique le secours
que l'Eglise est en droit d'attendre de la piété et
de la science de ses enfants.

•Tels sont, Vénérables Frères, les avis et les règles
giue^Nous avons cru devoir, selon les besoins du

(60) III Esdr. 4, 88.

(61) Ad Januar. ep. LV, 21.

(62) De doclr. chr. III, 9, 18.



628 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

moment, vous donner avec l'aide de Dieu, sur l'é-

tude de l'Eciiture Sainte. A vous maintenant de

veiller à ce qu'elles soient gardées et observées avec

le respect qui leur est dû : ce sera le moyen de faire

briller avec plus d'éclat la reconnaissance que nous

devons à Dieu pour cette communication faite au

genre humain des oracles de sa sagesse ; le moyen

aussi d'en retirer plus abondamment les avantagies

tant souhaités, surtout pour la formation de cette

jeunesse lévitique, qui est l'objet si cher de Notre

sollicitude et l'espérance de l'Eglise. Avec un zèle

plein d'empressement, employez votre autorité et

vos exhortations à ce que dans les séminaires et

dans les académies soumises à votre juridiction, ces

études se maintiennent justement en honneur et

soient topjours florissantes. Qu'elles fleurissent

dans une heureuse intégrité, sous la direction de

l'Eglise, et en se conformant aux salutaires leçons et

exemples des Saints Pères et aux louables pratiques

des anciens ; et qu'enfin le cours des temps leur

donne des développements qui servent véritable-

ment à la défense et à la gloire de la vérité catho-

lique, établie de Dieu pour perpétuer le salut des

peuples.

Quant aux élèves et aux ministres de l'Eglise,

Nous les avertissons tous, dans Notre affection pa-

ternelle, de n'aborder jamais les saintes Lettres

qu'avec un sentiment profond de respect et de
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piété
:
„«r il est ab.olument impossible n„e l'in-

telhgence s'en révèle à eux d'ane f„ç„„ «alu.aire,comme
,1 en est besoin, s'ils ne sont Bdèles à éc.r-

ter arrogance de la sagesse terrerire et à exciter
saintement en eux l'.moar de U sagesse ,„/ „,,„,

1'" *"'"•
,^:« '-^ 0"«' -- ttant . ,„n école, l'ftme

ennr.çnlal„mi*reetla(„.,.
eli en acquiert

une merveilleuse faoalté povr ,1i,,erner et éviter
es artifice» de la science humaine, pour recueillir
les fruits qui sont vr^meat solides et les rapporter
à éternité. C'est par là surtout que l'àme enflam-
mée dardeur et sous l'impression toujours pl„,
torte de I amour divin, dirigera son élan vers les
avantages de la vertu

: Bienh^reux ceu:c gui scrutent
mUmcgnages, c'est de tout leur c^r ,„'iU vont à sa
recherche (63).

Et maintenant, Nous Nous appuyons sur l'espé-
rance du secours d'en haut et plein de confiance
en votre zèle pastoral, c'est av- tonte Not.« affec-
tion, comme gage des récompenses célestes et comme
^moignsge de Notre particulière bienveillance,q„e
Nous vous accordons, dans 1. Seigneur, à vous tous,
et a tout le clergé et le peuple confiés à chacun de
TOUS, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint Pierre, le 18 novembre
de

1 année MDCCCXCIII, de Notre Pontificat la
seizième.

— LÉON XIII, PAPE.
(63) Pg, XVIII, 2.
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LETTRE PASTORALE DE NOS SEIGNEURS

LES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES

PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES DE QUE-

BEC, DE MONTRÉAL ET D'OTTAWA, ÉTA-

BLISSANT L'ŒUVRE DES MISSIONNAIRES

AGRICOLES.

NOUS, PAR LA GRACE DE DiEU ET DU SiÈGE APOS-

TOLIQUE, Arohev|:ques et Évêques des Pro-

vinces ECCLÉSIASTIQUES DE QuÉBEC, DE MONT-

RÉAL ET d'Ottawa.

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de

nos diocèses respectifs, Salut et Bénédiction en Notre-

Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Jésus-Christ a confié à son Église la mission d'en-

seigner tous les peuples, de répandre partout les lu-

mières de son Évangile et de conduire les âmes au

ciel : telle est la'fin surnaturelle qu'il lui a assignée.

L'Égli. j n'a jamais failli à cette mission ; l'histoire

de dix-huit siècles est là pour le proclamer haute-

ment.

Mais, tout en s'occupant avec une sollicitude

spéciale des besoins spirituels de ses enfants, l'E-
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catholique n'a jamais manqué d'offrir etde donner son concours à ce qui pouvait amélio-

rer
1 ur condition matérielle, sans compromettre

le salut éternel des âmes: elle a aidé les indiv.
dus, elle a protégé les sociétés, elle a mis au servi-ce des uns et des autres les ressources de sa puis-sante organisation et de son immense charité.
Et en effet, pour ne parler ici que de notre p. .scomment ont été fondés nos collèges, nos séminai-'

res, nos écoles, nos universités, nos orphelinats,
nos hôpitaux

! N'est-ce pas par les soins maternelsde lE^ise catholique? Le clergé n'a-t-il pas été à
la tête de tous les progrès bien entendus ? N'avons-
nous pas vu des prêtres zélés, courageux, s'enfon-
cer dans la forêt avec nos braves colons pour les
encourager, les soutenir, béni,- leurs travaux, leur
donner lumière et secours, présider enfin à la fon-
dation de nouvelles paroisses ?

L'ÉglisP n'a jamais délaissé les intérêts même
matériels de notre peuple, et c'est elle, Nous ne
craignons pas de le dire, qui a soutenu et éclairé
«a marche et appuyé ses légitimes revendications à
toutes les époques critiques de son histoire
Aujourd'hui les difficultés ont changé de nature

mais elles existent encore sous une autre forme et
elles offrent un nouvel aliment au zèle et à la cha-
nté de l'Eglise.

En parcourant nos diocèses durant nos visites

>'•,
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i* pastorales. Nous avons constaté qu'en maints en-

droits l'agriculture est défectueuse, et il Nous a

paru urgent d'appoler l'attention de nos popula-

tions rurales sur la nécessité qu'il y a de rendre au

sol sa fertilité première, et sur les d.ifférents moyens

qu'on pourrait adopter pour atteindre ce but. Nous

croyons faire une œuvre méritoire, une œuvre de

charité et d'utilité publique, en aidant à donner

une vigoureuse impulsion à l'agriculture raisonnée.

intelligente. Tout se réduit pour Nous à seconder,

dans la mesure de rios forces, ceux de nos conci-

toyens qui, par leurs fonctions, par leurs aptitudes

et leurs connaissances, sont en état de donner à

notre peuple de sages conseils, des renseignements

précieux.

On a dit avec beaucoup de raison que l'agricul-

ture est la vraie nourricière des peuples, leur prin-

cipale source de richesses ; c'est dans la terre que

se trouve la fortune réelle d'une nation, fortune

stable et certaine comme la bonté de Dieu, fortune

qui ne cep^e jamais complètement de se renouveler

et qui subit beaucoup moins de ces désastreuses

fluctuations qui affectent si souvent et si fortement

le commerce et l'industrie.

C'est par elle surtout que l'homme nous apparaît

comme le roi de la nature, comme un prince qui

exerce sa souveraineté dans ses domaines, qui y

fait chaque jour de pacifiques conquêtes et qui y
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affermit son incontestable domination pour la
gloire dn Souverain Maître et l'avantage de ses
semblables

(1). D'après nos Livres Saints, c'est
'" lo'-même qui a institué l'agriculture et quinous ordonne de l'aimer

; Nou oderU laborios.c o,.^at rusttcatwnem crealam ab AUùùmo (2) ; c'est lui quidonne au sol sa fécondité merveilleuse : fécondité
quil accorde comme récompense de la soumission
et de la fidélité. " Le Seigneur, nous dit 1. SainteE- ture, conduit son peuple dans les lieux abon-
dants en gras pâturages, dans une terre vaste et
étendue, tranquille pour la culture et d'une ad-
mirable fertilité." ,3). Et ailleurs : "Le Seigneurvons comblera de bien» dans toutes les œuvL devos mams. dans tout ce qui naîtra de vos troupeaux,
dans la fécondité de votre terre et par une grand
abondance de toutes choses "

(4).
C'.st au souvenir de ces merveilles que le pro-

pnete Royal s'écnV • " <!2o;«.«

«^^- u,
^^'^"««'^ q«e votre nom est

admirable sur toute la terre ! Qu'est-ce que l'hom--e pour que vous l'ayez ainsi environné d'honneur
et de gloire ? Vous l'avez établi comme un chef sur
oute la création

; vous avez tout mis sous ses pieds
les^animaux des campagnes, les oiseaux du ciel et

(1) iien. I.

(2) Eccli. VU, 16.

(S) ] Parai. IV, 40.

(4| Deut. XXX, 9.

'I

8
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les poissons qui parcourent les sentiers de la mer(6)."

Nous n'ignorons pas, Nos Très Chers Frères,

qu'une espèce de fièvre de jouissance et de liberté

s'est emparée de nos populations rurales et les en-

traîne vers les grandes villes. On est fatigué, en-

nuyé de la vie simple et paisible des champs ; ou

se laisse séduire par le fastueux éclat de la richesse,

on veut se donner plus de liberté, sortir d'une po-

sition modeste, se procurer des jouissances, être

quelque chose dans le monde. On se précipite folle-

ment vers les Babylones modernes ; on cherche le

bonheur, on trouve la ruine. Cette désertion des

campagnes qui s'est effectuée depuis quelques an-

nées a été pour nous comme pour tous les peuples

de l'Europe un immense malheur ; elle porte une

grave atteinte à la prospérité publique : elle est,

surtout dans l'ordre moral, un véritable désastre.

Dans les grandes villes, dans les usines, l'homme

des champs se trouve bientôt en contact avec des

coryphées de l'impiété, avec des cœurs pervertis
;

il perd peu à peu l'esprit de foi et de religion qui

l'avait animé jusque-là ; ses croyances et ses mœurs

font un triste naufrage, et il ne recueille pour sa

vieillesse que la misère et le déshonneur.

La vie de la campagne, au contrair ;, offre dt pré-

cieux avantages au point de vue moral et religieux :

elle rend l'homme meilleur, en lui conservant des

(5) Fs. VIII.



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. 635

mœurs simples, un cœur droit, des habitudes d'é-
conomie, le goût du travail, l'amour de la justice

;

elle lui apporte la richesse sous les formes les plus
variées

: richesse de joie, d'union, d'affection de fa-
mille, richesse dans la modération des désirs. Lais-
sez-Nous vous dire avec un grand Docteur de l'E-
glise, saint Jean ChrysostAme, que les populations
agricoles vivent dans la paix et que leur exi tence
a quelque chose de vénérable dans sa modestie

;

" l'habitant des campagnes, continue-t-il, a plus de
jouissances que le riche des villes : la beauté du
ciel, l'éclat de la lumière, la pureté de l'air, la dou-
ceur d'un sommeil tranquille, tout lui est accordé
avec une sorte de prérogative

; le Créateur semble
lui donner en primeur ces vrais biens de l'ordre
temporel..." Vous trouverez donc dans cette vie
modeste le vrai plaisir et la sécurité, la bonne re-
nommée et la santé, la régularité dans la conduite
et de moindres dangers pour la sainteté des mœurs.
Des circonstances particulières ont arrêté, au

moins temporairement, le courant de l'émigration
et la fièvre des courses aventureuses vers les États-
Unis

;
et même bon nombre de nos compatriotes,

pressés par le besoin et aussi par le désir persistant
de revoir le Canada qu'ils aiment, sont revenus au
milieu de nous et ont repris la paisible culture de
leurs chamos. A nous âa r^r^Rfr.,. -i-, .,„^ .•

_,, j..^„ior Uc Ocs uirconstaii-
ces pour les retenir sur le sol natal. Pour y réussir,

T'ï'
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il faut leur enseigner l'art de bien cultî/er, o'est-

à-dire de faire uno exploitation rurale avautageuse;

propre à leur assurer une sribsistance convenable,

il faut les mettre istu la voie du succès, s'ils n'y

sont pas déjà ; il faut leur faire voi- qut notre soi

peut nous siiiHre, qu'il est même préférable à celui

des «Mitres pi avinces au point de vae d>,\ l'inlxistrie

provvHi^îiî de î'ag/ioulture et qu'ils peuvent, par

un travail actif et intelligent, y prospérer, y vivre

pins hiuriîux que sur la terre étrangère.

Mais ces succès ne sauraient être sérieux et dura-

bles si le cultivateur n'étudie pas. Il lui est néces-

saire de se renseigner sinon toujours en feuilletant

des livres, au moins en assistant à des conférences

agricoles données par des hommes compétents, ou

encore en examinant les résultats obtenus par d'au-

tres dont les sillons produisent abondamment. Nous

demandons aux pères de famille de nos campagnes

d'engager leurs fils à apprendre leur profession.

Avec le progrès actuel de la science, avec le per-

fectionnement apporté dans la mécanique, nous

pouvons dire que le cultivateur a encore plus

besoin du secours de son intelligence que de celui

de ses bras. Un bon conseil, uii renseignement im-

portant, précis, donné en temps oppor^ peut va-

loir des moïB de travail. L'étude de ce' - njble pro-

fession est ; tc de plus en plus lecrbiaire; c'est

par elle que nos concitoyens pros^j^ '^ront, forme-
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H^cechréfenne qu'on „e trouve nulle par, ailleursNoua engageons fortement MM. les curés, ceux desparoisses rurales en particulier, à faire tout en le»pouvoir pour trouver dans leur paroisse un él ve

ZT '^" ' •"'"'" ''™'' ^™'' - cours d'étudi
»8r.coIes. un élève qui réunisse les conditious r^qn«es^ mtelligent. actif, aimant la vie des champstsy destinaut; qu'ils useut de leur influence pour

InZ ; r:
'"" "" ^ "* "'"' '•=°'''» -'"«--'ture.dont U fondation est due an concours bienveillant

du clergé et de nos gouvernements e, qui sont
appelées à faire uu bien encore plus consldérab"
que par le passé.

J

méthodes, que les saines notions agricoles se répan-
dent le plus ,6t possible au milieu de nos popula-ons des campagnes. Ces connaissances, n„i ,e
radu.sent dans la pratique par des succès son
oniours accueillies favorablement de tout le mon-
de

;
des transformations s'opèrent rapidement •

pins de campagnes désolées, pl„a de cette misère'
«oire q„. contraint à s'expatrier, partout une bon- .

»ete aisance, la joie et le bonheur au foyer domesti-

Afin de vulgariser et de propager sans retard
«tte scence théorique et pratique de l'agriculture,

«jffl'if
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Nous avons résolu d'apt>eler à notre aide oet-tains

membres de notre clergé dont les études spéciales

d'agriculture, les aptitudes et le dévouement Nous

sont connus. Ces " missionnaires agricoles," comme

Nous les appelons déjà, ont commencé à exercer

leurs fonctions avec succès ; Notre Saint Père lo

Pape les a bénis et Nous Nous joignons au Souve-

rain Pontife pour appeler sur eux et sur leurs tra-

vaux les plus abondantes bénédictions du ciel.

Vous joindrez vos prières aux nôtres, Nos Très

Chers Frères, pour que cette œuvre tourne à la

plus grande gloire de Dieu, en même temps qu'au

bien de notre pays. Nous demanderons au ciel que

le nom de Jésus-Christ soit connu et glorifié par

un plus grand nombre de compatriotes ; nous le

prierons pour que les enfants du sol, nos Canadiens,

ne soient jamais réduits à manger le pain de l'exil,

et pour que nos campagnes, rendues fertiles et pro-

ductives par un travail intelligent, nourrissent

abondamment nos populations. Nous prierons en-

core pour que l'oisiveté, mère de tous les vices, et

le luxe disiiaraissent de nos campagnes, que la tem-

pérance y règne et avec elle toutes les vertus chré-

tiennes.

Nous désirons que ces missionnaires agricoles

visitent chaque paroisse, autant que possible, deux

fois par année, afin de pouvoir donner de la suite à
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leur travail II, p„„„„„t ,,^^^ ,^ ,^^^, ,

__^^^_^^^
1
élevé qui devra représenter cette paroisse à l'école

dagr.cu ture et qui „„ «.i^ndra p„„. servird exemple auï autres; ils continueront à établir
ces cercles agricoles que Nous avons été si heu-
renx de voirse former au nombre de plus de quatre
cents en 1893

; ils se tiendront au courant des non-
''elles découvertes et des résultats obtenus par les
expériences faites ailleurs. Le dévouement qu'ils
ont montré jusqu'à présent leur gagnera laconfian-
ce à laquelle ,1s on. droit et fera accepter plus faci-
lement les conseils qu'ils auront à donner.

Nous avons constaté avec bonheur que la plus
grande partie des cercles agricoles sont dirigés par
d3s prêtres

; Nous en avons conclu que les sen.i-
ments que Nous exprimons aujourd'hui sont parta-
gés par la masse du clergé, et Nous trouvons dans
ce fait une grande .-onsolation et comme un gage-
de prospérité future pour nos paroisses.

L'œuvre de la colonisation, dont Nous vous avons
deja entretenus bien des fois, eu . compagne toute
naturelle de celle de l'agriculture. Le prêtre a tou-
loars suivi de prêt le colon au bord de la forêt,q„and
.1 n a pas été son compagnon de tous les instants
pous Im accorderons toute „ot,« sollicitude comme
par le passé et à même les ressources que le boa
Couloir des fidèles ^-..Ura à notre disposition eu

f(

I - ïï '''
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coiiformité des pr^^B .ntes, Nou8 Nous réservons le

privilège de faiie la part de la colonisation.

La prospérité des campagnes fait celle des villes,

le cultivateur étant le père nourricier de tous. Que

les paroisses des villes eo-^-^'^ ^Ues des campagnes

Nous aident donc pour le succès de la cause com-

mune. Pour que les missionnaires agricoles réus-

sissent, il leur faut des ressources pécunières ; nous

nous ferons tous un titre de gloire do leur en pro-

curer abondamment.

A ces causes et le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous réglons ce qui suit :

lo L'œuvre des missionnaires agricoles ee* fon-

dée par toute la province civile de Québec ;

2o Dans toutes les églises et chapelles où se fait

l'office divin il sera fait chaque > née une quête

qui sera appelée " QuAte de l'œuvre des mission-

naires agr'.coles et de la olonisation ", et dont le

produit sei.- remis à l'évvque du diocèse
;

3o Cette qi;>*e prendra la place de la quête de la

colonisation ians les diooèses où cette dernièn'

s'est faite jusqu'à présent

Sera la présente k p" torale lue et oubliée au

prône de toutes les éi ise u chapelles ,
aroissialps

de nos diocèses respectifs, le premier limanche

après sa réception.

:^S^- )



Dieu invoqué,

CIRCULAIRES ET AUTRES DOrUMENTS. 641

Fait et signé par Nous le jour de l'Epiphanie de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatorze.

E.-A. GARD, TASCHEREAU. Arch. dk Québec,

t EJ)OUARD.CHtS. Arch. de Montréaf,

+ .T.-THOMAS, Arch. d'Ottawa,

t i-N.. Arch. de Cyrène. Coadjuteuh dh S. E.
liE Gard. Taschereau,

t L.-F.. Ev. des Trois-Rivièrkh,

t h.-Z., Ev. DE «t.-Hyacinthe,

t N.-Z., Vie. Apost. dk Pontiac,

t ELPH.. Ev. DK N^oolet,

t Ah. .ÎÉ-ALBERT, Ev. dk St.-G. de Rimouski.

t M.-T V. DE Chicoutimi.

t J.-M.. Ev. D Valleyfield.

t PAUL, Ev. de Sherbrooke.

Par mandement de Son Éminenoe et de Nos «ei-
gneurs,

B.-PH. OARNEAU, Ptre,

Secrétaire de l'Archevf^ché de Québec.

41
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LETTRE DU SAINT-PÈRE A M. LE SUPÉRIEUR

GÉNÉRAL DE LA COMPAGNIE DE SAINT-

SU LPICE.

A roccasion de l'élection de M. Captier à la char-

ge de Supérieur Général de la Compaguie de St-

Sulpice. Léon XIII vient de lui adresser une lettre

très remarquable, pleine d'éloges et de sentiments

affectueux, que nous publions eu entier, texte et

traduction.

Tous les catholiques de ce pays, laïques et prê-

tres, seront fiers de lire ce document, (''est eu effet

un véritable honneur que d'entendre ainsi louer

par la plus haute autorité de la terre une Compa-

gnie qui a si puissamment contribué à la fondation

de Ville-Marie et au développement de la religion

dans toute la Nouvelle-France.

LEO P. P. XIII

Dilecte Filii, salutem et Apostolioam bene-

dictionem.

Pietatem laudaraus tuam, qui statim ut per sut-

fragia Societati vestrye es moderandsB prœpositus,

data ad Nos epistola, et rei miseris nuncium, et de-

lati muneris petere auspicia ab auctoritate Nostrà

volueris. Te quidem tuumque auiraura, Apostolicu^

huic Sedi Nobisque omniao adul :tum, jampridem

n
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probaquo connovimun
: qui animus, quanto ex

diaturnâ tuA in hôo snrrA Urbe commoratione uuo
tus, ut fateri«, oonfirmatUBque est, tanto magis, pro-

videnteDeo,valebitutgravi88imaqunMiuncaffi.re.
deris munia nitide oonficias et perutiliter. Quod
'gimr ample es Nobis prolessu^, fao pntvstes ala.er
cohortamur

; „t uimirura, per documenta exem-
plaque venerandi Patris vestri, maxima erga Eccle-
Biam et Pontifioen, romanum revenntia plenumque
obsequium in «ocietate onini perseveret et vigeat.
Ita in singulis, quasi ejusdeni Patris spirante ani-
ma, tuâque prudentift et sollertià duee. certaraen
quoddam in dies ferveat virtutis excellentioris

:

unde 11 prtc.ipueexardescantplurimi adolescentes,
quos in spem tantam religiosis et civitatis optimA
quâque disciplina instituifis. Societatem Nos ves-
tram habere caram^et velle prosperam, argumentis
non paucis per occasioneni ostendinius

; vos vero
id agite, ut testimonia studii benevolentiœque
Nostrœ laitemur ampliora posse pro meritis vestris
tnbuere.^Nunc tibi, dilecte Fili, muneris tui secun-
da initia, secundiores progressus a Deo precamur
Apostolicâ ipsâ benedictioue. quam tibi primum
cuntœqua) Societati effuso animo impertimus.

Datum RomaB apud S. Petrum die XXXI januarii
anno MDCCCXCIVpontificatus Nostri sextodecimo.

LEO P. P. XIII.

n, jaïupndeiïi
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LÉON XIII, PAPE

Cher Fils,

Nous vous félicitons du sentiment de piété qui,

dès votre élection au gouvernement de votre société,

vous a inspiré de Nous écrire pour Nous en donner

la nouvelle, et pour mettre, sous les auspices de

notre autorité, la charge qui vous est imposée. A

la vérité, vous Nous étiez parfaitement connu de-

puis longtemps, et Nous savions votre disposition

d'entier attachement à ce Siège Apostolique et à

Notre personne Cette disposition qui, comme vous

le dites vous-même, n'a fait que s'accroître et se

fortifier par votre long séjour dans cette ville sainte,

vous servira dans les desseins d« Dieu, à mieux ac-

complir avec perfection et grande utilité les devoirs

si important que vous venez d'accepter. Ce que

vous Nous avez abondamment exprimé, mette/

votre zèle à l'exécuter ; Nous vous y exhortons.

Qu'ainsi, sous l'influence des enseignements et des

exemples de votre vénéré Père, on voie le plus

grand respect et une pleine soumission envers l'E-

glise et le Pontife romain se perpétuer et fleurir

dans toute votre Compagnie. De même, que tous

ses membres, animés comme par l'esprit de ce même

Père, placés sous votre conduite prudente et habile,
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S'appliquent à l'envi à s'éle.er chaque jour à une
vertu plus haute

; et de là, surtout, que s'enflam
ment d ardeur ces nombreux jeunes gens qui, for-més par vous selon les meilleures méthodes don-
nent tant d'espérance à la religion et à la patrie.-
Pour Nous, quant à votre société. Nous avons main-
tes fois, à l'occasion, fourni la preuve qu'elle Nous
est chère, et que Nous voulons sa prospérité. A
vous de Nous procurer la joie de pouvoir encore
recompenser vos mérites par de plus grands témoi-
gnages de Notre faveur et de Notre bienveillance
Maintenant, Cher Fils, demandant à Dieu pour

vous d'heureux débuts dans votre nouvelle situa-
tion. suivis de succès encore plus grands, Nous
vous accordons, dans l'affection de Notre cœur
Notre bénédiction apostolique, à vous d'abord, puis'
a toute la Société.

Donné
à Rome, près St-Pierre, le 31me jour de

janvier, la 16me année de notre pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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LETTRE PASTORALE DE NOS SEIGNEURS

LES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES

PROVINCES ECCLÉSIASTIQUES DE QUÉ-

BEC, DE MONTRÉAL ET D'OTTAWA, SUR

L'ÉDUCATION.

NOUS, PAR LA GRACE DE DiEU ET DU SiÈGE APOS-

TOLIQUE, Archevêques et Évêques des Pro-

vinces ECCLÉSIASTIQUES DE QuÉREC, DE MoNT-

. REAL ET D'OtTAWA.

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de

nos diocèses respectifs, Salut et Bénédiction en Notre-

Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Notre siècle se proclame avec fierté le siècle des

lumières ; il vante la douceur de ses mœurs, l'éclat

de sa civilisation ; il exalte ses progrès qui semblent

jeter dans l'ombre, toutes les merveilles du passé.

Nous ne voulons pas certes lui contester ce qui

fait justement son principal titre de gloire : Nous

Nous plaisons même à reconnaître que, au point de

vue matériel, dans le domaine des sciences natu-

relles, de l'industrie, de la mécanique, il a réelle
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ment fait des pas de géant et acquis des droits à
notre admiration.

Cependant les observateurs judicieux, ceux qui
ne se laissent pas éblouir par un mirage trompeur,
mais qui étudient à fond la marche des sociétés!
constatent et déplorent, au milieu des splendeur^
de notre âge, l'abaissement des caractères, la corrup-
tion des mœurs, la soif insatiable du bien-être et
des jouissances, une recrudescence d'insubordina-
tion vis-à-vis de toutes les autorités, dans la famille,
dans l'Etat, dans l'Eglise. Nous voudrions pouvoir
proclamer ici que notre pays a échappé complète-
ment au courant d'idées malsaines qui désolent la
plupart des contrées de l'Europe

; malheureuse-
ment bien des symptômes alarmants, bien des faits
qui se déroulent encore sous nos yeux, nous prou-
vent que ces idées subversives ont fait, depuis
<iuelque temps, leur apparition au milieu de nous.

Pourquoi donc sommes-Nous obligés de recon-
naître, à côté d'un incontestable progrès matériel,
une certaine déchéance au point de vue spirituel et
moral ? Comment expliquer cette espèce d'opposi-
tion, ou plutôt cette progression ascendante d'un
<3Ôté et descendante de l'autre ?

Ah
! c'est que, dans l'Ancien Monde encore plus

que dans le Nouveau, les saines croyances religion-
ses, minées peu à peu par une presse hostile ou par
une société déoravéR. vnnf a'ofFoiKi;c,c„^f a i
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esprits ; c'est que la tolérance de l'erreur et du vice

devient de plus en plus grande, c'est que l'igno-

rance religieuse est souvent très profonde, c'est que

les mœurs s'altèrent au contact de mille éléments

de corruption, c'est qu'on ne reconnaît plus autant

aux diverses autorités l'oripfine surnaturelle et di-

vine qui seule peut les rendre dignes de notre res-

pect et de notre soumission. La cause de cette dé-

chéance. Nous la trouvons en grande partie, pour

ce qui concerne notre pays, dans la mauvaise édu-

cation de la famille : les enfants ne sont plus éle-

vés sufl&samment dans l'obéissance, dans l'amour

du devoir, dans la fuite des occasions dangereuses,

dans la pratique des principes de l'Evangile. C'est

pourquoi, voulant conjurer autant que possible les

dangers qui menacent notre peuple, et appliquer

un remède efficace au mal dont nous souffrons déjà

trop et qui alarme à juste titre les bons catholi-

ques, Nous venons aujourd'hui, Nos Très Chers

Frères, vous entretenir de l'éducation chrétienne

de la jeunesse au sein de la famille d'abord, et

ensuite dans les écoles. Les devoirs réciproques

des pasteurs et des fidèles, les dangers que font

courir à la foi et aux mœurs les mauvaises lectures,

les funestes divisions que des ennemis de l'Eglise

tentent de semer au milieu de nous pour amoindrir

nos forces «t saper nos croyances : voilà autant de

questions foudaïuêiiiales qui ha tseroul qu'eifleuréeK
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ioi. mais qui pourraient être plus tard traitées avecbeaucoup pins de détails

ni'r'd/'
''''"""°"' ^- T'- Chers Frères,

désin';'?'"™"'
"' '°'" "" ''°" ""oy™ P-t -

uZZ ""' '"«"é-»'-'. il es. au .„„.
ra.re, d„n .u.érêt capital et constant p„„, ,„„,^^les classes de la société Les parents, à q„i d°„donn des enfants, et qu'il a revêtus de s'on a,,to'tépour es ieuéWer; les pasteurs chargés d'elt

«e limitât qui ont a seconder arec intelli-geuce et efficacité les parents et les pasteurs séducateurs de l'enfance q„i reçoivent 1»
de onmrsU, j ,

reçoivent la missionde compléter dans les écoles l'œuvre des parentstons ceu. q„i ,i„.ent l'É.li.e .t la patrront
à'

ritrlT '"""" '-'""'' ""^ ^^-«onli!ne, propre a former d'excellents chrétiens, des ci-toyens intègres, vertueux, instruits, dévouas àle^r

EDUCATION DANS LA FAMILLE.

Saint Grégoire de NarauBe, dans un langage ad---•able
,1), nous représente li^omme créé p r BiÏW Pou^Dieu, comiae le lien nécessaire de tous Tes

(1) Ora», XXXVIIIetXLiII.

•i'
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êtres corporels, comme leur fin immédiate ; c'est

par lui qu'ils doivent retourner à Dieu, leur prin-

cipe, comme c'est, pour lui qu'ils ont été faits. Il

appelle l'homme l'abrégé de l'univers, un ange

d'un ordre nouveau qui tient au ciel et à la terre,

un pontife placé entre les choses visibles et invisi-

bles, le foi du monde corporel, roi qui n'a au-dessus

de lui que Dieu seul. Par son corps, par son esprit,

par son cœur, l'homme est le résumé de toute la

création et il possède en lui-même une triple vie

physique, intellectuelle et morale, que l'éducation

bien entendue a pour mission de développer.

ÉDUCATION PHYSIQUE, INTELLECTUELLE ET

MORALE.

La nature elle-même, Nos Très Chers Frères,

commande et inspire aux parents le soin d'élever

leurs enfants, de leur donner l'éducation physique.

La mère connaît la faiblesse corporelle du petit

être à qui elle a donné le jour ; elle lui prodigue

les trésors de son affection, elle veille sur lui avec

une sollicitude constante, infatigable, elle guide

fies premiers pas, elle lui fait bégayer ses premières

paroles, elle n'épargne rien pour développer ses

forces, pour affermir sa santé ; le père prend une

part active et directe à cette formation par son
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travail et par le prestige de sou autorité plus gran-
de

;
spectacle merveilleux qui met bien en relief

ies lo,s SI pleines de sagesse que le Créateur a gra-
vées dans le cœur des parents !

L'éducation corporelle ne suffit pas cependant à
la créature raisonnable. L'enfant a une âme crééeal image et à la ressemblance de Dieu, mais elle a
ete yicié par le péché originel

; il a des germes
d intelligence, mais ce sont comme des étincelles
cachées dans la pierre

; son cœur, semblable au
morceau d'or natif, est encore recouvert de matières
brutes

;
son imagination, sa mémoire, sa volonté

demandent une culture intelligente
; son caractère

quelque heureux qu'il puisse être, a besoin d'être'
assouph et de recevoir, par une direction prudente
et ferme, le poli et le brillant qui sont les fruits
d une éducation soignée. Il faut donner à cette
ame

1 éducation intellectuelle et morale
; si elle lui

est refusée ou si elle ne lui est octroyée qu'avec
une espèce de parcimonie et d'une manière incom-
plète, elle demeurera dans son ignorance première
elle gardera tous ses défauts, elle deviendra souvent
le réceptacle de tous les vices, elle ne produira
jamais cette efflorescence de vertus qui caractéri-
sent le vrai chrétien. L'expérience des siècles est
la pour démontrer que le manque d'éducation mo-
raie entraîne avec lui la dépravation des individus
la noute et ia ruine des familles, le dépérissement
continu et la chute des Etats.
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ÉDUCATION CHRÉTIENNE DÈS L'AOE

LE PLUS TENDUE.

Pour produire de salutaires effets, l'éducation

doit être chrétienne, c'est-à-dire que la doctrine

de salut enseignée par Notre-Seigneur Jésus-Christ

aux hommes doit en être la base. Élever chrétien-

nement un enfant, c'est développer ses facultés

intellectuelles et morales d'après les principes de

la raison et de la foi, en dirigeant ses pensées et ses

affections vers le but assigné à son existence en ce

monde et vers la fin dernière pour laquelle il a été

créé. Les parents, éducateurs de leur famille, rem-

plissent une mission sublime, mais fort difficile ;

ils méconnaîtraient la grandeur, la noblesse de leur

tâche, s'ils procédaient au hasard, sans règle fixe ;

la lumière d'en haut leur est nécessaire ;
il leur

faut, pour guider leur marche, la boussole divine

de la vérité révélée. Ils doivent travailler non seu-

lement à développer les forces physiques de l'enfant

et à orner son esprit de connaissances utiles, mais

encore et surtout à faire régner Jésus-Christ dans

son âme, à le former sur ce parlait modèle, à lui

faire reproduire dans sa conduite les vertus du

Sauveur. N'est-il pas nécessaire, en effet, que l'hom-

me créé à l'image de Dieu, par les facultés qui lui

ont été octrovées. en devienne la ressemblance
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««Si exacte qae possible p . sa rie morale ? N'est-
ce pas à cette imitation que nous invite Notre-Sei-

votre Père céleste est parfait (1) ? " Des parents
chrétiens ponrraient-ils oublier que Dieu leur adonne dans son Divin Fils l'idéal sensible de la vie
morale, le type accompli de toutes les vertus qu'ils

seTuTeV^r;?""""""" "' '"'- P™«<i»- au8em de leur famille ?

II est essentiel d'initier l'enfant, encore jeune, à
ia connaissance de ses devoirs envers Dieu,' envers
ses semblables, envers lui-même, ainsi qu'aux vé-
"

t"*'.'»''*"»»''^
»' lesquelles repose la loi mo-

onte, la dtriger dans ses actes, l'habituer à respec
er les dictées de la conscience et à s'éclairer desl«m«res que l'intelligence a reçues de la nature etde 1 éducation chrétienne.

Cette oeuvre de formation doit commencer désAGE r,E PLUS TENDRE. En effet, les actes matériel-
lement bons ou mauvais du petit enfant engen-
drent avec le temps des habitudes de même nature
et SI ces habitudes s«nt pernicieuses, il faudra n^^
oessairement les réprimer. Qui pourrait dire les in-
quiétudes, les ennuis de tout genre, les tourments
q« en epro„veront alors les parents ! que de larmes
eilesjeront verser aux malheureux enfants ! Il est

(I) Mauii. V, 18.

.:i(.
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doac important de les accoutaraer tout jeunes à rem-

plir fidèlement leurs devoirs. La pratiqua de la

vertu leur deviendra ainsi plus facile elle sera

leur plus bel ornement, leur f]floire la plus pure,

comme aussi 1 élément le plus précieux de leur

bonheur.

AUTORITÉ ET OBÉISSANCE DANS LA KAMlTil-E.

L'éducation qu'on donne dans un grand nombre

de nos familles, surtout dans les villes, est . iciée

par le IjÉkaut d'autorité chez les parents, par

une mollesse excessive qui accorde tout, qui cède

tout aru; caprices de l'enfant, qui ne s'applique

qu'à l'iti t-'Uer les pins légers sacrifices, les moindres

conirarutcs et qui en fait inévitablement l'esclave

de mille prétendus besoins. Dans bien des cas, on

pourrait dire eu toute vérité que ce ne sont pas les pa-

rents qui élèvent leurs enfants, mais les enfants qui

s'élèvent eux-mêmes au gré de leurs inclinations.

On a grandement tort : ce qui paraît être de prime

abord un acte de bonté est réellement un acte de

faiblesse coupable, un acte de cruauté.

Nous ne saurions trop vous recommander, Nos

Très Chers Frères, de former de bonne heure vos

enfants à I'obÉissance ;
qu'ils respectent toujours

votre volonté ;
qu'ils sachent que vous avez la

main assez ferme pour réprimer leurs caprices. Si,
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tout en subvenant à le„r« besoins. ,o„t on aocé-dant a leurs I giti,„e» demandes, ous .eus ,;.„„«une r..g.e mv.olable de r.'.^ister à ce ,„i ,,„s, „„«-n.„ah,é, indolence, mollesse, désobéissance, von,
|'»re. bi.utôt redressé les pr-miers écris de la na-
ture, TOUS anreï commence sagement leur .• .

fou. Iles qu'ils sont ca,,ables de comprend, os
ordres, dès qu'ils sont en élat de les saisir dans vos
ges.es, d,ns le ton de votre vol., commande.-leur
»veo gravité et faites-v.,„s „béir. Iléfiez-vous de
vous-mêmes, crai^.nez pardessus tout les faiblesses
dangereuses qu'engendre une trop grande aftèc-
tion

;
ne vous aveuglez pas s„r les talents, sur les

qualUés extérieures, surli„,ellige„oe. sur le mérite
de vos enfants

; cett. di.^.usition d'espnt vous les
ferait conduire aux abîmes. Ne révoque, jamais „„
ordre que vous leur bv,.. donné avec reflexion ne
revenez pas par inconslance sur un refus que la
raison vous a dicté Que leurs prières, q„,. le„„
caresses vous trouvent inflexibles, et ne tolérez
chez eux ni les murmures, ui la mauvaise humeur
Que votre autorité soit emprc.le de fermeté et de
douceur

; qu'elle s'exer6e sans déviation, sans sou-
bresauts, avec un esprit de justice tempéré par une
attection raisonnable et bien entendue.
La mère de famille surtout doit mettre en prati-
'" "7°|"'*"''' "'"'"""^

' «"« "e saurait prendre
.
sur . esprit de ses onlants cet ascendant

Ique
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dont elle aura tant besoin plus tard pour se faire

obéir. Que fera une mère sans autorité, elle, la gar-

dienne assidue du foyer, elle, la première éducatri-

ce de la famille, elle, presque toujours seule au

milieu de ses enfants ! Si elle n'a pas le secret de

s'en faire obéir, ils deviendront de plus en plus

turbulents, raisonneurs, insubordonnés : ils feront

son désespoir, et il ne lui restera qu'à contempler,

dans une profonde affliction, l'anarchie qui règne

autour d'elle.

Vos enfants ont grandi, parents chrétiens dans

la soumission, dans la fidélité au devoir ;
vous

avez réprimé les mauvais penchants de leur natu-

re ; vous avez suivi d'un regard affectueux et vigi-

lant cette première formation ; ils ont atteint l'âge

de I'adolescîence. N'abdiquez pas encore votre

autorité sur eux ; conservez-là soigneusement :

ils en auront un immense besoin pour se préserver

des grands dangers qui les attendent dans ce se-

cond âge de la vie. Ils vous obéiront, ils vous res-

pecteront comme auparavant, si vous vous respec-

tez mutuellement et si vous ne cessez jamais de

leur donner l'exemple de toutes les vertus.

Que le père et la mère ne se contredisent jamais

l'un l'autre dans l'exercice de leur autorité ; I'unitk

d' ACTION est absolument nécessaire à son eflSicacUé.

Vos divergences d'opinion, s'il en existe entre vous,

sur la manière d'élever vos enfants, sur les correc-
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tious à leur infliger, sur les faveurs à leur accorder
ou à leur refuser, ne doivent jamais se manifester
en leur présence : s'abandonner, sous leurs yeux, à
des reproches violents, blâmer, censurer avec amer-
tume les punitions que le père ou la mère a cru
devoir infliger, prendre ouvertement parti pour
l'enfant qui a été châtié, c'est faire un acte de dé-
meuce. c'est se rendre gravement coupable, c'est
ruiner volontairement l'autorité dont Dieu a revêtu
les parents, c'est abdiquer pratiquement la direc-
tion des enfants, c'est les encourager h l'insubordi-
nation. Si vous êtes' parfaitement unis, si votre
conduite est chrétienne, à l'abri de tout reproche,
81 vous n'êtes ni faibles, ni tracassiers, ni soupçon-
neux, vous posséderez toute leur confiance

; votre
fermeté les contiendra dans le devoir et le leur fera
chérir

;
votre esprit de justice, joint à une bonté

affectueuse, vous gagnera leur cœur.
Aimez beaucoup vos enfants

; mais aimez-les
également, aimez-les av^^c dignité

; gardez visà-vis
d'eux une sage et prudente réserve

; ne descendez
jamais avec eux jusqu'à la familiarité : elle nuirait
au respect et à la confiance dont ils doivent vous
entourer.

Arrivés même à ÏMiE de la jeunesse, à cette'
saison dos tempêtes si tristement féconde en nau-
frages, vos enfants, ainsi élevés chrétiennement,
habitués à une direction ferme et suivie, ne songe^

42
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Tont guère à s'émanciper. Ils ue fuiront pas votre

Gompaguie ; ils aimeront, au contraire, à demeurer

auprès de vous, parce qu'ils trouveront sous le toit

paternel plus de bonheur véritable que dans les

réunions mondaines. D'ailleurs, vous conservez en-

core le droit d'être obéis ; vous ne pou^'ez pas même

y renoncer, parce que vous ne pouvez pas vous

soustraire au devoir de gouverner votre famille.

REIiKHON PRATIQUE DANS LA FAMILLE

Mais ne l'oubliez pas, Nos Très Cheri^ Frères, si

vous avez le droit et le devoir de faire respecter

votre autorité, parce qu'elle vient dts Dieu, vous

n'êtes pas moins obligés de faire respecter ii'au-

torité DE Dieu même, d'étublir et de maintenir

son règue parmi ceux qui vous sont unis étroite-

ment par les liens du sang. Vous êtes chrétiens *

vous adressez tous les jours à Dieu vos humbles

supplications ; vous avez enseigné à vos enfants à

connaître et à prier Notre-Seigneur et Père qui rè-

gne dans les deux et qui veut régner dans nos âmes

par sa grâce ; vous leur avez appris la grandeur,

l'étendue de leurs devoirs envers Dieu : il vous

reste encore à les leur faire pratiquer. Vous

leur avez montré le but assigné par la divine Pro-

vidence à leur vie terrestre, en même temps que

les récompenses ou les châtiments de la vie future ;
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dirig.z-les sans cesse vers ce but suprême, tournez
leurs pensées, leurs désirs, leurs affections vers cette
fin dernière. Dès leurs plus tendres années, faites-
ios prier Dieu tous les jours : conduisez-les à l'é-
glise

: exphquez-leur le sens des touchantes céré-
monies qui se déroulent sous leurs .yeuï. Plus tard
menez-les avoc vous au tribunal de la pénitence'
au banquet eucharistique, à la messe et aux ins-
tructions paroissiales. Faites de votre maison un
^anctuaire où tout respire la foi, la piété, l'amour
de Dieu, de son Eglise et des saints. Faites-rous
inscrire avec vos enfants au nombre des membres
de la pieuse association de la Sainte Famille si
chaleureusement recommandée par Notre Saint
Père le Pape Léon XIII

; faites toujours la prière
en famille et Dieu sera au milieu d, vous, pour
vous exaucer et vous bénir. Obligés plus tard de
8 éloigner de la maison paternelle, vos .nfants em-
porteront avec eux et garderont toute leur vie la
sainte habitude de faire régulièrement et religieu-
sement leurs exercices de piété le matin et le soir.

LES CONVERSATIONS DANGEREUSES

Ne permettez jamais, Nop Très Chers Frères,
qu'on tienne sous votre toit un langage peu'
CHRÉTIEN, des conversations peu conformes à l'es-
prit de l'Evangile

; que vos enfants entendent tout
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autre chose que des discours où l'on s'enthousiasme

pour les biens périssables de la terre, pour les plai-

sirs du monde, pour les folies du luxe et pour la

bonne chère. Bannissez à jamais de votre demeure

ces entretiens dangereux, criminels, dans lesquels

le prochain est odieusement maltraité, les prêtres

du Seigneur vilipendés, les principes les plus sa-

crés méconnus, les questions les plus délicates trai-

tées avec passion ; ne tolères jamais chez vous les

paroles blasphématoires, les jurements, les chan-

sons obscènes, les discours libres, contraires à la

foi ou aux mœurs. Quel esprit religieux pourrait

résister à d'aussi pernicieux exemples ? Peut-on

accorder le nom d'éduoatioit chrétienne à celle qui

se donne dans des conditions aussi déplorables ?

Evidemment non, car tous les principes fondamen-

taux de cette éducation y sont violés et méconnus.

LA OOURECriON DES ENFANTS

La CORRECTION est également nécessaire à la

bonne formation de l'enfant. S'il a de fortes incli-

nations au mal, et que rien ne vienne enrayer leur

marche progressive, il contractera des habitudss

funestes qui ne feront que se fortifier avec l'âge et

finiront par causer sa perte éternelle. Même avec

un heureux penchant au bitn, comme il n'est pas

impeccable, il pourra lui arrivt?v de faire des chutes,
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et s'il n'y a personne pour le remettre dans la bonne
voie, il se familiarisera avec le mal et son salut
sera compromis.

Cette correction, pour être efficace, doit être faite
avec une extrême prudence et de bonne heure,
c'est-à-dire avant que le mal ne soit enraciné et
ne soit devenue incurable. Ne corrigez jamais
lorsque vous êtes sous l'empire d'une violente émo-
tion

;
vous seriez peut-être trop sévères, cruels, in-

justes
;
vous ne feriez qu'exaspérer votre enfant

;

votre réprimande ne produirait aucun effet salutai-
re. Agissez toujours avec calme et sang-froid

; que
votre tendresse paternelle apparaisse comme un
rayon de soleil aa milieu même de vos rigueura.
Les caractères diffèrent comme les talents et les

qualités des individus
; si l'on veut réussir à les

améliorer, il faut absolument les connaître et les

traiter diversement : sans cela, on risque de tout
gâter, de tout compromettre.

.

La correction corporelle est la moins efficace de
toute. Si un grand nombre de parents sont trop
faibles, trop indulgents, il y en a d'autres que leur
excessive sévérité rend blâmables. Ils grondent, ils

maltraitent pour des riens ; ils punissent d'un égal
châtiment une maladresse et une faute réelle, une
désobéissance irréfléchie et une audacieuse insu-

bordination
;
ils ont pour le caractère doux, timide,

-1-. «Ii^^ i^aïuie aiicuiuouse ramènerait au devoir.
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les mêmes rigaenra que pour le caractère iasolent,

opiniâtre, que les meilleurs raisons ne sauraient

faire fléchir. Cette manière de corriger est généra-

lement funeste ; souvent elle étouffe tout les no-

blés sentiments, elle fait dévier du droit chemin,

elle exaspère, elle éteint dans les cœurs le respect

et l'amour filial. On conçoit facilement que l'affec-

tion ne se concilie guère avec la terreur inspirée

par les mauvais traitements.

Cherchez à prévenir les fautes : cela vaut mieux

que d'avoir à les réprimer ensuite : on y réussit

par une surveillance' active, par les bons conseils,

par des encouragements donnés à propos, par le

stimulant des récompenses. Ces moyens naturels,

unis à la grâce divine, sont généralement d'une

puissante efficacité.

DANGERS DP:S MAUVAISES COMPAONIES

Ne permettez jamais à vos enfants de fréquenter

DES COMPAGNIES SUSPECTES OU MAUVAISES. Que

de jeunes gens qui donnaient les plus belles espé-

rances an début de leur carrière, qui semblaient

devoir être la joie de leur famille, l'honneur de l'E-

glise, un rempart pour la société, et qui ont fait

fausse route ! Au lieu d'édifier, ils n'ont amoncelé

que des ruines sur leur passage ; leur existence a

été malheureuse ; ils sont devenus l'opprobre de
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^eux dont ils devaient être la gloire. Vertueux
tout d abord, «iacèrement religieux et honnêtes, ils
ont eu Ib malheur de rencontrer sur le chemin de
la vie u„ ami gâté, corrompu

; leurs habitudes de
Piete.de régularité parfaite les ont retenus quelque
temps dans le sentier du devoir

; mais peu à peu
•I« se sont familiarisés avec le mal, avec les sarcas-
mes de l'irréligion, avec les souillures du vice : ils
habitaient naguère les régions sereines de la vertu
la pureté de leur Ame rayonnait sur leurs fronts et
dans leurs regards

: ils sont descendus peu à peu
jusqu'au fond des abimes. ils sont dereuus aussi
pervers qu'ils étaient édifiants auparavant. Si les
parents avaient eu l'œil ouvert sur eux, s'ils avaient
suivi de près toutes leurs démarches, s'ils les
avaient tenus éloignés de ces dangereux amis, si
leur autorité avait été assez puissante pour empê-
cher ces désastreuses relations, ils n'auraient pas à
verser tant de larmes sur un malheur devenu près-
que irrémédiable.

La plus grande partie des jeunes gens qui font
fausse route, commencent à se perdre dans les
mauvaises compagnies, dans des liaisons trop fa-
mihaires. dans des rapports trop fréquents en de-
hors de la surveillance des parents, dans ces ras-
semblements pernicieux où Dieu est souvent oublié
€t ou le démon fait son œuvre. Vos enfants devien-
dront semblables à ceux qu'ils fréquentJn71rdî-
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nairement : s'ils ont pour amis des blasphémateurs,

des débauchés, des habitués de cabarets, <^es ivro-

gncE, ils contracteront peu à peu les vices de leurs

compagnons ; vous aurez à gémir de leurs égare-

mentH, mais le mal sera sans remède : ils feront

votre désespoir, votre déshonneur, en attendant

qu'ils fassent plus tard celui de leur femme et de

leurs enfants.

MAUVAISES LECTURES \ ÉVITER

II.-*.'

1h'

Veillez également sur les lectuhes que font vos

enfants. Les mauvais livres, les mauvais journaux,

des publications hostiles à notre foi, des romans

licencieux, obscènes, commencent à se répandre

dans nos villes, et jusque dans nos religieuses cam-

pagnes ; ces productions immorales, qui devraient

être bannies de tout pays chrétien et dont les au-

teurs méritent les plus sévères châtiments, fout ici,

comme partout ailleurs, leur œuvre néfaste : elles

innoculent le virus qui cause inévitablement la

mort des sociétés. Ces livres dangereux se vendent

dans les convois de chemins de fer et sur les bateaux

à vapeur ; des libraires, qui se disent catholiques,

mais qui n'en ont que le nom, étalent dans leurs

vitrines des ouvrages dont le titre seul est une pro-

^ tinwx n-ii nr'ivna o* lin dan*"*!' nnnr la morale

publique.
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Q»« de jem,e. p«r«o.me. vont pai,er d.n. ce.
I^tures malMin.. „„ p„i,„„ „„,„, p„„, |^^^ ,^^ ,

Wlea cherchent une di»trac.ion, uu pa^etemp., |a
formation li.téraire, et ellea y trouvent la ruine „udu moma un affaibliaaement considérable de leur
oi, une atteinte «rave à la pureté de leur cœur,

l eat duna cea livre, inftmea, dana ce. impur, feuil-
eton. de journaux, dan. „e, téeit, éhonté. de loua

le. cnme. le. plu. affreux, que de pauvre, enfant,
von .e famili.ri.er avec le vice, aurexoit.r et
»"U.ller leur imagination, corrompre leur cœur
.iu.que.|à innocent et pur, contracter de. habitude,
cnmmelle. qu'il, traîneront juaqu'à la tombe. El
11 y a de. parent, assez peu «>ucieux de leur, de-
voir, pour ne pa. s'occuper de ce que li.ent leur,
enlanl.

! Et il y a des libraires qui sont a..e» per-
ver. pour faire venir de l'Europe de ce. publica-
tion. immonde., roman, et journaux, qui vontmême jusqu'à le. vendre au premier .ou, aux
jennes Hlles, à de. enfant, de quatorze ou quinze
an., et qui empoi.onnent ain.i no. populations '

^ ernable. a..as.in. des âme.,' malfaiteurs public.
Ils ne songent qu'à acquérir une fortune périssable
et ne rougirent pas de leur infâme négoce ' •• Le
mal de la pre.se e.t immense, disait naguère Léon
XII

; .1 faut en arrêté les ravages
; les ruines

Quelle n Ar>.niimnlA^c i • ....i..x„xv^s auui visioies pour tout le
monc.

: ruines intellectuelles de la foi perdue et

ir*i
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du la raison obscurcie ; ruines morales du cœur

corrompu ; ruines sociales du principe même de

l'autorité qui a sombré et de la vraie liberté qui est

détruite."

" Dans h domaine des idées, écrivait Tillustre

cardinal Pie, que voyons-nous ? Un seul esprit

médiocre peut, au moyen du journal, faire plus de

mal dans une demi-heure que cent intelligences

d'élite ne sauraient en réparer dans un an. Embus-

quées dans le journul, l'envie, la calomnie, la haine,

la vengeance, l'impiété, la luxure, lancent leurs

traits empoisonnés âur les réputations les plus pu-

res, sur les caractères les plus nobles, sur les ins-

titutions les plus respectables, sur les choses les

plus saintes. Insinuations malveillantes, faits diver.t

perfides, correspondances mensongères, articles dif-

famatoires, voiU les armes redoutables que le jour-

nal met à la disposition des méchants."

Les Pères du Quatrième Concile Provincial de

Québec avaient déjà signalé le danger de ces mau-

vais journaux. " dont les éditeurs et les collabora-

teurs ont appris sur 'les genoux d'une mère chré-

tienne et sur les bancs d'une école catholique les

dogmes et les préceptes de la sainte Eglise, qui

maintenant çont en révolte contre elle Ces

hommes, ennemis de la vraie foi et oublieux de

leur propre salut, insinuent continuellement dans

leurs écrits Vindifférentisme Ils louent facile-
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^nent tout ce qui se fait eu dehors de l'Eglise na-
tholique. ou même coutr. elle. Ils répètent avec
compl«,«H„ee les calomnies de l'hérésie et de l'in-
oredu lué. et trop souvent i). en inventent eux-mê-
mes. IlH «e font les échos de toutes les accusations
mensongères portées contre le clergé catholique •

"la.s ,1s n'accueillent pus ou dénaturent les défen-'
«es des accusés. Le silence affecté que ces hommes
gardent dans bien des circonstances où un enfant
de

1 Eghse ne peut se taire, trahit encore la ten-
dance anti-religieuse des feuilles qu'ils publient"
t est donc pour Nous un grave devoir de con-

science de vous signaler ce danger de la mauvaise
presses comme c'est une obligation pour vous. Nos
1res Chers Frères,-.i vous voulez protéger la foi
^'t les mœurs de votre famiUe.-d'interdire absolu-
ment sous votre toit, sans considération de partis
politiques, la lecture des journaux et des revues
soit ouvertement, soit hypocritement hostiles aux
enseignements de la foi catholique ou au clergé
ainsi que celle des mauvais livres et des romans
dangereux. Vous ne voudriez pas attenter à la vie
corporelle de vos enfants, ni même préjudicier tant
soil peu gravement à leur santé; et u'est-il pas
mille fois plus important pour vous et pour eux de
prendre soin do leur âme. de leur salut, de la cou-
nervation de leur via oii,.««*.,-,n o rncx.urclk- - Le corps n'est
qu un peu de boue qui sera bientôt dans le tom-
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beau ; mais l'âme est spirituelle, immortelle, ra-

chetée par le saug d'un Dieu ; elle est la partie la

plus noble de nous-mêmes ; elle doit donc être

protégée avec un soin minutieux contre les in-

fluences délétères d'écrits empoisonnés. C'est pour-

quoi vous devez établir un cordon sanitaire autour

de votre maison et n'y jamais laisser pénétrer au-

cun livre ou journal qui puisse exercer une perni-

cieuse influence au sein de votre famille.

Les conseils que Nou j venons de vous donner

pour le bonheur de vos enfants, vous font assez

comprendre notre dçsir de vous voir encourager les

bons journaux, les revues sérieuses et orthodoxes,

les ouvrages bien pensés et bien écrits. La bonne

presse est un élément puissant pour la diffusion de

la vérité ; elle est une grande force pour le bien ;

elle combat l'erreur et le vice ; elle répand partout

l'amour du dévouement, le respect de l'autorité re-

ligieuse et civile, les principes d'ordre social, de

justice, d'honnêteté dans la vie publique comme

dans la vie privée ; elle traite les adversaires avec

charité, avec modération, avec impartialité ;
elle

évite la raillerie, le sarcasme, les accusations mal

fondées : bref, elle est une lumière pour l'intelli-

gence, un aliment sain pour l'âme. Vous ne devez

donc pas ménager votre concours aux catholiques

oui mettent leur science et leur talent littéraire auj

service de la vérité ; ils exercent une mission 'sa-
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lutaire pour la société
; ils sont des apôtres du bien

auprès de vos entants
; ceux qui, dans ces derniers

temps, ont fait noblement leur devoir, et ont vail-
lamment combattu, ont droit aux encouragements
et ar;x félicitations de tous les vrais enfants de l'E-
glise.

RESPECT DE 1/AUTORITÉ

Par votre exemple, encore plus que par vo Pa-

roles. Nos Très Chers Frères, inculc.u.z sans esse
a vos enfants le respect le plus profond pour
L'AUTORITÉ. Notre siècle est tourmenté par la fièvre
de l'indépendance, par le désir d'une liberté mal
entendue

; toutes les autorités lui so.it à chaige, il
en secoue le joug et tombe dans un état voisin de
l'anarchie. L'Europe ne réussit guère à contrôler
ces peuples indociles

; elle est comme sur un vol-
can toujours en ébullition. Ces idées d'insubordi-
nation se sont fvayé un chemin jusqu'à nous ; et
nous avons eu tout récemment la profonde dou-
leur de voir l'autorité épiscopale méconnue dans
l'exercice d'un de ses droits les plus inviolables, les
plus sacrés

: celui de protéçrer les fidèles contre le
grave danger des mauvaises doctrines.

L'esprit du mal fait donc des progrès au milieu
de nous

;
il insinue perfidement des idées de ré-

rolte contre l'autorité, il sème des défiances injus-

I
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tes. il travaille à briser les liens qui unissent les

âdèles aux pasteurs, il s'érige en juge de l'Episco-

pat et de ses enseignements, il répudie ses condam-

nations, il conteste ses droits, il cherche à détruire

le règne de Dieu dans les âmes et dans la société.

Le nombre de ces libres-penseurs, de ces faux- frè-

res, de res libertins de la presse est encore fort res-

treint ; leur influence ne se fait guère sentir en de-

hors des grandes villes ; toutefois leurs idées mal-

saines, semblables à l'eau qui s'infiltre à travers les

couches du sol, font peu à peu invasion dans les

esprit »'t finiront, si nous n'y faisons sérieusement

attention, par exercer de terribles ravages.

Ne manquez pas d'élever vos enfants dans les

idées d'ordre, de justice, de respect pour toutes les

autorités. Rappelez-leur en pa.ticulier que c'est

1^Esprit-Saint qui a établi les Évêques pour '^ouvernn

VÉglise de Dieu (1) ; que c'est aux Apôtres et h

leurs successeurs, les Évêques, que Jésus-Christ a

dit :
" Comme mon Père m'a envoyé, moi aussije vous

envoie. Tout pouvoir m'a été donné au ciel et sur la

terre ; allez donc, enseignez toutes les nations, baptisez-

les au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, ap-

prenez-leur à observer tout ce que Je vous ai commandé,

et voilà qz'e je suis avec vous tous les Jours jusqu'à la

consommation des siècles (2). Celui qvii vous écoute,

([) Acl. XK. 28.

(2) Malth. XXVIII. 19, 20.
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"•'écoute; celui,„i,„,,„„^,,,^
„,^ ^^^,^.^ ^ ^^^^,

ou, me „épr,se, néprise non Pire ,ui nCu envoyé WStmelçuun n-écoute pas tEglise, ,u'il soit re^JrJéœm^ un p„ien et un pubUeain (2)." C'e,t à l'Évoque
des Év.^„es, a„ Souverain Pon.ife. ,„ ,„,„,,^^„^
de samt Rerre q„'a été confiée, arec le suprême
ponv„,r des clefs, la mission de paiere tout le .rou-

r"' t^fT'""" ''^«"^« ""iversolle. de confir-
«ner .nfa,ll.blement ses frères dans la foi

; c'est laiqm est la pierre fondamentale sur laquelle Jésus-Chnst a bâti son Eglise et contre laquelle les por-
tes de 1 enfer ne prévaudront jamais
Ces vérités ont besoiu d'être gravées profonde-«eut dansl âme de vos enfants, aH,. qu'elle, ,oienr

lyegle de leur conduite, le flambeau qui servira à
ecairer leur marche. Eappelle.-leur que l'Évêqne
cathohque est le chef et le père de sou diocèse le
pasteur de ses ouailles; qui, est revêtu d'un pou-
voir d.vm

: qu'il . ^ j^u ^e commander, de gou-
verner d'administrer et d'être obéi

; que, sembla,
le a la sentinelle qui veille sur les remparts, il

doit «vo,r l'œil toujours ouvert et signaler l'appro-
ohe de

1 ennemi. Faites-leur aimer la sainte Eglise
eur mère, et inspirez-leur une confiance inébran-'
.ble dans sa sage direction. Qu'ils mettent en pra-[t|qu^te leur vie ces belles paroles de saint

(1) Luc X, 16.

(2) Matth. XXVIII, 17.

lis
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Ignace, martyr : Respectez tous l'Evéque comme Jésus-

Christ. Que tous obéissent à VEvêque, comme Jésus-

Christ à son Père,.. Que dans les choses ecclésiastiques

personne ne fasse rien sans VEvêque (1) ; et ces autres

de saiut Cyprien : Les schismes et les hérésies viennent

de ce que VEvêque qui préside seul à VEglise est mépri-

sé par rorgueilleuse présomption de plusieurs (2).

II

ÉDUCATION DANS L'ECOLE

k a'' Jusqu'ici, Nos Très Chers Frères, Nous vous

avons parlé de l'éducation des enfants telle qu'elle

doit se faire au sein de la famille par les soins assi-

dus de ceux que la nature a investis de ce droit

auguste, et qui ne sauraient se soustraire à un si

o-rave devoir sans se rendre coupables envers Dieu,

envers eux-mêmes et envers la société.

Mais, on le comprend sans peine, il est impossi-

ble, sauf de rares exceptions, que les parents, quel-

que instruits et dévoués qu'on les suppose, aoconi-

plissent par eux-mêmes dans toute sa plénitude

(l) Ep. ad Trallian, c. II. 3 ; ad Smyrn. c. VIIF.

[1) Ep. 69 ad Florent.
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«ette prrande œuvre de l'éducation
; mille soucis,

raille distractions extérieures les en empêchent.
Force leur est d'avoir recours, conformément aux
décrets de Nos Conciles, à des auxiliaires choisis
par eux, qui donneront en leur nom cette éduca-
tion foncièrement religieuse et morale que tout
père doit à ses enfants. C'est ici qu'entre en scène
l'Eglise de Jésus-Christ, dont la mission essentielle-
ment éducatrice et civilisatrice inspire une si haute
confiance.

Dans ce siècle d'abaissement moral et de déca-
dence religieuse, oà les notions les plus claires et
les plus essentielles s'obscursissent et s'effacent si

rapidement dans les esprits, Nous croyons oppor-
•tun, Nos Très Chers Frères, de rappeler à votre
mémoire les principes fondamentaux sur lesquels
reposent les droits sacrés de l'Eglise en matière
d'éducation, de signaler en même temps l'influence
bienfaisante de son action sur les âmes, comme
aussi les moyens et les méthodes qu'elle se plaît à
mettre en œuvre pour- mieux remplir sa mission
d'institutrice des chrétiens.

DROITS DE L'ÉCiLISE EN MATIÈRE D'ÉDUCATION

L'Eglise, de par la volonté de son divin Fonda-
teur, est un pouvoir essentiellement enseignant.
Le droit d'enseigner, que l'Eglise possède d'une

43
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< !

fit '

manière exclusive et immédiate, quand il s'agit

d'éducation religieuse et morale, elle Ta aussi d'une

manière médiate, quand il s'agit des sciences natu-

relles ou profanes. Etablie en effet pour conduire

l'homme et la société vers leur fin dernière qui est

le bonheur du ciel, l'Eglise a le droit de prendre les

moyens les plus aptes à la poursuite et à l'obten-

tion de cette fin. C'est dire qu'elle peut fonder, ou-

vrir elle-mêmes des écoles, d(?8 foyers d'enseigne-

ment, non seulement pour la formation de ses mi-

nistres et l'études des sciences divines, mais encore

pour le bien commun des fidèles et l'étude des

sciences profanes. Cari la vérité est une ; «.outes les

connaissances humaines s'enchaînent les unes aux

autres par des liens d'étroite parenté, et le moyen

le plus sûr, la méthode la plus efficace dont dispose

l'Eglise pour imprégner les esprits des saines no-

tions religieuses qu'elle est chargée de répandre,

c'est bien de prendre elle-même en main l'œuvre

générale de l'éducation, de la confier à ses prêtres,

à ses pieuses Congrégations d'hommes et de fem-

mes, à des personne d'une vertu éprouvée et d'une

science reconnue, et de mener ainsi de front, par

un harmonieux développement l'instruction reli-

gieuse et l'instruction purtment civile.

Quant aux écoles qui se fondent par l'initiative

des parents et des particuliers,—ou que l'Etat lui-

même établit, dans les circonstances qui nécessj-
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teut son action,—c'est le devoir de l'Eglise d'exer-
cer sur ces institutions une surveillance attentive,
pour en proscrire un enseignement qui serait con-
traire à la doctrine catholique Bien plus, l'éduca-
tion religieuse et morale devant marche^ de pair
avec la culture intellectuelle, l'autorité ecclésiasti-
que peut et doit exiger qu'aucun maître destiné à
enseigner la doctrine chrétienne, ne soit choisi et
nommé sans une ratification ou une approbation
préalable de la part de ceux que Jésus-Christ a
chargés de maintenir intact le dépôt sacré de la foi.

Conformément à ces principes, Nos Très Chers
Frères, et selon les dispositions de la loi civile elle-
même, Nous voyons dans cette Province le Curé de
chaque paroisse visiter, inspecter les écoles placées
dans le rayon de sa juridiction. C'est là une sauve-
garde, une garantie salutaire pour le bien et le pro-
grès moral des enfants

; et, certes, l'Église cana-
dienne ne saurait trop se féliciter de pouvoir ainsi,
par l'entremise de ses ministres, suivre d'un œil
maternel la formation première de ceux en qui ré-
side l'espoir de la religion et de la patrie. C'est pour
elle une joie légitime de voir fonctionner ici un
système d'éducation, qni, sans être absolument par-
fait et sans réunir peut-être toutes ^le. conditions dé-
sirables, repose cependant sur une entente cordiale
entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et
ménage à cette dernière, dans l'approbation des

m
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maîtres et des méthodes, un part d'influence pro-

pre à sauvegarder les intérêts sacrés de la famille,

de la conscience et ,de la foi. Puisse cette influence

grandir encore, au lieu de s'affaiblir ! Que tous les

vrais catholiques, au lieu d'en paralyser l'action,

rétendent et la favorisent ! Et notre peuple n'aura

pas à se repentir d'avoir aidé, en protégeant les

droits augustes et inaliénables de l'Eglise dans la

formation des âmes, des intelligence et des cœurs,

au maintien et à la difl'usion de cet esprit chrétien,

sans lequel les société se corrompent et tombent en

ruine. Ces droits sacrés de l'Eglise, Nous avons le

devoir et la volonté' bien arrêtée de les conserver

dans tonte leur intégrité.

Sans doute, Nos Très Chers Frères, dans une so-

ciété mixte comme la nôtre, c'est-à-dire composé

d'éléments religieux tout à fait disparates, il serait

peut-être difficile d'espérer qu'on reconnaisse à

l'Eglise ilomaine certaines prérogatives dont elle

pourrait jouir en un pays exclusivement catholi-

que. Mais une chose Nous paraît claire et au-dessus

de toute discussion : c'est que l'Eglise Catholique,

dont les origines sur ce continent remontent au

berceau même de la civilisation américaine, et qui

n'a cessé depuis près de trois siècles, par ses apô-

tres et ses missionnaires, de promener sur toutes

ces contrées le flambeau du christianisme, peut lé-

gitimement prétendre, sans se voir pour cela con-
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damnée à porter le poids d'une double charo-e sco-
laire, au droit d'élever les enfants qui lui sont con-
fiés, dans la loi de leurs pères et de donner à ces
enfants une éducation conforme aux principes reli-
gieux qu'ils professent. 11 y a là. Nous le procla-
mons, une question de justice, d'équité naturelle,
de prudence et d'économie sociale, intimement liée'
aux intérêts fondamentaux de ce pays. L'épiscopat
canadien n'hésita jamais, on le sait, à prêcher en
toutes circonstances la paix, la concorde, la cou-
fiance mutuelle, une sincère fidélité à la couronne
britannique, et il entretient l'espoir que, grftce à la
sage et ferme intervention de nos législateurs, grâ-
ce aussi à la droiture et à l'esprit de conciliation
des divers éléments dont se coo^pose la population
du Canada, le malaise qui règne maintenant dans
certaines provinces iera bientôt place à un senti-
ment de satisfaction générale.

HEUREUSE INFLUENCE DE L'ÉdLISE SUR
l'Éducation

Après vous avoir rappelé, Nos Très Chers Frères,
les droits sacrés et imprescriptibles de l'Eglise dans'
l'éducation de la jeunesse. Nous aurions jugé inu-
tile de Nous attarder à faire ressortir l'influence,

-"-r.eiiieusc u.e sou acriou sur les intel-
ligences et les cœurs, si ce pouvoir et cette influen-

mfM
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ce u'avaiHnt été 4e tiob jours si souvent niés, déna-

turés ou révoqués en doute.

Gomment nier, Nos Très Chers Frères, l'influence

de l'Eglise en matière d'éducation ? C'est la reli-

gion qui donne à l'éducation sa force, sa vertu et

les lumières d'une sage direction. A ne considérer

la religion que dans le domaine des choses divines,

n'est-elle pas déjà par elle-même un puissant

moyeu de formation pour l'enfance et la jeunesse ?

Quelle influence n'exerce-t-elle pas sur les diverses

facultés de l'âme par les vérités qu'elle enseigne,

par sa morale si belle et si pure, par les modèles de

vertu qu'elle propose, par les splendeurs de son

culte, le chant de ses hymnes saintes et l'auguste

caractère de ses cérémonies ! L'enfant grandit dans

cette atmosphère de piété et de gr.ice ; il y puise

graduellement, avec des notions de justice, de ver-

tu et de devoir, un aliment qui nourrit son esprit,

élève son caractère, pénètre et vivifie son cœur.

C'est beaucoup, mais ce n'est par tout. L'influen-

ce religieuse étend plus loin son action ; elle domi-

ne et embrasse eu quelque sorte l'œuvre entière de

la formation de la jeunesse. C'est la religion, Nos

Très Chers Frères, qui donne à vos enfants ces ins-

tituteurs et ces institutrices dont le savoir et la

compétence ont pour garant les études assidus, les

recherches longues et patientes auxquelles ils se

livrent et par goût et par devoir. Leur vie est un
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exemple, leur habit-si ce sont des religieur-uue
«utorité qui commande l'obéissance et impose le
respect. C'est la religion qui révèle, mieux que ne
pourraient le faire toutes les sciences humaines, le
prix, la valeur d'une àme, la grandeur de ses des-
tinées, l'importance de ses progrès et de son déve-
loppement. Aussi quels prodiges de dévouement et
de zèle, de charité et de patience nr fait-elle pas
accomplir à l'humble Frère, à la timide vierge, aux
instituteurs et institutrices chrétiens de nos villes
«t de nos campagnes, qui voient dans l'œuvre sa-
crée de l'éducation de l'enfance l'exercice d'un su-
blime apostolat

! 11 ne leur suffit pas de polir l'es-
prit

;
c'est à l'âme entière qu'ils s'adressent en la

formant et la façonnant à l'image de son créateur,
en y jetant ces nobles semences de foi et de probi-
té, de justice et d'honneur chrétien dont l'Eglise et
la société recueilleront un jour les fruits.

C'est pour Nous un devoir et un bonheur de re-
connaître ici les éminents services que rendent à
nos populations des villes et des campagnes même
les plus reculées, tant d'institutrices et d'institu-
teurs laïques vraiment catholiques, qui se dévouent
à l'instruction des enfants avec un zèle et une ha-
bileté dignes des plus grands éloges. Nous formons
des vœux ardents pour que leurs travaux, à la fois
SI pénibles et si m éritoifac c/\iVpf rn^'^^i-' -^ ,=« •'

de tout le monde et plus généreusemet rémunérés
à l'avenir.

I
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îffrti* n'entroprendroDH pas d> démontrer dans le

détail toiut ce qu'à fait le clergé, ce qu'onl fait

les Ordres Religieux, à l'exemple de la Papauté

elle-même, soit pour l'avancement des sciences et

des lettres, soit pour l'instruction et l'éducation des

classes populaires. Cette thèse serait trop longvie ;

elle est de celles qui se confondent avec l'histoire

même des sociétés chrétiennes. Laissons plutôt la

parole à Notre bien-aimé Pontife Léon XIII, cet in-

signe promoteur des sciences divines et humaines,

qui, dans un de ses immortels documents (1), re-

trace comme en un tahleau les bienfaits innombra-

bles de l'action éducatrice de l'Eglise. " Soucieuse

d'encourager tout ce qui est noble, tout ce qui est

beau, tout ce qui est louable, l'Eglise catholique,

dit-il, pénétrée de l'utilité des lettres humaines, n'a

jamais cessé d'en promouvoir l'étude dans la mesu-

re convenable et de consacrer à cette œuvre une

grande partie de ses soins. De fait, tous les Saints

Pères étaient des hommes de lettres autant que le

comportait leur époque, et il en est même parm'

eux dont le talent et la culture ne le cèdent guè' -^

aux plus hautes célébrités grecques et romaines.

C'est à l'Eglise que le monde doit ce bienfait ines-

timable , ia conservation presque intégrale des ou-

vrages ùy» > V. ti8 poètes, orateurs et historiens d&

(I) Bref pi 'H'} qu -^em.
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la Grèce et de Rome, tlt chose bien connue, alors
que pur toute l'Europe, le. belies-lettres, abandon-
nées, négligées, ou en quelque sorte étouffées par le
bru.t des arme., alLn^nt tomber dans l'oubli, seuls,
au milieu Un cotte bruyante barbarie, les moines et
le cler,^.-. leur ouvrirent un asile Daus la lon-
gue sene des Mouverains Pontifes, pourrait-on en
trouver un qui n'ait rendu quelque service à la
cause des lettres ? Grâce à leur sollicitude et à leur
munihcence, des école.» et des collèges ont surgi et
ouvert leurs portes à la jeunesse studieuse

; des
bibliothèques ont été fondées pour alimenter les
études

;
les Evêques, sur leurs demandes, o it créé

dans leurs diocèses, des cercles littéraires
; les sa-

vants et les érudits ont été comblés de faveurs et
encouragés dans leurs travaux par de glorieuses
récompenses."

Ce n'est pas seulement dans la sphère des hautes
études et des sciences les plus élevées que l'Eglise
catholique a joué un rôle prépondérant

; son action
dans l'éducation populaire n'a été ni moins visible,m moL, réelle, ni moins bienfaisante. N'eût-elle'
fait qu'apprendre aux peuples les doctrines delà .

foi, les préceptes de la morale et les devoirs de la
vie, ce serait déjà une œuvre émuiemment civili-
satrice. Mais l'histoire de toutes les époques nous
la tait voir, «n nn^'-p o^ ^ai_.-x

'^' °^ "iciaui au mouvement gé-
lierai de la société, adoucissant les mœurs des bar-

I

*%
.
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bares, organisant des écoles soit dans les évêchés

et les cloîtres, soit dans les bourgs et les campa-

gnes (1), créant même, pour répondre aux besoins

d'instruction plus nombreux et plus pressants de

l'époque moderne,d'admirables congrégations d'ins-

tituteurs et d'intitutrices spécialement chargées de

répandre dans le peuple les notions les plus néces-

saires au travail et au gouvernement de la vie.

Cette influence de l'Eglise sur l'éducation na-

tionale, et par suite sur le progrès social, est parti-

culièrement visible et singulièrement remarquable

dans les annales du peuple canadien. Qui pourrait

l'ignorer ? C'est au zèle et à la charité des fils de

saint François comme de ceux de saint Ignace,

c'est au dévouement sans bornes des filles de la

Vénérable Mère Marie de l'Incarnation comme de

celles de le Vénérable Mère Marguerite Bourgeoys,

c'est à la science et aux vertus des disciples de M.

Olier, comme aussi aux héritiers de la foi, du cou-

rage et du désintéressement du Vénérable François

Laval, que notre peuple doit sa formation premiè-

re, cette forte éducation qui non seulement l'a fait

• ce qu'il est, c'est-à-dire un peuple religieux et fon-

cièrement chrétien, mais encore lui a conservé,

par une instruction solide, éclairé et patriotique,

sa langue, ses traditions, son amour des choses de

(1) Rohrbacher, XI, 278 ; XVI, 53.
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l'esprit, son attachement invincible à sa nationali-
té. Cette action bienfaisante et illuminatrice de
l'Eglise n'a fait que grandir avec le développement
de notre société, grâce an concours puissant de
congrégations religieuses d'origine récente, et l'on
peut dire qu'elle a été comme l'arche tutélaire et
directrice de nos destinées. Malheur à qui, par une
erreur fatale ou une odieuse ingratitude, oserait
aujourd'hui y porter atteinte et lever sur ce palla-
dium religieux et national une main téméraire !

C'en serait fait de la gloire et de l'avenir de notre
race.

Suivant la sage recommandation des Pères du
Troisième Concile Provincial de Québec, ne per-
mettez jamais à vos enfants de fréquenter " des
institutions où l'on met de côté les principes ca-
tholiques, si l'on ne fait pas profession de les com-
battre, et où par conséquent, leur foi serait en pé-
"^ ^^ danger serait surtout imminent, si vous
les placiez dans certaines maisons, qui, de l'aveu de
tout le monde, n'ont été érigées que pour la per-
version des catholiques. La prétendue charité qui
leur ouvre de pareils asiles, où ils sont nourris, ha-
billés et instruits gratuitement, n'a d'autre but que
de leur ravir le don précieux de la foi. A quels ju-
gements terribles s'exposeraient les parents coupa-
bles qui y enverraient leurs enfants et qui oublie-
raient jusqu'à ce point leur devoir envers ceux
dont le salut éternel doit leur être si cher."

Yi
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LES MÉTHODES

II en est, Nos Très Chers Frères, qui, sans nier

les droits de l'Eglise en matière d'éducation, sans

non plus méconnaître l'eiRcacité de son action, au

moins dans le passé, lui reprochent cependant de

ne pas savoir adapter ses méthodes aux besoins des

temps actuels, de marcher avec trop de persistance

dans les sentiers battus, et de ne pas tenir compte

des progrès du siècle. Ces reproches peuvent être

inspirés par de bonnes intentions, mais à coup sûr

on ne saurait y trouver l'écho d'idées saines et ju-

dicieuses sur la nature propre et le caractère de

l'éducation.

L'éducation, Nos Très Chers Frères, dans l'ac-

ception la plus étendue de ce terme, peut être phy-

sique et morale : physique, en tant qu'elle concer-

ne l'éclat et les conditions du corps ; morale, en

tant qu'elle regarde l'âme.

LES EXERCICES CORPORELS

Sans doute il est nécessaire pour la formation de

l'homme que le corps reçoive tous les soins que re-

quiert cette partie essentielle de notre nature. Des

ces musculaires, à entretenir la santé et à activer
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la vie, sont de mise dans une école ou un collège
sagement dirigé. Mais il ne faudra pas pour cek
tomber dans l'excès de ceux qui semblent faire
consister la partie principale d'un bon système
d'éducation dans l'art gymnastique et les succès
athlétiques. Autant l'esprit l'emporte sur le corps,
autant l'éducation intellectuelle et morale l'empor-
te sur l'éducation purement physique. Néanmoins,
tout en ne cherchant pas à former des athlètes, il

nous faut donner à la patrie des hommes qui soient
.à la fois ilrts et sains, en même temps qu'instruits,
vertueux, capables de soutenir les luttes de la vie!

l'instruction primaire

Or, pour bien former l'homme et le conduire, s'il

est besoin, par différentes étapes jusqu'aux sommets
de l'instruction supérieure, il importe tout d'abord
d'asseoir sur une base solide l'édifice de ses con-
naissances. Cette base, c'est l'instruction primaire
dispensée indistinctement à tous les enfants, parce
que tous à quelque état de la vie que la Providen-
ce les destine, peuvent avoir besoin, surtout dans
les conditions économiques de l'âge moderne, des
premiers éléments des connaissances humaines.
C'est pourquoi, Nos Très Chers Frères, Nous ne
saurions trop vous exhorter à prendre tous les— -^ " "'^^^ "-""o ^es sacriiices possibles pour

V
' 1'
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assurer à vos enfants cette éducation qui peut leur

être si utile et pour laquelle ils vous garderont une

éternelle reconnaissance. " Sans doute, écrivaient

les Pères du Quatrième Concile de Québec, vous

n'êtes pafc. tenus à ce qui serait au-dessus de vos

moyens ; mais prenez garde d'exagérer à vos yeux

votre propre indigence, et d'avoir un jour, mais

trop tard, à gémir su.r la négligence d'un devoir

aussi important que celui de l'instruction de vos

enfants." Nous considérons que c'est pour les pa-

rents une obligation essentielle qu'ils doivent avoir

à cœur de remplir. D'autre part, Nous engageons

les instituteurs et institutrices à déployer dans les

humbles mais importantes fonctions de leur art, ou

plutôt de leur ministère, cette constance et ce dé-

vouement que la société attend de leur zèle. Don-

ner à l'instruction religieuse la première place, in-

culquer aux enfants les idées d'obéissance, de de-

voir, de travail, d'honneur chrétien, de répulsion

pour le vice, ne pas surcharger leur mémoire et

leur intelligence encore faibles par une trop grande

multiplicité de matières : voilà ce qu'il faut ne ja-

mais perdre de vue dans cette œuvre capitale.

Parmi les enfants qui sortent de l'école primaire,

les uns (et c'est le grand nombre) s'en vont de suite

grossir l'armée des travailleurs. D'autres prennent

le tîhemin de l'école spéciale, consacrée à la science

de l'industrie ou du commerce ; d'autres enfin, ap-
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selés par Dieu à une plus haute mission sociale,
Iriennent se ranger sur les bancs du collège classi'
[que.

BUT DES ÉTUDES CLASSIQUES

Dans la pensée de l'Église, Nos Très Chers Frères,
le collège classique n'est donc pas une institution
lestinée à former des spécialistes pour telle ou
elle branche particulière de l'activité humaine,
^on, c'est une maison d'un caractère plus général,
in établissement qui a pour but de donner aujeune
lomme. futur ministre de l'Evangile ou futur mem-
ire des classes dirigeantes de la société, cet forma-
ion élevée de l'intelligence et du cœur, à laquelle
e surajoutent les études professionnelles et sur la-

uolle celles-ci reposent comme sur leur fondement
laturel. Pour cela, sans exclure l'enseignement des
latières qu'on est convenu d'appeler pratiques et
ui appartiennent plutôt soit à l'écolo primaire,
:'it à l'école spéciale, l'Eglise veut surtout qu'on
développe l'esprit des jeûnes gens par l'étude des
ingues et des modèles classiques, qui, d'après une
spérience répétée de plusieurs siècles, sont et

ront toujours les instruments les plus efficaces d&
formation intellectuelle. Non seulement, en effet,

commerce des auteurs anciens fait passer sous
os yeux ce que !e génie littéraire a produit de
agnifique dans le domaine du beau et du vrai.
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mais encore l'analyse et l'étude de leurs ouvragess

' tout en développant les facultés de l'esprit, servent

admirablement à mieux faire comprendre les lan-

gues modernes elles-mêmes.

Nous ajouterons que l'Église attache, non sans

raison, une importance souveraine à l'étude appro-

fondie des sciences philosophiques, lesquelles ont

une portée et une utilité si générale. N'est-ce pas,

en effet, à la philosophie que les sciences inférieu-

res empruntent leurs principes ? N'est-ce pas sur

ses conclusions si sûres, si lumineuses que se fon-

dent en particulier et la science du droit et la scieTi-

ce de l'homme ? 'Aussi est-il désirable que tous

ceux que leur vocation destine aux études profes-

sionnelles n'entreprennent ces dernières qu'après

avoir puisé aux sources vivifiantes de la philoso

phie ces principes et ces connaissances qui font les

esprits bien pensants, judicieux, capables de résis-

ter aux sophismes de l'erreur et de jouer un rôle

sérieux dans le gouvernement des États.

Il convient aussi de rendre à nos institutions

classiques et autres le témoignage bien mérité

qu'elles enseignent les sciences pratiques avec un

succès toujours croissant et selon les besoins du

pays, et qu'elles ne négligent rien pour développer

les études qui peuvent être utiles dans le commerce

de la vie.

Du reste, Nos Très Chers Frères, cette haute cul-
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!S, cette haute cul-

ture classique, littéraire et philosophique, que Nous
vous recommandons, est en parfaite harmonie avec
le tempérament, le génie propre et les aptitudes de
notre race et des peuples catholiques en général.
L'amour du vrpi et du beau dans la religion et les

lettres a été. dès le principe, le signe caractéristique

de la civilisation canadienne, et ce serait une faute
grave, une sorte de déchéance et d'abdication natio-

nale que de renoncer sciemment et délibérément à
Tin si juste titre de gloire.

Bénissons, Nos Très Chers Frères, la divine Pro-
vidence d'avoir permis et voulu que la religion, en
cette Province, exerçât jusqu'à ce jour un contrôle
si efficace sur l'œuvre de l'éducation, et prions le

Dieu tout-puissant de maintenir toujours parmi
nous un ordre de choses si consolant. C'est une
grande sauvegarde pour la foi et les bonnes mœurs

;

c'est aussi, disons-le, un motif de ferme confiance
dans l'avenir intellectuel de notre patrie.

l'église amie du vrai PRormÈs

L'Eglise catholique n'est pas opposée au vrai
progrès

;
elle le désire au contraire, elle l'appelle

de tous ses vœux non seulement dans les sciences
Ht les lettres, mais encore dans l'industrie, le com-
merce, l'agriculture, en tout ce qui peut améliorer
le sort de l'homme. Elle voit d'un œil 'favorable là

44 ' '• '
^ '

'
''••• ••'•..

. ';.,.;

1'
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fondation d'écoles spéciales destinées à promouvoir
nos intérêts matériels ; elle fait même tout ce
qu'elle peut pour perfectionner ce genre d'études,

pourvu que ce ne soit pas au détriment d'études

supérieures plus importantes et plus nécessaires
;

elle bénit le savant, chercheur infatigable, qui,

après avoir arraché à la nature ses secrets et ses

trésors de fécondité, les fait servir à sou avantage
et à celui de ses semblables.

Entendez sur ce sujet l'éloquente et poétique

parole du cardinal Pecci, devenu le grand Pape
Léon XIII. " Combien l'homme apparaît majes-

tueux et beau, alors qu'il commande à la foudre et

la fait tomber impuissante à ses pieds ; alors qu'il

appelle l'étincelle électrique et l'envoie, messagère
de ses volontés, à travers les abîmes de l'océan, par

delà les montagnes abruptes et les déserts sans fin i

Comme il se montre dans toute sa gloire, alors

qu'il ordonne à la vapeur d'attacher en quelque
sorte des ailes à ses épaules et de le conduire avec
la rapidité de l'éclair à travers la terre et les mers l

Comme il est puissant lorsque, par des procédés

ingénieux, il développe cette force elle-même, l'em-

prisonne et la conduit, par des sentiers merveilleu-

sement combinés, pour donner le mouvement et

pour ainsi dire l'intelligence à la matière brute,

laquelle ainsi remplace l'homme et lui épargne les

dIus dures faiisraen ! DitpR-mni s'il n\r a na» o» ]»;

comme une étincelle de son CréatFir, lorsqu'il évo-
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que la lumière pour lui faire dissiper les ténèbres
de la nuit et orner de ses splendeurs les vastes
salles et les palais. L'Eglise, cette mère affectueuse,
qui connaît tous ces progrès, est si loin de vouloir^

y apporter des obstacles, qu'à cette vue, au contrai-
re. elle tressaille de joie et d'allégresse D'autre
part, qu'elle raison pourrait-il y avoir pour que
l'Eglise fût jalouse des progr's merveilleux que
notre âge a réalisés par ses études et ses découver-
tes ? Y a-t-il en eux quelque chose qui, même de
loin, puisse nuire aux notions de Dieu et de la
foi (1) ?

"

Ces remarquables paroles ne sont que le déve-
loppement de la doctrine du Concile du Vatican
an sujet de l'accord de la raison et de la foi. " Bien
loin que l'Eglise, disent les Pères de ce Concile, soit
opposée à l'étude des arts et des sciences humaines,
elle la favorise et la propage de mille manières. Car
elle n'ignore ni ne méprise les avantages qui en
résultent pour les hommes

; bien plus, elle recon-
nait que comme les arts et les sciences viennent de
Dieu, le maitre des sciences, s'ils sont dirigés con-
renablement, ils doivent de même conduire a Dieu
avec l'aide de sa grâce (2)."

•' O sainte Eglise catholique, pouvons-uous nous
écrier avec saint Augustin, mère véritable des chré-
tiens, c'est vous qui formez l'éducation du genre

(1) Letira pastorale sur l'Bglise et la civilisaiion, 18T7.
(2) Conc. Vatic. Cap. IV, De Fide el Halione.
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hnmain
;
vous vous faites enfants avec les enfants,

forte avec les jeunes gens, tranquille avec les vieil-

^lards, en suivant ainsi les pro^»rès non seuleuent
du corps, mais de l'âme (1)."

CONCLUSION

Voilà, Nos Très Chers Frères, la direction que
Nous croyons devoir vous donner, pour assurer le

bonheur et le salut éternel de vos enfants. Veillez

sur eux
; éloignez-les des mauvaises compagnies

;

ne leur permettez jamais des lectures dangereuses.

Que votre vie vraiment chrétienne leur prêche
constamment Tamonr du devoir, l'esprit de R^cri-

lice, la fidélité aux pratiques religieuses, la i>iu6

haute probité, le respect de l'autorité. Proûtez des
secours que l'Eglise de Dieu vous offre pour déve-
Ippper l'intelligence de vos enfants et former leur

cœur. Pour y mieux réussir, respectez l'influence

légitime de l'Eglise en matière d'éducation, et ne
perdez jamais de vue qu'elle est d^ droit divin la

gardienne de l'âme de vos enfants.

.
Que le bon Dieu répande sur vous et sur vos

familles ses plus précieuses bénédictions ! Puis-

sent vos ohers enfants faire votre joie et votr^ con-

solation sur, la terre et. être plus tard votre couron-

ne dans le ciel !

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée

(1) s. Augustin, Demoribus Eccl.
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au prône de toutes les églises ou chapelles parois-
siales de nos diocèses respectifs, aussitôt après sa
réception, en une ou plusieurs fois.

Pait et signé par Nous le dix-neuvième jour de
mars, fête de saint Joseph, le glorieux patron du
Canada, en l'année mil huit cent quatre-vingt-
quatorze.

E.-A. CAKD. TASCHEREAU. Aroh. de Québec,
t EDOUARD-CHS, Arch. de Montréal,
I J.-THOMAS, Arch. d'Ottawa,
t L.-N., Arch. de Cyrène. Coadjuteur de S. E.

LE Gard. Taschereau,

t L.-F., Ev. DE3 Trols-Rivîères,

t L.-Z., Ev. DE St.-Hyacinthe,

t N.-Z.; Vie. Apost. de Pontiac,

t ELPH., Ev. DE Nicolet,

t ANDRÉ-ALBERT, Ev. de St.-G. de Rimouski,
t M.-T., Ev. DE Chicoutimi,

t J.-M., Ev. DE Valleyfield,

t MAXIME, Ev. DE DRuziPAr.A, Coadjuteur de
S. G. Mgr l'Evêque de Saint-Hyacinthe,

t PAUL, Ev. DE Sherbrooke.

Par mandement de Son Éminence et de Nos Sei-
gneurs,

B.-PH. GARNEAU, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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